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Con vegno In terna:üonale " Le re lazioni fra la Co muni tà Eco.nomica 
Europe a e. i paes,i in via di sviluppo" 
Berline Jo settembre-2 'ottobre 1968 

Ha partecipato per l'IAI(con una relazione-qui acclusa)Aliboni 

Il convegno si è articolato su du.e commissioni;una per i 
problemi del finanziamento e una.per i problemi ·com~erciali.Anche 
se tema del convegno era quelle dPlle relazioni della Cee con il 
complesso dei paesi in via di sviluppo,in sostanza le discu.ssioni 
hanno insistito snll'aspociazione della Cee con i paesi africani. 
e maleascio(Sama),e sui probrnemi del rinnovo del reeime associa
tive. 

La distribuzione "par ressortissant" delle tesi è.stata 
piuttosto caratteristica.Buona parte'dei' tedeschi presenti hanno 
infatti sostenuto una linea <bretta alla abolizione pur'3. e sempli
ce del reeime d 'associazione Cee-Sama.Dove .questa tési si è dimo-

. strata palesamente assurda e infondata, quale essa .è, sono' venu te 
fuori le lamentele ben note dei tedeschi per la mancata attuazione 
del princïpio del "juste retour",nell'ambito dell'associazione,nei 
confronti della lo.ro industria.Parte dei tedeschi,eli olandesi e 
qualche francese(~ome per esempio,il prof.Penouil,l'ex commissario 
van der Lee e il prof. Ansprene;er)hanno invece sostenuto 1!...'1.a li- -·· 
nea a mio parere più ràeionevole e positiva,e che è da me condivi
sa.Si tratta .cioè di criticare attraverso la realizzazione dell'as
sociazione Cee-Sama il fatto di una marcata carenza di politi .. a 
di aiuto e svilu.ppo da parte della Cee.In mancanza di una visione 
organica di tale politica,'l'associazione della Cee con i Sama ino
stra_tutti i difetti di v.na realizzazione frammentaria- difetti 
che si manifestano peraltro non solo nei confronti dei paesi in via 
di sviluppo,diversi dai Sàma,ma nei cofifronti di quest'ultimi stes
si.Infine la nartecipazione francP.se è stata ab0astanza CCJUilibrata, 
nel senso che non si è· tradotta in I!.."'B pura parti,o;ianeria a favore 
del mantenimento di legami particolari con le ex-~olonie.Tu~tavia. 
è impressionante notare quanta sia radicata nei francesi l'idea di 
un prolungamento in Africa dei loro. affari.I belgi apparentemente si 
sono staccati con mageior consapevolezza dal passato. 

I,e discussioni sono sta te ad alto li velle e l' organizzazione 
eccellente.Il nroblema che mi è semhrato sospeso è quello della'si
stemazione ree;ionale della poli ti ca africana 'di svilv:ppo della CP.e, 
cioè dell'armonizzazione dell.e varie e diverse associazioni. 
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LUNDI 30 SEPTSLCBRE 

9 heures. 

Accueil per le Dr G. FRITZ, Président de la Fondation Allemande 
pour les pays en.voic de développement. 
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Discours d'inaueuration par le Frf. 
de l'Institut Otto Suhr. 
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Prof. U. GORI 

11 La Conférence de NeH-Dellli. 
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Commission I 
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Dr. Rolf' GÜSTEN : 

lBilan des échanges commerciaux entre ~a Communauté 
· Economique Européenne et les Etats Africains associés 

depuis 1959. 

Commission II : M. B. REYSSET : 

$Bilan de l'aide communautaire multilatérale aux pays et 
territoires d'outre-mer associés. 

18 heures. 

Réception à la Fondation Lllemande pour les pays en voie de 
développement~ 



MUWI 1er OCT03RE -

Dott. R. ALIBONI 

1 Perspectives des relations commerciales entre la C.E.E. 
et les pays en voie de développement. 

Prof, M. PENOUIL 

,Réflox~ons pour une politique commerciale eurafricaine. 

BAIROCH 

!) Le problème s termes des échanges. 

Prof, BOURCIER de CliRBON : 

0 Réflexions sur l'aide communautaire multilatérale aux 
pays et territoires é'outre-mer associés et sur les prin
c~pes de fonctionnement du Fonds Européen de Développement. 

Prof. G. CùLCI!I HOVùTI : 

~L'expérience et les perspectives du F.E.D. 

14 heures, Commission I. 

M. Y. PEHAUT, Agrégé de l'Université 

1 Le problème des matières grasses. 

_ç;ommission II. 

M. J,-S. TABOURNEL, Chargé de cours aux Facultés catholiques de 
Lyon, Professeur à l'Institut Social : 

1 L'nssistance technique de la C.E.E. pour la formation. 



r:~. J. PliDDON, Conseiller technique à la Banque Européenne 
d'Investissement : 

1 L'aide au Tiers-Mon~e facteur d'intéeration européenne. 

18 heures. 
----~--

Réception au Bureau d'Information des Communautés Européennes 
êe Berlin. 

IŒRCRBi)I 2 OCTOBRE -

10 heures, ~ommission I. 

Prof • Dr Th. DL!\·IS 

IL'aide slimentairs de le C.E.E. aux pays en voie de 
développement. 

Commission II. 

M. J .-S. TABOURHEL, Chargé de cours aux Facultés catholiques- de 
Lyon, Professeur à l'Institut Social : 

~ Les stratégies d 1 inGuotrialisation des Etats membres de 
la C.E.E. dans les Etats Africains et Malgache associés. 

~heures, sécnce plén:J.èrc. 

Rapport de synthèse présenté par M. D. PEPY, Conseiller d 1 Etat, 
Président de l'~ssociation peur le Développement de la Science 
Politique Européenne. 

')ébat final. 

JEUDI 3 OCTOBRE -

10 heures, visite de Berlin. 

Départ des participants. 



RAPPORT DE SYrTT~ŒSE 

de 

Mons~eur Daniel PBPY 

Colloque sur les relations entre la 
Communauté Bconomiqtt·B Européenne et 
les pays en vo~e de développement. 

(Berl~n, les 30 septembre, 1er et 2 Octobre 1968) 

Mons~eur le Prés~dent, 
Mesdames, 
Messieurs, 

i/14 
\J 

Le rapport de synthèse que j'a~ l'honneur de présenter 
devant vous s'efforcera de ten~r compte des d~fférentes d~s
cuss~ons qui se sont déroulées auss~ b~en dans notre prem~ère 
séance plénière que dans les deux Commissions que Monsieur Van 
der Lee et Mons~eur le Professeur Lucha~re ont b~en voulu accep
ter de présider, la première sur le problème des ~nvestisse
ments et de l'industr~alisation, la deuxième, sur les relations 
commerciales. 

La prem~ère constatnt~on qui nous a frappés les uns 
et les autres est la relative facilité avec laquelle il est 
possible d'obtenir sur les problèmes qui nous préoccupent une 
information valable grace aux documents et études réalisés par 
les Services de la Communauté Européenne. On a dit quelquefois 
que la Commission était une "maison de verre". Nous l'avons 
.éprouvé à plusieurs reprise~. Cependant, notre désir d'infor-

mation, notre curiOsité sont infinis, et nous souhaieerions que 
certains documents, qui ont jusqu'à présent gardé un caractère 
confidentiel, voire secret, puissent être utilisés dans des con~ 
ditions que les Services de la Commission doivent évidemmerit 
fixer. 

En outre, nous nous sommes aperçus que certains tra
vaux n'avaient pas été menés à exécution ou qu'il serait néces-

. 1. 



sa~re d'en entreprendre d'autres. Ja m'efforcera~ de les indi
quer au cours de ce rapport. De toutes façons, il est bien 
entendu qu'à l'issue de ce Colloque, nous nous efforcerons 
de fournir la liste dec étudeG qui ont été e·nvicagécs par les 
uns)3t: par les autres. Elle est: asGez irapor ... .:an-'co, mnio je crois 
qu'~l y a là une t~cho particulièrement nécessaire et qui 
par conséquent: rendra service. L'eJ~périence donnée par la CEE 
dans ses relntions avec les Etato Associés est d'une nature 
suffisamment originale pour que les Etats Aosociés - que 2 % de 
la population du Tiers-Monde - ne représentent que 1 % du com
merce extérieur de la C.E.E. Il y a donc une situation pr~v~
lég~ée entre certains Etats du Tiers-Monde et les pays indus
triels, une situat~on qui a pr~té flanc à la critique - vous 
le oavez aussi b~en que mo~ - et, à b~en des égards, comme 
Mono~eur Van der Leee 1 1 a rappelé dans son rapport introductif, 
la façon dont s'engage la négociation qui a déjà théoriquement 
commencé et qui entre maintenant dans une phase plus active, 
prête le flanc à la mOrne crit~que. Nous nous sommes interrogés 
les uns ct les autres, non seulement dans notre première séance 
plénière r.1ais aussi dans nos travaux en commissions - et la 
Commission que présidait Mons~eur Luchaire y est revenue à 
plusieurs reprises- sur ce problème. J'aurai moi-même l'occa
s~on de le faire plusieurs fois dans ce rapport de synthèse. 
Pour dire les choses brièvement- nous avons d'abord considéré 
que s'il était souhaitable, désirable de pratiquer une politi
que à l'échelle de la planète, il n'était pas possible, dans 
l'état actuel des choses, de ne pas.maintenir une certaine 
situation privilégiée à l'égard de nos actuels Associés, Mais, 
ce faisant, nous ne devons pas oublier que le problème du Tiers 
Monde est un problè~c global, que par conséquent si, pour dos 
raisons qui étaient autrefois d'un certa~n type et qui tiennent 
maintenant à l'existence mnme des rapports qui sc sont dévelop
pés entre la Commuanuté et les ~3, nous sommes amenés à agir 
comme nous le faisons, il serait souhaitable, il serait indis~ 
pensable mnme que la Communauté Européenne procède à une réfle
xion générale sur le problème de ses relations avec les Etat8 
du Tiers-MOnde. Je regretto, comme Monsieur Van der Lee, que ls 
Commission, dans le rapport qu'elle a présGnté au Conseil des 
Ministres, n'ait pas cru possible, pour dos raisons que nous 
~maginons très b~en, de f~ire cet examen d'ensemble, et nous 
pensons tous que la Commission, gardienne de l'esprit du Traité 
de Rome, gardienne dela volonté pol~t~que qui a animé les 
créateurs de la Communauté Européenne, ne peut pas négliger cet 
engagement à l'égard do 1 1 cnsamble du Tiers-Monde, qui figure 
expréssément parmi les buts du Traité de Rome. MQme si. tel 
ou tel Etat membre, et probablement tous leG Etats membres, est 
plus ou moins réticcn·t sur cette manière globale de prendre les 
choses, même si des solutioasspécialisées ot spécifiques doi
vent §tre nécessaires pour tenir compte de situations parti
culières, il ost nécessaire il est utile, il est indispensable 
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d'étudier en tous cas le problème dans son ensemble. IJous 
déoirons tous qu'il en so~t ainsi et que los autorités euro
péennes s'inspirent de ce voeu. Ceci n'est pas une prise de 
position dans un conflit doctrinal, qui a été longuement envi
sagé par les 11ns et par les e~tres, conflit entre une concep
tion mondialiste et une conception régionaliste des rapports 
entre la Communauté Européenne et les pays en voie de dévelop
pemee1t. 

Mais, avant d'an ven~r là, je voudrais évoquer un autre 
conflit, qui à vrai dire s'oct surtout manifesté dans la Com
mision Van der Lee : le conflit entre la tendance sociale et 
la tendance économ~que, ou plue exactement le conflit entre 
ceux gui souhaitent que l'accent soit mis sur le caractère 
généreux et social ~t cGux qui - par souci de réalisme et non 
pas du tout par aéconnaissance de ce caractère généreux et 
social- souhaiteraient que l'on parlât plus nettement, plus 
cla~rement des intérSts réciproques qui sont en jeu, A vrai dire, 
comme beaucoup de guerres de religion, comme les conflits qui 
ont longtcr;lps divisé des pays entre eux ou à l'intérieur d'eux 
m§mes, comme ce confl~t qui en France a fait les beaux jours -
ou les mauvaix- de la 3ème République entre l'école libre et 
l'école publique, c'est un conflit qui doit §tre dépassé. En 
réalité, nous sommes les uns etles autres d'accord sur deux 
choses •••• cette politique d 1 aide doit ~tre menée également en 
tenant compte des intérêts de ceux q11i apportent l'aide, sans 
parler des intér~ts vis-à-v~s des Etats •. OUbl~er .oü sont ces 
intérêts, c'est certainement manquer de réalisme, c'est être 
particulièrement privé de l'esprit scientifique que nous nous 
efforçons de mettre les uns et les autres dans nos recherches, 
dans nos travaux, dans l'expression de notre pensée, et nous 
nous sommes efforcés, je crois, les uns et les autres, au cours 
de ces 3 journées, d 1 @tre réaliotes. Cee~ est d'autant plus 
nécessaire que c'est seulement en étud~ant de près ce que sont 
véritablement los intérêts dos uns et des autres que l'on peut 
s~ercevoir do la por~ée réelle do certaines critiques, de cer
taines objections ou de certains désirs qui se sont manifestés 
en particul~er dans los Etats membres. 

Pour prendre les cas le s plus oxtrOmcs et les plus 
typiques, je pense qu'il n'est pas inutile der rappeler que 
1 1 Allemag~e et la France ont l'une et l'autre des intér§ts en 
jeu, dans cette polit~que draido aux Etats Associés. Mais alors 
que les unG· mettent l'accent sur un certain aspect du problème, 
d'autres mettent l'accent sur un autre aspect du problème. A 
l'heure actuelle, parm~ les crit~ques que l'on ·.entend dnno 
certains milieux allemands à l'égard de la Convention d'Asso
ciation, celle qui a cours le plus fréquemment est l'absence 
d'un juste retour des sommes que la République Fédérale met à 
la disposition du Fonds Européen de Développemee1t. Alors que 



pour la France elle s'efforce de maintenir son commerce tradi
tionnel avec un certain nombre d'Etats africains, et que dans 
les négoc~nt~ons qui se sont déroulées avec des Etats anglo~ 
phones d'Afrique, elle s'ost efforcée ct a obtenu même lors
qu'il s'agit d'un gain symbolique, de faire reconna~tre le 
principe des préférences invcrsesa Il est normal que chacun 
d'entre nous, chacun de nos pays ait des intérêts. Ils doivent 
~tre prise en considération. Si l'on veut véritablement pra
t~quer une politique, on no pout le faire en faisant abstrac
tion de ces considérations. ~ais cela nous amène à nous ~nter
roger sur co qu'est d'une part la signification de cette Asso
ciation, sur le plan général et d'autre part la valeur dos do
mandes, des intérêts de chacun des Etats membres. Il n'est pas 
sans importance de rappeler que la Commission commence son 
rapport au Conseil des ministres en soulignant l'intérSt, la 
valeur politique de l'engagement pris par les S~x Etats mem
bres. Volonté que se développe, non seulement l'Europe, mais 
d'autres pays, par une sorte d'effet d'antra~nement. Mais 
auss~ - ct cela est aussi important à mon. sens - volonté que 
ce développement d'Etats du Tiers-Monde se fasse sur une base 
commune, sur une base concertée. Mais ceci d~t, il conv~ent 
d'examiner le valeur ct la signification des deux principales 
objections que j'a~ rappelées tout-à-l'heure le rég~me des 
préférences, le problème du juste retour. 

Quelle est exactement la s~gnif~cation du régime des 
préférences Qu'est-co que, dans l'ambiance mondiale, oà 
nous nous trouvons les uns et les autros, à la suite en parti
culier des travaux de ln Conférence de New-Delhi, à la su~tc 
des prises de position des grandes puissances anglo-saxones 
ou dos désirs de certains Et~ts membros de la C.E.E., là posi
tion de la Franco et la position des Etats associés représen
tent ? 

La Commission qui s'est préoccupée dos rapportscom
mercinux a été amenée à constater, sur le rapport du Dr. GUsten, 
la fa~blo valeur prat~que 6u système des préférences. On a pu 
constater que le système instauré par le Traité do Rome et la 
Convent~on d'Association, mSme à partir du moment oü le tarif 
extérieur commun entre en vigueur, n 1 pas suffi à lui seul 
à donner au commerce des Etats associés une ampleur très grande 
à l'égnrd des Etats membres de la Communauté. Peut-être, comme 
on l'a fait remarquer, pnrcG que cc dcommerce vis-à-vis de 
certains dos Etats membres était déjà particul~èrement impor
tant, qu'il s'agisse des anciennes métropoles, belges, italiennes 
ou françaises, une or~entation pr~v~légiée des exportat~ons 
dumeure. Mais cette situation pr~v~légiée interdit une expan
sion rapide et spectaculaire des exportat~ons pu~squ'il y a 
déjà un au moins des Etats membres dont les besoins sont prati
quement comblés dans le cadre de ln situation ex~stant anté-
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rieurement. En sens invorso, lo régime dos préférences inverses 
n-t-il une véritable signification? Il n été fuit état dans 
la discussion d'études faites en Italie qui montreraient que 
ce régime n'a pratiquement pns de véritable portée. Il serait 
peut~~tre utile d'effectuer sur ce point des études non plus 
s~mploment à l'intérieur d'un pays ot pour ce pays, mais de 
le fnire sur un plan plus général. A notre cennaissance, tout 
au moins, ceci n'a pns été fnit jusqu'à présent. A vrai dire, 
nous savons bion les uns et les autres, s'agissant du commerce 
dos pays anciennement colonisés, quo 1 'indépendance a dans 
tous los cas entraîné une diversification de leurs exportations, 
qu 1 il s'agisse dos Etats associés ou qu'il s'agisse dos Etats 
du Commonwealth, la situation est la m~me. Une étude publ~éo 
~1 y a un an environ sous l'égide do l'Institut Atlant~que, 
mon~crait s'agissant des B·ta~cs du Commonwealth l'importance do 
cette d~versif~cation. Ma~s, de mOme que la protection douanière 
pout ~tre nécessaire, est reconnue nécessaire, lorsqu'il s'agit 
de lancer do~ industries nouvelles plus particulièrement dans 
dos pays en voie de développement, l'existence ou le maintien do 
préférences a l'avantage do maintenir une s~tuation existante 
et d'éviter que celle-ci no se transforme au détriment des 
partenaires réciproques dans des coaôitions qui pourraient 
@tre désavantageuses. A cet égard, la Commission des relations 
co~merciales, a considéré dans son ensemble gu 1 il était utile 
do maintenir le régime actuel, on y mettant cependant deux amo
diations. La première, c'est que ce r6gime- comme cela a été 
d~t dans les conférences internationales, devrait progressive-_ 
ment disparaître au fur ot à mesure de 1 mise en place cttun 
système plus large, ct nous pensons- j'y reviendrai tout-à
l'heure- à un système d'organisation des marchés. Mais aussi 
disparition progressive do ce _système au fur et à mesure de la 
miGe en place d'un système d 1 a~de à la production. De mame 
que ln Convent~on de Yaoundé a permis, par les mécanismes fi
nanciers qu'elle a créés, de faire admettre par la France et par 
les Etats associés, la dispoarition progressive du système des 
surprix, avoc les difficultés quo vous connaissez, de nouveaux 
accords devraient permettre sinon la disparit~on, tout au moins 
la réduction progressive des préférences existantes, si -un 
système de financement pern1ettait de faire .face au problème que 
la disparition de ces préférences poserait dans l'immédiat. 

Notre Comm~ssion s'est donc prononcée contre les pro
positions qui ont été faites par les BAMA et pnr le Sénateur 
A.RMENGJ.i.ULT et que nous avons considérées commo établissant à 
l'échelle européenne un système clos du genre de celui qui exis
tait autrefois dans le cadre de la zone franc et dont la seule 
explication- je n'ose pas dire just~fication- était le nivca~ 
élevé des prix français par r~port à d'autres prix industriels. 
Et cette prise de posit~on négative so fonda sur cette considé7 
ration que nous avons estimé dangereux d'établir sur un tel 
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système, dont on ne pourrait plus sortir ensuite ou dont on 
sortirait avec dos difficultéG, encoro plus grandes que celles 
que nous avons envisagées. Mais s'il s'agit de répondre à un 
besoin de fnire faco aux préoccupations des Eto~s associés, 
il nous a paru que d'autres mécanismes pourraient ôtrc utilisés. 
Ces mécanismes tournent autour do 1 1 idée que déjà les Commu
nautés Européennes se sont engagées dans une voie qui a paru 
sat~sfaisante à la rnajorité 1 sinon à la totalité des membres 
de la Commission~ Le systèmo de l'aide financière à certains 
produits, tel que celui qui n~é prévu pour l'huile do palme 
ou pour l'arachide décortiquée et qui, si les renseignements 
donnés pnr le Dr. Güsten sont exacts (ot ils le sont certaine
ment), devrait entrer en vigueur r6troectivernent à part~r 

du ~er Juillet 1967. Il serait simplement souhaitable, et ccci 
dans lo cadre des mesures déjà prises, que les gouvernements 
intéressés procèdent oux mesures de rat~f~cation n~cossaires pour 
pour que cette politique puisse effectivement entrer en appli
cation ct qu'il ne failla pas attendre dos années pour que 13 
rétroactivité fasse le mauvais stage que nous savons que tou
jours une politique rétroective entrn~no. Mais ce système peut 
ê~re étendu, a pensé notre Commission commerciale. Elle peut 
être étendue à d'nutres produits. D'une manière gén6ralc, il 
serait souhaitable que, s'inspirant d'une politique dos prix 
indicetifs, peut-être fixée à un niveau plus élevé que celui 
qui a été envisagé jusqu'à présent, on établisse un système qui 
permette petit à petit ln transition entre le système préfé
rentiel actuel et l'accès libre et normal èes produits des pays 
associés au marché mul "eila t:éral, c'est-à-dire à l' ,'ensemble 
des Etats ~ndustriels ou même des Etats en vo~e de développe
ment. La seule condition est qu'il ne faudr~it pas faire de ce 
système un système permanent, car là encore ~l y aurait des 
risques ù'enkyst0ment, des risques de sclérose : ma~s dans 
l'avenir à moyen tor.me, une telle poli tique serait souhni table. 
Il n'en va pas de mOms des mesures qui pourraient tendre à éta7 
blir de nouvelles préférences par des modifications du tarif 
extérieur commun, non pas que de telles préférences ne seraient 
pas souhaitables dans tel et tel cas individuel mais comme 
j 1 aurai l'occasion de le dire un peu plus tard, elles risque
raient d'avoir des conséquences défavorables et en tous cas 
elles ne seraient probablement pas acceptées facilement par 
les Etats membres de la Communauté. Parccontre, il est apparu 
à notre Commission que l'organisation internationale des mar
chés, et en particulier l'.organ~sation internationale des mar
chés des produits de baso devra~t être l'un des termes d 1 une 
politique d'ensemble de la Communauté. On a regretté que les 
pays europ6ens, n'nient pas repris à ln Nouvelle-Delhi la posi~ 
tian qu'ils avaient adoptée pendant le Kennedy Round, non pas 
que nous nous soyons fait la moindre illusion sur les chances 
do succès imméd~ates d'une telle pclitique, mais parce que nous 
avons pensé que c'est seulement dans la mesure oü une puissance 
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comme ln Commuanuté Européenne aurait le courage ct l'enta:tement 
de ma~ntenir ses posit~ons dans ce domaine, que l'on pourrait 
un jour aboutir à quelques chos0. 

Finnlemont, nous avons constaté, et ceci ast importa:rit 
à noter dans le cadre de la situat~on actuelle, que G~ les 
pr~férencos ne sont pas entièrement satisfaisantes, ce n'ost 
certainomont pao l'existence de ces préférences qui a entraîné 
les difficultés ~ue l0s conférences internationales sur certai~s 
produits Ge base ont connuos. Qu'il s'agisse de la conférence 
sur le cacao, qui a été un échec jusqu'à présont, qu'il s'agisse 
de la conférence sur le café, nous avons constaté ensemble 
que c'était finalement pour d'autres raisons que ces conférences 
ava~ent été difficiles ou n'avaient pas atto~nt leur but. Ceci 
fait pnr conséquence justice de certaines critiques qui sont 
faites au système des préférences. 

S'il faut en venir à une autre politique, c' ·est 
pour dGs motifs différents, en réalité pnrce guo nous pensons 
qu'il convient d'établir entre les Etats une certaine réparti
tion des tâches, non pas dans le sons oü lo vieux pacte colo
n~al l'cffoctuait, mnis dans un sens nouveau. Ceci est d'au
tant plus nécessaire que la d~vision tradit~onnelle des tâches 
ne correspond plus à la réalité dos choses. S'imag~nerqu'il 

existe d'un côté des produits de base et de l'autres des pro
duits manufacturés et finis était peut-être une hypothèse 
valable à l'époque de la supér~or~té de la CLté do Londres et de 
1 1 industrie de r.·1anchester. Do nos jours, nous nous apercevons 
qu'il en va tout nutrcrnent. Le développement considérable des 
produits de synthèse, les progrès spectaculaires de l'agricul
ture en pays tornpérés font que les pays tropicaux, qui sont tous 
ou presque tous dos pays en voie de développement, n'ont plus 
cette espèce de monopole énns des produits à vrai dire d'une 
utilité économique mci~s grande, d'une rentabilité moins grande 
que d'autres, mais co monopole qui avait tout de m~me la consé~ 
quence de leur accorder une certaine garantie :de revenus et 
d'exportation. Comme l~ montré le rapport du Professeur Pehaut· 
sur les Oléagineux, mnis comme nous l'nvons dit à propos d'autres 
produits, la s~tuation risque Ge devenir dans un avenir relat~~ 
vement proche particulièrement dramatique pour certains produits 
ou pour ccrta.1ns pays. Il convient donc en commun d'établir une 
nouvelle répartition des tâchas, non pas celle qui résulterait 
d'une sorte de décret do la Providence ou d'un acte de ln na
ture, mais celle qui résultera de notre propre volonté. Parmi 
les actes de cette volonté, il y en n une qui nous apparaît 
aux uns et aux autres comme ~nd~spensable, c'est l'industria
lisation dans tous les domaines, particulièrement des produits 
ag rie ales. Nous savons que cela ne se fer a pas sans mal, mnis 
cela nous para~t indispensable. Q~'il s'agisse des produits 
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oléagineux, du café, du cacao ou d'autres encore, nous pensons 
que la politique suivie par la Communauté Européenne doit 
conduire à développer la transformation de ces produits sur 
place, ceci touche par conséquent le problème des investisse
ments ; mais il faut également tout faire pour que sur le plan 
commercial, une telle politique d'investissements et de création 
de nouvelles industries soit possible. Sous quelle forme cela 
doit-il se réaliser ? Est-ce qu'il suffit de laisser jouer les 
mécanismes actuels de 1 1 Associntion ct les mécanismes du Traité 
de Rome ? Nous ne nous sommes pas prononcés explicitement sur 
ce point, du moins me semble-t-il, mais je crois qu'il serait 
peut-~tre indispensable d'examiner dans quelle mesure les•pro
dui ts transformés originaires des EAIM. ne pourraient pas béné
ficier de garanties commerciales supplémentaires. Ainsi se 
trouverait amorcé un mouvement qui a déjà commencé à vrai dire 
mais dont l'ampleur et la rapidité sont insuffisantes. Comme 
vous le voyez, le régime des préférences devient dans cette 
perspective un simple élément, un élément provisoire d'une 
situation qui devrait évoluer. Mais qu'en est-il de l'autre prin
cipale critique faite cette fois-ci dans d'autres pays à 
1 'égard de la Communauté et de l'Association, ou plus exacte
ment qu'en est-il du désir de voir reconnu le juste retour 
réclamé en particulier par les industries allemands ? 

D'abord quelques remarques de fait. 

Si l'on se place sur le plan des données statistiques 
dont nous disposons, il y a certainement eu un déséquilibre 
entre les sommes mises à la disposition du Fonds par certains 
pays et les contrats dont les entreprises de ces pays ont béné
fic~é. Mais s'agissant plus particulièrement de l'Allemagne, 
il convient également de constater que ce déséquilibre est 
beaucoup moins important maintenant qu'il ne l'a été dans la 
première convention, et que par conséquent les crit~ques qui 
ont pu ~tre faites à cet égard sont beaucoup moins fondées. 
S 1 agissant particulièrement des contrats d'études, je crois 
que l'équilibre est atteint s'il n'est môme dépassé. C'est tout 
au moins l'opinion que certains milieux français qui n'étaient 
pas représentés ici ont exprimés sur ce point particulier des 
études. En tout cas, quel que soit le chiffre exact, il ost cer
tain d 1 après les .données dont nous d~sposons que, s'agissant 
des études, un équilibre je crois satisfaisant à été atteint. 

Je voudrais faire une deuxième remarque, mais jo ne 
sais si elle est valable ni si elle a été envisagée par la Com
mission Van der Lee. Ma~s enfin, s'il existe un déséquilibre 
dens les commandes correspondant à des engagements du Fonds 
Européende Développement, il doit bien y avoir autre part un 
équilibre qu~ s'instaure. Est-il possible, au travers de l'étude 
des flux monétaires, de rechercher comment cet équilibre 
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s'instaure ? Je pose la question aux spécialistes ici présents, 
et cela nous permettra~t peut-être de comprendre mieux comment: 
se font los mécani~mes compensatoires qui, je crois, ne peuvent 
pas manquer d'exister. Voilà sur le plnn des f&itG. 

En ce qui concerne l'avenir, un certain nombre de me
sures ont &té suggérées, dont certaines d'ailleurs commencent 
à ~tre appliquées non sans succès par la Commission dos Commu
nautés Européennes. D'abord la formation de groupes européens, 
c'est-à-dire l'attriblhtion dos contrats, des adjudications du 
Fonds Européen à des groupes regroupant Ges entreprises de 
différents pays. Cola devrait etrc développé et meme étendu 
~'une manière plus systématique, me semble-t-il, à des groupe-. 
ments comprenant des représentants des Etats africains intéres
sés. Ceci existe dans le cadro do certains ~nvestisscments réa~ 
lis6s avec des aides bilatérales. Cela devrait se poursuivre 
dans le domnino des aides cuoopéennes. 

Il a ét& suggér& d'un autre cet& quo l'on envisage 
que les aides bilatérales elles-memes pu~sscnt ôtrc conf~écs 
non pas seulement aux entreprises des Etnts bénéficiaires ou 
do l'Etat qui versait cotte assistance bilatérale, mais aux en
treprises de 1' ensemble de la Communauté Européenne, ce qui serait 
certainement un moyen tsct~que appréc~able de lever certaines 
objections. 

Pnrmi les raisons qai on ... c été mises en nvant pour 
expliquer les disparités existentes, figuraient colles tennnt 
à des conditions techniques, ~otumment à l'ex~stcnce de cah~ors 
des charges diff~ciles à comprendre, complexes et d~fférents 
les uns des autres. Dans ce c1or;1aine, un cahier des cbD.rgos type 
unique a été élaboré par la Comm~ssion, qui est entré on qui 
va entrer prochainement en viguour. D'un autre côté, on a fait 
remarquer que les projets financés par le Fonds Européen de 
Développement n'étaient pas suffisamment importants pour inté-· 
resser les entreprises de tous les pays, et qu'il faudrait par 
conséquent que l'on chois~sse ~es projets plus vastes. Cela 
mérite quelque attention~. parce que nous nous trouvons en face 
d'un argument peut-@tro sédu~sant, mnis qui n'est peut-Otre pas 
parfaitement adéquat à la situation existante. Projets plus 
vastes, certes, s'il s 1 ngit d'éviter que le Ponds EuroPéen de 
·Développement ne serve à rapiécer les r6seau routier d'un Etat 
ou à creuser ici et là des puits qui no seront pas toujours 
utilisables, il est certain que l'on peut, dans les investisse~ 
ments qui ont été réalisés par le Fonds Europ&en, trouver des 
projets de ce genre. Nais d'une part il faut que les projets 
soient à la limite des besoins des Etnts ct d'autre part, qu'ils 
soient également à la limite àu Fonds Européen. Les possibilités 
du Fonds Europ&en ne sont pas illimitées, et il n'est pas besoin 
de vous rappeler que par rapport aux aides bilatérnles, ce Fonds 
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est d'un montant sensiblement inférieur. D'un autre cOté, les 
Etats bén6ficiaires ont besoin eux-mômes de projets d'investis
sements qui ne sont pas toujours de vastes et de grands projets. 
Ce que l'on peut faire remnrquer cependant, ce sont deux choses. 
La première, c'est quo le fractionnement en pér~ode de c~nq ans 
de l'aide apportée pnr la Communauté Européenne aux pays en 
voie de dévelo~pement co~plique le tache des autorités euro
péennes et auss~ des autorités des Etats assoc~ês et ne permet 
pas toujours d'établir des plans à longue éch6nnce, portant 
par conséquent sur un montant plus élevé. Cette remarque, 
d'ailleurs, a été faite Gans 13s deux Commissions je l'ai 
trouvée dans les travaux cie ln Commi.ssion 'lan der Lee, et nous 
l'avons pour d'autres raisons évoquée également dans notre 
Comra.ission commorcinlo. Je ne pense pas qu'à l'heure actuelle 
il soit possible de changer la prntiquc qu~ existe depuis 
l' .origine du Traité de Romec1e la Convention d'Association et de 
portée limitée à cinq ans, mn~s il est bien évident que cette 
situation risque de créer des hiatus et qu'on tous cas elle 
crée certaines données conflictuelles qu'il serait prOférable 
~'éviter. Pour en rester au plnn des investissements, des 
durées plus longues que celles existant à l'heure actuelle 
seraient CGrtainemcnt souha~tables. Mais d'un autre ceté, au 
fur ct à mesure que so développe, que s'affirme, que s'organise 
ln planification de3 Etats, la possibilité de s'insérer dans 
des projetsplus consGquen~s, plus covrdonnés, plus valables 
que les petits projets qu~ ont été financés à l'or~gine, fac~
l~tera certainement la tache de tout le monde. Là encore, je 
crois, nous nous trouvons en face d'une critique qui est de moins 
en moins valable, ma~s je pense qu'il faut le dire et le redire, 
ée façon précisément à ne pas laisser s'implanter uno opinion 
qui ne serait plus fondée. 

Voilà en ce qui concerne deux des principaux intér~ts 
on jeu. Et ayant été ainsi débaressés en quelques sorte des 
obstacles qui f~guraient sur notre chemin, nous pouvons essaye~ 
de voir dans quel sens et comment nous pouvons cheminer. 

Quel est le seüs de l 1 Qppui européen accordé aux Etats 
Associés? Il s 1 agit essent~ellement mn~ntenant d'a~der leur 
développement. C'est la préoccupntion essentielle qui doit être 
ln netre et qui cond~tionne un certain nombre d'options que · 
nouG avons été amenés à prendre ou sur lesquelles en tous cas 
nous pouvons nous interroger. Aider leur développement, cela 
veut dire qu'~l s'agit davantage de mettte à leur disposition 
les moyens de subvenir eux-mêmes à leurs besoins que de rem
plir certeins de ces beso~ns. La discussion qui a eu lieu ce 
matin sur le rapport du Dr. D~ms a conclu dans l'ensemble que 
la politique d'aide alimentaire de la Communauté Européenne 
n 1 était pns une politique satisfaisante, qu'il était dnns une 
très large mesure regrettable que les Etats membres, pour des 
raisons que nous connaissons, aient cédé aux pressiomdont ils . 
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étn~ent l'objet d~ ln pnrt des Etats- Unis pour partic~per à 
une opération qui risque d'ernp~cher le développement, le per
fectionnement, ln modernisation do l'agriculture des pays tropi
caux, et qui risque de cristslliser des structures agricoles 
dépassées dans les pays industriels. La Commission o constaté 
que si de l'argent sc ·trouvait disponible, il serait préférable 
de l'~tiliser à perfectionner 1 1 ~griculture ùes pnys tropicaux, 
plutôt que mettre à leur disposition des surplus alimentaires 
dont on soit très bien dans quellea conditions peu satisfai -
santes ils sont utilisés. 

Aider lear développement, cela veut dire on second 
lieu centrer do plus en plus les investissements réal~sés sur 
des investissements rentables. r,:~nis alors, la Commission Van 
der Lee s'est interrogée sur la question de savoir ce qu'étaient 
ces investissements rentables, et il a été suggéré que des tra
vauJc soient engagés pour snvo~r exactement quelles étaient les 
méthodes d'appréciation de la valeur ajoutée et le résultat 
qu'il convenait d'attendre sur la valeur ajou~ée de la politique 
d'investissements suivie dans les pays d'Outre-Mer. Une telle 
étude, d'ailleurs, devrait Stre conduite d'une manière très 
large, si j'ai bien compris les préoccupations de la Commission 
èes investissements, portant non seulement sur les investisse
ments publics, mais sur les investissements privés, de manière 
à se rendre compte peu à peu d'une rnnnière plus précise, plue 
objective, donc plus sc~entif~que de la veleur de ce qu~ était 
réalisé. C'est déjà ln tendance ûe certaines étudeG lancées 
par la Communauté Européenne, par la Commission. Il faudrait pro
bablement aller plus loin et peut-@tre m~me dans certains cas 
avoir recours à des experts extérieurs à la Communauté de façon 
à accroître encore l'efficac~té et ln rapidité avec laquelle de 
telles études pourraient être menées. C'est compte tenu, non 
pas de ces études, bien entendu, ma~s de ce que les membres 
de la Commission savent eux-mêmes et ils en savent beaucoup, 
que l'accent a été mis par eux sur un )certain nombre de sec
teurs qui leur paraissent import~nts. Ils ont considér~ qu 1 il 
fnllait de plus en plus écarter les travaux d'infrastructure, 
ces ~nvest~ssements entraXnant des charges récurrentes, et se 
centrer davantage sur les investissements entra~nant une pro
(juctivi té et une production. accrues, qu'il s' ngisse de l' ngri
culture bien entendu, ma~s qu'il s'ng~sse également de certains 
investissements industriels. 

Aider le développement des Etats Associés, c'est en 
troisième lieu- comme je 1 1 a~ déjà rnpideJnent esquissé tout à 
l'heure - apporter à ces Etats un appui financier sur le plnn 
commercial. J'ai indiqué que la Commission commerciale souhai
tait qu'un certain appui financ~er soit donné en ce gui con
cerne le niveau de certains pr~x, mais cee~ ne limite pas les 
préoccupations de votre Commission, qui souhaiterait que tout 

... 1 
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œm. ... ~eT.nble de rechercheG soient r.,.1enées ou d 1inforr.0.ations soient données 
ou de propagande effectuée pour per:r.c.ettre l'adaptation de la production des 
pays et des Etats associés aux possibilités d'importation et de consommation 
des Etats européens, mais aussi des autres Etats industriels. Ce serait 
donc deo études, dont certaines sont déjà faites à l'heure actuelle ou en 
cours, ou des recherches qui sont déjà entreprises, aussi bien études de 
marketing qu'études portant sur l'adaptation des productions agricoles aux 
nécessités de la corrn:o.ercialisation, et l'arnpleur des études et des re
cherches à E'"lener est certainernent très grande dans ce do::::2aine. Encore 
une fois, la voie était tracée déjà par les Services de la Co;:n;-.nission Euro
péenne. Il faut les encourager et je crois même leur demander que cela soit 
fait d 1u.-"'le manière plus systé,cD.atique et plus coordonnée d'ailleurs avec les 
autres for:r.:1es d'intervention de la Co;:::1::nunauté Européenne, Cu'il s'agisse 
des investissements proprernent dits, qu'il s'agisse d'asnistance technique, 
qu'il s'agisse des attributions de bourses. 

}!lais si l'appui financier sur le plan comm.ercial est une 
chose indispensable, cela ne règle pas, et pas du tout, l'une des autres 
querelles philosophiques que l'on rencontre dans l'étude d'autres problèmef!. 
Il n'est pas concevable qu'un Colloque se déroule sur l'aide aux pays en 
voie de développement sans qu'il y soit question de savoir ce qui est le plus 
valable des prêts ou des dons, et biG n entendu, la question a été examinée. 
par la CorD.mission Van der Lee, Il était d'autant plus nécessaire de le faire 
qu'aussi bien le rapport de la Commia:sion Européenne qu'un rapport de la 
Banque Européenne d'Investissements faisait allusion à ce problème et le 
mentionnait rnême, et le traitait d'ailleurs dans des voies qui n'& aient pas 
rigoureusernent ser,""!blables. A vrai dire, comme beaucop de querelles que 
l'on rencontre dans d'autres dom.aines, elle a un aspect poychologique, je 
dirais mêY!le un aspect passionnel, qui risque de faire perdre de vue la 
réalité des choses, Un certa:L..,_ norn.bre de pays, membres de la Communau
té Européen.tle, et la Banque elle-mêm,e, font campagne - si je puis dire - . 
pour le développen-,ent des prêts, Cn ne sait pas, à vrai dire, dans quels 
don'>aines ces prêts doivent être effectués. Ce qu'on ne sait pas d'abord, 
pour U."'le raison de fait, c'est que les prêts de la Banque Européenne ont 
été très lents à 1nettre en route. Est-ce que c'est parce qu'il s'agissait d'une 
procédure nouvelle ? Est-ce que c 1est parce qu'il s'agissait d'une procédure 
qui irnpliquait de toute évidence l'intervention aussi bien de la Commission 
que de la Banque,? Est-ce que c'est pour des raisons de fond tenant à la 
difficulté de trouver des projets dont la rentabilité soit suffisarnment cer
taine pour que l'on puisse vrairnent prévoir leur financem.ent sous forrne 
de prêts ? Il est probable que ces différentes raisons ont joué. Dans quelle 
mesure ? Je ne me risquerai pas à faire la moindre appréciation à cet 
égard, car, en partie par rna faute, nous n'avons pas eu sur ce point de 
rapport qui soit fait au sein de ce Colloque ou d'indications suffisamment 
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précises qui nous soient données. Il y a là certaine:c1ent un pxoblème à 
creuser, car si la politique des pxêts peut être intéressante, ce n'est qu'à 
la coadition justement de savoir CŒ"Cc.:ccent elle sera effectuée, dans quels 
domaines et selon quelles procédureo. 

Dernière rer.::1arque s 1agh:sant de l'appui que les Communau~ 
tés E1.~ropéennes peuvent apporter aux Etats associés : le caractère global 
de cet appui, C a ractère global, d'abord, du côté de la CoEllTcunauté Euro
péenne. 

Il y a quelque chose de peu satisfaisant pour 11 esprit, et de 
peu satisfaisant également pour les p:raticiens, que plusieurs d'entre nous· 
son'lr.ttes ici, qu'il y ait non pan une politique e~ropéen .. T.le, :c-nais sept poli
tiques européennes, celle rnenée par les autorités de Bruxelles et celle me
née par chacun des Six Etats ri:>embres-" A vrai dire, nous le savons - ce 
n rest pas ici la Convention d '.f-}.ssociation qui veut cela, c 1 est le Traité de 
RoGle lui-rn.êr,-le qui n'a pas prévu par:;:ni les attributions cor::c:ounautaircs 
d'autres attributions que cellGs ayant trait à l'Assaciation. Tout le n'londe 
ne sait peut-être pas que, avant la discussion qui a abouti à la signature 
de la Convention annexe au 'Irraité de 21orne, certaines adr.::~dnistrations 
françaises, et en particulier le rninisJ.:·~re de la France drCutre-l'/.ler, 
avaient envisagé de rl1ettre dans le paquet euï."'opéen 11 enser.o.ble de !laide, 
aussi biea bilatérale que multiiatérale. A un moment de la procédure ·- je 
ne sais pas lequel : je n'ai pas pu encore le découvrir - cette proposition 
de la France d'Outre-Mer a disparu, Je ne pense pas d'ailleurs qu'elle 
aurait été suivie par d'autres Etats, et ceci rnontre la difficulté quiune 
telle politique poUvait rencontrer .. .Saï.!.S aller jusque là, tout le rnonde, 
aussi bien dans la Cornrnission des InvestisserHents que dano la Comrn.ission 
comrD.erciale, a souligné la nécessité qu'il y avait à :rnieux: coordonner que 
cela n 1est fait à l'heure actuelle l'aide accordée par la Cornr:1unauté et l'aide 
accordée par chacun des }~tats rnerélbres. A cet égard, on peut peut-être 
regretter que les rapports de la Corn.r.:.'lis sion Eur-opéenne, a us si bien 
l'actuel rapport préliminaire à la négociation que les rapporta annuels, 
soient trop enveloppés, Je sais bien qu'il est difficile de faire des critiques 
à !~égard des E'tatr rn.e:c:1.bres de la '.Sonf.r .. 'lission .!~u:t·opéenne et à leurs col-·· 
laborateurs, :;.--:,:"lais s'il y a des progrès certains qui ont été réalisés, si 
grâce aux contacts bilatéraux qu.i ont été établis entre la Coz.:J.îe1ission et les 
représentants de différentes aides bilatérales, notamment françaises et 
allern..andes, il est bien évident que cette coordination n 1 est pas encore suf
fisante, et qu'il serait souhaitable d'aller plus loin qu'à l'heure actuelle. 

Le caractère~cbal de l'appui donné par l'Europe se manifesté 
égalez:::ent - ct à chaque instant j 1ai eu à y faire allusion dans ce rapport -
dans les rapports entre le cornm.erce et les invcstissem.ents, dans le rapport 
entre les investisser.nents et I'ascistance technique. Je signale à cet égard 
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l'intér~t de l'étude demandée par la Cor.t1minsion des Investiszer.nents sur 
les besoins en formation des Et2.ts africains. Bref, plus nous allons dans 
la connaisoance et dans l'étude de ces problèmes, plus nous nous rendons 
compte que ceux qui prétendent apporter leur aide doivent le faire d'une 
amnière aussi logique ct aussi cohérente que possible, VIais cel2. n'est 
possible que si, dans les Etats bénéficiaires eux-mêmes, existe cette 
coordination, Elle est difficile à réaliser, nous le s2.vons bien : il n'est 
donc pao utile que l'intervention d'organismes extérieurs, si bien intention-. 
nés soient-ils, vienne gêner encore cet effet de coordination, de planifi
cation, auquel commencent à se livrer les Etats bénéficiaires. Il n'est 
donc pas concevable - et personne d'ailleurs ne l'a suggéré - que la 
moindre aide puisse être accordée sans qu'elle se situe dans le cadre des 
plans et programmes dressés ·par les Etats bénéficiaires. 1\Œême s'il 
s'agit l. j'aurai à y revenir dans un instant - de l'aide qui peut être appor
tée en liaison avec le F, E, D, par des organismes privés, celle-ci de-
vrait passer par le canal des gouvernen'1ents ; c'est non seulement une 
question de principe politique, mais avant tout une question d'efficacité 
économique, Ceci veut dire aussi qu'il y a le plus grand intérêt, comme 
les autorités européennes s'en sont rendu compte depuis plusieurs années, 
à aider ces Etats africains à dresser leur propre plan de développement. 
Ceci devrait se faire non seulement à l'occasion de projets déterminés, 
mais peut-être d'une manière plus systématique pour l'ensemble du déve
loppernent de ces pays. Là encore, à vrai dire, nous n'enfonçons pas des 
portes ouvertes, mais nous soulignons des choses qui ont déjà été faites. 
Je pense au travail qui a été réalisé en commun par IFC-Munchen et par 
la SEDES pour la planification du Togo. Nlais il y a certainer.'1ent fort à 
faire dans ce domaine, d'autant plus que, et nous le savons bien, la pla
nification n'est pas une tâche achevée, c'est une tâche qui se renouvelle 
au fur et à mesure qu'elle se déroule et qui par conséquent nécessite le 
recours à des appuis qui ne peuvent pas être lin'1ités dans le temps, mais 
qui doivent se poursuivre juS! q u'au jour où le nombre de planificateurs 
et d'économistes africains existant dans les ministères intéressés sera 
suffisant. 

Cela m'arnène à n1.e poser la question de aavoir si, dans 
cet appui global, une répartition des sommes prévues devrait être effectuée 
prUrlablexnent à l'entrée en vigueur d'une nouvelle Convention d'Association. 
Il semble que dans ce domaine, plus la liberté des autoritéc responsables 
sera reconnue, mieux cela vaudra, Nous connaissons les difficultés qu'a 
pu engendrer à un poment ou à un autre po,u la Commission Européenne 
l'obligation de suivre telle ou telle clé de répartition qui avait été établie, 
Et ceci est bien compréhensible : il est difficile de prévoir deux, trois ou 
quatre ans à l'avance où se porteront surtout les besoins, et plus la liberté 
de r.tlanoeuvre des autorités responsables~ sera grande, :1nieux cela vaudra. 
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Nous abordons ainsi un problème essentiel, qui est de 
savoir quelle aide pourra être apportée : c'est le problème du n10ntant de 
l'aide et le m.ontant des sources de financement. Les besoins, au fur et 
à mes ure qu'on les connaît nlieux, au fur et à mesure d'ailleurs que cer
tains investissements sont réalisés, apparaissent considérables. L'ensem
ble de la Corm:rdssion des Investisserilents, et je pense l'ensern.ble du Col-: 
loque, souhaite donc que le montant de cette aide européenne puisse être 
accru au maxirnum. Mais que veut dire précisément 11au maxin1.um 11 ? 
C'est une question qui s'apprécie difficilement en tern1.es pu:rerc-1ent écono-· 
miques. Je veux dire qu'il s'agit là véritablement d'un acte de la volonté des 
Etats rnembres et de la pression que les Etats Associés sont susceptibles 
d'exercer sur eux, plus encore que de l'appréciation objective des choses. 

Cependant, je crois qu'il faut retenir de ce qui a été dit 
dans la Commission des Investissements plusieurs chosea. 

La première, c 1 est ce souhait que, en fonction même des 
besoins découverts, l'aide soit plus importante. C'est en second lieu 
cette constatation que la vie de ces Etats risque de se trouve:r bouleversée 
si un certain rythme d'investissements, que la Commission Européenne 
a pu réaliser au cours de ces dernières années, ne se trouve pas maintenu 
et suivi. Un rythme des investissements s'est en effet établi dans le cadre 
du deuxième fonds de développement, qui rr existait pas dans le premier, 
- d'ailleurs c'était consciemment que le premier n'avait pas Ui1. rythme de 
croisière. Ce rythme de croisière s'est établi; nous souhaitons tous qu'il 
puisse être maintenu et qu'il puisse être maintenu en tenant cornpte de 
deux éléments que la Commission des Investiosements a soulignés : la 
hausse des prix et l'accroissement dén1.ographique. Il faudrait pouvoir 
chiffrer ce que cela représente, maio cela veut dire certaineraent un chiffre 
assez sem;iblement plus élevé que le chiffre actuel : l'ordre de grandeur 
ne change pas énormément. 

Ces besoino seraient drautant plus vastes si, comme un 
certain nombre de membres du Colloque l'ont suggéré, on élargit le cadre 
de la Convention d'Association à c.oux des Etats Africains qui sont à l'heure 
actuelle, norn.inalen""lent au moins, associés eux aussi à la Co1nmunauté 
-lèuropéenne dans un autre cadre que la Convention des 18. Le fligeria, 

les Etats d'Afrique Orientale devraient donc, aux yeux de la Commission 
d'Investissel-nents, avoir accès au Fonds de Développement, et ce serait là 
une transformation substantielle de la Convention d'Association, A vrai dire, 
j'ai le sentiment que, sur ce point, la m.<:lriière de prendre les problèmes 
des deux Commissions n'a pas été absolument identique. Je ne veux pas 
dire qu'elles soient opposées ; peut-être justement nous rendrons-nous 
compte au cours de la discussion que nous ne somrnes pas d'opinions très 
diverses, 1nais nous avons été surtout frappés, à la Com;nission des relat;ions 
commerciales, de deux faits. 
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D'abord, nots ne savons pas ce que signifient exactement· 
ces deux nouvelles Co!lventions, ca:;~· pou:r des motifs soit de terr1ps soit 
d 1 ordre politique~ aucune de ces deu:<!: Conventions n 1 est ent:réc en vigueur~ 
Le deuxième fait, c 1est pa:tce q•J_c: nous avoEs pensé q-ù.'il était difficile à 1;:. 
Commt,mauté Européenne à 'iro..poser sur ce point ses vues à ses pa:!:'tenaire.::{ 
africains, et que noü..s ne s2.von:J pas ::-d cen:{-CÎ souhait8:LYi: cette unificatiori. 
Nous n.vons 1nêrne le sentirr.1eat q_ï.:'il eT.L va autrer:."lcnt~ :No,ls aurons d'ailleTIL' s 
l'occasion de re-veni:;:-· à. 11..1ne certair ... e ~,nanièc::e su:r ce problème, :rn2~.is il y 

l ' . < d d' . . .. . , . . . :i' ' 1 • . t t ' a a un p0111.t.. G lSCU.?.iS:'...0:-1 ClU'l.L COilVI.Cl"lC!.J:"al'C, )C pBilSC, '< ec_alTC~-T OU ·-a-
!fheure4 Il est bien é-.:.ric:.e::.l"~ que s::_ ~te:-; vu.es d8 la Co:n:1n1.iss:i.on d'Investis
sements étaient oui-:.ries~ compte tc~,:~ de J r:lrr.i.portance ot de la population 
des Etats Associés dans le cadr"-3 de la Convention de Lagos et de la 
Convention d'Arusha, cel2.. entJ."aihe1·c.it une baicse substantielle des fonds 
accordés aux 18 Associés originels~ s 1:i.ln 1y a.vait pac un accroisse!llent 
des sonunes mises à la disposition du Fonds E:1rcpéen de Développe:LY;.ento 
A cet égard, d'autres propositions ont été faites pa:r: la Cor-.'ln."lisoion des 
Investisser.c.1ents : l'une consiste à faire a:1pel à d 1autres pays européens: 
l'autre à des organismes privés. Faire appel à d 1aut1·ec pays européens, n 
nommément à la Grande-Bretagne ou am: pays scandinaves, eot certai
nement souhaitable .. Mais ceci pose, rne sen1ble-t-H, un problème politi
que aussi délicat que celui avec lequel J.a. Communauté se b:ouve coafl~on+;,;(.. 
depuis que le gouvernernent britannique a changé ser; vues à l'égard de la 
Corr1munauté Européenne, et je vois rüal - je }.:a-voue à rnon grand regret -~ 

certains Etats 1nembres de la Communauté admett:re c.ette participation 
au Fonds de Développement, qui risquerait de paralt:re cor.nme U1.>.C ar_,_1.orce 
de l'entrée de la Granàe-Bretagne et d 1aut:res paya dans la Cor:.J.:cnunauté 
Européenne., Peut-être ai~-je tort dtêtre aussi pessimiste, rnais je cJ:o:i.s 
que c 1est rm problèr.tle essentiellement politiquer Là aussi nous pouvons 
exprirner nos souhaits, à cond:~_tion de bien savoir quelle ep. est la nature~ 

S'agissant cies o:rganisr.nes privés, :u. a été fait observer 
par un certain nor.nb:re de membres de la Cornmission des Lîvestissements 
- et si je ne n:1.e trompe, pa:!.~ son présidsnt tout le premier - que la parti
cipation de certains organisme::: privée à ceTtains investissements, notam
ment d 1ordre aocial, perme~t:rait 8~.!.1.0n c1;8t:t.~e un :cela).s en r.aatiè1~e àe fi
nancenïent, tout au moins d 1êt:re un 2..ppui en matière de financern.eb.t. Ccc~ 
est intéressant dans la mesure où ces projets suivrn.ient le nort commun 
des projets de développement présen.té::; par les dive rn gouvernements et 
étaient validés par les w.utorités europée:nneo ~ Ce serait 1.me autre îorn1e 
de collaboration que celle déjà existante. Vous save;:; que le Fonds Europé~e1 
collabore avec la Kreditanstalt ou a-rec le Fonds J'Aide et de Coopération 
comme avec le Programme deo Nations Unies pour le Développement, dans 
un certain nombre d'opérations, et il y aurait là une nouvelle forn.'"le de 
collaboration, dont on ne pourrait que se réjouir. Mais dans ce domaine 
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com1ne dans beaucoup d'autres, il faudra tenir compte d'un facteur es
sentiel dont je n 1ai pas parlé jusqu'à présent et qui est pourtant primor
dial : c'est la part et le rôle des Africains. 

Je veux l'aborder sous deux aspects. Tout d'abord, ce 
que nous avons appelé "la régionalisation". 

Nous somrnes tous très conscients de la nécessité de 
cette régionalisation, de l'anachronisme, bien qu'il soit tout jeune, que 
représente ce que le Président Senghor a appelé "1 balkanisation de 
l'Afrique". Nous ne pouvons pour certains d'entre nous que confesser nos 
fautes nationales, pour d 1autres regretter ce qui existe ; n."lais il faut 
malgré tout essayer de dépasser cette situation. Peut-être que la dispa
rition progressive des préférences, ou en tout cas la diminution de leur 
impact, permettra dans un certain nornbre de cas de diminuer les oppo
sitions qui peuvent exister ent :re les Associés et les Etats voisins. 
Mais il faut, sencble-t-il, aller plus loin et ne pas se contenter de méca
nismes indirects, essayer de favoriser directement une régionalisation qui 
nous parall aux u.11.s et aux autres un but louable, et je dirai .-n.êrne une 
étape indiGpensable. 

Peut-on par exemple concevoir - mais il faudrait que ce 
soit écrit en toutes lettres dans la Convention - que des projet!l inter-éta
tiques puissent être réalisés ? Peut-on même concevoir que de semblables 
projets bénéficient d'une sorte de faveur, j'allais dire une bonification 

d'intérêts,? Nor, une modification d'investissements. qui inciterait les Etats 
à présenter de tels projets pluteit que de présenter des projets purement 
nationaux, p11rement intra-étatiques. Peut-on même envisager la partici-. 
pation du Fonds de Développement à des projets dépassant le cadre des 
Etats Associés ? Je ne voudrais pas avoir l'air de plagier mon ami Cros, 
mais il ;ne semble que la réalisation de la lutte contre la peste bovine 
s'est précisément passée dans un cadre qui dépassait celui des Etats 
Associés. Est-ce qu'il n'y a pas là quelque chose qui peut être étendu, le 
cas échéant, sans pour autant bien ente11du abandonner le cadre national 
qui restera le cas le plus fréquent. Au passage, je signale une remarque. 
que les uns et les uutres avons été anJ.enés à faire, particulièren'lent dans· 
la Con'lrüission des Investissem.ents, c'est l'insuffisance- le Pr. Ansprenger 
notamm.ent l'a souligné - de l'information dans les Etats anglophones · 
d'Afrique sur ce qu'est le Fonds Européen de Développement, sur ce 
qllèp so,1.t à la fois les possibilitéa et les limites. 

Cn peut r.nême se demander s'il ne conviendrait pas 
d'aller plus loin, et on a parlé à certains mom.ents, dans la discussion, 
de la question de savoir s'il ne conviendrat pas que les Etats africains 
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présentent ense;nble leurs projets d'investissements. En quelque sorte, 
la Convention d'Association jouerait à l'égard des Etats Associés un rôle 
un peu analogue à celui que les Etats- Unis, en lançant le plan !·.iarshall, 
en proquant la création de l'C, E, C. E,, en mettant à la diopositon de 
l'Union Européenne des Peiem.ents u..-w certaine sorrrme pour lui permettre 
son démarrage, ont joué à l'égard de l':ë::urope il y a une vingtaine d'année;s. 
Ceci n'est pas irr:tpossible, maio plus difficile tout-de-r,-:tême, me semble
t-il, qu'à l'égard de l'Europe, d'abord parce que les Etats Associés ne re
groupe:PE nt pas l'ensemble des Etats africains, en second lieu pal~ce que 
les Etats africains me semblent encore moins que les Etats européens 
aptes à comprendre à l'heure actuelle un tel message. Jvlais peut-être 
ne faut-il pas se décourager et au contraire dire plus nettement et crier 
plus haut ce que nous pensons probablerilent tous et que n.ous n'osons dire 
que tout bas pour le moment. Sans aller jusque là en tout cas, un autre 
problèn'le a été soulevé, qui touche dans une certaine mesure d'ailleurs à c 
cette question de régionalisation : c'est la question de savoir s'il ne con
viendrait pas d'envisager une partiel pation plus poussée, plus complète, 
des Etats africains à la gestion du Fonds de Développement, 

Il y a certainement :lans la position qui a été prise par la 
Commission des Investissements quelque chose de fondé à dire que le 
développen.'l.ent des Etats ne peut être fait qu'avec leur consentement. Je 
me denw.nde néanrnoins si, dans l'état actuel des choses, cornpte tenu 
d'ailleurs aussi bien des réactions dans les Etats .nembres que des d~
vergences d'opinions dans les Etats Associés, une semblable participation 
ne serait pas quelque chose d'utopique, voire de dangereux. Car, de deux· 
choses 11une : où elle se réalise avec chaque Etat pris individuellement 
- et c 1est déjà pratiquement fait puisqu'il y a déjà bien sù.r sur le plan ju
ridique une décision prise par les seules autorités de la Comm.unauté Eu
ropéenne, mais elle est prise après des discussions dont j'ai pu à plusieurs 
reprises apprécier la longueur, le caractère minutieux et toujoœ s le ca
ractère dialectique, je veux dire bilatéral entre l'Etat bénéficiaire et la 
Communauté, si donc il y a une décision formelle de la COinrnunauté, 
ce n'est jamais qu'une décisicn unilatérale. Cu alors, au contraire, ce 
serait l'ensemble des Etats africains qui participerait à la délibération, et 
nous nous retrouvons placés en face de la difficulté que je soulignais tout-;.· 
à-l'heure, à savoir l'absence à l'heure actuelle d'un cadre dans lequel 
puisse èe dérouler le contact entre les Etats africains. Ce peut être dans un 
développerüent du rôle du Conseil d'Association, en l'amenant à se pro-

/noncer de plus en plus ro uvent sur un certain m mbre de problèn-:tes, que 
la solution pourrait se trouverdans l'état actuel des choses. Ceci n'impli-· 
querait pas une modification sensible des règles d'existence à l'heure 
actuelle, mais peut-être un léger infléchissement de la pratique suivie par 
les autorités co;nmunautaires, 
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A vrai dire, tout autant et rnên'le davantage, semble-t-il, 
qu'une participation juridique à l'élaboration de la décision, ce qui est 
important pour les Etats associés, c 1eot le rôle de la Ccn'lrrdssion Euro
péenne qui dans toute l'application des deux Conventions d'Association est 
toujours apparue comme beaucoup plus soucieuse des intérêts des Etats 
associés que ne 11 étaient les Etats mer,-,bres pris individuellem.ent, en 
tout cas la grande majorité des Etats Inembreso Il y n peut-être là, d'ail
leurs, une autre remarque qu'il conviendrait de faire, c'est que la poli-· 
tique d'association a peut-être été trop isolée au sein de l'ensen-:tble de lq 
politique européenne. La direction générale compétente, dont nous appré
cions tous la valeur, l'amabilité, l'efficacité~ l'intelligence, stest peut
être trouvée trop mise à part de l 1ensem.ble du mécanisme de fonction
nement des services de la Communauté ; il est bien sûr difficile qu'il m 
soit autren1.ent, mais peut-être que certaines des remarques qui ont été 
faites par les uns et les autres, et nor.:il an'lment par la Comn.J.ission des 
Relations Commerciales à l'égard de la politique agricole commune, 
auraient perdu une partie de leur fondernent s'il y avait eu au sein des 
Services de la Commission de la Con1muanuté Européenne la reconnais
sance èe la nécessité de contacts )lus étroits entre ceux qui s'occupent 
des relations avec les 18 Associés et ceux qui s'occupent d'autl·es pro
blèmes. 

• • 
0 

Tout ceci, 1\iesdan1mes et 1'/lessieurs, rend cornpte très 
imparfaiterr1ent, et j'en ai conscience, d'une façon très somr:.'"laire, malgré 
le temps pourtant très long pendant lequel j'ai retenu votre attention, des 
discussions qui se sont déroulées dans vos deux Commissions. 

Je voudrais en terminant présenter deux rernarques. La .. 
première m'a été suggérée à vrai dire parce que l'on d'entre nous a dit 
à propos du caractère volontariste de toute politiuque d'aide au développe" 
ment, et d 1une manière plus générale ,'le toute politique de développement, 
Il faut en effet, tout en tenant compte parfaitement des données de fait et' 
des mécanismes éconkmiqueo existants, avoir rigoureuser.nent conscience 
que nous cherchons, par une politique de développement et de coopération; 
à supprir.o.er, à réduire en tout cas des situations qui, sans interventions_", 
risqueraient de devenir catastrophiques. Nous essayons vaille que vaille 
de construire le monde de del"l.ain, volontairement, consciern:ment. C'est 
ce que l'ancien Commissaire Général au Plan en France avait appelé 
l'anti-hasarcl ; c'est le titre de l'un de ses livres : "Le Plan cu l'anti
hasard11. Il ne s'agit pas d'écarter les faits économiques, les clonn(';es 
sociales, les préoccupations politiques, mais il s'agit, en fonction d'un 
but, d'une conception des relations humaines, de les mettre les uns et 
les autres à leur place. 
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Et ceci m'amène à ma deuxième rer.o.arque. 

A chaque instant, dans cette étude à laquelle nous nous 
sommes livrés, des rela:tic;:-,c entre les Six et les Dix-Huit, ou des 
rapports entre l'Europe et le Tiers-L·londe, nous avons buté sur une dif
ficulté rnajeure que nous avons soigneusement enrobée~ r.nais que je ne 
peux pas, pour rna part, ne pac souligner. C'est qu'une grande partie des 
difficultés que nous rencontrons, pour donner son sens corr:tplet, son dy
namisme total à la politique européenne à l'égard du Tiers-lvionde et en 
particulier à 11 égard de nos Dix-huit ou de nos Vingt-Deux Associés, 
disparaissait dans la mesure où. la construction de l'Europe reprendrait 
sa marche en avant. Je l'ai dit très nettement à propos du problème 
des ressources du Fonds de Dévcloppe.l.'!1ent, mais ceci est vrai dans tou~ 
les domaines, La politique de coordination, la politique d'unification en 
Afrique, les rela; tians commerciales qu'elle mène avec les Etats du 
Tiers-i'llonde, la définition d'une politique européenne sur le plan des 
relations co,-nrnerciales, mondiales, et en particulier à l'égard des pays 
en voie de développerre nt, est difficile ou dans certains cas impossible 
parce que la construction de l'Europe en est restée au point où elle en 

/ était il y a quelques années malgré les progrès techniques réalisés. Le 
souffle qui, il y a onze ans, a abouti à la signature du Traité de Rome, 
à la créa tien de la Communauté Eu te péenne, s 1 est arrêté provisoirernent 
je pensé. Nous ne pouvons cependant que regretter cette situation, parce 
que, en tous cas en ce qui concerne le problème qui nous a préoccupé au, 
cours de ces trois journées, noua en voyons les conséquences regretta
bles. Cela ne veut pas dire, bien au cort raire, qu'il faut abandonner la 
tâche entreprise, mais simple:ment que nous savons illes lirnites des succès 
que nous pouvons obtenir. !viais con-.r.-1e l'a dit un hon-.me célèbre : "il 
n 1est pas nécessaire d'espérer pour entreprendre, de réussir pour per
sévérer". Je Guis sûr que nous persévèrerons. 
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Les Etats Africains et l'Association -----------------------------
I. Notes préliwinaires 

Depuis 1958·, des liens de caractère différent .ont été créés 
entre les Six d~ la CEE et certains Etats·africains sous le 
dénominateur commun d'Association: ---------

1) L 1 Association des Terri toi res d' Outre-~ler français, 
belges, italiens et néerlandais, . inclue au Traité. 

de Rome et renovée par la Convention de X~2~nd~, 
le 20 juillet 1963, pour huit Etats africains et 
t~algache (~~!'!~) devenus. indépendants. 

2) L'Association avec le Nigéria. La Convention signée 
à Lag2.§. date du 16 juillet 1966; elle·n•est pas 
entrée en vigueur faute de ratification par certains 

des Six. 

3) L'Association avec la ·communauté .de l'Est Africain 
(Kenya, Ouganda; Tanzanie), déterminée·par l'Accord, 

signé le 26 juillet 1968 à ~rush~. 

L'Association établit sous les ·trois régimes,· une zone de 

E.E~f~.!:~!!.C:~.§.:_.!:~.<:iE.!:29.~~.§.· Sous le régime no. 1 seulement, un 
effort commun de la CEE en matière ·de Co22~.!:~!!2!:!. financière 
et technique, fait partie intégrante·de .l'Association. Enfin, 

des Instituti0!}.§.:_2~_.<:2!:!.§.~1!~!!2!:!.·,. mi -poli tiqués mi -te·chniques, 
sont prévues dans les trois cas. 

Pourquoi employer la même notion: juridique (-imprécise) 
d'~ssociati2!} pour ces trois régimes différents? Il paraît 
qu'une perspective commune·Eoli!i9.~~ se.maniféste à travers 
les différences dans le contenue·éc2!}2~!9.~~ des accords. 
Cette· perspective politique consiste en· un double désir de 

continuité 9t d'harmonisation. -------- -------------
(a) La ·.<:2!!!inui!~ de l'Association· des Dix-huit· (régime no. 1) 

fut d'abord vivement contestée par plusieurs ·Etats-membres de 
la CEE qui ne voulurent pas s'engager à long terrr.e vis-à-vis 

.. '·· 
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d'une Afrique inconnue. On sait que surtout l'Allemagne, 

en 1956/57 n'accepta l'Association qu'avec·réticence pour 

faire plaisir à la·France et·pour empêcher celle-ci de 

saborder finalement tout le projet ·du l;larché :Commun. Pour 
cette raison l'Association est la seulé partie du Traité 

de Romequi ne soit pas valable pour un temps illimité, 

mais seulement pour 5 ans. 

Toutefois, à la fin des cinq ans, le poids des faits accomplis 

fut tel que tous les six gouvernements européens admirent la 

nécessité de continuer .l'Association; les réserves contre .la 
Convention de Yaoundé exprimées par l'Allemagne, l'Italie et 

les Pays-Bas> au dernier moment, étaient de nature purement 
tactique: on voulait un petit peu ''corriger'' le Président 
de Gaulle après la rupture· unilatérale des négociations .avec 

Londres. Les EAHA, certes, ressentirent cette manière d'en 
abuser sur un échiquier strictement européen, comme s'il· 
s'agissait. toujours ·de pions coloniaux de ·la France. Fait 

significatif pour la réussi te relative de 1 'Association.: . aucun 
Etat associé n'est sorti dugroupe.des EAHA, ni en ce moment 
pénible du début 1963, ni avant. ou après .. Deux pays seulement 
qui étaient français en 1958 n'ont ·pas voulu continuer. 1 'Asso

ciation après leur indépendanèe: La Q~!!l§.~ ét 1 'gg§.Ii~. 

Aujourd'hui nous assistons à une. pareille unanimité:. ni parrr,i 

les Six ni· parrri les Dix-huit, une seule voix s'élève pour 
terminer l'experience. 

Les conventions .d'Association sous les régimes no;· 2 et 3 ont· 
été conclus pour des durées encore plus limitées .. Paradoxalement 
ce fait souligne encore le désir de continuité: on' est certain 
que 1 'Association se. poursui vera mais on veut. arriver. à une 

harmonisation des trois. formules au moment même du renouvelle-
ment de la Convention de Yaoundé. 

(r; Cette harm2!li~!!:1i2!l sera"-t~elle possible? C'est.là une des 
questions auquelles notre·colloque·pourra essayer.de répondre. 
Cette question est·d'une importance prirrordiale pour l'avenir 
politique de l'Afrique. Quand les Six de la Communauté.Euro
préenne d'une part, les Dix-huit de Yaoundé, les Trois d'Arusha 
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et "the One Nigeria" d'autre part· (ou seront"'-ils Deux ou 

Douze qui prendront la place'du Nigériaen1969?) se mettront 

d'accord pour créer une -formule commune; 1 'Association de

viendra le code_E!:i!:!~!E~lrégissant· les· relations entre "L' 

Europe" et ''L'Afrique". Certes, la .CEE n'est pas 1 'Europe. 

~lais elle est de loin 1 'ensemble économique le· plus ·important 

d'Europe. ·Les Dix-huit,:. les. Trois et .le Nigéria- ensemble 

représentent presque 145 millions d~hommes à peu près la 

moitié du. continent· africain. Ces Etats sont clairement déter

minants pour l'avenir de l'Afrique.au·Sud du Sahara et au Nord 

du réduit de la domination blanche. 

Il paraît absurde, dans· ces conditions de vouloir nier que 1 1 

Association ·est un fait politique,· un facteur de premier ordre 

dans les relations int.ernationales. On ne peut pas réduire 

1 'Association à un ensemble de paragraphes utiles .pour le 

commerce·, les crédits, les: affaires ou la coopération technique. 

Certains écrits et certaines. discussions surtout à Bruxelles 

laissent croire· que les -responsables européens .. sont fiers du 

caractère "apoli tique•" de 1 'Association. Cette optique. nous 

semble illusoire. A court terme,. elle peut faciliter les négo

ciations surtout avec des gouvernements africains "positivement. 

non~alignés "-. !1a:is .à la. longue,· cette optique n•e peut que con

duire à des malentendus ·et .à ·la· méfiance! réciproque. En fait, 

les responsables africains ·avec lesquels .nous avons eu 1 'occasion 

de discuter étaient beaucoup plus portés à regarder 1 'Association 

dans une perspective·politique. 

Ce rapport se place· volontairetr:ent sur le terrai'Il polit-ique. 

Nous cherchons à définir les implications-politiques de l'Asso

ciation pour l'Afrique et de les présenter du point de vue 

africain(dans la mesure où cela est possible à un Européen). 

Nous partons·de deux axt2!!1~~-de.politique internationale et de 

trois hYE:2~!:!~~~~~-!.E~~~g; 

- que le conflit mondial entre nations riches et pauvres 

(appellé conflit Nord-Sud) doit et peut s'orienter vers une 
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détente, c'est à dire vers un· effort pac·ifique et corrrrnun pour 

résoudre les problèmes par un développement accéléré et harmo

nieux des peuples du Tiers Monde; ·en· conséquence nous ne 
cherchons pas des voies pour· faire triompher une révoltion des 

nations prolétaires mais des·moyens pour réaliser des réformes 

librement consentis; 

-que la planification et la réalisation de ce.développement 

des pays pauvres aussi bien que le. développement .continu des 

pays riches demanùe la création de Q.:!:.§:!'l~!'!.:..l!!!:!§.~!2)!2.!~§., si possible 
à 1 'échelon continental ·ou sous-continental. Nous ne pouvons pas 

imaginer un tel Ensemble à long terme, uniquement comme un corps 
éconoirique sans tête pensante, c'est à dire poli tique. 

Les hypothèses basées sur ces axiomes sont les·suivantes: 

- que la E.§:~~ (froide faute de rd eux) à 1 'intérieur du monde 
"Nord" entre Est et· Ouest sera maintenue et que les guerres entre 

nations pauvres. et les interventions. des nations riches chez les 

nations pauvres resteront limitées; 

- que la Communauté Européenne restera une Eur.s:E~-~~§._§~~ sans· 
la Grande Bretagne. et se. consolidera dans l'esprit et suivant la 

lettre du Traité de Rome; 

- que les Etats africains sauront maintenir le degré de coopé
ration poli tique inter-africaine qui s·e manifeste maintenant 

dans l 1 0U~_èt_:~an§_ _ _!.§:_fl!;!'o avec un effort de progresser par 
étapes vers l'établissement d'unions régionales plus cohérentes 
du type Communauté de l'Est Africain, Organisation Commune des 

Etats Riverains du Sénégal etc. 

L'auteur de ce rapport a· pro fi té e·n 1967/68 d'un séjour d'étude· 

au Un~:.!:ersi !;i_Q,s:E~Eï~·; Da:;,:_~~-§.1!:!.1!:.1!:!!!, qui 1 'a confronté avec 
le8 problèmes et la mentalité politique particulière d~ l~ 

Tanzanie. Pendant le semestre d'été 1968 · unSé!!!~!'l.§:~E~-~~-!.: 
Institut Otto-Suhr a réuni une vingtaine d'étudiants en Science 
Politique avec l'équipe du Centre naissant de Recherches Poli

tiques Africaines. Nalgré les "évènment berlinois" dù semestre e 
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le séminaire a pu discuter une dizainede rapports sur les 

relations entre la CEE et·l'Afrique. 

Un séjour à Bruxelles sur invi tàtion de l.a'.Commission Euro

préenne a familiarisé les membrës du ·séminaire avec les 

points de vue et 1 'atmosphère· .de travail. de. la DG· VIII. Un 

grand nombre de documents· a été accurimlé grace· à.l·' aide des 

Services d'Informa-tion. Européens. l·.l. SYLLA, Secrétaire du 

Bureau de Coordination des EAI-IA, ·nous a expliqué la position 

africaine:sur les problèmes dé l'Association. Parmi les 

rapports préparés par les étudiants ·membres· du séminaire, la 

synthèse de N. Romin ·REICH, .11 Afrikanische Vorschlii.ge für eine 

Fortsetzung der As·soziation nach AblaUf der Konvention von 

Jaunde" s'est montrée particulièrement utile pour la rédaction 

du présent rapport. 

II. Jugements d'ensemble sur l'Association 

Etant donné d'une part la volonté unanime des partenaires à 

continuer l'Association et à l'harmoniser à l'échelle de deux 

demi-continents; d'autre part une· certaine inquiétude résul

tant de l'illusion d'un apolitisme impossible, quelles sont les 

perspectives d'avenir au moment des débats sur le renouvellement 

des troix Conventions? 

Il faut tenir compte, pour ne pas rester enfermé .·dàns le vase. 

clos du système, des cri tiques sévères· prononcés contre 1 'Asso-. 

ciation par des hommes d'Etat africains et par des universi• 

taires et autres auteurs européens·. ·Ces. accusations sont toujours 

des variations du thème. du Néo•Colonialisme .· On ne. clarifie 

pas cette notion seulementen la répétant mais elle. exprime 

des craintes. répandues dans beaucoup de milieux, pàs seulement 

chez les communistes, et partagée partiellement par les 

dirigeants des EAI1A. 

Pour le Président Nk~~~~b tout simplement " · the limited 

neo'-colonialism of the French period is now being. merged in 

the collective neo-colonialism ·of the European Common !1arket 
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1·1hich enables ether States, hitherto outside the French pre

serve, to profit by the system ... '' 1). Ces mots caract§risent 

une certaine tendance répàndue de considérer l'Association 

exclusivement sous l'angle de la politique africaine française. 

Le ministre Tom !:1!?.2:L!'! du Kenya, qui pourtant n'est pas un 
disciple de Nkrumah s'exprime de la. même façon: " ... This 

status L-L'Association_Ï originated with the economie relation
ship bet\>1een France and her former African colonies which re
mained economically dependent onher after independence. J'.1any 

other African states had.thought this relationship amounted 
to neo-colonialism, so · associate ir.ember .·status was held in 
suspicion from the start ... " 2 ). Les arguments:du Vice-Pr§sident 

Rashidi !!:~~!'!~!'!du Tanganyika; par lesquels.il.condamnait l'idée 
d'ohe Association des pays de l'Est Africain en 1962, visent 

moins la France mais sonnent encore plus schématiques: 

He referred to the fact that ''more or less the same 
powers" as now made Up the European Econoidc Coinmunity 
had met in Berlin in 1884.to partition Africà. ''It.is 
obvious that if we join the Community we should commit 
ourselves to the Western Bloc .. Fu~ther, we believe · 
that our ·association with the "Corrununity will be against 

:the possibility of the promotion of African unity, 
v,rhich we highly value." 3) 

Ainsi disait feu Alhaji Sir Ab~~!'!!s!'!!:> Premier Hinistre du Nigéria, 
devant le Parlement de Lagos, le 24 septembre 1962: " ... The 

Government •~as convinced that participation in· the se insti
tutions L Instituti·ons de l'.Association suivant le projet de 
la future Convention de Yapundé_Ï ... would be incompatible 

wi th Nigeria' s po licy of non-alignment .. The Government also 
believe that if Nigeria 1~ere to seek . and · obtain 
associa te status, . she would · ·not · be· · able ·to · make her 

full. contribution .towards promoting African unity 
\!.Je are un able to conceiv:e of a Community su ch 
as th at which Western Europe envisages in which it l'lill 

1) K;;ame Nkrumah: Neo-Colonialisn, the last stage of Imperialism. 
London 1965. p. 19. 

2) Tom·l·lboya: Freedom ànd after. London 1963. p. 184. 
3) Joseph S. Nye Jr.: Pan~Africanism andEast African·rntegration. 

Cambridge 01ass.) 1965. p. 225 s. 
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be possible to separa te poli tic al and mi·litary from economie 

iii\p1ications. ,.4) 

La reproche que l'Association oblige les Etats africains à 
s'aligner sur un bloc est repris, curieusement, par le leader 

du Bloc lccidental lui-même: les USA. Washington accuse la 

CEE de vouloir créer un bloc eurafricain, négligeant les 

efforts pour une libéralisation plus .large du commerce occi

dental et en violation des principes de-l'UNCTAD. Ainsi, les 

Etats-Unis se font le· porte-parole de l'Amérique Latine, avec 

lequel ·ils envisagent d'ailleurs, en représaille, de former 

un bloc préférentiel à leur tour. 

Du· côté· des auteurs· européens, M-. Pierre Jalé~ dénonce 1 'Asso

ciation comme "un type de contrat néo-impéria·liste" .puisqu'elle 

amenera d'après lui," .. ; la confirmation: de la division du 

travail de caractère impérialist-e: aux .uns les production pri-

maires, aux autres.- les usines -... n 5 ). L'auteur communiste bri-

tannique Jack ~!29:9:!~ l'appelle." ... a deviee to hold back 

econorric development in Africa in the interests of big Euro

pean monopolies ••. n 6 ). Plus s0uple, 1e pro'fesseur ~~J!~!:_ê._!:ei!} 
de l'Université Columbiy, déc.are: " .... "In terms· of inter-. 

African relations-, it accentuated a coinpetitivè relationship 

bet~1een the EEC associa tes and· the· other African states .•. ", 

ce qui·ne constituepeut-être pas· un blâme dans la bouche d'un 

américain7 ). !>Tais le professeur Ali !:)§~ru! de-l'Université de 

l'Est Africain, se référant aux même documents de la CEA que 

Hallerstein (documents datant, il est.vrai, de 1960) confirme 

1~ crainte typique: '' ... Nationalists in Africa may well view 
- . ' 

associa te inembership of the European CorrJilon ~1arket as just a 

gloJ:?ified ., tt~entieth-century version-. of a rci1e th at 111as assigned 

to Africans way .back from the slave days. 'Hewers of vrood' 

4) ·Nigeria speaks; Alhaj i . Sir Abùbakar Taf<Ùm Balevr.a, ·. Spee.ches 
made between 1957 and 1964. Ikèja etc. 1964, ~. 147. 

5) Pierre Jalée: La Pillage du Tiers_Monde. Paris 1965. pp. 99 
et 106. · · · 

6).Jack Woddis: Introduction to Neo-Colonialism. London 1967, 
PP. 99. 

7) Immanuel 'IJallerstein: Africa, the poli tics of unity. London 
1968' p. 136. 
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Africans could remain indefinitely if producers of raw materials 
the remained perpetually ... " 8l. Nous pouvons donc ramener le 

slogan du Néo-Colonialisme à un contenue rationnel divisé en 

trois rubriques: 

( 1) L' ~~~ociati2!_!:_~!~i!i~1_:~_!ig!!~~~!:!.LS!~~-~!ll:::~~!!!:_l~~l2~ 
Occidental ou formation d'un Bloc Eurafricain en violation des __________ i ___________________________________________________ _ 

J2ri!!~iEes_~NC~~~; 

(3) L'~~~2ciati2!.!_!:~!:§!:3~-1~'-3~~~l.2l2E~~~!.!!_~~~-~~!1~.L~!!!:!:2!:!! 
dans le domaine de l'industrialisation. ---------------------------------------
Fournir une réponse substantielle à·ces trois reproches, doit 
être la tâche de notre colloque9l. 

Nous n'avons pas cherché à contrebalancer la critiqu1= ici par 

des citations favorables à l'Association. Ils se trouvent en 
abondance dans les discours d'hommes d'Etat; dans les documents 

et autres publications c:ie- la Commission de Bruxelles et chez 

beaucoup d'auteurs. Toutefois; nous constatons que si l'accusa
tion se présente parfois en forme de slogans très généralisés 

et peu· rationnels, la défense de l-'Association a tendance à s' 
exprimer dans·des remarques de détail, énumeration des réussites 

matérielles (surtout concernant le FED) et concrètes.- Une précision 

de la perspective politique fait parfois.défaut ou se éontente, 
elle aussi, généralisés, comme le fait· par exemple la Communica-

,;; -, 

8) Ali A. Hazrui: Towards a Pax Africana. London 1967, p. 90. 
9) Une élaboration précise de l'accusation no. 3 se trouve dans 

un livre de poche de la série Pengu,in African Library, nouvelle
ment publié:. Reginald H. Green and Ann Seidniann: Uni ty or 
Poverty? The Economies of Pan-Africanism. Harmonds•rorth 1968. 
Les auteurs résument l'Association dans les termes suivants: 
" ... The Six-Eighteen relationship still poses serious diffi
culties not only for development ofthe Eighteen themselves, 
but for the entire perspective of African economie unification· 
... ' The argument that the present .relationship ... is one 
of sovereign equals ., forcibly reminils one (à la Anatole France) 
of the law which forbids the poor and the rich alike to sleep 
under bridges ... '' (p. 157 et 164). 
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tion de la Commission Européenne sur les Problèmes du Re

nouvellement de la Convention de Yaoundé (du 3 avril 1968) 
dans sa partie préliffiinaire. 

Comment .s'expriment les hommes d'Etat africains favorables 

à 1 'Association? Le Président Hamani Diori parle d'un 

". . . exemple si remarquable .de coopération internationale, 

tout à la gloire de leur génie /-des six pays de la CEE 7 
" 10 ). Expérience personnelle-analogue, • mais plus sob;e: 

un ministre d'un des EA!M~, questionné par 1 '.auteur sur 

l'utilité de l'Asso·ciation pour· son pays, répondait à peu 

près ceci: "Ils nous donnent. un peu~ d'argent, et. pourvu qu'ils 

continuent de le faire, nous continuons 1 'Association ... · . 

III. Le Régime Préférentiel 

Dans ce domaine central de· 1 'Association., il est possible de 

comparer les revendications des EAMA avec les ·intérêts du 

Nigéria et de l'Est Africain. 

Les Dix-huit ·attendaient .deux résultats de l:a.·Con'vention de 

Yaoundé: ·d'abord une expansion de leurs é·changès traditionnels 

avec l'Europe surtout par l'addition dumarché des cinq autres 

Etats Membres à celui de l'·ancienne. métrop·ole .. Ensuite, les 

EAMA espéraient pouvoir, sous la protection offerte par le 

régime préférentiel., diversifier leurs production agricole et 

s'engager sur la voie.de l'industrialisation, surtout par la 

transformation de matières premières ·qu'ils produisent. 

Ces deux espoirs ont été dé9us et les gouvernements des EAMA 

en rendent responsable la ·CEE, ·au moins en partie. ·L'expansion 

des échanges EAMA-CEE .leur paraît nettement insuffisante et 

ils réclament que les "Cinq" (non-ex-métropoles) abolissent 

les obstacles. à une consommat•ion accrue •de certaines denrées. 

tropicales (cas symbolique. de la· taxe allemande ·sur le;<Jafé). 

ou changent de manière quelconque le goût du consommateur 

(cas symbolique des bananes "gros michel" en Allemagne). 
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La chance d'un succès réel dans ce domaine nous paraît.minime. 

Il faut aussi se rendre compte que la part des ''Cinq" dans 

les échanges EAMA-CEE s'est en effet accrue pour les ex-colo

nies fran9aises, au détriment de la France. 

Quant aux E:E:iX obtenus par les EAJ.!A pour leurs produits de 

base, ils sont réellement insuffisants. Mais on aurait tort 

d'en accuser uniquement les Six. Une revalorisation générale 
des prix des matières premières ·dépend des Etats-Unis et de . 

la Grande Bretagne aussi bien que de la CEE. Les Africains 
répondent que les Six protègent les agriculteurs européens 

de fa9on très efficace ·contre les effets des cours mondiaux 
trop bas. A partir de 1969, ils veulent renverser le. courant 

exprimé dans la Convention de Yaoundé qui prévoit une ré

duction dec. prix de vente des EA!1A aux cdiurs mondiaux et qui 
a baissé la protection tarifaire sur le marché des Six. contre 

les produits· concurrents d'autres: pays pauvres .. ·Donc: retour 
à la pratique fran9aise de sur-prix. et création -d'une Caisse 
de st.abilisation pour les produits tropicaux. Ces idées ne 

sont pas étrangères en. s.oi. au courant UN CT AD. !1ais les EAMA 
ne les défendent pas d'une manière globale, au contraire: ils 

veuilent les réaliser dans le cadre de 1 'Association. (even
tuellement élargie par le Nigéria et. l.'Est Africain).· En. fin 

de compte; ils demandent--ün'renf!2rC~I_T!~~~-3~_ré~i!!!~~!:~!~!:~~~ie_!_ 
~la~~ig~~' exactement dans le secteur des échanges les plus 
traditionnels. On peut aller jusqu'à dire.: i.!~del_1!~~3~nt_~~~ 

~!2!:!~-3~-E~I_T!is~~~-~i~~~~E-3~-E~~~~-~!2.!!2~1~.!· Cela est étonnant, 
le tout va à l'encontre du désir d'achever une indépendence 

réelle. 

Ce qui étonne encore plus, c'est l'attitude du Nigéria et de 
l'Est Africain. Dans les négociations avec la CEE, ils ·ont 
laissé entendre qu'eux aussi considèrent comme leur intérêt 
primordial le maintien du courant d'échanges traditionnel en 

l'occurence l'accès au marché européen du ~§:~~!2 nigérien et 
du café de l'Afrique Orientale. 
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Le sort des !2E23!::!i!:~-!:~~!:!::?.f2~!!!~!:?. est une histohe toute 
différente. Là il paraît que la CEE ne serait pas loyale 

vis-à-vis des EAMA si elle se réfugie trop souvent derrière 

les mesures protégeant les agriculteurs européens. Car en 

réalité, ne sont-ce pas 
en Europe qui cherchent 

les .usines de transformation établies 

une protection contre le chocolat ou 

le tapioca d'origine EAr•lA? Usines , possédées souvent paraît

il, par les mêmes Compagnies qui traditionellement tirent 

un large profit du commerce africain classique. 

Nous croyons que les EAMA auraient raison de ne pas trop 

insister sur l'expansion des échanges classiques, mais de 
pousser avec plus de force encore en direction d'une ouverture 
beaucoup plus large de ·la CEE pour les produits de leurs "infan!_ 

in.3~~!.:E::i~~", fut-ce en établissant des préférences contre 
certaines branches de l'industrie européenne elle-même. EA!1A 

et CEE peuvent justifier leur réticence d'accorder une préfé

rence générale aux produits manufacturés du Tiers Nonde: le 

régime préférentiel de l'Association doit servir exactement le 
sous-groupe le moins développé parmi les nations soi-disant en 
voie de développement (dont plusieurs en fait, restent en stagna

tion). Seulement l'Association. doit· opérer de façon à permettre 

aux· EAr·lA de· rattrapper les "moins pauvres" le plus vi·te possible 
et cette stratégie semble exiger l'.industrialisation: une in

dustrialisation qui ne se contente pas de remplacer les impor
tations mais s'oriente dès le début vers les marchés extérieurs. 

Faut-il pour arriver à ce but, envisager une modification des 
articles identiques des trois Conventions sur le droit d'établis
sement? Dans les écrits critiquant la Convention de Yaoundé, ce. 
droit d'établissement appàraît comtne· un: élément substantiel du 

néo-colonialisme. Jalée•en particulier se moqtie de cet"··· 
esprit d'égalité qui anime tout honnête homme: si les hommes 

d'affaires et les trusts des Six peuvent librement s'établir 

chc'z les associés, les hommes d'affaires et les 

Dix-huit peutent aus~i.s'installer chez les Six 

11) Op.cit. p. ·105. 

trusts des 
Il 11) s 1 t . • . . eu emen 
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le Nigéria et la Communauté de l'Est Africain ont accepté, 

quant à eux, les formules mêmes de la Convention de Yaoundé. 

Il faut poser la ~~~~ti~~-~~_j~~is!~~ si la même formule, 
dans les trois cas, exprime le même contenu: le principe de 

non-discrimination pourrait signifier autre chose dans, les 

anciennes colonies britanniques et dans une ex-colonie fran

çaise oQ peut-être les entreprises françaises jouissaient 

de conditions d'établissement particulièrement favorables. 

Une deuxième ~es!iQ~-E~ut_~!~~-po~~~-~~~~~Q~Q~i~!~~: nous 
aimerions savoir si tel ou tel Etat associé sous le régime de 

Yaoundé pendant les dix dernières années était en effet re

tardé dans sa croissance industrielle en comparaison avec tel 

ou tel Etat africain non-associé de structure comparable. 

On pourrait peut-être même définir quel était le rôle des 

Compagnies étrangères établies en force dans les deux pays, 

dans les deux voies vers l'industrialisation. 

En ce qui concerne les industries de transformation du Nigéria 

et d~ l'Est Africains, il faut reconnaître que leurs.intérêts 

ne se trouvent pas complètement écartés·· dans lès accords de 

Lagos et d'Arusha. Le Nigéria·n'a pas· seulement défendu son 

cacao mais aussi le bois en contreplaqué; l'Afrique de l'Est 

faisait entrer les conserves d'ananas dans la liste des pré

férences après le café et les clous de girofles. D'après le 

Dr. Helleiner, en 1967 directeur de l"Economic Research 

Bureau à l'Université de Dar Es Salaam, le gouvernement de la 

Tanzanie se rend bien compte que pour un avenir lointain, 

l'exportation de produits transformés ou manufacturés sera 

vital. 

Un é1ément de l'Association que le Nigéria n'aimait pas et 

que l'Afrique de· 1·'.Es·t a combattu fortement, sont. les !2.!:~.: 

fé~~!}~~~-inv~!:se~ accordés par les EAHA auxproduits manu-· 
facturés des Six. L'Afrique de l'Est dans sa résistance,' 

ponvait d'ailleurs invoquer non ·seulement les principes UNCTAD 

mais la Convention de 1885 sur le Congo. De fait, les trois 
colonies britanniques n'ont jamais accordé des préférences à 

la Grande Bretagne, tout en profitant des Commonwealth 

Preferences sur le marché britannique. Dans les deux accords 
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de Lagos et d'Arusha, la CEE a eu gain de cause-à la suite 

surtout de 1' intransigeance franÇaise. 

Dans la perspective politique qui est la nôtre, les préférences 

réciproques sont naturellement un élément stàbilisateur du 
Statu quo, c'est-à-dire d'un système de .relations entre l'Europe 

et l'Afrique originaire de l'époque coloniale. Hais nous.avons 

vu qu'un régime préférentiel régionalisé peut être le meilleur 

système à notre disposition pour permettre aux pays les plus 

pauvres parmi les pauvres de rattrapper ceux qui ont fait un 

certain progrès sur la voie du développement. Le principe des 

préférences une fois admis, la réciprocité peut apparaître 

même co~A une preuve d'indépendance. Il ne faudrait pas presser 

cet argument, cependant, surtout-pas dans la CEE qui base son 

système de coopération (le FED) sur le principe de dons à fonds 

perdus. 

Comme pour le droit d'établissement, .la parole est aux écono

mistes: avant de se prononcer sur 1 'utilit-é de· demande-r ·une 
dis pari ti on de la réciprocité, on veut savoir ·dans quelle mesure 

elle lutte actuellement contre le développement.· Le-s te_!:!!_!~_2! 

!~E~s:!~ des EAI-1A souffrent~ils plus que les te_!:ms~f._:!:!:~s:!~ d'un 
pays africain de structure ·comparable qui peut s'approvisionner 
librement sur le marché mondial? 

IV. La Coopération 

Dans ce domaine, on ne peut pas comparer l'attitude des EAHA 

avec celle du Nigéria ou-de la Communauté de l'Est Africain. 
Il n'a jamais été question de faire participer les nouveaux 
venus au FED, ou de créer quelques· chose de similaire pour· 

eux. Pourquoi pas, d'ailleurs? Le FED distribue d'abord (pendant 

la première période uniquement) des 32!2~; ·ce régime est 
peut-être considéré comme incompatible avec la souveraineté 

nationale d'un Etat membre du Commom;ealth. ·r-!ais auj ourd 'hn_i· 

plusieurs Etats africains se trouvent par suite d'une politique 
' de crédits trop audacieuse, dans un état d'endettement peu 

enviable. Après tout, les dons sont peut-être mieux adaptés 
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aux. besoins des pays "très pauvres" que les crédits mê!l'e avan

tageux, comme la zone préférentielle leur rend plus de ser

vice .que des préférences généralisées. Il est vraisemblable 

que .1 'absence de FED dans les Conventions de Lagos et 

d'Arusha et le silence des Africains là-dessus, soit seulement 

une nouvelle variation de l'histoire du renard et des grappes 
de raisin. 

Les EAMA, en somme, expriment moins de complaintes sur le 
fonctionnement du FED que sur l'évolution des échanges. Bien 

sûr, on désire. un Fonds encore plus copieux pour l'avenir et 

nous assisterons aux marchandages normaux. Ce qui compte 
politiquement à notre avis, sont quatre question différentes: 

(1) L'avenir du FED dans la perspective d'une ha~~2~is~~i2~ 
des trois régimes d'Association. Les grappes de ·raisin seront 
aussi amères en 1969 pour le· Nigéria et les Orientaux qu'en 
1966 ou 1968. Le Fonds pourrait être augmenté mais pas triplé 

ou quadruplé. Donc il faut trouver une formule pour limiter 
l'accès des Etats associés au FED mais peut-on se baser éter
nellement sur le passé colonial d'un pays, les ex-colonies .des 
Six bénéficiant de dons que les ex~britanniques ne peuvent 
jamais atteindre? Il sera peut-être possible d'ouvrir le FED 
plus largement aux plus pauvres et de le fermer un peu aux plus 

riches 
pays! 

' sans payer des primes pour le non-développement d'un 

Dans un tel régime, la Côte d'Ivoire ou le Congo(k) verront 

leur partie réduite tandisque la Tanzanie pourra obtenir quelque 
chose. Si le Nigéria éclate, l'Etat de·Sokoto sera plus proche 

du FED que l'Etat Yorouba ou le Biafra 

(2) La !iai~2~-~ot~!~.des subentions du FED à la CEE. Le Prési
dent gamani_~i2~i disait une fois:·" ... Alors que nous pouvons 
par exemple, acheter des land rover sur les fonds.provenant 

du FAC (liés à seulement 65 %) ; il .peut paraître· paradoxal que 
cela nous soit rendu impossible lorsque nous mobilisons les 
fonds de la CEE (liés i 100 %) ... •• 12 l. 

12) Perspectives Nigériennes (Paris) Février 1967. 
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L'industrie allemande n'aimera pas cette perspective d'une 

concurrence ouverte, internationale, pour 1 'appr'ovisionnement 

des projets financés par le FED. Déjà elle se croit discriminée 

de fait vis-à-vis de la France. !·lais en réalité, la libérali-
' sation. d'un certain pourcentage des dons du FED ne changera 

pas grande chose. Politiquement elle donnera plus de liberté 

de manoeuvre aux gouvernements africains, dans leur chois d' 
importations et consolidera donc leur position internationale -

un petit peu. C'est déjà un but valable. 

(3) L'~~~~~!~!~~!~~~ du FED et (4) le Q~2i~-~~~-~~2J~~~· A 
notre avis, il faut absolument faire participer à l'administra

tion du FED les Etats africains bénéficiants, directement et 

officiellement. Il ne s'agit pas de créer un camouflage d'égalité 

purement formel ou de satisfaire la vanité de quelques admini

strateurs africains. Au contraire, une réelle et permanente 
coopération dans l'administration du FED fera apparaitre plus 

nettement encore l'inégalité fondamentale entre l'Europe et 

l'Afrique. Hais à notre avis, l'administration du FED doit 
accroître sa représentativité politique parce qu'elle aura la 

tâche ingrate de faire des choix plus politiques quand il s'agit 

d'évaluer les projets introduits par les Etats associés. 

Bien sûr, nous ne voulons pas que des Etats "bien-pensants" 
soient gratifié~ et les ''mal-pensants'' punis. Heureusement, le 
FED n'a jamais permis la naissance de tels soupçons. Hais 
les proJets, surtout d'infrastructure, pourront de moins en 

moins être évalués suZivants des considérations purement tech
niques. Cela était valable tant que la politique économique 
globale de l'Etat en question et le développement de la région 

du continent africain à laquelle il appartient, restaient ce 
qu'ils étaient sous le régime colonial. Une fois la nécessité 
d'une reconversion totale de l'économie africaine admise, le 

choix d'une infrastructure devient un choix politique. En 
co1~séquence, la réponse de 1 'administration du FED dei t. contenir 

un élément de légitindté politique politique africaine et' 

non seulement européenne, bien entendu. Un projet peut même être 
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soumis à des conflits politiques de ce conflit: voir le 

projet d'un chemin de fer entre la Tanzanie et la Zambie qui 

ne sera rentable que dans la perspective d'une rupture poli

tique de longe durée entre Zambie et Rhodésie. Le FED dans 

sa structure actuelle aurait-il pu participer au projet? 

Aurait-il pu le refuser? 

Probablement, une participation des Etats africains à l'ad

ministration du FED demanderait aussi une participation au 
Fonds. Cela serait un exercice important d'entre-aide afri

caine, suivant le précédent du Conseil d'Entente ou de la 

.Banque Africaine du Développement. En fin de compte, la 

participation africaine créera une pression supplémentaire 
vers une coopération des Etats africains entre eux vers une 

harmonisation active et consciente (pas seulement passive, 
en acceptant des décisions d'un FED européen) de leurs poli
tiques de développement. 

Le Conseil d'Association CEE-EA~~, dans sa dernière session 

à Kinshasa en Juillet 1968 vient de passer une résolution 
no. 3/68 qui demande justement que"··· les Etats associés 
s'efforceront d'harmoniser leurs projets d'investissements, de 

manière à contribuer au renforcement de là solidarité existant 

entre eux " et qu' " ..• il y o.. lieu d'accorder une impor-
tance accrue à la création et à l'amélioration des moyens de 

communication, notamment entre les Etats ... ". 

Des choix politiques tels, dans l'octroi de l'aide financière, 
seront plus faciles dès que les Africains seront partenaires 

à part entière, à tous les échelons du ''decision making" du 
FED. 

Avant de conclure sur les problèmes des échanges et de la 

coopération, nous voudrions poser une qu~~~~~~-QQ~~~~~-~~~ 
d&ux domaines: quand on compare la politique de développement· 

de la CEE avec celle d'autres puissances "donatrices"; il 
apparaît que la Communauté suit une stratégie plus "égoiste" 
dans le domaine des échanges, plus "altruiste" dans celui de 
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de l'aide. La Communauté en effet insiste sur la réciprocité 

des préférences et, sur une liberté considérabl~ d'établisse

ment et de transfert des profits. D'autre part, la FED fonc

tionne sans paiement d'intérêt ni remboursement. 

D'où la question: Les profits obtenu par les Six (question de 
détail: obtenu par qui dans l'ensemble'économique des Six?) 

en résultat du régime préferentiel réciproque, sont-ils plus 

importants que les gains des EAHA résultants des dons du FED? 

Encore faudrait-il prouver que le bilan du FED, étant donné 

la liaison à 100 % de l'approvisionnement, est réellement 
favorable aux EA!·lA. 

Les gouvernements des EAHA de leur part ne seMblent pas douter 
que ce bilan soit positif pour eux. Comment interpréter 

autrement qu'ils ne revendiquent rien de ce côté, sauf amélio

ration quantitative du FED et plus de vitesse dans sa bureau

cratie? 

V. Les Institutions de l'Association 

Il paraît aussi que les EA~IA ne formulent pas des revendications 

de principe sur le renouvellement des Institutions de l'Associ

ation. Ils veulent élargir un peu le domaine dans lequel le 
Conseil de l'Association possède un pouvoir de décision. Ils 

veulent concrétiser la consultation du dit Conseil par la CEE. 
Dans les grandes lignes le régine institutionnel établi par la 
Convention de Yaoundé semble fonctionner à leur satisfaction. 

Peut-on envisager la fusion des trois Conseils d'Association 
(Yaoundé, Lagos, Arusha) en un seul? Tant que les trois régimes 

d'Association resteront différents dans leux substance, trois 
Conseils différents sont évidemment nécessaires. Hais les 
formules de Lagos et d'Arusha sont déjà presque identiques. 

Ne pourrait-on pas fusionner au moins les Institutions de ces· 
deux régimes? En plus, même si deux ou trois Conseils devraient 

subsister, il nous paraît utile de les mettre en contact réel, 
de temps en temps, par des sessions communes. Les hommes d'Etat 

africains devraient encourager toute mesure susceptible à 
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renforcer la coopération inter-africaine, en particulier 
vis-à-vis d '.un partenaire aussi prépondérant que la CEE. 

Un autre problème auquel on trouvera une solution, espérons

le, en 1969, est la durée d'un nouveau régime d'Association (ou 
des nouveaux régimes ... ). Cinq ans niest pas assez pour per

mettre une évaluation fructueuse des résultats, avant que 
les négosiations commencent de nouveau. La proposition des 

'EAHA de_conclure une sorte de Q~!}Y~!2H~!:!::Q~s!!:~' de_ durée 
illimitée ou assez longue et de modifier seulement le contenu 
technique à brèves intervalles, mérite support. 

Autre renovation urgente: depuis plusieures· années la nécessité 

est apparue de réunir les EAMA dans une Org~r:i~~!i~!:! à eux. 
Ils en ont besoin pour préparer leurs dossiers de 1969, ils 

en auront encore plus besoint dans l'avenir quand les choix 
d'une stratégie de développement se révèleront de plus en plus 

comme des choix de politique internationale. Pour le moment, 

l'OCAH se substitue à une organisation des EA!-!A. Cet état de 
fait est une preuve de la flexibilité et du pragmatisme 
étonnant de la politique inter-africaine. Serait-il pensable 
qu'un Etat européen remettrait l'élaboration d'une politique 

qui l'engage dans les mains d'une organisation à laquelle il 
n'appartient pas qu'il considère même comme histile ou qu'il 
a quitté résemment en protestant? Tel est le cas du Hali ou de 

la r~auritanie vis-à-vis de l'OCAM! Le Président Hamani Diori, 
porte-parole reconnu des EAHA en sa qualité de Président de 
l'OCAI-1, a su surmonter des difficultés. !-lais cette situation 

ne peut pas durer éternellement. La participation à l'Asso
ciation de quelques Etats africains réputés révolutionnaires, 
socialistes, ''positivement neutres" etc., qui ont fait et subi 

les preuves d'une coopération intensive avec d'autres pays 

industrialisés (URSS etc.), est un at~~!_E~~i!iq~~ de premier 
ordre non pour la CEE mais pour l'Association elle-même. Il 
faut sauvegarder cette participation surtout dans l'intérêt 

dea Etats révolutionnaires qui risquent de se trouver isolés 
en Afrique. On ne peut pas leur demander de se faire représenter 
à longue écheance par 1' OCAI-1. !-lieux vau Hl a,j outer encore une 

organisation africaine au nombre inflationnaire qes organisa-
' tion existantes. 
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Le point crucial de la coop§ration institutionnelle entre 

Etats africains et CEE reste, cependant, le même. Aucune 

formule d'organisation peut dissimuler l'~~~g~li~~ foncière 
des partenaires de l'Association. Les unit§s normales de la 

politique internationale à pr§sent sont les ~~~~~=~~!i2~~' 
et 1' §chelle pour leur importance relative dans les rapports 

internationaux est un ensemble de facteurs §conomiques, 
d§mographiques, g§ographiques etc. qu'on nomme globalement 

la "puissance". 

Nous constatons que l'Association combine un grand nombre 
d'unit§s normales (les Etats africains) avec une unit§ 

nouvelle, anormale qui est ni Etat ni Nation (la gEE). La 
puissance de tous les Etats africains, même en somme, est très 
faible en comparaison de la puissance de la CEE. Les Etats 

africains deviendraient forc§ment des ~~tellit~~ de la CEE, 
comme les Etats de l'Am§rique latine sont des satellites des 

USA, si la CEE constituait une unit§ de politique internationale 

comme tous les autres. Mais la conscience politique de la CEE 

n'est pas encore nette, sa volonté troubl§e, elle ne dispose 

pas de sa puissance de façon normale. En cela, on peut voir une 
maladie ou une mutation positive apparaissant pour la première 

fois dans la sphère internationale. 

Pratiquement, l'avantage que les Africains tirent de cette 

situation (la non-satellisation) est contrecarr§ par la diffi

cult§ de traiter une entit§ si peu normale que la CEE. Les 
Etats africains, eux, se comportent suivant les règles classiques 

de la politique internationale: la politique §trangère entre 
dans le domaine du pouvoir ex§cutif, son but principal est la 

défense de la souveraineté etc .. Le diplomate européen qui 
négocie avec un Etat africain et veut exercer une influence sur 
lui, travaille dans un monde connu et sait à quoi se tenir. La 
tâche de 1 'homme poli tique africain qui cherche à influencer 

la •cEE est beaucoup plus p§nible et pas seulement à cause du 

rapport de puissance. Il doit connaître et comprendre les inter

actions des appareils gouvernementaux de six Etats et d'une 
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Commission mi-supranationale et mi-internationale, tous les 
Sept so.umis à différents degrés de contrélle ou de pression 

parlamentaire, syndicaliste, journalistique etc .. Encore 

plus, il doit savoir jouer de cet instrument compliqué. 

Les adversaires de l'Association ont-ils donc raison de 

parler de Néo-colonialisme, r'~~t-à-dire d'un rapport inter

.national basé sur l'inégalité dans lequel le plus fort 

exploite par la nature des choses le plus faible? Reginald 
Green et Ann Seidmann auront-ils 

disent:" ... The basic decisions 

le dernier mot quand ils 

have been made by the Six 
to advance their o~m perceived interests; African states have 
exerted only very secontary influences .•. •• 13)? La réponse 

dépend du rélle que les partenaires tous: CEE, EAMA et 
nouveaux Associés assignent, en termes politiques, aux 
institutions de l'Association. Ces institutions sont incapables 
de créer l'égalité de puissance, ils falsifient donc la 

réalité en assumant la forme d'une réunion entre diplomates 
égaux. Un Conseil de l'Association ne peut pas imiter une 
Conférence du Concert de l'Europe du XIXème siècle, une Confé

rence Parlamentaire de l'Association ne peut pas aspirer au 
rélle (futur) du Parlement Européen. 

Mais les institutions de l'Association peuvent s'assimiler à 

une conférence entre entrepreneurs et syndicalistes occidentaux. 
Là aussi, les uns sont plus forts que les autres, mais si les 

deux parties ont une conception commune du.développement et 
une volonté commune d'accepter des réformes, ils feront un 

travail utile. L'Association, à notre avis., offre un cadre 
pour une nouvelle forme d'activité internationale qu'on peut 
nommer "trade-unionisme" international. 

VI. Association et Unité Africaine 

Le mouvement syndical dans un pays industrialisé doit être uni 
peur réussir. Dans notre perspective politique l'accusation 

que l'Association fait obstacle à l'Unité africaine mérite 
une considération particulière, plus sérieuse à notre avis, que 

13) Op. cit. p. 160. 



• - 21 -

la Commission Européenne lui attribue dans son document du 
, 6 111) Decembre 19 7 sur UNCTAD. II . D'abord, les EANA n'ont pas 

réalisé entre eux des unions 'économiques viables. Le Conseil 

de l'Entente même est en crise et l'UDEAC s'est vue amputée 

du Tchad et de la RCA en faveur d'une UEAC qui groupe aussi 

des EANA, mais pour laquelle l'impulsion politique paraît 

venir d'outre-Atlantique, via Kinshasa. 

Deuxièmement, le fameux article de la Convention de Yaoundé 
sur la possibilité de conclure des unions économique entre 

pays africains associés et non-associés est resté lettre 

morte. Le premier effort digne de ce nom est actuellement 

fait dans l'OERS, l'Orggnisation des Etats Riverains du 
Sénégal. Politiquement, elle consiste surtout d'une planche 

de sauvetage économique étalée én direction de Conakry. Si 

ce plan réussit, on pourrait parler d'union économique 
englobant EA~lA et autres pays. 

Troisièmement, la méfiance de l'OUA et de la CEA à l'encontre 

de 1 'Association de Yaoundé reste entière. f·.lalheureusement, ·nous 

ignorons tous les détails des discussions dans ces deux grandes 
organisations d'Uni té africaine. ~lais le malaise ne peut pas 

simplement être expliqué par des difficultés de langue our par 

une mauvaise volonté systématique d'un groupe. Dans l'intérêt 
d'une compréhension internationale meilleure, les diplomates 
africains devraient ouvrir un peu leurs dossiers et nous 

démontrer dans quel mesure les EA1·1A ont réellement fait 

ménage à part, depuis 1963 ménage justement avec la CEE 
contre les intérêts des autres parties de l'Afrique. 

Quelques signes d'une coopération ameliorée existent: il y a 
d'abord l'étonnante action commune de la Côte d'Ivoire, du 

Gabon, de la Tanzanie et de la Zambie en faveur du~~~!!:~· 
Plus proche de notre sujet, il y a la contribution afriaaine à 

l'effort d'b~rm2~~~§~~2~ des trois régimes d'Association. 

Pour les EAHA c'est un sacrifice d'admettre cette harmonisation. 

L'accord de Lagos déjà violait leurs intérêts, puisque le 
cacao du Nigéria trouve des concurrents chez les EAMA. On notera 

que cette collision d'intérêts a lieu dans le secteur traditionnel 
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des·échanges, elle perdra donc d'importance dans l'avenir. 
D'autre part, le café arabica de 1 'Afrique de 1 'Est fait sur

tout concurrence au produit de l'Amérique Latine, les i~té

rêts des EAMA et df!s nouveaux Associés ne se heurtent pas en 
· ce domaine. 

Il paraît que les EA~!A acceptent maintenant la possiblité 
,. -------

d'un accord commun EA!'1A plus Nigéria plus Afrique de 1 'Est 

avec la CEE. Ils sont prêts d'accomoder leurs revendications 

aux intérêts d'un groupe africain beaucoup plus large. Cette 
position est une victoire considérable pour un esprit réaliste 

d'unité africaine. LaCEE et la France surtout devraient se 

montrer ouvertes pour réaliser ce grand dessein. 

Une Association harmonisée établira un ~g~iliQ~~ dans les 
rapports commerciaux entre la CEE et un nombre représentatif 
d'Etats africains. Economiquement cet équilibre devrait clari
fier les perspectives de développement du continent, et-poli

tiquement il ne peut pas avoir d'autre résultat que le ~~~= 

~~~se!!!~~!- des tendances vis-à-vis de la CEE, dans l'OUA. 
Une Organisation des Etats Associés qui fera continuellement 
l'expérience du "tracte-unionisme" dont nous venons de parler, 

deviendra à peu près identique avec l'OUA, surtout dans 
l'éventualité d'une Association future du Haghreb. 
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TABLEAU C0!1PARATIF 

Accusations des Revendications 
adversaires de l'Assoc. des EAMA 

Intérêts du " 
l!igéria 

Intérêts· (1"~. 
· '1 1'Afrioue ·de l'Est . - ..... 

--~----------------------------------------------------------------~-~~---------------

- Alignement au Bloc 
Occidental ou vio
lation des principes 
UNCTAD 

Obstacle à l'Unité 
Africaine 

- Retardement du 
Développement 

- Renforcement du 
régime préféreri- · 
ti el 

- Limitation des 
préférences 
·réciproques· 

- Accord de principe 
pour l'harmonisation 
des trois régimes 
d'Association 

- Préférences pour l'ex~ 
fiërtaHën:-a:ë-rrëd:uiE----?------------------..,.-
§l:.f;;;t:.:!:;~~l~~-!:r:~l2~!.<2:t::r:!es. 

- Libéralisation de 
l'approvionnement 
financé par le FED 

Renégocia tian 
commune en 1969 

' 

·- Limitatio~·des·· --,-r ... --..:...-------·- .. preferences · 
---r-T- ------
:r:~~~:.!?.1~2<11J<'~E , , 

- Qg;r:g!2~!.~~-~~:r: 
l'exp?rtat~on 
a:ë-ëiëJ1r€ë;·--~ 

traditionnelles' en 
ëëiH ;iiën-avëë_F __ 
~~~~Ii~~=~~~rn~-

Renég::>ciation 
commu:1e en 1969 

' ' 
! 
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Conclusion 

Le tableau comparatif nous permet de tirer quelques conclusions 

sur la validité des accusations venant des adversaires de 
l'Association. 

(a) Les Etats africains associés ne s~ sentent pas menacés 

par un "alignement" sur le bloc occidental dont l'existence 

serait d'ailleurs discutable. En plus, ils ne prennent pas 

trop au sérieux les principes de l'UNCTAD, en l'occurence 
l'insistance des USA de se montrer solidaires avec l'Amérique 
Latine. En fait, tous les Africains semblent désirer l'accès 

préférentiel au marché des Six .. L'Afrique de 1 'Est seule a 

résisté par principe (sans succès) à la réciprocité des 

préférences, pour mettre en relief son non-alignement. 

L'accusation paraît donc sans fondement dans la pe:rspecttve 

des nations intéressées. 

(b) Tous les Etats africains associés, en théorie, se soucient 
de présenter un front commun à l'égard de la CEE, en t969, donc 
de renforcer l'unité africaine. En pratique pourtant une 

collisiàn d'intérêts existe entre EAf.lA et Nigéria. 

L'accusation paraît donc partiellement fondée. Le même conflit 
existe d'ailleurs entre les Etats associés et certains Etats 

non-associés, comme le Ghana. 11ais le conflit se place sur le 
secteur traditionnel, colonial, du commerce euro-africain. 
Il devrait perdre d'importance avec une modernisation des 
économies afri'caines. 

( c) Ni le Nigéria ni 1 'Afrique de 1 'Est semblent préoccupés de 
cette accusation. Les EA~~A ··au contraire la prennent très au 

sérieux. Des choix E2!i~iq~~~ s'imposent à la CEE si une 
solution doit être trouvée en 1969. 

Nous revenons donc à la question: la CEE a-t-elle raison de se 
montrer fière d'un prétendu apolitisme, dans ses relations avec 
les pays africains? Nous ne le pensons pas. 
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Une association entre un ensemble industrialisé parmi les plus 

puissants du monde avec presque tout un continent parmi les 

plus pauvre du monde, ne peut échapper à la politique dans la 

période actuelle d'un conflit Nord-Sud sérieux. Les Etats ~fri

cains ont un intérêt légitime, ils ont un droit de savoir quand 

l'ensemble européen avec lequel ils collaborent prendra enfin 

conscience de sa puissance et comment il utilisera cette 

puissance. 

C'est un fait qu'un des Etats membres de la CEE refuse à la 
Communauté Européenne de se doter d'une tête pensante politique. 

Ce refus condamne la CEE pour le moment à rester une puissance 

acéphale, à la disposition d 'unec.autre volonté poli tique. Cette 

autre volonté politique, à cause du rapport des forces inter
disant à 1 1 un des Six de contrôler l ·1 ensemble, ne peut venir 

que de Washington. Cette situation contredit de fa;on flagrante 

l'intention du pays européen en question de se libérer dA la 

tutelle américaine. Pour arriver à ce but légitime, il n'Y a pas 
d'autre chemin que d'admettre que la CEE commence à penser pour 

agir, donc à se politiser. 

Les partenaires africaine de l'Association ne vont pas attendre 

toujours que ce reveil nécessaire d'un sens politique de la CEE 

se produise. En ce moment seulement, en coopération avec une 
Europe consciemment indépendante, ils peuvent se justifier défini

tivement devant leurs confrères du Tiers Monde de rester non-alignés 

c'est-à-dire aspirant à une indépendance politico-économique plus 
large et plus réelle. 

L'Afrique, tôt O'J tard, va trouver une place commune dans le 
mouvement d'émancipation des nations ''prolétaires''· Il dépend de 
l'intélligence et de la flexibilité des nations ''bourgeoises'', 

donc de la politisation de l'Europe et de ses relations avec 
l'Afrique, si la confrontation assumera la forme d'une p-uerre 
révolutionnaire sans merci, ou d'un marchandage sévère "trade
unioniste'' au terme duquel tous peuvent espérer se retrouver 
vivants et relativement prospères. 
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La valeur exemplaire de 1 'Association, à notre ,avis, 

est de permettre un exercice de "tracte-unionisme"- entre 

,,nations riches et pauvres. Les Etats-Unis de J.F. Kennedy 
!:.,Hî;r" ... l'.~·· ' 

''ont cherché à trouver un modèle similaire avec 1 'Allianée 

.pour le progrès. Ils se retrouvent aujourd_hui, malheureuse

ment, avec la guerre du Vietnam, terrain d'exercice de la 

guerre révolutionnaire. 

' ' 

• 
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L'EXPERIENCE ET LES PERSPECTIVES 

DU F.E.D. 

L'Europe des Six établit son rapport avec l'Afrique 
lorsque la vague de la décolonisation n'avait pas encore atteint 
le continent noir. L'Association C.E.E. - E.A.M.A, pourtant 
fut une conséquence directe de l'ordre colonial. Les dévelop
pements des relations euroafricaines, ainsi que le processus de 
l'unification européenne et l'affirmation de l'indépendance 
de l'Afrique, ont évidemment modifié la perspective des ''années 
cinquante'' mais la limite d'origine n'a pas été complètement 
éliminée, Même le problème du F.E.D. est influencé en quelque 
mesure par cette optique, qui est, soit économique, soit poli
tique, 

Toute la construction de l'Association entre la Com
munauté Economique Européenne et les dix-huit Etnts africains 
et malgache a été imposée par la France, qui au moment de pré
parer la décolonisation de son empire africain était en train 
de chercher les moyens de partager les responsabilités avec 
les partenaires du Marché Commun, Ce diagnostic est valable 
aussi pour le F.E.D. : l'opinion générale selon laquelle le 
gouvernement français voulait seulement faire participer les 
autres pays européens aux frais de l'assistance économique et 
financière, après l'indépendance de ses territoires africains, 
doit cependant être corrigée, car l'aide bilatérale française 
aux pays africains n'a pas subi de réductions après 1958, Les 
obligations du F.E.D. signifiaient en pratique le concours des 
membres de la C.E.E. à l'assistance que chacune des différentes 
puissances européennes fournissait à ses dépendances africaines. 
Il est évident que la République fédérale allemande, les Pays 
Bas, et enmesure réduite même l'Italie et la Belgique, n'avaient 
pas l'intér~t de la France à cet arrangement particulier du 
Traité de Rome, 

Le premier F.E.D. - ou F,E,D.O.tt;. - a duré du 1er 
Janvier 1958 au 31 Décembre 1962, M. B. Reysset nous a déjà 
renseigné sur le fonctionnement du F.E.D.O.M. dans son excel
lent rapport sur le bilan de l'aide communautaire aux pays et 
territoires d'outre-mer associés. Pour cette raison, je me 
borne,ici, à rappeler quelques critiques qui ont été apportées 
au F.E.D.O.M, : son excessif formalisme juridique, la préfé
rence aux investissements dans de spectaculaires projets 

... 1 
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d'infrastructure, la lenteur et la complexité de ses procédures 
d'intervention, le pouvoir prédominant de la Commission de la 
C.E.E •• Surtout l'exclusion des gouvernements africains de 
toute véritable responsabil~té ou participation eux décisions 
des programmes d 1 asaistan~e a été reprochée comme le péché or~
ginel du F.B.D.O.~ •• On a dit encore que dans quelques cas 
"les chs.rges è 1entret:iei'!.S de certains projets ont été insuf
fisECmmont évalués par rapport GUX possibilités budgétaires des 
Etats bénéficiaires" (P.E. doc. 89/68) : ce serait par exemple 
le cas dè l'hôpital de ~ogadiscio (Somalie) qui fut la pre
mière décis~on d'intervention du premier Fonds. 

D'autre part, le F.E.D.O.M. a inauguré un système 
qui essaie de combiner _plusieurs éléments positifs pour une 
pluo moderne et rationnelle stratégie contre le sous-développe
ment, c'est-à-dire le multilatérulisme, le régionalisme, la 
coordination institutionnelle entre les deux termes du rapport 
de l'assistance. Le F.E.D. est peut-~tre l'instrument le plus 
intéressant de l'Association. Sans le P.E.D., l'Lssociation 
serait réduite à une zona de libre-échange, d 1 a~lleurs imper
fee te. 

Après l'indépendance des pays africains, la nature 
formelle de l'Association changea avec la convention de Yaoundé, 
en faisant m~me changer la substance des relations. Au lieu de_ 
la convention octroyée, une convention contractuelle est entrée 
en vigueur qui respecte,en plus, les droits souverains des 
nations africaines. Même 1 1 acccrd sur le F.E.D. s'adapta à la 
nouvelle situation, et beaucoup d'inconvénients du F.E.D.O.M. 
furent rémédiés. On p8ut dire e3 effet que le deuxième F.E.D. 
prévoit une réforme générale des structures, mOrne si les trac
tatives pour le renouvellement du Fonds n'ont pas accepté toutes 
les doléances des gouvernements des E.A.M.A. 

Soit au point de vue ~nstitutionnel, soit au point 
de vue technique, le F.E.D. qui a été négocié dans le cadre 
de la convention de Yaoundé accepte les critiques que même les 
fonctionnaires de la Communauté et les députés européens avaient 
reconnu après l'expérience des années initiales de l'~ssocia
tion : il suffit de rappeler, à ce propos, les appréciations 
du rapport présenté au Parlement Européen en Novembre 1964 
par M. P.rmengaud (P.E. doc. 95/64). Les aspects les plus im
portants de la réforme concernent l'augmentation du montant du 
Fonds de 581 1 25 millions de doJlars à 730, l'introduction de 
prêts à conditions spéciales ou non, la différente destination 
des aidas de l'Europe A l'Afrique, une plus grande emphase sur 
la coopératio~ technique. 

• •• 1 
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Le rapport de Monsieur Reysset contient déjà toutes les in
dications sur la répartition de l'aide par pays ct par secteurs, avec une 
exacte évaluation des effets. Je m.e bornc pourtant à n.ctcr que la dircc
ti6n générale de l'assistance du deuxième FED a bougé vers les projets 
de diversification et vers les projets productifs généraux, tandis que le 
premier FED avait surtout en programme le financement de projets pour 
l'in f <il Structure écononüquc et sociale ct occasionnellement certaines opé
rations d'assistance technique. Il est évident que cet ensemble d'interven
tions est beaucoup plus intéressant pour l'économie des pays associés, 
mais cependant 11 esprit de l'aide communautaire est toujotr s plutôt loin 
des finalités qu'une aide efficace devrait sc proposer pour la solution des 
contradictions structurelles qui caractérisent les sociétés de l'Afrique 
Noire. Cela même pour des raisons objectives : l'étude financée par la 
Communauté sur les possibilités d'industrialisation des EA.lvLI\, a montré 
par exemple que les projets de dimension moyenne, qui conviennent mieux 
au mode actuel :ic l'aide de la CEE, sont encore peu nombreux. 

Les résultats du deuxième FED ont été jugés d'une façon 
très différente par les différentes sources, mais c'est presque unanime 
la conclusion qui considère le FED parmi les succès les moins contesta
bles de l'Association. En comparaison les résultats commerciaux ont été 
sûren>cnt plus décevants. Cela n'empêche pas d'apporter d'autres criti
ques, dans l'espoir de mieux valoriser l'aide communautaire, d'autant plus 
que - comme a dit Monsieur Mcnsah, secrétaire général adjoint de la Com
mission des Nations Unies pour l'Afrique -, le "Fonds Européen de déve
loppement constitue l'unique ct remarquable exception dans l'absence totale 
de mécanismes pour organiser l'aide régionale en vue d'objectifs précis 
de développc1ncnt". 

D'abord, il faut souligner que la dynamique du FED révèle 
toujours une évidente disproportion entre les bénéfices économiques de la 
France (ct indirectement des pays francophones, en particulier les plus 
avancés économiquement, tels que la Côte d'Ivoire, le Cameroun et Mada
gascar) ct ceux des autres membres de la CEE avec leurs territoires res
pectifs. Tout en négligeant l'aspect d 1 égoïsme national, cette disproportion, 
qui contraste avec la conception même de- coopération ct de communauté, 
ne peut qu'aliéner les faveurs des Cinq jusqu'à m.cnacer l'avenir du Fonds. 
L'expérience du passé prouve en effet que les partenaires de la France sont 
tentés de profiter des défaillances communautaires de la France pour re
mettre sans cesse en cause les engagements de l'Association, Cette ré
serve est d'autant plus importante en cc moment que nous sommes à la 
veille de la négociation du renouvellement de la convention, qui - comme 
tout le monde sait- expire le 31 maï 1969. 
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Un autre point où ne sont polarisées les critiques est le 
siège du pouvoir réel de décision. La convention de Yaoundé a réservé en 
effet la gestion de l'aide financière et technique à la Communauté et non à 
11 Association, "Ceci signifie que les Etats membres étant les seuls coti
sants du FED, 11aide reste celle de la Communauté et non celle de l'Asso
ciation. La gestion des aides est assurée par un organe de la Communauté 
et cet organe est la Commission, à qui appartient la décision finale d'accor
der ou de ne pas accorder l'aide pour un projet "déterminé" (P, E,, doc. 
89/68), Il fait exception seulement de la faculté qu'a le Conseil de l'Asso
ciation de définir l'orientation générale de la coopération financière et 
technique. La concentration des pouvoirs aux mains de la Comr.-:cission a 
été justifiée par la nécessité d'assurer l'unité et la continuité de la stra
tégie générale de la politique d'assistance. Mais cette priorité d 1un organe 
exclusivement européen est à la base de l'accusation adressée souvent à 
l'Association par ses adversaires, accusation selon laquelle par le truche
ment du FED la Communauté maintient une forme de "tutelle" sur le déve
loppement économique et parfois sur les choix politiques de l'Afrique Noire 
le reproche en réalité est démenti même par les gouvernernents africains 
engagés dans la voie socialiste tel que le 1\,;ali. 

Ouelle perspective a le FED dans la nouvelle convention ? 
La Commission de la CEE a transmis le 7 mai 1968 au Parlement Européen 
une com.munication relative aux problèmes du re nouvellement de la Con
vention de Yaoundé (P. E,, doc. 33/68) qui est très utile pour comprendre 
en avance l'aptitude de la Commission dans les négociations avec les 18 
E . ..i\.MA. Etant donné que la situation des pays associés est relativement 
défavorable par rapport à l'ensemble des pays en voie de développement, 
la Commission juge nécessaire de ne pao aggraver la moyenne des conditions 
actuelles de l'aide communautaire, En particulier, la Commission souligne 
que la péculiarité de l'aide de la CEE conçue par le traité de Rome et par 
la Convention de Yaoundé est le financen1ent par dons à fonds perdus au 
lieu des prêts, qui pourtant étaient presque la règle à l'époque de la con
clusion de l'Association : depuis lors, en face du problème de l'endette
ment croissant des pays sous-développéo (le service de la dette publique 
absorbait déjà en 1964 20 1o des recettes d'exportation de plusieurs pays 
sous-développés et maintenant dans certains cas les emprunts extérieurs 
sont engloutis par les opérations de remboursement des dettes antérieu
res), l'aide internationale soit du bloc capitaliste soit des payn socialistes 
a recherché des formules et des ro nditions plus souples que celles du pasrié 
il serait alors tout-à-fait illogique que dans le même temps la Communauté 
durcisse les conditions de son aid:e. Les propositions de la Commission se 
heurtent cependant avec l'opinion de certains gouvernements européens 
(Pays-Bas, Allemagne), orientés vers la priorité des prêts au détriment 
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des subventions non remboursables. Le directeur du Fonds Européen de 
Développement, Monsieur Jacques Ferrc.ndi, a écrit en 1966 que le rem
placement des dons avec des prêts "serait une telle erreur, ct, pour ceux 
qui croient au sens de l'histoire, tellement à contre-courant, que l'esprit 
refuse de s'inquiéter" ("Le Monde", 24-25 Juillet 1966). Il me semble 
enfin qu'il est toujours discutable l'intérêt pour les pays africains - même 
à la lumière de 11 expérience des pays de l'Amérique Latine - de multiplier 
les investisser:aents étrangers privés, destinés à encourager de plus en 
plus la fuite à l'extérieur des profits de l'activité en question. 

Plus unanime est l'opinion en ce qui concerne la destination 
de l'aide, car la tendance à soutenir les projets productifs est désormais 
consolidée. La Commission suggère d'intervenir pour l'amélioration des 
conditions de production destinées à accroître la productivité ct la renta
bilité des cultures, ct .plus en détail elle insiste pour améliorer les mé
thodes des exploitations traditionnelles par des actions de vulgarisation 
et d'encadrement et pour créer de grandes exploitations ag rico les gérées 
selon des principes modernes. Dans le domaine industriel, r:nalheureuse
ment, les grands projets sont au-delà des possibilités du FED. L'inter
vention de la Communauté a toutes les chances d'être plus utile dans les 
petits projets, mais la Commission est obligée de reconnaître que "l'action 
communautaire dans le do1naine industriel reste, par la nature des choses, 
assez limitée". 

L'aide de la CEE pourra être beaucoup plus importante pour 
l'avenir de l'industrialisation de l'Afrique Noire si les subventions sont 
liées aux projets inter-étatiques, éventuellement par le truchement des 
organisations régionales africaines telles que l'OCAM ou l'UDEAC. Je 
mc permets de citer à ce propos le point 4 de la résolution approuvée dans 
la session 1968 du Parlement Européen : "(Le Parle:n cnt Européen) se fé
licite des efforts déployés par la Commission pour que l'aide du Fonds sei t 
de plus en plus orientée vers une politique de développement régional, axée 
sur certains pôles de croissance et sur certains secteurs-clé - tels que 
la production agricole- et qu'elle soit attribuée sans tenir compte des 
frontières des Etats associés, de façon à renforcer la solidarité ct la coo
pération intcrafricaine". Il s'agit quand 1nême d'un problème avec beaucoup 
d'implications politiques, car les organisations régionales ont inéluctable
ment une ligne politique {surtout l'OCAM, à laquelle n'adhèrent pas les 
pays "révolutionnaires"). Est-il impossible d'essayer de coordonner l'aide 
avec l'Organisation de l'Unité africaine dans sa totalité ? 

Cette question ouvre le discours sur le problème le plus 
crucial peut-être que la CEE doit envisager : l'alternative entre "régiona
lisme" et "mondialisme". Raoul Prebisch, secrétaire général de la 
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CNUCED, a montré les inconvénients d'une division du monde en zones 
d'influence verticales (Etats- Unis - Amérique Latine, Europe occidentale -
Afrique francophone, etc.). La tendance de l'Association est au contraire 
orientée dans ce sens, tandis que l 1approche mondialiste est la seule non 
discriminatoire. La CEE pourrait contribuer de façon très positive à rom
pre tout schematisme en proposant au moins d'étendre aux pays d'Afrique 
non associés les bénéfices du FED avec des projets régionaux ou en har
monisant son activité avec celle d'autres organismes internationaux. La 
perspective, il est vrai, n'est pas facile, car même les Etats associés à 
l'Association (Nigeria, Tanzanie, Kenya, Ouganda) ont décidé de ne pas 
partager les avantages de la coopération financière et technique, autrefois 
niée par la Communauté par un calcul purement économique. Il est inutile 
de rappeler les conséquences qui pourraient dériver dans cc domaine de 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Commùnauté Economique Européenne. 

Fin<llemcnt, la politique d'assistance doit être mise en 
r<1pport <1vec les propositions pour une discipline des cour B mondiaux des 
produits de base, vitaux pour le bien-être financier des pays en voie de 
développement. Tout le monde sait en effet que 11 organisation du m.arché 
des matières premières est vouée à produire des conséquences beaucoup 
plus décisives que toute autre forme d'assistance économique ou financière. 
La nécessité d'une révision de la politique des prix à l'échelle mondiale, 
proclamée avec beaucoup de véhémence dans la Charte d'Alger rédigée par 
la Conférence des pays en voie de développement le 24 octobre 1967, a été 
confirmée malgré l<l survivance de plusieurs résistances à la conférence 
de New-Delhi de la CNUCED II. L<1 stabilisation des prix pourrait affaiblir 
la position commerciale des EAMA qui jouissent aujourd'hui d'un traitement 
de faveur sur le marché européen : la CEE pourrait pourtant intervenir 
pour une compensation en <lttendant 11 oeuvre de transform<ltion en profon
deur des économies des pays associés, toutes plus ou moins accablées par 
les carences de la monoculture ou de la biculture. 

L'économie des EAJ\1A, ainsi que celle des autres pays en 
voie de développement, d'autre part, ne peut se soustraire au sous-déve
loppement qu'avec une forme de rnobilitation intérieure. Après l'indépen
dance, les pays africains ont choisi, bon gré mal gré,. une voie de dévelop
pement empirique qu'on peut synthétiser dans cette formule : développe
ment accéléré d'un secteur relativement avancé plus une stagnation perpé
tuelle de la grande majorité de l'économie à un degré de développement de 
subsistance. L'efficacité de l'aide internationale est assez limitée pour 
11 émancipation des nations africaines, surtout des no.as ses des paysans, les 
vrais prolétaires de nos jours, selon F.ené Dumont, car elle est trop souvent 
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concentrée dans les secteurs de l'économie qui ne concernent qu'une mino
rité de la population. Le cercle vicieux du sous-développement pourra être 
surmonté seulcrnent lorsque la dynamique du développement atteindra le 
monde arrié re dans lequel vit la plupart des hommes ct dans lequel sont 
cachées les ressources les plus importantes de chaque pays en voie de 
développcme nt. 

La politique de l'aide bilatérale n'est pas suffisante pour ré
soudre les noeuds de la lutte contre le retard historique des économies 
africaines déforn>ées par la domination coloniale. La coopération économi
que et financière de la CEE a permis dans la pre mi ère convention le dépas
sement du stade primitif de l'infrastructure des pays associés et dans la 
deuxième convention le franchissement des liens du pacte colonial. La 
troisième convention est appelée par la simple logique de l'évolution de 
n'importe quelle institution à un essor créatif pour s'adapter aux exigences 
dramatiques du Tiers-Monde. L'Europe a beaucoup de chances de réussir 
elle propose une aide multilatérale ct objective, elle jouit de la confiance 
de presque touo ies pays africains ct -last but not !cast - la formule de 
l'Association comporte des avantages si évidents même pour l'Europe, que 
les gouvernements des Six peuvent mieux que les autres puissances indus
trielles neutraliser les attaques dites "cartieristes 11 de l'opinion publique 
moins sensibilisée à la réalité du Tiera-Monde. Il n'est pas exagéré de 
souhaiter que la tradition déjà accomplie puisse être la condition préalable 
pour que l'Europe s'adonne à une tâche sur laquelle se fondent le progrès 
et la paix des peuples. 



Colloque sur les Relations entre la 
Communauté Economique Européenne 
et les pays en voie de développement 

Réflexions sur l'aide communautaire multilatérale 

aux paxs et territoires d'Outre-Mer associés 

et sur les principes de fonctionnement 

du Fonds Européen de Développement 

par 

le Prof. L. BOURCIER de CARBON 

Berlin, le 2 octobre 1968 

10 heures, 
Commission il 

.::; 



Colloque sur les Relations entre la 
Communauté Economique Européenne 
ct les pays en voie de développement 

Réflexions sur l'aide communautaire multilatérale 

aux pays et territoires d'Outre-Mer associés 

et sur les principes de fonctionnement 

du Fonds Européen de Développement 

par 

le Prof. L. BOURCIER de CARBON 

Berlin, le Z octobre 1968 

10 heures, 
Commission II 



La quatrième partie du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne traite de l'Association des Pays et Territoires 
d'Outre-Mer entretenant avec certains pays membres des relations parti
culières. Il est précisé, dans l'article l31 qui ouvre cette quatrième partie 
"Le but de l'association est la promotion du développement économique et 
social des pays et territoires, et l'établissement des relations étroites 
entre eux et la Communauté dans son ensemble. 

"Conformément aux principes énoncés dans le préambule du 
présent Traité, l'association doit cri premier lieu permettre de favoriser 
les intérêts des habitants de ces pays et territoires, de manière à les con
duire au développement économique, social et culturel qu'ils attendent". 

Ainsi le Traité affirme que l'Association se propose au 
premier chef de servir les intérêts essentiels des pays et territoires con
sidérés. Elle n'a pas de but lucratif ; elle est une sorte de mission qui ne 
peut s 1accomplir qu'en resserrant les liens financiers, commerciaux, cul
turels entre les irt éressés. 

Néanmoins, ce n'est qu'une Convention d'application relative 
à l'association des pays et Territoires d'Cutre-Mer à la Communauté qui 
a décidé pour une première période de cinq ans la création d'un Fonds de 
développement, géré par la Commission, selon les modalités de procédure 
établies par le Conseil. En effet, l'article 6 de la Convention précise qu·~ 
le Conseil fixe "les modalités relatives aux appels et au transfert des con
tributions financières, au régime budgétaire et à la gestion des ressources 
du Fonds de Développement". 

L'article 3 de la mê=e Convention est d'une extrême impor
tance. Il précise que "l :1 Commission établit chaque année les programmes 
généraux d'affectation ... des fonds idsponibles .•. Les programmes géné
raux comportent des projets pour le financement : 

a) de certaines institutions sociales, notamment d'hopitaux, 
d'établissements d 1 enseignement ou de recherche technique, d 1 institutions 
d'orientation ct de promotion des activités professionnelles des populations 

b) d'investissements économiques d'intérêt général directe
ment liés à 11 exécution d'un programme comportant des projets de dévelop
pement productifs et cene rets". 

Les autorités responsables des pays et territoires présentent 
à la Commission, en accord avec les autorités locales ou avec la représen
tation de la population des pays et territoires intéressés, les projets sociaux 
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et économiques pour lesquels le financement de la Communauté est demandé. 
(art. 2) Au début d<e chaque exercice, le Conseil détermine, après consul
tation de k Commission, les montants à consacrer au financen1ent des ins
titutions sociales d'une part et des investissements d'intérêt général d'autre 
part. Puis la Commission répartit les crédits alloués par le Conseil aux 
deux grands types de projets précédents·, entre les demandeurs. 

Comme on le voit, les principes d'intervention financière de 
la Communauté, en faveur des pays et territoires associés, der.·1eurent 
extrêmemcpt généraux et ne font l'objet d'aucune définition précise. M. 
B. Reysset, dans son Bilan de l'Aide Communautaire, nous retrace briè
vement, à partir des documents comptables, l'utilisation qui a été faite 
de cette Convention et de celle qui l'a suivie, à compter du Ier juin 1964 
(Convention de Yaoundé pour les dix-huit E.A. M. A.} ainsi que de la Dé:, 
cision du Conseil de la Communauté pour les P. T. O. :iVI. Il étudie l'évolution 
de la structure des crédits, dans le temps et dans 11 espace, pour le premier 
F.E.D.O.M. et pour le second F.E.D. (accord interne du 20 juillet 1963, 
relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté}. 

Nous reprendrons très brièvement quelques unes de ses cons
tatations, avant de présenter nos propres observations sur une évolution 
dont le caractère empirique pouvait se justifier dans une période de mise 
en place de l'institution et qui présentait même des avantages sur tout 
autre mode de fonctionnement, mais qui, désormais, nous paraft comporter 
un manque d'efficacité et des risques de contestation contraires à l'avenir 
de l 1AGsociation comme à la réalisation des objectifs d'union économique, 
sociale et politique qu'elle se propose • 

• 

1) L'Aide Communautaire demeure faible, malgré une aug
mentation substantielle du second Fonds par rapport au premier (37 % ). 
Elle est faible si on la compare au total de l'Aide au développement consen
tie par les Six ; faible si on la compare au revenu national des pays contri
buteurs ; faible enfin si on évalue les besoins de concours extérieurs qu'exi
gerait un volume de plans de développerclCnt dans les pays associés garan-
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tissant un développement convenable de leur revenu national (1). 

2) Il n'y ara•s de politique d'aide au Tiers-Monde mettant en 
jeu une action solidaire de la Communauté Européenne, comme il devrait 
en être d.1une tâche relevant de cette volonté d'union qui doit être l'âme du 
Traité ayant engendré la Communauté. 

3) Les modalités de financement se sont différenciées des 
prêts à conditions spéciales complétant le régime de subvention pratiqué au 
cours du premier Fonds. La Banque Européenne d'lnvestissen;ent étend ses 
opérations aux pays associés, contrairement à son attitude durant la pre
mière période de cinq années. Elle agit selon ses normes habituelles, oc
troyant des prêts pour une durée d'au plus 25 ans, n1ais à des taux qui 
peuvent être assortis de bonifications à la charge du F. E. D. (2). 

La pr2J;i.q ue des bonifications d'intérêts, doit, nous 
semble-t-il, être considérée favorablement dès lors qu'elle permet de 
créer un multiplicateur d'investissements, à l'aide d'un voLume donné de 
fonds publics. Elle convient ainsi au financement de tous projets de nature 
"lucr.i'-tive", c'est-à-dire devant produire un revenu direct. En dehors des 

(1) B. Reysset (loc. cit.) nous indique qu'en 1966 les versements au titre de 
l'aide communautaire des Six ont représenté 7, 5 %de leur aide totale 
au développement et 0, 4 % de leur revenu national. 

D'.iprès le dernier rapport du Comité Monétaire de la Zone 
Franc, en 1967, la Côte d'Ivoire avait un budget d'équipement de 17,6 
milliards des francs CFA et un budget de fonctionnement de 3 9, 8 mil
liards. L'aide extérieure intervenait dans le financement des équipements 
pour 20 % contre 5, 4 % en 1966. 

Au Sénégal, selon le mêrl'.e document, et pCJUr la rnême année 
1967, le budget d'équipement ne représente que le tiers environ du budget 
de fonctionnement (10 milliards pour 33 milliards), ainsi d'ailleurs que 
pour chac.me des deux années précédentes. Encore "le financement du 
budget d'é:J..uipement repose-t-il exclusivement sur des emprunts dont 
l'origine n'est pas précisée". (cod. loc,) Ces chiffres dénotent une insuf
fisance certaine du volume annuel des investissements, pour faire face 
aux besoins de la modernisation ct aux espoirs d'un relèvement rapide 
du niveau de vic. 

(2) Une étude du Centre de Développement de l'Crganisation de Coopération 
et de Développement Economique rappelle que le Rapport Jcanneney 
(La politique de coopération avec les pays en voie de développement, 
juillet 1963) proposait l'extension des opérations du FED à toua les pays 
en voie de développement (Réévaluation des politiques d'aide à l'étran
ger, Goran Ohlin, O. C. D. E. 1966, p. 33). 
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équipements sociaux et d'infrastructure, les projets d'investissements 
relèvent du calcul économique, quant aux critères de cheix qui détermi
nent les allocations de ressources rares. L:ais il existe des projets tempo
rairement moins rentables qu'il y a lieu de favoriser pour accélérer le dé
veloppement ultérieur. Par exemple, l'habitat moderne qui pennet de fixer 
la main-d'oeuvre et qui doit mobiliser une part importante d'épargne pri
vée situe les loyers à des ccnditions excessives pour une main-d'oeuvre 
dont la productivité ne s 1 élèvcr<l. que peu à peu au niveau où elle doit par
venir pour supporter le loyer normal de l'argent investi dans la construc
tion immobilière. Des bonifications d'intérêts paraissent alors particuliè
rement opportunes. 

L'option entre une politique de subventions et une politique 
de prêts est délicate • Elle ne peut faire l'abjet d'une règlementation rigide._ 
Et elle suggère un premier exemple de la nécessité de laisser aux autori-
tés gestionnaires d'un Fonds de Développement une grande latituie de 
décision. La vraie question qui sc pose alors est celle de la coniposition 
des organes de décision du Fonds en question (3). 

(3) Goran Chlin, dans son étude sur la "Réévaluation des politiques d'aide 
à l'étranger", cité note (2), écrit: "L'aide financière aux pays moins 
développés revêt diverses formes et il n'est pas toujours facile de dis
cerner la logique qui en régit la composition. En fait, il semble que 
les conditions et la forme de l'aide scient déterminées, dans une large 
mesure, par un mélange de doctrines administratives, de règles pra
tiques, de pressions politiques, de principes bancaires traditionnelll.; m 
et qu'elles dépendent de l'attitude des autres pays donateurs ... 11 i) On 
s'est rendu compte que les critères habituellement invoqués pour le 
choix entre prêts et dons étaient assez arbitraires .•• Déjà, dans 
beaucoup de cas, les pays moins développés ont accumulé des dettes 
énormes du fait des prêts internationaux qui leur ont été accordés, et 
si l'important déficit en devises de ces pays doit être financé pendant 
un certain ten:tps, de graves difficultés ne manqueront pas de surgir, 
si l'on assure ce financement à l'aide de prêts, même assortis de 
conditions favorables 11

, ii)' Le poids de plus en plus lourd des charges 
de la dette dans la balance des p<:liernents augmentera la demande d'aide 
autre gue celle gui est destinée à couvrir les besoiro.s en devises affé
rents à des projets d 1investisser .. "lents déterminés ... "iii) Des risques 
analogues existent lorsque l'aide est liée à des a.::hats dans le pays dona
teur ; mais en regard des inconvénients qui en résultent pour les pays 
bénéficiaires, il faut faire figurer les avantages que peuvent en tirer 
les pays donateurs ... Il ne fait pas de doute que les restrictions en ma
tière d'achats permettent d'accorder un volume d'aide plus important 
que cela ne serait possible autrement et l'on ne peut réellement pas les 
considérer comme intrinsèquement mauvaises"" 
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Le montant des prêts du F. E. D. demeure actuellement très 
limité puisque, sur 800 millions de doll<:l.rs unités de compte seulement, 50 
ont été cons<:l.crés à ce mode de financement. D'ailleurs, s'il dev<:l.it augmen
ter, il deviendr<lit rapidement dangereux pour la croiss<lnce des pays en 
cause (voir note (3)). 

4) La part de chaque Et<1t membre dans l'alimentation du Fonds 
a évolué, sans que les variations relatives des contributions soient en rap
port direct avec les avantages retirés par les pays contributeurs, à travers 
l'augmentation des mouvements commerciaux qui les intéressent. Selon 
B. Reysset, les entreprises françaises ont été attributaires de plus de 43 % 
des marchés et contrats portant sur l'équipement financé par 1<1 Commu
nauté, les entreprises locales plus de 24 % et dans l'ensemble "les entre
prises françaises, belges et néerlandaises ont été en mesure d'enlever la 
majeure partie des àppels d'offre des Etats ct Territoires associés avec 
lesquels lemspays entretiennent des relations particulières". L'implantation 
locale de ces entreprises explique qu'elles <:lient bénéficié d'avantages leur 
assurant l'adjudication des marchés de travaux fin<1ncés par la C.E.E. 

5!).La prérépartition entre les divers pays et territoires associés 
a été réduite à environ un quart du total des ressources du Fonds, alors que 
la totalité avait été affectée aux quatre groupes de pays relevant respective
ment des quatre pays membres concernés. 

6) Les domaines d'intervention ont été élargis : aux institutions 
et réalisations sociales, aux investissements économiques d'intérêt général 
se sont ajoutés les financements d'action d'assistance technique pour la réa
lisation des investissements, le financement d'actions de coopération tech
niques, les bonifiications d'intérêt, les avances aux Caisses de stabilisation, 
les secours d'urgence en cas de catastrophes naturelles. 

Une innovation essentielle de la Convention de Yaoundé a 
consisté dans l'attribution d'aides spéciales dénommées "aides à la pro
duction ct à la diversification", en vue de mettre fin, sans dommages trop 
lourds, aux marchés réservés 1 avec surprix, dans le cadre des formations 
économico-politiques antérieures. Cette aide devait fournir <lUX producteurs 
certains dédommagements temporaires ct des gains de productivité compen
sateurs. Près du cinquième des ressources du F.E.D. ont été affectées à 
cette utilisation ct le quart au moins de cette somme a été consacrée aux 
efforts de diversification. 

La répartition de ces aides à la diversification ne semble pas 
avoir obéi à des règles précises, sans doute d'ailleurs difficiles à établir, 
alors qu'on avait <J.ffaire à des situations fluctuantes selon la nature des 
produits en cause. 
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7) La pre cédure des engagements et des paiements semble 
devoir être améliorée. Les engagements autorisés ct les engagements dé
finitifs d'une part, les engagements définitifs et paiements d'autre part 
font l'obj ct de décalages qui ont souvent été de l'ordre de un à deux ans, 
soit par les lenteurs du pouvoir de décision, soit par l'inertie des services 
utilisateurs de la dépense. D'inctportants gains de temps, donc d'efficacité, 
sont certainement possibles, dès lors que les procédures seront mieux 
précisées à l'échelon de la décision et à celui de l'utilisation. 

Les progrès nécessaires ct réalisables se heurteront néan
moins à des difficultés dont il n'est pas inutile de dresser un premier inven
taire. 

0 

Toute aide à caractère multilatéral aux pays en voie de dé
veloppement doit revêtir les caractéristiques que lui assig11ait, dans son 
Point IV, le Président Truman. Elle doit être en effet : 

- massive mais marginale ; 
collective mais dépolitisée 
étatique ct désintéressée mais non socialisante 

- gratuite mais productive ; 
- technique et financière ; 

associative de l'effort public ct de l'effort privé 
- régulière mais sans en(iagements permanents. 

Chacun de ces points mériterait des commentaires, complé
ments ou correctifs ; mais, dans l'ensemble, leur sens est cluir et leur 
nécessité non douteuse. 

Insistons en particulier sur le fait que l'aide technique est 
un préalable à tout développement rapide ct un moyen d'intensifier les 
efforts collectifs de 1nise en valeur. Elle offre une rental:ilité indirecte aux 
pays assistants, car elle diffuse les connaissances appliquées, les techniques 
des pays contributeurs ; elle prépare leur intervention comrne fournisseurs ; 
l'outillaae suit le spécialiste. L'aide technique contribue à la formation des 
élit es des pays aidés, propage des styles de vie qui, par rayonnement, sont 
de nature à créer des liens commerciaux ; elle permet une étude plus ra
tionnelle des choix d'investissements ct des programmes de développement 
elle prépare l'avènement d'une classe d'entrepreneurs et de techniciens, 
dans le secteur public comme dans le secteur privé. Laissant toute liberté 
d'information et de décision aux autorités des pays assistés, elle est géné
ralement bien accueillie. Gn peut admettre que l'effort d 1<1ide technique 
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d'un organÏ·sme comme le F.E.D. ne sera jamais trop important et qu'g_ 
serait souhaitable qu'un tel organisme dis~se d 1 équipes de spécialistes ffi 

vue de distribuer les diverses formes d'aide technique dont les pays asso
ciés ont besoin. 

Tout Fonds d 1a1de ct de solidarité à vocation plurinationale 
rencontre des difficultés multiples dans l'établissement des principes d'al
location de ressources financières toujours rares par rapport à l'impor
tance des besoins à considérer. Dès 1953, un groupe d'expel."ts, chargé 
d'établir un rapport sur le fonctionnement d'un Fonds spécial des Nations 
Unies, ne manquait pas d'en faire mention (4). Et les observations des 
rapporteurs méritent d'être reprises ici, bien que leur portée soit moins 
préoccupante du fait de la solidarité croissante des Six pays membres, 
comparée à celle des pays membres des Nations Unies (5). Lap.-emière dif
ficulté concerne les critères de choix des projets financés par le Fonds : 
prise en considération de la rentabilité directe ou de l'utilité sociale ; exi
gence d'tm financement par subvention ou possibilité partielle d'un finan
cement par des prêts spéciaux, comparaim n des besoins d'assist:J.Dce entre 
les divers pays de= ndeurs ; capacité d'endettement de ceux-ci ; problèmes 
délicats du contrôle de l'emploi des fonds accordés ; situation du projet à 
financer dans l'ensemble du plan de développerre nt, en vue de maximiser 
l'effort d'intervention du Fonds. Les écueils à prévcir concernent des dé
viations possibles quant au rôle du Fonds, à l'adaptation des ressources aux 
affectations, aux procédures d'attribution et de contrôle, à la structure 

( 4) Rapport sur un Fonds Spécial des Nations Unies pour le Développement 
économique, Nations Unbs, New York 1953. 

(5) Au chapitre V dudit Rapport :"Utilisation des ressources du Fonds Spé
cial", on peut lire (page 27) : "Dans la première phase de son activité, 
le Fonds devra tenir compte : 

a) de la valeur intrinsèque de chacune des demandes qui lui 
sont soumises ; 

b) de la néces·sité de donner la préférence à certaines catégo
ries de projets qui, tout en favorisant le développement économique, ré
pondent aux buts de l'Organisation des Nations- Unies ..• 

c) de la nécessité de choisir des projets qui promettent des 
résultats rapides et peuvent ainsi démontrer la valeur du Fonds ; 

d) de la nécessité d'une répartition géographique équitable •.• 11 
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administrative des organismes impliqués dans le financement ou l'exécution 
des projets en cause (6). 

Une conception réaliste des rapports économiques, c:::oc.ï:w.ux 
et politiques qui accompagnent tout effort important d'aide au développe
ment conseille d'éviter le formalisme, cc qui n'exclut d'ailleurs nullement 
la recherche de quelques principes d'action en vue de n1aximiscr les effcto · 
de 11ai:dc au bénéfice des populations locales. Nos interlocuteurs africains 
nous ont maintes fois donné la preuve d'un esprit réaliste dans la recherche 
d'une coopération plus efficace. Dans un colloque tenu à Cambridge en sep
tembre-octobre 1963, pour l'étude des problèmes du développe1:1.ent planifié 

(6) Dans le Rapport précité sur le fonctionnement optimum d'un Fonds Spé
cial des Nations Unies, les experts n'hésitaient pas à écrire, malgré 
les risques évidents de pareilles exigences : "70, Les opérations que le 
Fonds entreprendra pour encourager le développement économique des 
pays insuffisamment développés auront pour objet d'apporter un complé
ment à l'ensemble des ressources des pays qui ne peuvent investir les 
capitaux nécessaires pour élever le niveau de vie et alimenter le déve
loppement économique. Le Fonds devra donc constater l'insuffisance de 
l'ensemble des ressources dont peuvent disposer les pays requérants ••• 
"80. Etant donné que l'assistance du Fonds a pour objet de compléter les 
propres efforts du pays, la demande devrait être accompagnée de rensei
gnements suffisants pour montrer que le pays a organisé cu est en train 
d'organiser l'exploitation de ses ressources aux fins de développement 
15conomique .•• 
"81. Les demandes des gouvernements devraient établir que les autres 
modes de financement extérieur ne sont pas souhaitables, qu'il n'existe 
pas d'autres sources de capitaux extérieurs ou que les moyens offerts 
dans ce domaine sont insuffisants ; elles indiqueront, le ca a échéant, 
la nature et le montant des ressources obtenues d'autre part .•• 
"84. Le Fonds devrait avoir la preuve que les programmes assistés 
seront exécutés de la façon la plus économique et par un personnel com
pétent .. .. ' 
"88. Le gouvernement assisté devrait être obligé de tenir et de présen
ter des documents comptables qui permettent au Fonds de vérifier que 
son assistance est utilisée de façon efficace aux fins pour lesquelles 
elle a été accordée etc ..• ~· 
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en Afrique (7), les personnalités africaines représentant l'Afrique d'ex
pression anglaise n'hésitaient pas à adn"lettre qu'en vue d'accroftre le vo
lume et 11 efficacité de l'aide, les pays contributeurs devraient pouvoir exa
miner la question de l'aide dès 11 élaboration des programmes à financer, 
même si l'on courait ainsi le risque d'une contestation quant à la structure 
de ces progran"lmes, Ils admettaient que les diverses sources de finance,- .· 
ment extérieur soient indiquées et étudiées dans un esprit de coopération, 
pour le succès du financement. Ils allaient jusqu'à considérer que les pays 
contributeurs étaient justifiés à défendre des intérêts propres et à contrô
ler la distribution de l'aide à travers le réseau administratif intérieur des 
pays assistés. D'ailleurs, il en fut largement ainsi de l'aide Marshall en 
Europe, dans les années 1948··1952. 

Il n'y a guère de chances que l'aide communautaire multila
térale de la C.E.E. soit portée au niveau du volume souhaitable, si un tel 
climat de confiance mutuelle ne devient pas réalité. Le principe selon lequel 
l'aide n'a pas fondamentalement d'objectifs mercantiles mais vise en pre
mier lieu à l'amélioration du niveau de vie des populations rurales, est 
communément accepté mais non effectivement pratiqué. 

Faute d'une comptabilité nationale suffisamment élaborée 
dans les pays associés à la CE. E., il n'est guère possible de mesurer quan
titativement les effets de l'aide octroyée ; effets sur le revenu national, 
effets sur le volume de 11 emploi, effets sur la productivité du secteur rural, 
effets sur la diversification des productions exportables, effets sur l'at
traction des capitaux privés grâce aux grands travaux d'infrastructure. 

Il nous semble hors de doute .. en tout cas, gue l'action du 
F. E. D. doive s 1 drienter essentiellement vers les réalisations sociales, 
l'aide technique et la recherche. 

Les réalisations sociales sont les préalables du développe
ment ; irnproductives selon les normes de calcul de l'entreprise privée, 
elles ont une productivité indirecte cumulative, qu'il s'agisse de la santé, 
de l'équipement intellectuel ou de l'habitat. Il nous semble évident que "la 
formation d'un homme a une valeur d'investissement" (8). On montre 

(7) African Dcvelopment Planning, edited by R. Robinson, Cambridge, 1964. 
(8)"Une méthode de calcul du stock d'enseignement'i revue Population, mai· 

juin 1968, par .Michel Debeauvais ct Pierre Ma es. Les auteurs écrivent : 
"·,. La croissance de la production et l'augmentation corrélative du pro
duit national brut ne peuvent être entièrement expliquées de façon satis
faisante par l'accumulation du capital et par l'accroissement des effectifs 
de main-d'oeuvre. Un troisième facteur est nécessaire pour expliquer le 
rythme rapide de la croissance économique et on a toutes les raisons de 
croire qu'il s'agit de la modification qualitative de la main-d'oeuvre dans 
le sens d'une qualification plus poussée ... 11 
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facilement qu'en finançant par l'emprunt la formation de cadres autochtones, 
l'économie effectuée sur le prix payé aux cadres étrangers permet de récu
pérer rapidement l'équivalent de la dépense initiale, à travc rs le dévelop
pement des investissements, devenus rentables par l'abaissement des coûts 
salariaux. Exclure par principe. le financement des dépenses dites de fonc
tionnement des réalisations sociales, c'est agir à l'encontre même des 
objectifs d'un Fonds d'aide au Développement qui doit financer en priorité 
les dépenses les plus productives à long terme. 

Le second F. E.D, a été l'objet d'une gestion plus nettement 
orientée vers des principes d'action sociale. Le soutien des cours, l'aide 
à la diversification font partie d'une politique économique ct financière sou
cieuse· d'améliorer le niveau de vie des masses rurales qui constituent en
core plus de 80 % de la population active, dans la plupart des pays et terri
toires associés. Précisément parce que des erreurs ont été parfois com
mis cs à l'occasion de priorités de financement accordées à des réalisations 
d'utilité économique et sociale douteuse, les critères de choix se sont 
améliorés ; la valeur politique des projets n'aura plus en général la prio
rité sur la valeur économique ct sociale des investissements concurrents. 
La promotion de l'agriculture demeure le premier impératif, même si la 
modernisation industrielle est l'objectif le plus attractif. 

Promotion de l'agriculture: c'est d'abord l'équipement 
d'instituts de recherches pour la sélection des semences, l'emploi de l'eau, 
11 étude des engrais, 11 équipement agricole, les chaînes de froid, l' élabo
ration de méthodes adaptées aux conditions des productions vivrières ou 
exportables ; c'est aussi l'amélioration des institutions distributrices dv' 
crédit, les réformes foncières, l'établissement de systèmes de commer
cialisatio qui excluent les possibilités de dominations spoliatrices. Cest 
enfin la mise en place de programmes ct d'organismes de vulgarisation, 
en vue d'accélérer les applications des résultats de la recherche. 

Certes, la politique du second F. E. D. est consciente de 
cette nécessité, puisqu'elle a consacré près de 50 % des crédits accordés 
au 31 décembre 1967 à la modernisation rurale, contre une proportion moi
tié plus faible au cours du F. E. D. O. lvl. ; mais cet effort est peut-être 
encore trop axé sur la création d'ensembles spectaculaires alors que l' ef
ficacité socinlc réside da s une diffusion aussi grande que possible de 
l'action pour la promotion agricole. 

Une éminente personnalité déclarait récemment devant 
l'Association pour le développement international : 11 Misère paysanne, 
sous-alimentation, exode rural, expansion des bidonvilles ct du chômage, 
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instabilité sociale de peuples pauvres où les "moins de 20 ans" sont majo
ritaires, croissance d'une émigration vers les pays riches et croissances 
de nouveaux bidonvilles, affrontements raciaux, voilà des aspects du sou;
développement faciles à constater et qui trouvent en partie leur origine 
dans l'insuffisance des efforts accomplis en faveur des masses paysannes 
du Tiers-Monde. Comment expliquer la faiblesse relative de ces efforts 
par rapport aux autres formes de l'aide ? Dans une certaine raesure, par 
la complexité des problèmes humains qui se lient aux problème!! ruraux. 

Liais il faut bien reconnaitre que ce ne sont pas seulement 
les difficultés de l'aide agricole qui O;::>t détourné les pays riches de la 
consentir largement. La faiblesse de l'aide agricole s'explique aussi par 
l'influence excessive des préoccupations exportatrices des pays riches 
sur la distribution de l'aide extérieure". 

Nous ne pouvons que souscrire à un tel jugernent, fruit d'une 
exper1ence quotidienne. Et encore à cette affirmation du même auteur : 
"Dans l'état actuel de nos connaissances, les perspectives d'industrialisa
tion paraissent trop restreintes, dans beaucoup de pays pauvres, pour pou
voir y contribuer à un relèvement sensible du niveau de vie général. La 
nécessité et l'urgence des progrès agricoles s 1 en trouvent encore renfor
cés. 11 

0 

La lutte contre le sous-développement dans les pays et 
territoires associés est une obligation solennelle de laC, E. E. Elle doit, 
selon nous, prendre la forme d'une action sociale dont les points d'appli
cation, outre ce qui a été dit précédemment, apparaissent clairement : 

- lutte antibidonville et lutte contre les taudis ; aménagements 
de parcelles, avec voirie, eau, réseaux d'évacuation des eaux usées, es
pacœverts, promotion de services sociaux et d'installations com.merciales, 
aide à l'accession à la petite propriété ; 

- concours à la mise en oeuvre de programmes d 1approvi
sionnen>ent en eau dans la brousse comme à la ville ; 

- financement des recherches concernant l'élevage et l'utili
sation rationnelle du bétail ; 

- financement de réalisations agricoles à grande échelle, 
comme le second FED l'a déjà pratiqué, 

Dans ces domaines, le futur F. E. D. pourrait exercer plei
nement sa vocation et témoigner de façon plus éclatante encore que par le 
passé de la volonté de la Communauté d'aider les populations des pays et 
territoires d'outre-mer associés, dans leurs efforts pour améliorer leurs 
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conditions de vie. Certes les effets économiques d'une telle action sociale 
ne sont que partiellement appréhendables par les moyens habituels du cal
cul économique ; ils n'en sont pas moins importants (9). L'enseignement, 
la formation technique constituent le pluo puissant des pôles de croissance, 
alimentant la capacité d'innovation, préparant les mentalités au calcul éco
nomique, adaptant les comportements aux conditions de fonctionnement de 
l'entreprise moderne. Pour répandre la division du travail, condition même 
d'une productivité plus forte, pour institutionnaliser le salariat, nécessité 
de toute économie moderne, pour étendre le champde 11 économie monétaire, 
clef d '~et1pargne efficacement investie et instrument essentiel de l'équi
libre économique, il est nécessaire d'intensifier l'action sociale, dans le 
triple domaine de la formation individuelle, de l'habitat et de la protection 
sanitaire. 

Des concours éventuels au développement industriel ne sont 
évidemment pas à éliminer comme ne devant jamais êh·c prioritaires parmi 
les interventions du Fonds. Mais la vocation même de cet organisme doit 
l'àmener à considérer ses interventions en pareil cas comme complémen
taires, notamment pour compenser les handicaps naturels dont souffrent 
les entreprises nouvelles implantées en pays tropicaux : l'attribution d'a
vances de second rang, à très long terme ct à faible taux d'intérêt, ou de 
dotations rcm.boursables sur des superbénéfices (c'est-à-dire après rému
nération du capital investi à un taux jugé normal) jouerait dans certains cas 
un rôle très utile. 

Certaines réalisations d'infrastructure mûrement étudiées 
du point de vue de leur incidence sur le produit national, sur 11 équilibre 
budgétaire, sur la balance des paiements; ressortissent aussi des préoccu
pations d 1unc aide prioritaire, dans la répartition des ressources du Fonds. 
Cependant, les exemples du passé ont montré que des considérations de 
prestige, des soucis purement politiques, des groupes de pression inté
ressés peuvent intervenir en vue de l'attribution de subventions concernant 
des projets dont le caractère prioritaire apparaît comme contestable, sur 
la base d'études objectives approfondies. 

Enfin, les "aides à la production", prévues dans la con
vention de Yaoundé, et qui ont mobilisé plus du quart des ressources du 
second Fonds, ont pu avoir une urgence stratégique temporaire inèiscu
table, sans devoir occuper désormais une place aussi importante. La com
pensation des "surprix" ne peut être indéfiniment prise en charge par 

(9) cf. notre article : "Sur quelques conditions d'équilibre bio-sociologique 
des concentrations urbaines, L:stitut International de Finances Publi
ques, Congrès d'York, sept. 1966, 
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l'aide extérieure, d'autant qu'elle doit résulter de l'efficacité d 1une poli
tique économique globale, améliorant la productivité, réformant les cir
cuits commerciaux, valorisant l'exportation par le conditionnement local, 
abaissant les coûts de production grâce à une concurrence véritable entre 
fournisseurs étrangers. 

Il serait extrêmement souhaitable que pour chaque pays 
ayant bénéficié de concours du F. E. D. et pour les grands scct.eurs con
cernés, les organismes économiques des pays ct territoires associés ef
fectuent périodiquement des études qui permet traient d'ébaucher un bilan 
économique et social de l'aide fournie par la Communauté, La difficulté 
de telles études ne doit pas les faire exclure. Elles conditionnent en effet 
les progrès en efficacité de l'aide communautaire. En tous cas, dans la 
situation actuelle, les lignes d'action précédemrre nt proposées au futur 
F. E, D. nous paraissent fondées sur des priorités qui ne sauraient t!tre 
méconnues. 
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INVESTISSEERNT ET STR,;.TEGIE D'INDUSTRIALISATION 

Le développeDent de l'Industrie est de nos jours une nécessit' 

impérative dans les pays du Tiers-Monde. Il est en effet la condition 

de l'accélération ultérieure de la croissance, et il a des effets 

d'entrainement sur les autres secteurs de l'économie. 

Cette importance de l 1 in~ustrialisation ne doit pas faire négli

ger l'impact du secteur agricole; c.u contraire tou.-te politique d'in

dustrialisation doit combiner l'industrie et l'agriculture, dont 

les activités se compl~tent. C'est affaire de dosage 

pays et selon les stades de développement. 

selon les 

En Afrique noire l'industrialisation va se heurter à de grandes 

difficultés, car la plupart des ~tats membres de l'Association de 

Yaoundé sont bien loin d'avoir :ct teint le stage du "décollage". 

Bien plus, les séquelles de la décolonisation du territoire africain 

réduisant les populations et les nations l vivre dans des cadres trop 

étroits, ce qui constitue un obstacle sérieux dans la recherche de 

marchés adiquats et de structures de réntabilité. 

Toute la politique d'indus1.rialisation devra donc être pensée 

en tenant compte de ce contexte et devra non seulement s'efforcer 

de coordonner et d'harmoniser les effurls de développement industriel 

dans un cadre régional, mais ~gaiement promowvoir les industries 

motrices et "industrialisantes" capables de créer des marchés et 

de distribuer des revenus, ou si l'on préfère, susceptibles de 

créer et de développer un circuit économique véritable. 

Notre propos n'est pas de synthétiser des éléments et des sta

tisti~ues déjà connus, mais de tenter d'explorer certains domaines 

du.· problème···,- industriel. 
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Dans cette optique, nous essaierons de donner une image des 

investissements dans les EAHA et de préciser, à partir de ce qui 

exist~les caract~res d'une strat6gie d'industrialisation • 



I - L:SS INVESTISSE!1ENTS DANS LES JUl-IA 

A. VUE GEN"C:RALE 

Le FEDOM (Fonds de d'veloppement pour les pays et territoi

res d'outre mer),~ui fonctionna de IJ57 à I963 ) devait financer , 

outre des actions de recherche et d'action sociale, des investisse-

ments économiques d'intérêt g5néral liés à l'exécution de program-

mes comportant des projets de développement productifs et concrets. 

Le Fonds 3uropéen de Développement a repris cette charge 

èn l'élargissant à des opérations de coopération et à des bonifica-

tians d'intérêt sur les prêts accordés par la-. Banque. Européenne. 

d'investissements. 

Uhe innovation importante concerne les aides à la diver-

sification qui doivent permettre aux EAMA"de réformer leur struc

ture et de réa,Ciser les diversifications appropriées dans les do-

maines agricole, industriel et commercial. 11 

.lu 3I/I2/67, l'état d'avancement des aides du. FED était 

le suivan.'t· (en millions d 1 uc ) (non compris les prêts BEl) 

Investissements 
économiques & sociaux 

4utorisation 
d' enga~~ement 

266,2 

Engagement 
définitif 

Non tant 

14 

~aiements effectués 

Montant 

I5,8 

La proportion entre engagements définitifs et autorisation 

d'eng<'-gement est peu satisfaisante. Elle l'est égalemententre les 

paiements effectu's et les autorisations d'engagement. 

Au 3I/I2/67, en ce qui concerne les investissements éco-

nomiques et sociaux (non compris la diversification) les :principaux 



pays b&n&ficiaires avaient it~ le Conoo-Kinsh~sa, Madagascar, le 

Tchad, le Ca:.1eroun et le Congo-Brazzaville. 

L0 Cor.oo Brazzaville et la Côte d 1 Ivoire avaient consacré 

la totalitê de l'aide reçue pour la production ~t la diversification 

à cette derni~re. 

De la période du FEDOi-:i à celle du FED, la part des 

investissements économiques (modernisation rurale, infrastructure, 

industrialisation) a. fortement augmenté (de 6!.~;,8% de l'aide à 83,6%). 

Peur s" part, J.' industrialisation et la production industrielle 

passait do o,65~ A l,J~ et de 3,8 millions d'uc A 5,9. 

En faisant abstraction des aides à la production et à la 

dive1·sification, cette proportion est également en hauss~ 0,6% (FEDOH) 

et 0,7% (FBù), 

Ce.L)0~'1daJt.t, œalg:é cette progression, l'effort réalisé par le 

FI<.::ü en faveur de 1 'industrialisation est encore modeste. Aussi est-il 

compl&t~ par l'intervention de la BEI. 

Cette dernibre a accord6 7 prSts d'un montant total de 

20,5 ~illions d'uc. La ~nrt de ces pr@ts dans le cout total des projets 

financês, s'est 6chelonn~e entre 19 et 39%. 

Princ ipalet:-~ent consacrés à des investissements productifs 

dans les :;;i::..:::s (=.·:: ~ 1 :~_r.1Gustries, ils ont été ainsi ré_partis (en millio1:s 

d't:c}. 

... -~.:..-.:.:-:~;..:.c·~ior._ iGùu.striellc 

( textiles de coton, s~cre, en~rais 
t~a~sformati.on de l'alu1cinium) 

4.000 

9.000 

6.b55 

( 1 proj8t) 

( 1 projet) 

( '_;_ iJro~ cts) 

:--';:~ C-:..!rée è. 1 a:::.ortisscnc::; . .-: t df~s prêts varie entre -7 et .20 ans. 

Les tau}.: d' ü:tô::.-êts :)ratiquôs ont ôtô successivement de 5 7/B%, 
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6 %, 6,5% et 7% • Aucun des prêts n'a f~it l'objet de bonification 

d'intérêt. 

Les pr6ts ainsi accordés ont én réalité contribué à la réalisa-

tian d'investissements si~ fois plus importants, par l'encouragement 

aux investissements privés que cette politique a pu constituer. 

A 

Bien q.ue les ]Xèts de la BEI aient un caractère complémentaire. 

ils jouent ainsi un rÔle catalyseur et multiplicateur. 

Les statistiques d'investissement privés 6tant incompl~tes et 

sujettes à contestation, nous retiendrons essentiellement. dans cette 

étude, les montants d'investissements publics nets. 

lloas verrons d'abord l'évolution de ces flux pour I960-I964. 

uis nous tenterons une approche statistique, sur I964 et I965, 

pour mettre en relief l'impact de ces investissements • 

B -EVOLuTION !960-1964 - Zone france(IL_d du Sahcna 

Total des flux bilat0raux publics nets (millions de dollars US) 

c:·otal des flux multilatéraux nets Il 

Les statistiques par pays étant très incertaines, on peut donner 

seulement le tableau récapitulatif pour l'ensemble de la zone. 

Il a paru int~ressant de donner la part des principaux prlteurs. 

A/ Flux bilatéraux nets publics 

Ann~es Total France Allemagne Royaume Uni U .S.A. 

I960 307,88 307,50 0,08 0,29 
I96I 3I 9, 20 304,00 2,72 5.47 1.00 
I962 359,06 325.90 6,I3 2.85 24 .o 0 
I963 386,78 337,30 15,28 - o, 02 34,00 
r 964 405,5? 34 5. 60 I5, II 5.4 7 38,00 
r 965 363,00 32I,o0 I6,I6 0,43 22,76 

On remarque que la France apporte la pl us grande partie de ces flux 
(dent on ne saurait trop souligner l'importan 

o:n ap&rçoit l'évolution po si ti ve de 1 1 apport des USA.jainsi que(ce 

la progression remarquable de la position allemande (2) 

Voir Notes r & 2, page suivante 
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!_-Flux multilatéraux nets 

Années Total BIRD CEE ONU 

!960 12,27 8,50 2,93 0,84 
1 96I 44,86 29,30 I2,1I 3.45 
I962 92,20 H,20 48,59 8,08 
I963 73,55 I5 ,40 54' 95 8,90 
!964 75,23 - 3,00 69,73 12,28 
!965 !04' 64 3,20 89 .4g 12,05 

On remarque la progression de la CEE qui remplace peu à pel.( les 

apports de la B1RD, ainsi que les progrès de l'apport de l'ONU. 

En !962, la CEE assur,:it près de 53% des flux multilatéraux publi~s 

nets. En 1963 elle assurait 75%; en !964, 92%. En 1965, la brusque 

mont2e du total de ces flux s'accompagnait d'une progression impor-

tante me l'apport de la CEE. A cette date, il représente 85% d~ ~lux. 

On remarque le sommet de 1962. C'est en effet en I962-I963, que 

la CEE prend en quelque sorte la relève de la BIRD. 

Notes de la page pr1cédente : 

I) Cameroun - RCA - Tchad ~ Congo Brazaville - Dahomey - Gabon -
Guinée- Cote d 1 Ivoire - H:cdagascar - Eali- Mauritanie - Niger 
S ;nligal - Togo - Rte Volta - ;;rp;; - Râunion. 

2) Il est difficile d'apprécier pour l'instant la baisse enregistrée 
en 1965. 
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C - Il-:PACT DES FLUX PUBLISS NETS 

L'étude statistique menée à partir des documents de l'OCDE (I) 

nous conduit à ne retenir que lGs flux de capitaux publiés : 

b
a) les flux bilatéraux publiôs nets; 

) les flux multilatéraux nets 

Ce sont les seuls certains; les flux de capitaux privés sont 

sujets à discussion, ~tant donn~ l'incohérence et le caract.re *ncom-

plet des informations sur les investissements priv~s. 

A partir des statistiques de l'OCDE, nous pouvons faire l~s remar-

ques suivantes (2) : 

I • - On voit (tant pour les pays de la convention de Yaoundé 

que pour les nations de la zone sterling) que les flux multilatéraux 

nets sont très sensible~ent inférieurs aux flux bilatéraux publiés 

nets. Cependant peur certains pays des .am,idiations s'imposenj>;. 

Ainsi pour le Gabon, et surtout le Mali, oü ces deux flux sont pra-

tiquement identiques. 

2° - L'étude men&e sur 1964 et I965 , montre une certaine tendance 

dacs les pays de la convention de Yaoundé à une stabilisation, ou ml-

me une baisse, de l'aide bilatérale, - sauÎ pour le Congo Kim;loa.sa 

q,ui augmente considérablement cette dernière. En Afrique d'obédience 

britannique, cette tendance est moins affirm~e; elle irait plutôt 

vers la hausse. 

Au contraire, l'emsemble des flux multilatdraux a tendance à 

monter, surtout dans les Ei,J1A. La tendanee se rait stationnaire dans 

la zone sterling 

I) OCDE Géographical distribution of financial flows to less developed 
countries. I960-I964 et I965 

2) cf. Annexes I et 2. 



8 

Nous insistons d'ailleurs sur le fait que ce sont des indica

tions sur deux ann4es récenteso 

3° - Plus i;.t2ressante est la tentative de comparer les 

ressources financières mises L la disposition des EAMA et des pays 

extérieurs l Yaoundé. Il a semblé qu'un bon indicateur était le 

rapport 

Total des flux bilatéraux et multilatéraux publits nets 

Population 

Les calculs effectués nous montrent que, pour 1965, les résul

tats sont se10siblement identiques d'un pays l l'autre. Peut-être, 

le revenu financier par tête apparait-il plus faible dans les pays 

non associés à la CEE. Cependant , ce n'est là qu'une indication 

qu'il convient de nuancer·. 

En effet, on remarque que les flux de financement viennent 

dans un pa~s, non pas compte tenu de sa population ou de son impor

tance économique g~nérale, mais semble-t-il, surtout à cause de sa 

position géonomique et de ses ressources min2rales. Ceci est con

firmé par la comp;craison entre les chiffres de flux totaux (publi!!s Ef 

nets) et le chiffre de la population • Tel pays , n'ayant pas un 

million d'habitants, recevra autant que tel autre qui en compte 

3,5 millions. Telle action de 7 millions d'âmes, recevra plus de 

6 fois ce que reçoit Ull pays de 3,5 millions d'habitants. A ce 

compte des pays économiquement et statistiquement viables, comme 

le Nigeria, sont d.éfavoris8s ali. rG.pport par tête, quoique la somme 

reçus soit tr~s importante. 

Ce rapport est cependRnt int~ressunt, car il permet de compa

rer sur une base indiscutable, les diff4rents pays en prSsence. 
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4• Il est l ce sujet tr~s instructif de pr,ciser l'analyse 

précédente par un éclairage sur la provenance des flux bilatéraux et 

sur celle des flux multilatéraux. 

•) on voit ainsi,en ce oui concerne les flux biiatéraux, 

que la France se taille la part du lion dans la zone franc; les flue-

tuations du total du flux bilatéral, citant causées par les variations 

dans le volume de l'apport ffançais. Cette constatation ~onfirme le 

fait que l'ex-métropole exerce encore sur ses anciens territoires 

d'outre-mer, une influence assimilable à une "dominationf# par les 

capitaux" 

Ceci vaut d'ailleurs pour la Belgique qui assure au Congo 

Kinshasa, 61% de ses flux bilatéraux en 1964 et 65% en 1965. 

Enfin cela vaut pour le Royaume-Uni qui assure à ses pays 

du sterling Africain le plus clair de leurs ressources. 

Cepen~ant , dans certains pays de la zone sterling, les Etats-

Unis talonnent ( ou m&me dépassent légèrement) l'ancienne puissance 

coloniale. Nous en voulons pour preuve, le Shan& , qui recevait : 

Années 

1963 
I964 
I 965 

1960 
1961 
I962 
I963 
1964 
I965 

Total 

I7,18 
19, II 
44' 63 

Aide en provenance 
de la nde Bretagne 

3,24 
6,63 
1,25 

Il en est de mime pour le Nigeria 

32,17 
3I, 04 
29,92 
18,82 
42,67 
67' 84 

29,02 
25' 60 
I6,92 

2, 0 3 
II, 59 
26,55 

Ai de en provenance 
des USA 

I3, 00 
8,00 

33,16 

3,00 
5,00 

I2,00 
15,00 
25,00 
26,4 7 

... 1 .. (1> 
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Enfin le phéno,'J.ène est identique pour le:m illl.UMIUI.i:Œ Tanzanie, 

avec l'im~ixtion de l'Allemagne occidentale. 

Année Total .f\..11 ema.tzne Royaume-Uni U .S .A. 

I960 I0,07 9, 77 0.30 
I96I 38,77 O,OI 33.74 5,00 
I962 4'7,0) 0, I4 37,70 9,00 
I963 30,47 2,79 23,20 4,00 
I964 41,77 9,14 24' 69 6,00 
I965 34' 93 4' I7 I7,77 9, I9 

B) L'examen des flux li~ multilatéraux est non moins intéressant 

Il permet de mettre en lumière la part prépondérante que tien~ 

la, CEE dans les relations multilatérales avec les E.AMA. 

La communaut~ ~ur~péenne prend progressivement la place de 

la BIRD dans certains pays (le Gabon ou la M.auri tanie). Il est bon 

de voir le tableau de l'évolution sur 6 ans (pays de la zone franc) 

Années BIRD CEE ONU Total 

1960 8,50 2' 93 0' 84 12,27 
I96I 29,30 I2,II 3,45 44,86 
I962 37,20 48,59 8,08 92, 20 

· I963 I5 ,40 54' 95 8,90 73.55 
I964 -3,00 69,73 I2,28 75,23 
I965 3,20 89,49 I2,05 I04, 64 

Il est indispensable de souligner que no as voyons ici le re rn.-

placemc;n t progressif des capitaux BIRD et ONU par les capitaux CEE, 

à candi tiens spéciales. C 1 es.t là un aspect fondamental de l'associa-

tian de Yaoundé. 

Au contraire, dans l 1 Afrique Noire, non associ~e à la CEE, 

l''volution est tout autre. On re~arque tout d'abord que deux orga-

nisations se partagent la région : la BIRD et l'ONU. On voit ensuite 

que la plupart de ces pays opèrent des remboursements à ces organis-

mes (BIRD eqqentielleDent d'ailleurs). On voit enfin que, d'une 

année à l'autre, le flux venant de l'ONU peut avoir des difficultés 
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~ contre0alancer les re~boursements à l' AID ou à la BIRD. Ceci 

éxplique pourquoi dans l'ensemble les pays hors CEE apparaissent 

moins favorisés que les EANA sur le plan de ce financement multila-

téral. 

Dans l'ensemble, l'influence de la BIRD est plus forte en pays 

de sterlihg que dans les EAJflA, g_ui reçoivent à la fois de la CilE et 

de l'onu. La CSE joue aussi un rfle compens&teur et amortisseur con-

tre les fluctuations et tendances à la baisse des ressources dûes 

aux remboursements, et un rôle d'apporteur de capitaux qui permet

tan~ de faire progresser le revenu financier global. 

Il convient de souligner, sur l'ensemble des flux, la remarqua

ble progression de I964 à 1965 • 

• 
0 0 

Ces remqrq~es nous permettant de mieux saisir le sens de l'acte 

d'industrialisation et d'en mieux mesurer la portée 

Il. est maintenc.nt import•.nt de préciser les stratégies possj_bles 

d'industrialisation. 

• 
0 0 



II- L,<;S STRAV;C;IES D 1 INDUSTRIALISATION 

D'ur..c .Znçon générale, les pr~ts accordés par la B!I et les 

investi~ser:J.ents réalisés par le secteur privé ont pour but de développer 

les activit~s motrices ; ils sont effectu6s dans les domaines industrielj 

extractif ct 0ncrç;étique. Ces secteurs sont déterminants pour la croissan

ce des pays associés, en raisor.. de leur productivité élevée et de la 

cr~ation d'6conomies externes. Ces secteurs permettent &gaiement des 

Ces effets sont très importants. Ils conditionnent en effet 

la croissance futu1~c ct rendent possible une diversificatio-n progressiVe 

de l'éconoi;;ie. 

Ainsi, techniquement comme financièrement, ces économies 

sont condu5.tes peu à peu à la diversification des produits et A la mise 

en placz è..e nouveaux marchés. 

Cette politique est i long terme. Mais diji cette stratigie 

ct 1 industrialisation s' aiïlOrcc à travers les usines textiles (Tchad et 

Cameroun), 10s cimenteries (Gabon), les raffineries de pétrole (Po:rt 

Gentil) • Une~ seule industrie métallurnique importante, celle d'Edéa 

au Camerour'- pour l 'alumiri.um ; mais le nombre des entreprises··t:esse de 

progresser. AU 31-12-1965, près de 1600 unités de production du secteur 

manufacturier, étaient An service seulement dans l'Afrique francophone6 

Actucllem0nt, quelques Etats sont au premier rang pour l'indus

trialisation : le S~n~gal, la C8te d'Ivoire, le Cameroun, le Congo 

Brazzaville, le Gabon, MadacascarD Durant la p~riode 1960-1965 sont n~es 

des indust:ries nouvelles en Afi .. ique : raf"fineries, chaÎnes de montage, 

usines de constructions autoffiobilcs et de camions ; usinns de ciment, 
' 

d~ montaGe ùc réc0pteurs radio et télévision , de pâte à papier, de 

cellulose, d'e~arais et de surg~lation. 



A- PROBLl':hO: j),; LA VALEUR AJOUTEE 

~ais il y a plus et un exemple pr~cisera notre pensfe. A eux 

~euls, les sapt projets financ~s par la BEI permettent de crâer 2.800 

e;~_ploisnouvcaux dont ~~500 s-2ront tenus par des Africains. 

Le suppl6me11t annuel de valeur ajout&e industrielle qui 

r~sultera de la mise en oeuvre de ces projets est estim~e à 28 Millions 

d'· • Ccpcr~clant, en faisant entrer en ligne de compte la Partie chifîra-

bl0 des effets induits, c'est probablement sur un supplément total de 

valeur ujoutkc de 35 n1illions d' que l'on pourra tabler. Ceci non compte 

tenu des effets favor•bles sur les balances commerciales et les recettes 

fiscales 1) 

Le souci fondamental de ces strat&gies d•industrialisation est 

d 1 étuùier de::.s J_)roj ets qui s 1 insèrent dans le cadre géonomique de 1 r Afrique, 

toUt 8i1 réponCiant aux possibilités et aux besoins de ces pays. Elles 

visent donc des projets rentables, des engagements financiers dans des. 

secteurs priori.taires, pri~odriaux pour 1 1 &conomie africaine, et 

susceptibles dc d~velopper des fabrications â valeur ajout6e croissante. 

Cette valc:ur ajout&e est d'ailleurs une notion fort contrevers&e. 

En ~ién0ral, O!:. appelle ainsi la valeur additionnelle qui s'incorpore à 

un produit aux d:lfîérents stadüs de sa production. C'est donc la val~ur 

que prend un produit au fur et à mesure qu'il sc transforme d'une matière 

premiêrc en produit fini. 

La valeur qjoutéc: paer un secteur productif comprenà donc les 

amor·ti.sser.lC::-1-;:.s' Pt les salaires, les i:nt.érêts et profits découlent de 

l 1 activit~ de ce secteur : c'est son produit propre. Sur ce total, ce qui 

peut repartir ~ l'cxt~rieur est constitub par les salaires et charges 

sociales du persor:.ncl étranger, par une partie de l'amortissement des 

im.m.:)bilisatio:ns, les intérêts des e:i1prunt.s e~ les bénéfices distribu&s. 

( ' ' "1 ·::.:cn;..:-::::-i:J.s. de Jal.ç_ar, }lars Avril 1967 .. 
.::..~s ::_Jil.:ts .::1.:::: la C:S:~ avec les EA~iA". 

"Coopération er.1.trc le secteur ;::-rivé 



îl est donc essentiel que la part de la marge brute qui 

reste Q;_~i~;:; """c >a:·s .~:1 voie de développement sait la plus élevée possible 

c.:.; .. :;.u. 1 ell c :;Juisso créer peu i.: peu ttrl circuit économique et des 

.3truct;.:.r·cs <..'i'innovation .. En ;;:fi\.":t, o.u fur et à mesure que l'industriali

sation s~ ~1anifo~tc ~t ~ttc se ::tt!ltiplie la valeur ajout~e restant dans 

le pa)·s, des int2rd6pendanc2s sc nouent entre les diff~rentcs branches 

industricll0s ct le pays peut retenir progressivement chez lui les effets 

d' .5.nductiot: 1 i.és u lG. pours:;:~_-!:,_: .-~ · 

stan.-:.. .:.. .·· .::~ou.s-dévcloppement est encore trop fort par 

que ces effets np)aralsscnt tr~s sensibles .. Des fuites ont lieu, les 

effets (o do~inntion s 1affir1nent ct les processus de multiplication ct 
· jass.ez 

d'acc616rntion de l'invcsti$Scnct~t industriel ne se produisent pas sur lu 

te·~ritoi::c0 où il ~ .GJc::: rôa.t..sé mais trop souv...::nt à 1 tex.téricur .. 

Les di:fférc:1ts rap~Jo:··t~ 6tudLrt les projets dt industr.::..:üisation 

biQn qu'ils i:JEist~nt su~ les 6conomi2s de devises, la valeur ajout6~ 

l)ro::?rc loc.:tlc :.:;t le. i'..!,~t:.iJilité, ne déterminent pas la notion de valeur 

ajoutée cl,""" lo. E:~w:.'! manière, rendant ainsi les travaux fort difficiles 

ii comparer .. 

Ccpont:.unt, on peut dégager les poirts essentiels de ces 

strat6oics d'industrialisation. 

13- LES CHOIX FONDANENTAUX 

;.::t.::Lil t donné les réalités africaines constatées par les experts 

cnvoy6s par la Co~~1ission de Bruxelles, les choix suivants ont étê 

opérés 

a) Le 1Jremier c.i1o:i.:-: porte sur la mise en place. d' industriesdimport 

substitution, travaillant sur un marchê national ou plurinational, et 

attirant ûe.s investissements de substitution considérés par les entre

preneur!'; co::.l::K-' :)lus sûrs, parce que répondant à une demande locale déjà 

existante ou en voie de formation. 

Cotte multiplication drinvestissements de substitution amorce 

une politique de diversification et de développement du marché intérieuro 

Ccpf~ndant~ ell.:.:: n'est pas une alternative à une politique de développe

ment dos CX_i)Ortntions ; les deux poli tiques sont complémentaires. 
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Les investissements de substitution crieront de nouvelles 

occasions d'investissements, amorceront un processus cumulatif de 

croissance. En rendant plus &trait l'~ventail des importations, la 

politique d 1 import-substitution permettra une utilisation plus ration-

nelle de l.CL ~7!asse de devises disponibles, à travers la transforma-

ti on de la structure ct~~s importations. 

Cette: industrie sera centrée sur les biens .de consommation 

finale -(textiles et alimentaires) et sur des industries de condition-

nement et d'assemblage. 

Cc c;1oix implique une industrialisation allant d 1 aval en 

amont en effet la dime1)tsion minimum des industries de base 

ct de biens intcrr.1<~:diaires est telle qu 1 en raison de 1 'exigui té des 

marchés nationaux, une grande variété d'industries utilisatrices 

doivent atrc cises en place avant que le total de leurs demandes permette 

une substitution des produits locaux aux importations. 

A mesure que les industries locales peuvent ripondre à une 

demande de produits plus ilaboris, les possibilitis de subsitution 

d 1 élaroisscnt ct l t industrialisation s.é~end aux biens intermédiaires 

et aux biens d'~quipement. 

b) La volont6 d'oroaniser ce processus de substitution a porté les 

experts. à mettre au point une politique concertée de développement 

industriel au niveau ·plurinational. Une composante de cette pOlitique 

est le regroupc~cnt des march~s (les lb Etats associ~s avec 60 Millions 

d'habitants constituent un ensemble i peine plus important que le 

Nig~ria) ; C<! rcaroupement seul peut permettre le d~veloppement dtun 

processus de substitution SKùXxkb rentable et compétitif en éliminant 

les doubles CJilplois et les surench~res ~conomiques et commerciales. 

ZgalemGnt, iJ. est nécessaire de mettre au point des programmes opéra-

tionnels :;.~QJ:J..onaux <J. moyen terlile 1 ce qui entraîne le refus du 

iJrotectionn:Ls;o12 ct la sélection très rigoureuse des projets. 



Ainsi les experts ont essayê de circonscrire l'aire d'appli

cation ~tune politique d'industrialisation J moyen terme, en pr~cisant les 

projets concrets ci 1 investissement réalisables dans les 10 ans à venir, 

et susceptibles cl 1 &tre rentahlffi~ l'~chelle multinationale m~me s'ils 

ne le sont ~as a l 1 ~chelle nationale~ 

Ils ont Ggalement essay~ d 1 ~~Uilibrer ces projets rigion~lX 

dans un contexte g6ono,:ique jeta~t ainsi les bases des 

futurs:.:· ~as.±.&s. pÔles d.e dévBloppcwent, confirmant les pÔles existants, 

consaerant L:t puissance naissante de pays favorisés sur le pl an 

indu~:d:.riel (Cameroun, Conuo Kinsh.:tsa~ Cote d'Ivoire, Sénégal) Ces derniers· 

pays 6tant importateurs de biensde consommation seront favorisés par 

une politique d'irnport-substitutio~~ Leurs p8les de croissance, po~ts ct 

centres <le l-'r0t1uction attirt~ront les investissements. Pour co~penser 

ces avanta~:.es ltis ù vis de pays de l 1 intérieur, les pays côtiers renoncent 

aux fabr:!.c.;y'cions has1~es sur les approvisionnements locaux, qui sont 

rêsnrv6s aux Etats de ! 1 in,irieur qui he b~n~ficient pas de dêbouci1&s 

maritices et ne peuvent pas importer de mati&res premières et de biens 

inter;néd.i.:tircs r::<:!.ns des co nd i ti ons rentables,. 

Le pro(Jra::îme d'industrialisation dont nous avons essayô àe 

montrer les c~oix ne basn 6vite l~ saupoudrage ct insiste sur la 

r~alisation ~~ p8les de d~vcloppement nationaux et plurinationaux 

ciar...s 1 1 Afriquc de l. 'Ouest sur 31 projets, Dakar et Abdjan eu rec~:oivcnt 

ensc!:-1iJle :!..5 .. .ùans l 1 ü0i':.AC, sur '19 projets, 6 vont à Douala. Au Ccruo

Kinshazn, 10 l_>rojot.s sont réunis à Kisangani, j sur Kinshasa. Autour 

des urands lacs, les projets sont reçus dans le Kiwu, le R\~anda et le 

Burunùl. 

La locaLisation a été calculée de façon optimale - en tenant 

compte r}es réalités af"ricaincif, du p·rix de revient, des coOts de àistri-

bution, des 6cononJics externes, de la rentabilit6, et de la possibilit& 

d'appuyez· certains secteurs les uns sur les autres. 



i.,CS investisseurs J_)ri vés, ainsi assurés d'un marché capable 

de rentabiliscJ- des projets s&rieux soutenus par des aides extirieures 

publiques, ne devraient pas manquer de s'interesser à ces possibilitis 

dfindustrialisation. 

Cc proaramme apparaît ainsi comme un travail interessant, 

qui appelle d'autres &tudes g&nêrales sur le plan de la formation, 

des aides financières, du milieu sociologique. 

T·~ais, tel qu'il ost, il répond à la volonté de donner leur 

plac<::: aux divers capitaux désireux de s'investir. L•essentiel est de 

ne pas aller CI) ordre dispers~ en mati~re de capitaux publics, et de 

les coordonner -le souhaitable ~tant que cette coordinati~n puisse 

être effectuée par les dirigeants politiques africains eux-mêmes. 

L 1 essentiel éaalcrnerjt est que les capitaux privés assurés d'une renta

bilité ct ù 1 uno sécurité acceptent le cadre de développement dans lequel 

ils s'ins~rent et voient l 1 int~rat de laisser sur place les moyens 

financiers indispensables â la cr~ation de meilleures conditions du 

rlévelo:~):::>er::ent. 

'l'e:l CJU 1 il sc présente également, ce programme d'industriali

sation pourrait &tre l'amorce d'une so~te de Plan Marschall, dont 

l'esprit ~tait pr6cis~ment- ct serait donc dans le cas qui nous pr6occu

pH- de financer un ensemble de plans cohérent et coordonné COli1porta.nt 

des projets r6sionaux. 

Cette tendance am~ne un d~passement du bilatêralisme et une 

coordination technique: entre groupes d'Etats! Institutions multilatérales 

et capitw.u::.:.:. privés o 

x 
x x 

Pour l'instant, èansleE', pays africains essentiellement 

ngricoles, l'agriculture peut jouer plusieurs rSles pour ~pauler 

1 1 industrie. Il faut dépnsser la fauss(! querelle de la compétition entre 

1 1 agrictllture ct l 1 industrie~ 



L'agriculture peut apparaître comme un secteur de lancement, 

aux impulsions calJables de faire nai tre des ac ti vi tés industrielles 

liées ii l 1 nccl·oissement des productions agricoles et des revenus 

agricoles • .BlJe peut éna.lement apparaître comme un moyen de financement 

des activit6s industrielles. Enfin, elle peut plus subtilement assurer 

certains &quilibres :pour réajuster à un niveau supérieur~ croissance 

industrielle. 

Er: tout état de cause, les stratégïes d'industrialisation en 

Afrique, ne _peuvent oublier l 1 agriculture. "Les industries indust.rial_i

santes1' (De Bernis) tout en prot~geant les industries artisanales 

nécessaire~> doivent essent:èllement faciliter 1 'accroissement de la 

prodt1ction Gt de la prodltctivit6 aoricole. Les deux vont de pair. 

L'agriculture sc trouve int&gr~e au ph~nom~ne de l'industrialisation. 

Non seulerncz:t l'industrialisation exioe des surplus commercialisables 

~ais l'nsriculture devient un march~ pour l'industrie (engrais, 

mécanique, cittcnterie). 

Ain.sl, l'industrialisation pourra s'enraciner dans les pays 

aîric.:tin;::. en fni sant apparai tre des complémentarités non seul emcnt 

entre activit&s iildustriclles, tnais aussi entre les secteurs d'industries 

et les scctetll"S d 1 noriculturc. 

Septembre 1962-



PAYS EAMA - CEE ANnu r ( a 

(Po pula ti on en millions 1964 1262 
d'habitants 

;t ) Flux en million de ETUDE PAYS PAR PAYS 

CAHEROUN 

·~ flux bilatéraux publiés nets 20,82 (dont Fran ce I7,20) 19, 38( 9,60) 
b) flux multilatéraux nets 6,83_ ( dont CEE 6, 78) 12, 90(12,23) 

Total 27,65 32,28 
Population 4.5 flux pub 1 i ts ~ar 7,1 s 

t te 
Rep•CENTRE AFJRICAINE 

~~ 15,23 (dont }
1rance 9,00 ~ II .66 ~9,80~ 

I,55 (dont CEE I.36 4,12 3. 77 

Total I 6. 78 15 ~ 78 
Population 2,08 7.5 

TCHAD 

~~ 12,17 (dont France 1I.d0) 13.58 ( I 2 .j{C 
4,38 (dont CEE 4-03) 4-62( 4.3 5) 

Total I6,55 I8 .27 
Population 2,7 6,8 

CONGO BRAZZLV1LLE 

~~ II • 23 ~dont France 10,50~ II. 2 8 ( I 0 • 00; 
6,52 dont CEE 6.09 4 .57( 3.93, 

Total 17-75 I5.85 
Po pula ti on I.O I5.85 

DAHOMEY 
a) 14.68 (dont France 12.00) 14 -33(12.80: 
b) 2·2~ ( dont CEE 3, I 8) 3.63( 3.22. 

Total 18,0) 17.96 
Population 2,25 7.9 

@a.bon 
a) I0,26 (dont France 7,80~ 8.84) 6.50 
b) 2,32 (dont CEE ~.-~e 7.30) ;.ra 

'Eotal 12.65 I6.I4 
Population 0,5 32,3 

COTE D'IVOIRE 32,80 (dont France 25,70)27.75( 24.20 
a 
b) 1,02 (dont CEE 6, 542II 1 01~ 9,89 

Total 39.85 38.82 
Population 3,5 II,09 4f-I2 

... 1 .... 



N_l_DA.GAS CAR 
(30.80) a} 34.65 (dont France 3! .50)37 •. 9! 

b) 12.94 (dont CEE 12,02)12.9! (II .20) 

Total 47.59 50.82 
llo:2ula;!!ion 6.0 8.4 7 

NAt! 

~~ 8.76 (dont France 5 .90)10.72 ( 7.80) 
_8_.41 (dont CEE 7·59)10.89 ( 9 ·4 7) 

Total I7. 17 21.61 
Population 4·5 Jt:j<fj 4,8 

:AURITANIE 

~? 9.23 ~dont France 9.!0~ 6.67 ( 6 ·50 ) 
2.8! dont CEE 2.57 (fin de la BIRD 

en 1963 ) 
Total 12.04 (total b)I963 t 20. 6I 

Po puil:a ti on; 0. 8 2.63 (2.15 ) 

9.30 
II .6 

IGER 
a) !2.44 (dont France rr.ro) 14 ·4 9 ( I3 • IO) 
b) 2 ·37 (dent CEE 2.08) 4. 67 ( 4.03) 

'fotal 14 .sr 19.16 
Populatio:çt 3.0 6-38 

2.t?.r:!_1 

~~ (dont (32.00) 4 9 ·44 Fr an c e 4 1 • 80 ~ 34.24 
7·87 (dont GEE 6.66 I3 .28 (II .88) 

Total 57·31 47-52 
Population 3·5 13.5 

JGO 
a) II.86 (dont France 4·50) 9.80 ( 4. 60) 
b) 3.06 (dont CEE 2.07) 3.56 (2.63) 

Total I4 . 92 I3 .3 6 
Population 1.5 8.9 

.UTE VOLTA 

~~ 10.66 ~dLont France 9.70) II .07 po.oo~ 
4.50 dont CEE 3. 98) 6.48 5.63 

Total 1:>.36 17.55 
Population 5.0 3.51 

1-!f't. 0 KINSHASA 
a) 107.33 (dont Belgique 66 • .d.5) 136.21 (87.90) 
b) r~.z6 (dont NU 1:2.10 ( 2 .36) 

Total 121.09 14 9 • 3I 
Ponulation 15.0 9.95 



P~YS NON ASSOCIES C.E.E. ANNEXE 2 

1964 I965 

Etude pays par pays (population en millions d'habitants) 

a) Flux bilatéraux publiés nets tmillions de $) 
b) Flux multilatéraux nets (millions de jt) 

BASUTOLAND (LESOTHO) 
a) 
b) 

Total 
Pop. 0.8 

5-50 
O.I6 

(dont RU 
(dent NU 

5-40) 
0 .!~) 

flux de capitaux 
publiés par habitant 

9.25 
0.24 

9-4 9 

II,8 

(8.86) 
(0.24) 

BECHUANALAND 
a) 
b) 

ÇBOTSWANA) 
8.8I 
0.06 

(dont RU 8-79) 
(dont NU 0.06) 

9 ·45 
0.86 

(9.4I) 
(AID 0.80) 

GHANA 
a) 
b) 

KENYA 

~~ 

MHAvli 

:~ 

NIGERIA 

~~ 

Total 
Pop. 0.54 

Total 
Pop. 7.0 

Total 
Pop. 9.3 

Total 
Pop. 4. 2 

'!'otal 
Pop. 40,00 

8.87 ro.:n 
20 

I9.II (dont RU 6.63) 44.63 
I6.97 (dont BIRD I6.20)I5.69 

(USA 33.16) 
( I4 .IO) 

36.08 60.32 
8.6I 

55.18 (dont RU 47.96) 69.)5 (53.26 ) 
.. 0.22 (remboursements 

ONU apport 2.22)1.89 (ONU ~9 ) 

54.96 

32.;4 (dont RU 30.22) 
0.22 (dont NU 0.22) 

32.56 

42.67 (dont RU II.59) 
I0.49 (dont BIRD 6.80) 
53.16 

71.24 
7-6 

34-53 (30.43) 
-0.89 (ONU O.I9) 

33.64 
8.00 

67.84 
26.74 
94.58 
2.36 

(26.55 
( 23.20) 

I 
a 



TANZé,NIE 

~~ 4I.77 ~dont RU 24.69~ 34 -93 f17-77) 
5.04 dont NU 2.38 3 .4I I.8I) 

Total 46.81 38.34 
Pop. IO.O 3.83 

OUGANDA 
a) I 9.44 (dont RU 16.81) 19. I7 (13.32~ 
b) 3.4 3 (dont NU ) 2.46 ( 0.96 

Total 22.87 2I.63 
Pop. 6.5 3-3 

ZAMBIE 

~~ 20.67 (dont RU 20.56) 13.16 (12 .07) 
-2.38 -3.50 (ONU 0.40) 

Total 18.29 9.66 
Pop. 3 ·5 2.7 
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L(Assistance technique de la C.E.E. 

pour la formatiOn 

Les pays sous-développés ont autant besoin 

de main d'oeuvre qualifi~e que de capital. 

En effet, à moins que ces pays ne ·soient 

capables de développer les ressources 

humaines nêcessaires, ils ne peuvent absorber 

utilement du capital. De toutes les ressources 

n~cessaires pour le progrès iconornique, ia main

d'oeuvre qualifiée est celle qui est la plus longue 

ù créer {,. •• ) Lrcxistence d'une telle main d'oeuvre 

est indispensable si ces pays veulent parvenir à 

une croissance équilibrée. 

Paul G, Hoffman 

Directeur du Fonds Spécial de l'ONU 

Depuis sa création, le Fonds Européen de Développement a 

fourni auX pays de la Convention de Yaoundé une aide financière et 

technique dans le:; domaines économiques et sociaux. 

A la fin de la prernière période quinquennale de l'Association, 

6i.t5~ des projets se rapportaient au domaine économique, .)6% étaient 

d'ordre social. Ils étaient accompagnés par une politique d'assistance 

technique, qui s'est depuis dêveloppée sensiblement. 

Dien que la priorit& ait &t& donnie à l'infrastructure pour 

pres de 1..::0~~ dt~ total des interventions, l'enseignement et la formation 

professionnelle technique recevaient 1&% et l'accent était mis sur 

l 1 enseionement prioaire et l'enseignement technique. 



Il est d6licat de dresser dis maintenant le bilan du 

FED. hais d'apris les chiffres les plus récents, on peut apporter 

certaines pr6cisions. 

Di:::.:: ans environ après son institution, le FED a pu assurer 

dans le domaine do l'ensnignement et de la formation, 1 1 édificati0n 

2. 

de J,]OO classes d'enseignement primaire et normal avec 2600 logements 

d'instituteurs! la construction de 39 établissements d'enseignement 

secondair~, et de 173 r~tablissemertts d'enseignement technique ; la mise 

en place d'un ~tablissement d'enseignement supérieur ; enfin il a pu 

financér 6.000 bourses de formation spécialisée. 

Cet effort se place dans le cadre de l'Assistance Technique 

que l 1 Europe des Six apporte aux pays africains de la Convention de 

Yaoundé. A travers .les stages administratifs, les colloques, les études 

de progra::ltlcs de toutes sortes, la direction et la surveillance des 

travaux ct le luncCJ:~ent do projets régionaux de longue durée, 1 'effort 

le plus significatif est celui qui porte sur le domaine de la formation 

proprement dite, avec la distribution de bourses tant dans les Instituts 

à'cnseignement que dans les entreprises privées des ~ix partenaires 

européens. 

x 

x x 

.Nous ne prétendons pas traiter dans le cadre de ce rapport 

de tous les problèmes de 1 1 aiùe à la formation. 

~~ons voudrions plus simplement en présenter quelques aspects 

en insistant surtout sur quelques points particuliers en ne retenant 

que la for1:1ation techniqueo 

~ans cet esprit, nous ~tudierons 

4- L 1 aspcct financier du probl~me 

2- Les stases ciuns les entreprises ot administrations européennes 

3- La for;J;atiorJ sur place 

~- La ior~ntio11 li6e a l'industrialisation. 

x 

x x 



"- i.. 1 ASPECJ: FINAJ'-.CIER DE LA POLlTIQUE DE FORNATION 

La Convc.=::ntion de Yaoundé précise que l'Assistance technique 

li6e aux investissements, la coop~ration technique g~n~rale, les 

aides & la production, les bonifications d'int&rlt, les secours d'urgence, 

ne font l'objet que de subventions. 

Le I•'onds Européen de Développement peut donc financer, 

outre les :i.nvcstis:..;emats économiques et sociaux, les bonifications 

d 1 intérêts, sur les :;rêts accordés par la Banque Européenne d'Investis-

senents ct ~~alemcnt 

- ..!es travaux d'assistance technique préparatoires·, proches 

des lnveS:isseaicnts _; ces aides financièrc~s ne couvr~nt pas les dé;}cnses 

" , 1 !:JCnern-os de fo:nctionnür.~cnt et d'administration. 

- des actions ~c coop~ration technique g&n~rale (~tudes ct 

for;no.. ti on} • 

Au ]1 J6ce~brc 1S57, le tableau du financement de la coop6ra

tion technique ,:.:: :: des actions techniques se présente ainsi, pour le FZD 

(en millions d'Unités de Compte) (non compris les pr~ts BEI) 

Assistance tcch~iqua 
lié·~ .::n:~ in.vesti::.-:;se-
mcnts 

Cor~trôlc tcc~1nic:_uc 

Coopératio_n technique 
[iélléralc 

Autoris.:1.tion 
d~ enr~aocment 

Engagements 
dédini tifs 

Montant 

1),6 

.:l:, 1 

i5 'b 

66 

y<,7 

60,8 

Paiements 
effectués 

}Jontant 

9,5 

1,1 

13' 1 

iz6, :i. 

9,3 

50 ,i:J.: 

La :)rO:)ortion des encagements défini tifs' apparaît satisfaisan

te dans l'cnscc;ble, celle des paiements cffectu~s ~gaiement, surtout pour 

1 1assistaaC(.! tcchnir1ue liée aux investisseu1ents et la coopération 

technique c;Ô:1érale. 



... 

Les cr~dits semblent donc devoir 3tre cmployis assez rapide

~~~nt. Cela tient peut-~tre au fait que les actions sont plus faciles 

à mettre en oeuvre que d'autres opérations, pour lesquelles on aper<:_:oi t 

un retar<1 important, en particulier les investissements économiques et' 

sociaux. 

Ces o~~rntions d'assistance technique ont ~t& destinies 

essentiellement au Burundi, au Congo~Kinshasa~ au Gabon, ~ la Somalie 

et au Tci1ad. Les autres Etats ont eu peu recours à ce genre d 1 aide. 

Du ~:onc.is de Développement pour les pays et Territoires d 1 0utre 

l•ier (FEJ:Jm.;) au FED, on re, marque que l'aide totale en coopération 

(enseicn<>~:·ent ct formation) est passée de 11),4 millions -d'uc (FEDOH) 

à ~5,7 millions d'uc (FED) ; le pourcentage est ainsi passé de 19,5% 

CC'pendalft, ces variations sont imputables à 1 texistcnce des· 

aides ù la ~:::roc1.uction et à la diversification. En les excluant des 

calculs, on s' ape.rç.oi t que la baisse des aides a été moins sensible 

pour ln :formation et 1 'éducation : 19,57; (FEDOH) et 14,J% (FED)o 

Il y a néanmoins un~ certaine tendance à la baisse que l'on remarque 

égalet1cnt pour les aides en faveur de la santé. 

Cette diminution de l'aide communautaire multilat6rale a 

touché sur· tout "l'enseignement primaire et secondaire (9 Millions d'uc 

contre Gi,5). :.Sn compensation le FED a financé un grand nombre de bourses 

(6.JOO pour ~.:: années) qui ont gonflé le nombre des bourses payées 

par le budoct de la Commission (1165 en~ ans)e 

Le 1-:ombre des bourses pour la formation technique a 

progressé réguli&rement. Il est passé de 70 en 1960-61 à 17'92 en 1966-67. 

Cependant, malgrê cette êvolution tr&s positive, les efforts 

à accom;)lir sont importants. Le Comité d'aide au développement de l'OCDE 

estimait en :it;G5 ù plus de ]2.000 le nombre total de stagiaires originai

res des lJays moins développés dont la formation était financée par les 

:pouvoirs ;oublies dans les pays membres de l'OCDE.(dont plus de 1000 

pour 1 a CE:;.:) 



Entre 1962 et 1966, la part de l'assistance technique dans 

l'aide cor:u~lunautaire rnul tilatérale aux EAHA n'a été que de 12)\). 

De leur côté, les r>ays membres du Cor.Ii té d'aide au Développement ont 

sous forme è. 1 aide bilatérale une proportion ~lus élevée qui atteint 

17% et n 1 a cessf de cro!tre. 

II- LôS STAGES ùANS LES FIRMES ET ADMINISTRATIONS 

ï>URO?EF,NNES 

L'évolution des effectifs de boursiers originaires des EAMA 

est remarquable. 

En :'..')66-67, sur les 1792 boursiers de la CEE, 1235 sont 

envoyés dans les établissements des Six Pays Européens, 508 dans les 

~A~iA, 49 en Israël dont on connaît l'aide qu'il apporte aux pays africains 

Cependant, comme le souligne d'ailleurs le Secrétariat 

Général du Comité Français Interministériel pour les questions de 

coopération économique européenne, il semble souhaitable, plut8t que 

d'augmenter encore le nombre des boursiers, d'améliorer la productivité 

du système Gn utilisant plus rationnellement les crédits affectés .. 

On ne peut évidemment pas, en quelques années, définir une 

fois pour tou1;es la politique à suivre en une matiàre aussi d~licate. 

Cependant, l'exp6riencc aidant, peut-ltre serait-il prifirable de 

renforcer ln. ~?olii:ique de la Commission Européenne qui essaie de mieux· 

s~lcctionilcr les boursiers en fonction de leurs capacitis, et surtout 

des bcsoi~s rêcls des Etats. Ce dernier point est três important ; 

on le retrouve d'ailleurs dans tous les pays. Nais stil est particulière

ment grave ~ans les pays industrialis&s, il est souvent tragique en 

pays sous-clévclo;?::}és. Trop souvent en effet, des bourses sont accordées 

sans qu' t'.&.it étc2 ü.f.fcctuée la programmation de 1 'emploi dans les secteurs 

interessés. 

La for;nation en Europe pourrait présenter un avantage dans 

l'avenir pour les techniques spéciali.Sées, les recherches approfonàies, 

de façon à cc qu'elles soient réservées à un petit nombre de boursiers 

qu~ auraient déj.l effectué un premier ou un second cycle en Afrique, 



ou auraient déjà acquis dans leur profession une formation très poussée. 

Pour 1 'instant, la flrmation dans les pays du Marché Commun 

permet de faire vivre plus rapidement et plus complêtement l'interessi 

dans une civilisation industrielle. On lui fait ainsi sauter un certain 

nombre d'étapes. Cepenàant, cette politique conduit à le déraciner 

davantage, à 1•habituer (comme ses camarades qu·i sont étudiants en 

Europe) â ce genre de vie, à Ae dêtacher peu â peu de sa formation 

h!J.maine ct africaine .. Cela est certainement bon pour sa formation 

professiontlelle ct technique. 

Cependant, nu retour, l 1 interessé a souvent tendance à 

demander des responsabilitês 6levêes ou des post~s, qu'on lui refuse 

soit par rnnnquc de place, soit par traditior1. Ainsi, les individus 

aptes à tenir telle responsabilité, doivent à cause de leur apparte

nance à telle caste, renoncer, sous la pression du chef' de famille, 

à exercer le ;aétier récemment appris. 

Il y zydonc, on le voit, une ambigui té dans la for mati on 

teci1niquc en-Europe : d 1un c8t6, acc&l6ratinn psychologique vers le 

ch.:tl1[.)2:::tcnt, de 1 'autre côté, Le déracinement et &e déphD..so.ge. Cc sor:.t 

là de.s :1roblL:;.: .';:; :~-..1.:-:.:: ·Lns qu'on ne peut facileme.u. t éluder. et les 

sociolocucs so~1t .:r..c.:;_ d'une orande utilité. 

~·ial()l~é ces ré.sc.!;vcs et à condition quo .soit mieux organisée 

la sélcc:ti.o:, ,,;'!: let clcstination des stagiaires, il est certain que les 
• 

firmes trouvent des avantages indlscutables à former en Europe leurs 

staoiaircs ~!ricains. 

D'une enquête récente (1) il ressort que la for:;;u.-t3_o;-~ -;:c.c:.·. i

quc o.:... .. ~:.l)C une _)ln.ce plus importante que la formation administra ti vc, 

ct que les cadres sup6ricurs sont formês au si~ge de la Soci~t~ alors 

que le pcrsœ1nel de :9ctite t'lll.:J.lification est formé dans l'entreprise 

locale. 

(1) CCD:2 - 2nquête pilote sur le;::; activités d'assistance technique 
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~-"--'"' cadres supérieurs peuvent alnsi, au siège de la Société, 

Cù~l~;t!trc l~s dcrni6rcs inovations apparues dans les techniques de 

fab~icatio~ ; ils ont la psssibilit6 de sc rSder aux principes modernes 

de (;es·èio;:~ ; ils sc forgent une mentalité internationale aux contacts 

Jes autres staoiaires ct des cadres de la Soci~ti en.poste i travers 

le monde. 

L 1 objectif fondamental n'est pas d'ailleurs de dispenser 

des connaissances systématiquement mais d'agir sur la personnalité 

et les qualit6s de caract&re du jeune cadre, ou de l'individu en 

formation, de faço11 à lui permettre une bonne insertion dans le monde 

de la technique et une ma!trise des outils administratifs et scienti~i

ques don·(. on l"ui donne la responsabilité. 

A ln limite, il faut donner aux hommes des pays sous-développés 

"1 'état d'es;;rit correspondant aux conditions dans lesquelles l'activité 

industrielle actuellement se développe" (2) 11 Le problème de formation 

des hommes qui se pose alors n'est plus seulement celui de la connaissance 

technique ou scientifique ou d'une spécialisation dans un métier. Il faut 

aussi l2s :~or;;1cr dans leur psychisme, dans leur attitude face à 1 'existen.

ce, dans leur com~ortement â l'&gard des autres hommes 1'(J) 

il nous sc~ble utile de m~diter ces paroles. Elles rejoignent 

le souci de la forn~ation sur place, dans la mesure où il faut éveiller 

l'homme dans -:._ln. coilicu changeant et lui donner une culture moderne, 

c'est 2L dire la Ctt}]acité d 1 oroaniser ses talents en vue d'une collabo-

ration :Lruc.tucuse ù une tti.che de créaidon collective •• 

x 

x 

(2) Gouv0rï.1cur Rolanà PR!:: - Colloques du CEDI1v10lvi - N° l1 - Page 179-
Strd:~ér.~ic d 1 inclustrial isation Outre ~ler. 

(J) K&~es Sources. 
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III- LA FOm,ATION SUR PLACE 

Des consid&rations qui pric~dent, et de la nicessiti d'adapter 

la formation au milieu, d~coule l'impératif de la rivision de la politique 

ct•aide à la for;-.Iation. Celle-ci doit développer la formation sur place, 

qui s'avère l'l.1oins onéreuse e-t plus ef:ficace que la formation en Europe. 

Ce cl1.oix para:î:t normal. Cette formation sur place interesse 

en effet la :)lupart du temps, des niveaux professionnels assez ba~, 

elle concerne de façon beaucoU;J· plus directe 1 'exécution même des déci

sions d'ordre technique et administratif. Elle permet aux entreprises 

àe former Jans leur contexte social et écologique les ouvriers employés, 

et, au besoin-, de doubler cette formation d'une &ducation de baie elle-

même souvent précédée cttune alphabétisation. 

Toutes lc;;s formations de niveau moyen et au dessous, àevraient 

donc être données 011 Afrique (dans les établissements scolaires et 

les entreprises) puisque les Etats poss~dent, gr&ce â l'aide multilatf~ 

ralc:!- et bilaté;-LJ.le, un réseau de centres de formation qui continue à 

Cette formation sur place est d'autant plus nécessaire que les 

aides ~ la production et ~ la diversification poussent i l'&ducation 

technique Je base ct à ltenseignc:nel1t p~ofessionnel. Bien plus, sa 

nécessi·i:.é sc: :f.:1.it sentir très tôt, puisque, dans le cadre des nouvelles 

m~thodcs d'enseiancrucnt audio-visuel et des nouvelles p~dagogies mises 

peu~ peaJ au 7)oint ~ l'intentio11 des pays sous-d&velopp~s, il appara!t 

interessant ùc ruraliser l'enseionement. Nous rejoigno~ alors le 

probl~mc (le la formation. 

Cc·tte ruralisation cotlsiste, selon la d~finiti~n qu'en a 

donnée ï-: .. n. CJ.cr~~c.t'ie (i.i:)llù prendre le milieu comme objete~our fin, 

et son bu~ est de transformer ~ la fois la mentalité et le comportement 

de l 1 cnf~11t do mani~rc â lui permettre de mieux s'adapter dans ce milieu; 

(~) h.B. Clergerie. ''Faut-il ruraliser l'enseignement?''- Cercle '' 

Connai~sa~ce de l'Afrique'' - Juillet-Septembre 1968. 



il s 1 aait Je consid6rer que 1 1 objet de l'enseignement est le milieu''· 

Ainsi c";.onr,r.::rai t-or: une forma tien gônérale à travers un système éducatif 

qui c~1orcbcrait I.a. rôduire le.s distorsions qui existent dans le milieU. 

On ramperait ai!l~i nv~c J. 1intellcctualisme et on permettrait â l'enfant 

d.::! r:ueu;;: recc:voir, adn:c:~ttre et adopter 1 1 innovation.· 

C~:d:tc méthode pédago9ique déborde ainsi le cadre du primaire 

et appelle u~ cnscig~emc11t de la technologie, tant sur le plan de 

l'analyse rationr:cllc que sur le plan des techniques rurales et ind~s

triellcs. Par 1~, elle a~~ara!t au premier chef comme un facteur 

d 1 ani1~atior1 ct cie participation ila vie du groupe. Au travers des 

ann6cs 2c forJnution, ~(~ttc m6thodc de l'enseignement ruralisê permettrait 

d'atteitlc1ra la ~ajcurc partie de la population et de l'ouvrir aux 

transfor:n.ations néce:ssaires. Ainsi tendrai t-on vers une intégration 

eiJtr~ 6conomie, &Jucation et Soci6tê, et ainsi se créeraient progressive

ment l1~s conc.iitions de base è 1 u~ climat humain favorable à 1 1industriali

sat2.on. 

-----------------
11 Lors des tentatives de r&flexion sur les conditions d'un 

1~1eilleur C:évelol)P2i1K~nt dans les Etats associés, on .néglige frequemment 

les aspects ~Ut1ains, psycholooiques ct sociaux. Toute tentative d'int6-

gration &corlo~,i.quc, toute tentative d'industrialisation, doit tenir compte1 

des conditions et des conceptions de vie de la population concern6c 

ainsi s.uo de: son r.i.ve.:tu Ce· ctéveloppementr5)tt. (M. Scheiber) 

·Ce-'.: tc rôJl0xion montre 1 r importance de la formation tant 

acricolc.~ qu' in1J.ustriclle dans les l':.A}lA. Le développement industriel doit 

ainsi atrc conçu dans le cadre d'un d&veloppement â ~tra~~gie g~n~rale 

assurant un 6~uilibre satisfaisant entre les divers facteurs de l 1 6conomie 

notamment. l'infrastructure humain& et physique, l'agriculture et l'induslri& 

(5) L' I;1·;:;é;~~ration éconorr.ique en Afrique Occidentale. Colloque de 1' LAI 
(lst:i.tuto n<î.'fnri intz.:::--nazionalj - Ror.1a)- Cahier N° 12 - Série 
6cono1::iqun rlu d&veloppcnJcnt - p. 45 N. Scheiber est Co-Secr&taire 
du Conseil d'Association des EA1\&A à la CEE. 



10. 

C 1 es·C d'ailleurs cc que note le rapport préliminaire au plan 

du Ca~1er0!1n (Frc:micr Plan Quinquénnal) till y a 1 ieu de reconsidérer 

dans leur totalité les politiques et les programmes de l'enseignement. 

Celui-ci d.ovrait être révisé et coordonné de manière à mieux s'adapter 

aux besoins S],&cifiques et aux moyens du Cameroun ainsi qu'auE condi

tions vr6valant dans ses diff&rentes r&gions et s'attacher â contribuer 

plus efficacer:iont 3.. l'avancement économique du pays. ·L'enseignement 

cla.shiflUC c:_ui tend è.. transformer des paysans en citadins voués au 

ch8maoo [nutc de d6bouch6s suffisants pour les travailleurs intellectuels, 

doit cèder le IJD..S t: une i:nstruct ion îormant davantage à la vie ct aux 

activit&s ruralesi ceci est primordial dans un pays â pridominance 

agricole C!t les rondeccnts pourraient atre consid~rablement accrus, 

si les ~6tl1odcs dn culture ~taient amilior~es. 1 t 

Ccci :.:;ous-cntend, comme nous 1 t avons établi, dans notre 

r.:tppor-t sur l'industrialisationr qu'il n•y a pas de programme de 

formation n.u d6ve.loppcmcnt agricole sans un programme approprié de 

formation 6 l'industrialisation: s'il y a des faiblesses dans la forma

tion agricole, il risque tôt ou tard d'y avoir freinace dans 1 1 indus

trialis~tion~ et ir;.versément. 

~D co~s~quencc, un Plan relatif â la main-d'oeuvre industrielle 

est iop~ratif 9 ct il doit 5tre li~ â la planification de l'bducation. 

Il cxia0 tics statistiques d~mogrnphiques d~taill&es ct des pr~visions 

par t::..-a.nclles à 1 ~LD2 et par secteurs d' activité. Il doit prévoir les 

quantités ct les catégories de main d'oeuvre qui seront né-cessaires 

pour atteindre les buts fixés. Il est inàispensable qu'il existe une 

définitio~ des stades de d&veloppement de la formation et les enseignementf 

qui seront faits sur place, en coop~ration avec les voisins, et les 

formations qui. auront lieu d l'~tranger 1 â un niveau tr~s 61evi. 

Il :t'aut :)·~:n-.,ettre aux Africains d'évaluer les possibilités 

et les progr~s industriels de façon à ce qu'ils puissent atre responsa

bles de J.f'.urs t~(:.'cisions et de 1 'orientation qu 1 ils donneront aux 

investissements publics et privés, ainsi que du àosage qu'ils devront 

effectuer entre l'&conomie publique et l'&conomie privêe. 



11. 

En ce qui conc~rne la formation industrielle, la formule la 

plus 0énérale consisterait en une formation accélérée fournie dans des 

centres sous tutelle des Ministâres du Travail. Ces centres formeraient 

des ouvriers qu.:tlifiés et, comme cela se fait en ce moment, dans certains 

pays àe l 1 UDSAC, des employés de bureau et des moniteurs appellés 

à remplacer progre:ssivcment les experts étrangers actuellement en 

fonctiot:. Ces moniteurs pourraient recevoir à l r étran9er le compl.ément 

de forrnation Jugé indispensable .. 

Jusqu 1 ~ pr6scnt le nombre d'ouvriers formis dans les centres 

sont relative[Jcnt peu importants. Cette importance est d'ailleurs li&e 

à la ra·édol::inm:cc y.>lus ~ou moins grande du secteur agricole dans ces 

pays. 

11 est interessant de soulinner l'importance des domaines 

industriels dans ln formation, et aussi dans le développement des petites 

et t"7'.oyenncs entreprises. Ces domaines fournissent des services communs 

aux petites e11trcprises capables d'expansion, permettent la formation 

des entre.:_)reneoJrs locaux et des employés, facilitent 1 'intégration des 

firmes du public et du priv6, et constituent ainsi une icole pour 

l r applicatio;,1 0t le d6vcloppcment de la technologie. 

A:;_ ns:~, ]_)ar di ffére:nt.s moyens adaptés et coordonnés à ans le plan 

de d6vclc)ppcmcnt 1 ~ourrait ~tre mcn&e une politique cohêrente de 

formation ct d'information. 

x x 

·: .• aluré tous les efforts déjà consentis par le FED dans le 

domai~c de la iorrnation(1C56 millions d 1 uc ~tt JO Juin 1967) les investis

sements cl t i:n..:fra.structure sociale ct les aides à la formation apparaissent 

cependant a~sez faibles. 

:>e grands e:i:.'forts restent donc à faire, mais, il doit y avoir 

ù la ba.:>e: t ' '1 ·'. ccrt.2.in no::Ji.;rc de choix visant d la formation approfonèJc 



sera no::-1 .scul:....:::,c.:~:r·:. .Cc ... ic.'tion de:s r:~oycns financiers et du- degré de 

dévclopl)e~:.J;:;1:t .;;.Cis ~:Ah/l ;_:;ais éaalcment des attit.ud.Bs ct des possibilités 

ci~·:,;;: _,.:,l' ... :o:.1n·:!.S rp..!c l'on voudra former. C'est là un problème. psycho~ 

sociolociqttc Zo~lda~:cntal qui 8Xigcra des &tudes ap9rofondies si l'on 

veut ::~::~ttrc au _:Joint une véritable politiçue de forn1ation :i.lJJ:];3-.::;:'-_(_.~, 

Pot~~ reprendre UJle idêc du professeur R.Sterkendries, la for-

~ntio;1 est no~ s0ulcn:ent l'appre~tissage d'une tech1Iique, mais ~galencnt 

l 'aè.o:;,y(.::_~~'- :.~. 1 -...~;)C:: \.:once;1tio::.1 de 1 'c;-;:istencc: répondant aux impératifs 

C'e~t d~~s c0t 0s]rit ~u2 devront ~trc, peur l'avenir,;lê~inis, 

nous ..'.>lc.i~:,.::J-l:.-il, le~ cadres ù 1 ~nl; ~:,olitlque de formation d~ns les:::/ .. ::~·~, 

i;i. ~~ivil601&:1t,(~ 1 c~0 ;ln2·t ~:: ~~'00ra~~ation de3 besoins a ~oyen torme, 

df.:1utrc par·~, l:l !}rio.cit6 .l lr.a. formation dans le milieu africain. 

Septembre 196L 
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LE PROBI.EME DES TERMES DES ECHANGES (1) 

par P. Bairoch 

Quel que soit le r8le exact des recettes extérieures dans le processus 

du développement économique, il est certain que pour la grande majorité des 

pays en voie de développement celles-ci cons ti tuent un apport essentiel .au 

financement de leurs investissements • A l'intérieur des recettes extérieures 

celles provenant des exportations gardent une pl ace primordiale, malgré le 

progrès des autres sources. En effet les r.ecett'es d'exportation fournissent 

encore actuellement environ 60}1; de l'ensemble des recettes extérieures tota

les d.es pays sous-développés (2). En outre, en raison de l'intégration déjà 

ancienne de vastes sec.teurs de 1 'économie des pays sous-développés dans le 

·système des échanges internationaux, le commerce extérieur de ces pays a une 

importance relative beaucoup plus grande que n 1 avait ce secteur lors des pre-: 

mières phases du développement des pays occidentaux. Au début des années 1950: 

les exportations représentaient l~p du Produit Intérieur Brut des pays sous

développés; actuellement, en raison de la progression plus lente des recetter 

d'exportation, dans laquelie la détérioration des prix d'exportation est in

tervenue largement, ce taux est redescendu à 14Pfo (estimation pour 1967). Pour 

les pays occidentaux ce taux se situait probablement aux environs des 7% lors 

des premières phases de leur démarrage. 

Dans cette optique on comprend aisément 1 1 intér$t que portent les écono

mistes et les hommes poli ti que au problème des termes des échanges (3) des 

(1) !!apport destiné au Colloque "Les Relations entre la Communauté Economique 
l>uropéenne et les pays en voie de développement"; Berlin 1968. 

(2) A la fois en raison du manque de statistiques et de la priblématique très• 
différente posée· par les pays sous-développés communistes, .ceu:x;-ci seront! 
totalement exclus de la présente analyse. La définition de pays sous-déve· 
loppés (ou Xiers-Monde, dont le terme sera considéré comme synonyme) uti
lisée ici sera celle adoptée par les services statistiques des Nations 
Unies pour la plupart des agrégats ~'ils calculent. Selon cette défini
tion les pays sous-dé.veloppés (ou, selon la terminologie employée actuel
lement par les Nations Unies, pays en voie de développemell.t ou classe éco" 
nomique II) comprennent les régions suivantes : Afrique, à l'exception de. 
l'Afrique du Sud; Amérique, à 1 1el(Ception des Etats-Unis et du Canada; 
Asie, à l'exception des pays communistes, du Japon et de la Turquie; et 
Océanie, à l'exception de l'Australie et de la NOuvelle-Zélande. 
Depu~ que Stuart Mill et Marshall ont mis au point la notion des termes 
des échanges, celle-ci a reçu des approfondissements successifs. Actuelle·: 
ment on se trouve placé devant trois concepts ·majeurs différents, dont le 
plus largement utilisé est celui des termes des· échanges nets que nous 
utiHserons également ici. Il s'agit donc du raop<;>rt qui existe entre les 
prix moyens des exportations et ceux des importâtions, soit d'un pays ou 

groupe de pays, soit d'un pr oci_u it o~,_g_!'.<:l1lEtL <1!! .. -.PJ:oduJJl!l_..__ 



2. 

pays sous-développés et cela surtout depuis qu'a débuté, vers 1955-1956, la 

période marquée par une forte détérioration de ces termes des échanges.., 

Ici nous chercherons à répondre à une double question l 

Quelle a été avant 1955-1956 l'évolution séculaire des termes des 
échanges ? 

Quelle est l'ampleur et quelles sont les causes de la détérioration 
des termes des échanges depuis 1955-1956 ? 

Après quoi nous analyserons l'évolution des prix d'exportation et des 

termes des échanges des pays associés à la Communauté. Rn conséquence ce 

rapport· comportera trois parties .• 



Partie A - EvolÙtion séculaire des tel•mes des échanges des produits prilllairet 

par rapport aux produits manufacturés. 

Dans la mesure où les produits primaires représentent 80% des exporta

tions des pays s eus-développés et les produits manufacturés 66% des importa

tions, on a généralement assimilé le problème des termes des échanges l,ies 

pays sous-développés (4) à celui des matières premières par rapport aux pro .. 

duits manufacturés. Bien qu'il soit certain que ces deux concepts ne se re

coupent pas parfaitement, on peut considérer qu'en tan.t qtl'fwpothèsa de tra

vail cette assimilation est valable& L'absence de statistiques ancielllles 

(et surtout d'avant 1930) des termes des échanges des terri toi res sou&tidéve

loppés a conduit à choisir cette approche du problème pour la période qui va 

jusqu 'en 1938 environ. A partir de 194a, grace aux calculs des services sta

tistiques des Nations Unies, on dispose d'indices·valables des termes des 

échanges pour l'ensemble des pays sous-développés. 

Le problème de l'évolution séculaire a été obscurci par l'existence 

d'une estimation très largement reprise et·acceptée faisant apparaftre entre 

le dernier quart du XIXe siècle et la veille de la seconde ~erre mondiale 

une réduction de 1 •ordre de plus de 40% des prix mondiaux ·d'exportation des 

matières premières par rapport à ceux des produits manufacturés ... Cette esti

mation a été effectuée par les services statistiques de la Société des Na

tl.ons et publiée dans l'ouvrage : "Industrialisation et commerce extérieur" 

(Génève 1945) et teprise plus tard dans une publication des Nations Unies : 

"Prix relatifs des exportations et importations des pays sous-développés"(!)) 

(lfew-York 1949) .. C'est cette dernière étude, fort utilisée, qui a largement 

diffusé 1 1 idée d'une baisse à long terme des prix des matières premières par 

rapport à ceux des produits manufacturéso 

(4) 

(5) 

Pourcentages valables pour les données récentes (1966); mais, en raison 
de la forte progression des exportations d.'articles manufacturés, la pro• 
portion était encore plus élevée précédemment~ C1est ainsi qu'en 1958 
les produits primaires représentaient 88% des exportations totales des 
pays sous-développés. . ' 

Assez paradoxalement ces deux publications sont presque toujolU"s citées 
dans les ouvrages français sous leur titre anglais. Cette esti1llation a 
d'ailleurs été reprise encore une fois par une autre publication des Na-

1 
ti ons Unies : "Instabili ty in E:x;port Market of Under-Developed CountrieJ 
lfew-York 1962. 



4. 

Etant donné les renseignements généraux disponibles sur l'évolution d>e le: 

productivité des divers secteurs, ilnous semble peu probable que·l'on abou

tisse en réalité à une telle évolution. En effet une des tendances fondamen

tales du processus du développement a été le très rapide accroi.ssement · d.e la 

productivité du secteur de l'industrie manufacturière, lequel, grace à des 

innovations importantes, a permis de réduire fortement le prix de revient de 

sa production. Une telle évolution a dQ évidemment conduira à une améliora-

tion des termes des échanges des matières premières, surtout d'origine agri

cole, dans la mesure où la productivité s'est accrue plus lentement dans 1 1 a

griculture et m~me dans le secteur minier que dans l'industrie manufacturi èreii 

C'est la raison pour laquelle, il y a de cela plus de deux ans, nous 

avons soumis l'affirmation concluant à une détérioration des termes des échan

ges des produits primaires à un examen critique portant sur les dates de 

points de départ et d'aboutissement de ces calculs et surtout sur la valid5"té 

des indices de prix utilisés dans cette estimation (6). 

te choix de la date d'arrivée (période 1935-38) était déjà très contesta

ble; il est en effet notoire que les baisses des prix qui accompagnent les 

périodes de fortes crises économiques conduisent à déprécier d'une façon 

beaucoup plus marquée les prix des matières premières que ceux des articles 

manufacturés. Cependant en choisissant des dates plus nnormàles" (toujours 

sur base d~~t!ig~~ statistiques de la Société des Nation.s) cette détério

ration s'atténue, mais subsiste néanmoins. 

Le biais est beaucoup plus important en ce· qui concerne les indices des 

prix utilisés et conduit en fait à fausser entièrement le sens de l'évolution 

réelle. Afin d'éliminer la période anormale .de la grande crise et de tenir 

compte des années pour lesquelles des calculs similaires sont disponibles·. 

notre analyse de la v ali di té des indices des prix a porté sur la période 

18?2-1928., 

Première constatation (qui peut surprendre) les indices des prix utilisés 

pour les exportations mondiales sont si11plement ceux qui ont trait aux expor

tations de la Grande-Bretagne; donc si dégradation il y a, celle-ci ne concer• 

ne qu'un pays et non nécessairement l'ensemble des exportations mondiales~ 

(6) Voir notre étude : "Diagnostic de l'évolution économique du Tiers-Monde.t 
1900-1966" (troisième édition, revue et augmentée; à parahre fin 1968), 
chapitre 6 : Les termes des échanges, pp .. 141-1 ?O. 
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Voyons à présent de quels indices il s'agit et surtout examinons· dans 

quelle mesure la situation britannique peut ~tre utilisée en tant qu'image 

de la situation mondiale, car à priori il nous est impossible d'exclut•e cett< 

hypothèse. 

Examinons d'abord les prix d'exportation des produits manufacturés. 

L'indice utilisé est la moyenne des indices des prix d'importation et d'ex

portation des dits articles élaborés r>ar Schlote (7) pour la Grande-Bretagne. 

En comparant cet indice à ceux des autres grandes en ti tés économiques, il 

apparaît qu'au lieu d'une hausse de l'ordre d'un tiers des prix d'exporta

tion des articles manufacturés, ces prix seraient restés relativement sta

bles avec une légère tendance à la baisse qui, cependant, ne devait pas 

dépasser les 10%. 

En ce qui concerne les prix d'exportation des matières premières de 1"870 

à 1930, c'est l'indice des prix de gros des matières premières britanniques 

de Sauerbeck (8) qui est utilisé (rectifié pout tenir compte de la baisse 

du sterling en 1921-1925) .• Il s'agit donc enc:o re une fois de prix· britanni

ques .• Cet indice montre un accroissement des prix de 10% de 1872 à 1928., 

Si nous comparons cet indice avec dt a.utres indices des prix de groq des ma

tières premières, nous constatons que les écarts ne sont pas trop important! 

Au lieu de la hausse de 10%, il faudrait retenir une fourchette de 10 à 2CJ%,. 

Donc, globalement, nous obtenons pour la période de 1872 à 1928 1 

1) statu quo relatif ou faible baisse des prix d'exportation des 
produi-ts manufactUrés 

2) hausse de 10 à 20% des prix d'exportation des matières-premières 

D'où amélioration des termes des échanges des mati ères premières de 

l'ordre de 10 à 25% environ, au lieu d'une détérioration voisine de 20%. 

Mais il existe encore un biais plus important, car il apparatt, après 

analyse des méthodes de calculs des divers indices des prix des matières 

1 

(7) w. SCHLOTE : "Entwicklung und Struckturwandlungen des englischen Aussen-1 
handels von 1700 bis zur Gegenwart", Jena 1938. Traduction anglaise de 
W.O. H!ŒDERSON et W.H. CHALONER : "British overseas Trade from 1700 to 
the 19301s", Oxford 1952 .. 

1 

(8) Indice mis au point par A. SAUERBECK vers 1886 (publié dans : "Priees of' 
Commodi ti es and the precious metal" dans "Journlll. of· Statistical So.ciety 
1886) et dont le calcul a été poursuivi jusqu •en 1967 par la revue "The 
Statist". 



premières que ces indices sont en. grande majorité basés sur les prix d•impor 

tation, donc su~ des prix c.a.f., alors que pour les prix des produits. manu

facturés il s'agit d'une moyenne des prix d'importation et d'exportation, 

donc n'incluant que 50% de prix C•a.f. 

Cette différence introduit un biais assez important à. causa des trois 

facteurs suivants : 

çues 

prix 

1) entre 1870 et 1928 les prix des transports ont fortement baissé; 

2) la. part des frais des transports est évidenment plus importante pour 
les matières premières dont la valeur spécifique moyenne est beau
coup plus faible que celle des produits manufacturés; 

3) enfin la part relative des prix des.transports pour .les produits 
manufacturés est plus faible, non seulement en raison de la valeur 
spécifique plus élevée de ces biens, mais également du fait que les 
importations des produits manufacturés des pays industriels parcou
rent en moyenne une distance considérablement plus courte que celle 
des importations des matières premières de. ces mÉimes pays., Rn outre 
les matières premières nécessitent beaucoup plus de transbordements 
que les produits manufacturés. 

Par conséquent une comparaison entre les deux séries de prix ainsi con-

se traduit en fin de compte par la mesure indirecte de la baisse des 

de transport, puisqu'en comparant ces deux séries l'on a d'un eSté un 

prix des matières premières + 100% du cotit du transport, et de l'autre c!lté 

un prix produits manufacturés avec 50% du coO.t du transport. Avec ce biais 

supplémentaire que dans le cas des mati ères premières où le transport était 

intégralement pris en compte, celui-ci représentait un cotit proportionnelle

ment plus important que dans l'autre cas. 

Avec un tel biais il était possible de. trouver pour les prix bd tanni

ques une détérioration relative des prix des matières premi.ères 0 et cela 

d'autant plus que c 1est dans ce pays que la production nationale de ces 

biens a été la plus faible et que c'est durant cette période que cette part 

s'est considérablement rétrécie. 

Ici signalons que si, comme nous l 1 avons noté, la thèse d'une détériora-. 

tion séculaire des termes-des échanges des produits primaires est très lar

gement acceptée, parfois 1 'on trouve formulée, mais uniquement chez les 

théoriciens des échanges internationaux. 1 'idée que les prix de transport 

jouent un r8le dans cette détérioration sans toutefois qu'à notre connais~ 



sance une estimation de ces effets ait été tentée (9) • 
. . 

Nous avons testé la réalité de cette amélioration séculaire des termes 

des échanges 'des prod.uits primaires par une double app.roehe (pour la période · 

1876-80 à 1926-29). 

•) Une recherche de données sur les collts relatifs de transport (par 

.rapport aux produits concernés) qui nous ~ermis de mettre en relief 

l'impact très important qu'a eu la baiss~ des. coOts de transport f!Ur 

~ les prix d'importation. C'est ainsi que par rapport aux prix 

de gros en vigueur aux Etats-Unis le prix du fret du blé,entre èe 

pays et la Grande-Bretagne, passe de. 22% du prix de gros en 1876-80 

à 5% en 1926-29. Pour le riz de Birmanie transporté vers la i!lrande ... 

Bretagne il s'agit respectivement de 84 et 11%. Pour le charbon trans· 

porté de ttrande-Bretagne vers Constantinople il s'agit de .158 et ?4%; 
etc. 

2) Une confrontation de l'évolution des prix locaux d'article·s manufac

turés et des matières premières pour plusieurs pays (Grande-Bretagne 0 

France, Etats-Unis) qui a confirmé l'augmentation plus rapide des 

prix des matières premières par rapport aux prix des articles manu

facturés. 

Il est apparu ainsi que l'on peut conclure, avec assez de certitude, 

que l'évolution entre le trdsième quart du XIXe siècle et les années précé

dant la crise de 1930 a conduit à une améliorati.on de l'ordre de 20 à 40% 
des termes des échangés des matières premières par rapport aux produits manu"' 

facturés. Cette évolution ne fait d'ailleurs que prolonger celle enregistrée 

dans ce domaine depuis le début de la révolution industrielle. 

(9) Voir notamment : G. HABERLER : "A Survey of International Trade Tbéory", 
Princeton 1961; et surtout T. MORGAN : HThe Long run Term of Trade bet
ween Aericultural and Manufacturing" dans "Economie Development and Cul
tural hange", volume VIII, N° 1, Octobre 1959. Et "Les tendances des 
termes de l'échange et leurs répercussions" dans "Les minutes de la Con-· 
férence de Brissago", Cahiers de l' I.S .• E .A., N° 16? (P 11), novembre 
1965, PP• 99-142. 
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Partie B - La détérioration récente dea termes des échanges : son ampleur,. 

ses ca uses urobab1 es •. 

Le tableau NY 1 perm~t de suivre les modifications. intervenues d~s les 

prix et les termes des échanges du commerce extérieur des pays sous-·dévelop

pés de 1938 à 1968. 

TABLEAU NO 1 : rix et des termes des échan es 

PAYS S&US-DEVELOPPES PAYS DEVELOPPES 1 

Prix Prix Termes des Termes des 
d'exportation d'importation échanges échanges 

1938 34 43 80 99 

1948 109 113 95 95 

1950 102 
' 

91 112 91 

51 1 128 107 119 88 

l 52 1 117 109 106 91 

' 53 109 103 105 94 1 
f 54 i 111 99 1 112 92 l l 55 lll 101 ! llO 92 

56 ) ' llO 102 107 93 

S? i llO 1 105 104 92 
1 1 

1 
58 105 101 104 96 

1 ! l 
1 59 l 103 ! 98 105 97 

J 
1960 ' 103 99 104 98 1 

61 ! lOO 99 lOO lOO 
62 9? 1 100 98 lOO 

63 lOO 1 lOO lOO 100 
64 103 101 102 lOO 
65 103 102 100 lOO 

66 104 103 101 lOO 

6? 103 103 lOO 101 

68 
101 101 1er trimestre 103 102 

Sources : ifAnnuaires et llulletins Mensuels de Statistiques_des Nations Unies;: 
pour données récentes numéro de juillet 1968 du ~ulletin Mensuel de 
Statistique des Nations Uni es 6 



Sur le plan ·de l'évolution des termes des échanges ces années se divisent 

en trois période.s relativement distinctes. 

La premièr.e, qui va de la fin de la guerre aux années 1954-55~ se carac

térise par une nette amélioration de3 termes des échanges des pays sous-déve

loppés. Cette amélioration se produit dès la fin de la guerre mondiale (10) 

et se trouve encore accentuée par la hausse des prix due à la guerre de Corée 

Entre 1938 et 195Q-55 les termes des échanges s'améliorent de près de 40%. 

Rappelons que les termes des échanges des produits primaires et, par là,. des 

échanges des pays sous-développés avaient été fortement dépréciés par la cri-, 

se des années 1930; il s'agit donc, dans une très large mesure, d'un proces

sus de rattrapage. Pour les pays développés, au contraire, la période 1938-

195Q-55 est marquée par une détérioration des termes des échanges qui est de 

1 'ordre de 8%. 

La deuxième période (1954-55 à 1962-63) est caractérisée par une détéria

ration assez forte des termes des échanges des pays sous-développés : de l'or1 

dre de 11% entre l95Q-55 et 1962-63. Par contre les termes des éehanges des 

pays développés s'améliorent de près de 10%. ~uoique dans une large mesure 

ces deux évolutions opposées soient liées, il convient de noter qu'il s'agit 

là de liens qui ne sont pas pleinement multilatéraux. Car si les produits en 

provenance des pays développés représentent plus de ?0% des importations to

tales des pays du Tiers-Monde, les produits du Tiers-Monde ne fournissent 

que 19% des importations totales des pays d.éveloppés. 

La troisième période, qui a débuté en 1962-63 et qui s'est poursuivie en 

tout cas jusqu'au milieu de 1968 (date de la rédaction du présent rapport). 

est caractérisée par une stagnation des termes des échanges tant du Tiers

l".onde que des pays développés• Mais, dans le cas du Tiers-Monde, il s'agit 

d'une stagnation située au plus bas des niveaux atteints depuis la fin de la 

guerre, alors qu 1 au contraire pour les pays développés cette stagnation se 

situe au plus haut des niveaux atteints depuis cette même période. 

Dans la mesure où, comme nous l'avons vu, l'évolution séculaire des ter

mes des échanges a été eri faveur des produits primaires et, par conséquent, 

(10) M&me si l'on disposait de statistiques valables pour la période de la 
guerre, l'évolution qu'elles mettraient en relief" ne serait pas signi
ficative. 
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des échanges des pays sous-développés, on doit considérer que l'évolution 

enregistrée danë_ce domaine depuis 1924=52 marqua une rùptura profonde d'une 
1 

tendance fondamentale. Cela est également valable pour la stagnation enregis-' 

trée depuis 1962-63. D'autre part cette rupture est d'autant plus déroutante 

qu'elle s'est produite durant unè période caractérisée dans son ensemble par 1 
[ 

une conjoncture extrllmement favorable. Certes les années 1958 et 1967 ont étéi' 

marquées par des récessions dans un grand nombre de pays développés; mais, 

outre le fait que ces récessions ont été très modérées par rapport à celles 

qu'ont connu les économies occidentales ne serait-ce qu'entre les deux guer

res mondiales, ces récessions n'ont pas touché tous les pays et ne se sont 

pas produites en mllme temps, de sorte qu'en 1958 le Produit Brut des pays 

développés n'a pas baissé ,et qu'en 1967 il s'est même accru de plus de 3%. 
De plus on peut considérer que la croissanc,e économique a été dans ces années·· 

(prises comme un tcut) la plus forte que le monde n'ait jamais connu pour 

une période de cette durée (ll)o 

Cette rupture de l'évolution soulève dèux questions· impprtantes auxquel- · 

les nous essayerons de répondre. 

1) Dans quelle mesure la détérioration des termes des échanges et la stagna

tion ultérieure ne résultent-elles pas d'un processus d'ajustement ? Il 

est en effet possible que le niveau des prix des matières premières dans 

les années d'immédiate après guerre ait été "anormalement" élevé par sui

te justement des perturbations causées par cette guerre qui, sur le plan 

de l'économie mondiale, a eu un impact plus grand qu'aucun conflit n'a eu 

depuis au moins un siècle et demi. 

2) Etant donné, comme nous le verrons, que la réponse à la question précé

dente n'est pas entièrement positive, quelles sont les causes possibles 

d'une telle rupture ? 

(11) Ainsi, entre 1954 et 1967 (deux da, tes se si tuant a des "mom'ents" con
joncturel& assez voisins), le "'rodt!i t Intérieur Brut mondial a pratique• 
ment doublé; soit un. taux annuel d'accroissement de l'ordre de '5,4%. 
~!$me ramené en terme de croissance du Produit Intérieur par habitant 
(de 1 •ordre de 3, '7%) .ce taux reste sans précédent; car on peut considé-: 
rer q'u'auparavant ce taux n'avait jamais atteint même 2,5% pour 1 1ensem 
ble du monde et pour une période de telle durée. Certes cette croissanct 
économique n'a pas été uniforme pour toutes les grandes régions, sur
tout en terme de croissance par habitant. En effet le .l'reduit Intérieur' 
Brut par habitant s'est accru annuellement, durant la période 1954-1967 
de ()%. environ pour 1 es pays de 1 'Est, de 3, 5% pour les pays développés 
et de 2% pour les pays sous-développés • 
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Au.:.delà du problème purement statistique, la détermination d'un niveau 

relatif des prix ou, si l'on 

problème méthodologique pour 

On peut cependant considérer 

sistant à déclarer normal un 

préfère, d'un niveau "normal" des prix pose un 

lequel il n'existe pas de solution parfaite• 

comme ~lution:.\la moins mauva'\";;e/Ie procédé con

niveau de prix qui se situe dans le prolongement 

d'une tendance à 1 ong terme. Nous sommes pleinement conscient que cette façon 

de déterminer le niveau "normal" des prix est très arbitraire, mais la défi

ni ti on réellement obj active d'un prix normal dans ce domaine est pratiquement 

impossible. Cependant négliger une telle définition présente de sérieux in

convénients, et dans notre cas notamment celui de laisser implicitement sup

poser que le niveau des prix du début des années 1950 était "normal". 

Dans le cas qui nous intéresse ici nous avons décidé de considérer que 

l'évolution des prix entre 1876-80 et 1926-29 constituait la tendance réelle. 

Nous avons donc cherché à déterminer quelle avait été l'évolution enregistrée 

dans ce domaine entre 1926-29 et 195~. Sur base de 

l'analyse .des divers indices existants, tant interntionaux 

que nationaux (12), nous sommes arrivé à la conclusion qu'entre ces deux 

dates les termes des échanges des produits primaires par rapport aux articles 

manufacturés s'étaient améliorés de 15 à 25%. Dans les pages précédentes nous 

avons vu gue, de 1876-80 à 1926-29, 1 'on pouvait esti.mer gue les prix des ma

tières premières avai,3nt connu une amélioration relative de 1 'ordre de 20 à 

4CY71, soit un taux moyen aruiuel de O,'+ à 0, rn;. De 1924-28 à 1950..54 cette amé

lioration a atteint un taux annuel de 0, 6 à 0, 9$, par conséquent sensiblement 

supérieur. Donc on peut co ne lure que le ni veau· des prix des mati ères premières 

par rapport à celui des produits industriels était relativement élevé dans 

le début des années 1950 : supérieur de 5 à 10%· au niveau obtenu à partir 

d'une extrapolation ·de la tendance à long terme. Cette constatation jette un 

éclairage différent sur la baisse intervenue depuis lors et que l'on peut. 

dans cette opt~qu&, considérer, partiell<nrent du moi.ns, comme un ajustement 

des prix. Nous disons bien "partiellement", car, comme nous l'avons vu, la 

détérioration des termes des échanges a été de l'ordre de 11% entre 195o-55 

et 1962-63 et depuis lors, si la dépréciation ne s'est.pas poursuivie,. on n.1 a 

pas été placé devant une amélioration. En postulant toujours comme normale 

(12) Voir notre étude : "Diagnostic de l'évolution économique du Tiers-Monde• 
190Q-1966"; op. ci té. Notamment pages 156-158. 
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l'évolution enregistrée entre 18?&-80 et 1926-29 (et en proiongea!lt cette 

tendance jusqu 1à.l967)on peut estimer que les termes des échanges des matiè

res premières des années 1965-67 se si tuent à 7 à 15% au-dessous de cette 

normale • 

Cet écart constitue d'ailleurs un minimum, car dans la·mesure où, comme 

nous 1 'avons déjà noté, ces dernières années les exportations d 1 articles ma

nufacturés des pays du Tiers-Monde se sont très rapidement accrues, les indi

ces globaux des prix d'exportation en ont été favorablement influencés. En 

effet la hausse des prix d'exportation des articles manufacturés (1)) a con

duit à maintenir relativement stables les prix unitaires de l'ensemble des 

exportations du Tiers-Monde depuis 1959. Ceci est d'ailleurs confirmé par 

l'évolution des termes des échanges des produits primaires par rapport aux 

produits manufacturés (pour le commerce entre régions sous-développées et 

développées) qui est marquée,pour la période 1950-55 à 1965-66~ par une dété• 

rioration de 20%, que 1 1on peut comparer à. celle de &%> pour les termes des 

échanges des exportations totales des pays sous-développés (14) • 
2) Causes de la détérioration des termes des échanges du Tiers-Monde ----- ------------------------------

L• ampleur et 1 a durée de la détérioration des lierme.s .des échanges des 

pays sous-développés posent le problème des causes qui sont à la base de 

celle-ci; problème que nous allons à présent aborder. Cependant il ne s'agit 

pas, dans le cadre de la présente analyse, d'étudier d'une manière approfon

die les causes de cette détérioration, mais de présenter simplement un examen 

cri tique des principaux facteurs explicatifs avancés dans ce domaine. Mais 

avant de passer à cet examen, i 1 convient d ''i:nvoq\ler un courant assez large 

d'idées pour lequel la détérioration des termes des échangea des produits 

primaires n 1est que la conséquence d'un biais statistique. Ce biais résulte

rait de 1 1 imperfectio11 des méthodes de calculs des indices des prix du commer· 

ce extérieur qui, dans la plupart des cas, ne sont que de simples prix uni

taires exprimant le rapport entre les prix et les 1!0lumes des échanges .• Or. 

pour les articles manu·facturés, les rapides et successives améliorations techoi 

niques de la plupart des produits conduisent à des augmentations de la quali-

(13) Pour les exportations des pays sous-développés (à l'exclusion de celles 
destinées aux pays de l'Est), les prix unitaires d 1expor.tation des arti
cles manufacturés ont progressé de 2.5% entre 1958 et 1966; en m3me temps' 
ces exportations doublaient en volume. 

(14) L'écart entre ces deux taux n'est pas dQ uniquement à l'effet de l'évolu; 
ti on divergente des prix des articles manufacturés exportés par les ,pays' 
du Tiers-Monde, mais provient également du fait que les importations des 
pays du Tiers-Monde comportent, à raison de 40%, des matières premières 
dont les prix ont, eux aussi, évidemment baissé. 



té sans évolution parallèle du poids de ceux-cL; Très souvent d'ailleurs il 

s'agit mtlme d'un allégement des produits, de sorte que la valeur unitaire 

(sur base du poids) s'ace roi t. beaucoup plus rapidement que les prix réels 

de ces .produits. L'exemple le plus classique d'une telle évolution étant 

celui du matériel électronique dans lequel le remplacement des lampes à dio

de par des semi-conducteurs (d • abord sous la forl!ll'l de trans6stors 1 puis sous 

celle de circuits intégrés) a conduit à une très forte diminution des poids 

uni tai res, alors que les prix par unité des produits relativement comparable~ 

régressaient très sensiblement. La direction des études de développement de 

la Commission des Communautés ll:uropéennes, nota!l!lllent, a effectué quelques 

estimations en vue de comparer les séries des prix réels aux prix uni tai res 

d'où ces effets ressortent très clairement (15)., 

h est certain que ce biais (et d'autres,' peut-3tre moins 

importants, découlant du fait 

extérieur comporte en général 

qu'une position des nomenclatures du commerce 
... .A-~&e ..... w.~-

plus d'un produit) existe"'beaucoup plus que 

par le passé; mais la question qui reste posée est cella de son influence 

réelle au niveau de l'ensemble des prix d'exportation :des articles manufac

turés. Une confrontation de l'indice des prix mondiaux d'exportation avec 

des indices des prix de gros nationaux (américains nota.mment) permet de con-

clure que ce biais n'implique 

lution des prix (16). Et que, 

pas une modification profonde du· sens de 1 'évo• 

par conséquent, la détérioration 

portation des produits primaires subsiste presque entièrement, 

définie précéde~ment. 

des prix d 1 ex• 

telle que 

Après cette parenthèse, venons-en aux caus·es avancées pour expliquer 

cette détérioration des termes des échanges des produits primaires que 1 'on 

peut synthétiser par les six arguments suivants : 

1) Relative inélasticité de 1 a demande des produits primaires par rapport 

à celle des produits manufacturés; 

2) Réduction des coefficients de 1 'imput des matières premières dans 

l'industrie manufacturière du fait des progTès techniques; 

05) "Les échanges commerciaux des pays en voie de développement avec les 
pays développés et notamment avec la CEE, 1953-1966", Série Aide au 
Développement, 1967, 1, annexe II. 

(16) En effet l.' ampleur des hausses des prix entre 1950..55 et 196~67 des 
articles manufacturés ne diffère que très peu si ·on la mesure sur base 
des prix unitaires mondiaux d'exportation ou sur base des prix de gros 
amér ichins • 



3) Mesures restrictives à l'importation des matières premières dans les 

pays développés; 

4) Conséquence de 1 a mi se au point et de l'usage accru des prodÙi ts de 

synthèse; 

5) Différence dans les modalités de l'affectation des bénéfices résultant 

de l'augmentation de la productivité; pour les produits manufacturés : 

accroissement des prix de la rémunération des facteurs de le production 0 

pour les matières premières : diminution des prix et statu quo relatif 

ou réduction de la rémunération des facteurs de la production; 

6) Très forte augmentation de l'elire des matières premières. 

Evidemment une combinaison de quelques-uns de cas facteurs est possible 

et a été suggérée. 

Avant de passer à l'examen de chacun de ces facteurs explicatifs, il 

convient de remarquer que la plupart de ces théories ont été élaborées sur 

une hypothèse de travail qui postulait une détérioration séculaire des prix 

relatifs des matières premières. Or, comme nous l'avons vu, jusqu 'en 195'+-55 

on a assisté, au contraire, à une amélioration de ces prix. Cette différence 

dans l'hypothèse de base permet déjà d'écarter un certain nombre de ces ar

guments explicatifs, à sa.voir les points 1, 2 et ); et, partiellement, le 

point 5. 

En effet, tant 1 'inél at ici té relative de 1 a demande des produits primai

res (poin~) que la réduction des coefficients de l'imput des matières pre

mières (point 2) et que laiS restrictions à 1 'importation (point 3) ont joué 

un rôle depuis fort longtemps, sans pour cela causer jusqu'ici (ou. plutSt, 

jusqu'en 1954-55) une détérioration relative des prix des matières premières 

Cela n'excluant cependant nullement la possibilité que ces facteurs aient 

empl!ché une amélioration du prix relatif des matières premières encore plus 

accentuée que celle qui s'est produite. D'autre part, on peut trouver un 

nombre impo·rtant dei prodùi ts industriels, surtout sémi-finis, dont la part 

dans les produits finis régresse et ·dont les prix augmentent; c'est le cas 

notamment du fer et de l'acier. Enfin notons encore que 1 1élastici té de la 

demande est plus faible pour les ~hesclljtle pour le café, le thé,.le cacao; 



alors que les prix du second groupe baissent beaucoup plus fortement que 

ceux du premier groupe. De m~me on peut trouver des produits industriels 

' dont 1 'élasticité de la demande est très faible et dont les prix ont aug-

menté. 

TABLEAU N° 2 !i."'elution des prix d'exportation des matières p_remières des 

pays si!Jus-développés. (1958 = 1002 

~PRODUITS ALIMENTAIRES 

~afé, thé, cacao 
éréales 

PRODUITS AGiUCOLES NON 

Matières grasses 
Textiles 

dont laine 

! 
MINERAUX 

~~nerais métalliques 
!Combu sti bles 

1 
!Indice génÉ:ral 

Caoutchouc naturel 
Produits forestiers 

(1) 1951 exclu. 
(2) 1953-54 

1 

1 
195C>-54 

(1) 

105 

1 
lll 
115 

ALIMENTAIRES 118 

111 
137 
147 

1 90 

99 
88 

106 

107 
99 (2) 

1961-65 Variation 
1950-54-
1961-65 

98 - 7% 
76 - 32% 

102 - 11% 

10} ! 
9% -

9? - 13% 
108 - 20% 
116 - 21% 

93 1 + 3% 
102 + 3% 

91 + 3% 

.2§ - 8~ 

98 - 8% 
97 - 2% 

r 

! 

Sources : d'après les Bulletins mensuels de statistique des Nati'oil~ Unies; 
pour chiffres récents : sujet spécial du numéro de juin 1967. 
Sauf caoutchouc : nos propres calcul.s sur base des prix uni tai res 
d'exportation des pays suivants :. Malaya, 'lbai·lande. Ceylan et 
Nigeria. · 
Produits forestiers : F.A.O. : "La situation mondiale de l'alimen· 
tation et de 1 'agriculture en 1967"; Rome 1967. 

En ce qui concerne 1 'examen cri i;i que du point 4 (p~todui ts de synthèse), 

uneanalyse de l'évolution des prix d'exportation des différents produits 

(voir le tableau N° 2) sutgèré que la mise au point des produits de synthèse 

ne constitue pas une explication suffisamment valable. Les matières premiè

res directement concurrenc.ées par ces produits (fibres textiles,. minerais 
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métalliques, caoutchouc) ont diminué moins fortement, ou d'une façon.non 

fondamentalement différente, que les produits pour lesquels il n'existe pas 

de produits synthétiques de remplacement (café, thé, cacao) • Il n'en reste 

pas moins que cet élément a dG jouer un r5le, car lleicpansion de ces produits 

de Sï•nthèse est très i~Üante • ·Il suffit pour s 1 en convaincre d • examiner 

les statistiques disponibles en la matière qui montrent une progression cons

tante et rapide de la part· des produits synthétiques dans la consommation 

des matières premières, qu'il s'agisse. de textiles, de caoutchouc, de déter

gents synthétiques, de matières plastiques, etc. Mais ce facteur n'est pas 

suffisant, car, comme nous l'avons vu, une détérioration des prix est égale

ment intervenue pour la plupart des produits pour lesquels il n'existe pas 

de substitution. 

Il nous reste donc encore deux autres facteurs explic~tifs à analyser : 

les points 5 et 6, c 1est-à-dire les différences existant entre les pays sous-· 

développés et développés dans les modalités d 1 affectation des bénéfices ré

sultant de l'augmentation de la productivité, et la très forte augmentation 

de l'offre des matières premières • 

. En ce qui concerne les di f'férences de modalités d 1 aff'ec tation des profits 

résultant des accroissements de la productivité (thèse avancée notamment 

par Prebich et Singer), il convient de noter que cette explication ne peut 

3tre que partielle; d'abord du fait (comme nous 1 'avons noté plus haut) que 

cette structure a existé précédemment sans entratner une détérioration des 

prix. Mais encore une fois nous devons nuancer ce jugement, car dans la me

sure où les pays développés ont cherché et cherchent à peser sur les prix 

des matières premières, cette pression a d'autant plus de chances d'aboutir 

que les résistances et que les obstacles du c~té des producteurs des matiè

res premières ne sont pas suffi.tallll&atforts pour emp~cher les gains dus à la 

prodllcti vi té de se traduire en baisse des prix; cette absence d'obstacles 

étant cons ti tuée notamment par la faible pression syndicale et 1 'absence de 

groupements de vendeurs bien organisés. Il convient également de· noter ici 

que, d'après nos calculs, les exportations du Tiers..;Monde destinées aux 

pays développés représentaient, en 1966, 10,4% du Produit Intérieur Brut du 

Tiers-Monde, alors que les exportations des pays développés à.destination 

du Tiers-Monde représentaient que 1,9% du P.I.B. des pays développés: asymé

trie que facilitent certaines pressions. Notons par ailleurs que cette pres

sion de la part des pays développés ne doit pas 3tre considérée comme des

criminatoire, mais comme une expression logique de 1 'économie de marché et 
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du libéralisme en matière de commerce international" En faveur de cette thè,. 

se il est quendmême très symptomatique de noter que si l'on compare l'évo

lution des prix de certains produits, ayant une finalité voisine mais une 

aire de production différente, on constate une détérioration relative très 

nette des prix des produits ori'ginaires c;ies pays du Tiers;,.Monde par· rapport 

à ceux des produits originaires des pays développés~ Ainsi le prix du sucre 

de betterave s'est accru,· ou est resté stable, alors que le prix du sucre de 

canne à baissé. Mllme évolution pour les matières grasses : hausse du beurre. 
. ' 

baisse des oléagineux; et pour les fruits : hausse très forte delS prix des 

fruits de.s climats tempérés, et hausse très modérée seulement des prix des 

fruits tropicaux (17) • A un niveau. plus général, les indices des prix d 1 ex

portation, calculés séparément pour les pays développés et sous-développés 

par les J.llations Unies, traduisent une tendance similaire. L•indice général 

des matières premières et de ses sous-groupes évolue d'une façon plus favo

rable pour les pays développés que pour le Tiers-Monde (18). Bien.entendu 

ce sont les politiques de soutien des prix agricoles dans les pays développé~ 

qui sont à l'origine de ces écarts, mais l'existence m$me de ces politiques 

de soutien confirme la validité de la thèse d'une différenciation de l'allo"" 

cation des gains de la productivité. 

Dans la mesure où l'indépendance poli tique d'une fraction important,; de 

territoires colonisés corncide avec cette baisse des prix~ on peut valable

ment se demander dans quelle mesure cette indépendance politique n'a pas 

accru la pression des groupes acheteurs des matières premières; car, étant 

donné cette nouvelle structure politique, les dangers (tant sociaux que po

litiques) d'une baisse de la rémunération des· facteurs de la production 

(17) Ces évolutions sont basées sur les calculs des variations des prix de 
1952-54 à 1961-63 que nous avons effectués pour 21 prodUits ou groupes 
de produits d'après les données de la F.A.O. 

(18) Voici les variations enregistrées pour cet indice de 1952-54 à 1964-66:; 

froduits alimentaires 
Au tres produits agricoles 
Minéraux 
Ensemble ci-deasus 
Métaux non ferreux 

Pays développés Pays sous-développés 

2.7% 
7,1% 

16,3% 
0,3% 

37,9% 

15.4% 
- 10.8% -
- 10,5% 

40,3%. 
Il convient cependant de signaler que la composition des exportations 
de ces groupes de produits est loin d 1$tre identique pour les deux 
réeions. 
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cessent de concerner directement 1 es pays acheteurs, ce qui n'était. pas. le 

cas avec le régi,me colonial. Si paradoxale que puisse parattre de prime 

abord une telle hypothèse, nous pensons C2U 'il convient de ne pas l'exclure 

totale ment. 

Nous en venons à présent au dernier ar gu ment, celui concernant 1 'accrois· 

sement de l'offre. Cet ac'croissement est très important. En effet C)n consta

te que 1 a production des matières premières a considérablement augmenté dans: 

les pays sou~développés. En ce qui conerne les. minerais et combustibles 

leur production est passée de l'indice 23 en 1936-38 (base lOO= 1958) à 

l'indice 189 en 1965, soit un acccroissement de 790%. Pour les produits agri 

celes d'exportation on peut estimer que l'accroissement moyen de la produc

tion entre 1934-38 et 1963-65 est supérieur à 100%. 

litant donné que la consommation intérieure de ces produits dans les pays 

sous-développés est, dans la plupart des cas, assez faible 0 on peut assimi

ler, grosso modo, la courbe de la production à celle de 1 'offre sur le mar

ché international. Il parait plus que probable, vu l'ampleur de ces accrois

.sements, qu'il en est.résulté u~~~dent de l'offre par rapport à la deman-
P.~R.•h!" PAilr..._,.,.........-

de, ce r,uivexplique('la dégradation des prix. . 

TABLEAU N° 3- Taux annuels d'accroissement de la productivité aux 

Etats-Unis .. 

1 

1 

P A R H 0 MME HEURE PAR UNITE Dt IMPUT TOTAL 1 

! 
Agriculture Secteurs non Indu s'trie Agr. lt Secteurs non 

! agricoles manufacturièrtt lcu ure agricoles 1 
i 

~889-1909 0,7 2,3 - 0,4 1,6 j 
1 

1 ~909-1929 0,6 2.3 3,5 0.5 1,7 

929-1937 0,8 1,9 1,8 0,6 1.7 
~937-1948 2,0 1,2 1,8 (a) 3,1 2;1 
1 ' !1948-1957 5,7 2,8 3,4 (b) 3,7 2,1 i 
' 
~95?-1966 6,0 2,8 4.2 (c) 

1 

1 

(a) 1937-1~7 (b) 1947-1957 ( c) 195'flool965 
Sources : d 1 après "Historical Statistics of the Unitéd States Colonial Times, 

to 1957", Washington 1960; et nStatistical Abstract of the United 
States 196711 , Washington l967o 
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Cet examen critique, un peu sommaire, des facteurs explicatifs nous a 

donc conduit à des réponses très nuancées. Et comme aucun des facteurs ana

lysés n'est apparu comme réelle me nt déterminant, nous nous sommes demandé si 

un autre élément, à caractère plus strictement économique, n'était pas inter-, 

venu. Dans la mesure où l'évolution à lang terme des prix est conditionnée 

très largement par celle du la productivité, une rupture dans la tendance 

séculaire des vitesses relatives d'accroissement de la productivité des di

vers secteurs pourrait constituer cet élément. Or il semble bien qu'une telle 

rupture se soit produite. fi'après les statistiques disponibles, il apparatt 

que depuis environ 1937 aux Etats-Unis la productivité s'est accrue plus ra

pidement dans l'agriculture que dans l'industrie (voir tableau NO 3) 0 Une 

évolution similaire apparatt comme probable pour l'Europe occidentale à par

tir des années 195Q-55 (19)" 

Il est difficile de déterminer dans quelle mesure le taux de croissance 

de la productivité s'est égalemertt modifié fortement pour 1 'agriculture et, 

surtout, pour les produits agricoles d'exportation des pays sous-développés, 

les études à long terme en ce domaine faisant défaut., lies données· sur l'aug

mentation des rendements :omble nt indiquer une telle évolution, mais les rel a· 

tians existant entre l'évolution des rendements et celle de la productivité 

(19) En France, alors que la productivité dans l'agriculture s'était accrue 
à un taux inférieur à celui de l'industrie ou de l'ensemble de l'écono
mie durant le XIXe siècle et la première moitié du XXe, voici l'évolu
tion enregistrée durant les années récentes (taux annuels d'accroisse
ment) t 

• Productivité brute Productivité globale 
du travail "' des j acteurs 

1949-56 1956-63 1949--56 1956.-63 

~~riculture et forêts (a) 2.d 1ü. hl 4,1 

Ensemble économie 4,8 4,1 4.o 3.1 
Indus tri es mécaniques· & électriques 4.5 4,4 1,9 2,1 
Industries chimiques 5,6 6,4 2,1 2,0 
Industries agricoles & alimentaires 4,7 :;.o 1,5 0,1 
Sidérurgie & mines de fer 6,1 2,9 1,9 1,0 

,a) après éliminaj;ion de l'influence des conditions météorologiques. 

Sources 
. ,. 

L.A. VINCENT : "~ducti vi té et prix relatifs dans quinze branches 
de l'économie fr'!lr,ç aise (1949-1963)", dans "Etudes et Conjonctures" 
1966, N° 2. 

Pour l'ensemble des pays européens de l'O.C.D.E., nous avons calculé 
très grossièrement l'évolution de la productivité en rapportant aux 
données de la production celles des actifs; pour la période 195Q-60 
nous avons obtenu un acere issement annuel de 5,1% dans 1 1 industrie 
manufacturière et de 4,7J,! dans l'agriculture .. 
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ne sont ni étroites, ni même nécessaires (20). S'il n'existe pas d'indices 

valables sur 1 'évolution de la productivité des cultures d'exportation, par 

contre il nous a été possible de calculer un ind.ice très grossier de l'évolu

tion de la. productivité de l'·ensemble de l'agriculture des pays en voie de 

développement. Ceci grâce à 1 'indice de la production agricole calculé pour 

ces pays par la F.A.O. d'une part, et les données sur l'évolution de la popu

lation active agricole d'autre part (2H. Sur ces bases la productivité brute 

du travail dans 1 'a.gricu lture se serait accrue, entre 1950 et 1960 (22), à un, 

taux annuel se situant entre 1.9 et 2.1% selon que l'on utilise l'évolution 

du nombre total d. 1 actifs oul 1 évolution des seuls actifs masculins (2 0 1% sur 

base des actifs masculins). L'accroissement de la productivité dans .l'ensem

ble de 1 'agriculture des pays en voie de développement a donc été non seule

ment plus faible que celui de la productivité de l'agriculture aux Etats-Unis 

ou m~me de celle des pays <l<IJI'Opéens de l'O.C.D.E.,, ma.is égalem.ent plus faible: 

que l'accroissement de la productivité de l'industrie manufacturière des pays' 

industrialiséso Or c'est contre les produits fournis par 1 1 industrie manufac- • 

turière des pays industrialisés que s'échange la plus grande fraction des ex

portations des produits agricoles du Ti ers-Monde. Ainsi, dans la mesure où la:_ 

productivité de l'agriculture d'exportation n'a pas évolué d'une manière pro

fondément différente de celle de l'ensemble de l'agriculture, ce facteur 

n'est pas suffisant pour expliquer la rupture des tendances constatées à par-· 

tir de 1954-55. Mais il est très probable que l'évolution de la productivité 

pour les produits d'exportation e été très différente de celle de l'agricul

ture vi vrière, 1 aquelle détermine largement la productivité de l'ensemble de 

l'agriculture (23). En effet, pour les produits d'exportation, en raison m3m'· 

des systèmes de culture où prédominent les plantations, il a été possible do 

(20) Ainsi, sans parler des différences internationales (les pays à haut :ren
dements ne sont pas généralement ceux à haute productivité· agricole) .si- • 
gnalons que, par exemple, les rendements de blé étaient restés stables · 
aux Etats-Unis entre 1900 et 1920, alors que la productivité du travail· 
avait augmenté de 24%. De 1955-59 à 1961-65 les rendements (toujours 
pour le blé) ont progressé de 14%, mais la productivité du . .travail s'est, 
accrue de 50%. 

(21) P. BAIROCH et J.-M. LIMBOR : "Evolution 1880.01960 de la population acti~ 
dans le monde par branches d'activité et par régions" dans "Revue Inter.,. 
nationale du Travail'!, octobre 1968. · · 

(22) Pour l'indice de la production agricole, des moyennes quinquennales en-., 
tourant l'année citée ont été utilisées. 

(23) Pour 1966 on peut estimer à moins de 90 milliards de dollars la valeur de 
la production agricole totale des pays sous-développés; les produits a-: 
gricoles exportés se sont èlevés durant la m~me période à environ 17 mil· 
liards de dollars, soit environ un cinquième seulement du total. 
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généraliser plus rapidement et plus complètement des innovations importantes: 

équipement agricole amélioré, sélection des plantes, emploi d'engrais chimi

ques et de pecticides, etc • Ensemble d'innovations qui sont responsablES du· 

fort accroissement de la productivité agricole des pays développés. En outre 

quelle que soit l'évolution de la productivité agricole dans llagricUlture 

d 1 exportation du 'X'iers-1-londe, les progrès D!Qt:i: rapides enregistrés par l'a

griculture des pays développés ont forcément en tratné une pression en faveur 

d'une baisse des prix des produits agricoles des pays du Tiers-Monde qui sont 

en concurrence avec ceux des pays développés (notamment sucre, oléagineux. 

céréales, fruits et fibres textiles). 

En raison de 1 'accroissement rapide des exportations des produits mi

niers (24), il convient également de tenir compte de ceux-ci dans cette ana-
l 

lyse. Pour ces produits l'absence d'études d'ensemble sur le problème de la 

productivité dans les pays sous-développés est moins g3na.nte, car on peut 

conclure, avec assez de certitude, à une forte modification des taux annuels 

d'accroissement de la productivité. D'ailleurs dans ce cas il convient de 

considérer l'évolution de la productivité sur le plan mondial, puisqu'en 

fait i.l s'agit en partie d'une substitution progressive de nouvelles mines 

du Tiers-Monde à celles en voie d'épuisement des pays développés. Or comme 

l'exploitation dans le Tiers-Monde se fait en règle générale sur des gise

ments très riches et avec un équipement très moderne. et qùe les mines les 

moins rentables des pays développés cessent leur activité, il en résulte un 

très sensible accroissement de la productivité. de ce secteur sur le plan 

mondial. Ainsi, pour la période pour laquelle on dispose d'indices mondiaux 

de la producti,lité du triivail, on constate qu'entre 1955 et 1966 la produc

tivité s'est accru<> à un taux annuel de 4,3% dans l'industrie extractive 

contre 3,Q?f dans l'industrie manufacturière (25). 

Il appara!t ai;.si que, du côté minier et probablement aussi du eSté agri 

cole, une ll1odifi cation substantielle du rythme d'accroissement de la produc• 

(24) En 1966-6? les produits agricoles ne représentaient qu'un peu plus de 
50% des exportations des produ~s primaires des pays sous-développés; 
vers 1953 ce taux était de 65%, et dans les années 1920 il .devait se 
si tuer aux enyirons des 80%. 

(25) Monde à 1 'exclusion 
Sources : "Annuaire 

des pays de l'Est et des pays coll1!!1unistes d'Asie., 
Statistique"'I96?", Nations Unies, biiiù""' 1968., 

llifVY,~r 
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tivité a suscité· une évolution nouvelle des termes des échanges des produits 

primaires. Mais cela n'exclut nullement 1 1 impact des autres éléments et 1 'on 

peut conclure, en définitive, que la détérioration, depuis 1954-55. des ter

mes des échanges des paya sous-d.éveloppés ré sul te de la conjonction des fac

teurs suivants (dans l'ordre dêcroissant d'importance) : 

- modification probable du rapport existant entre les rythmes d 1 accroisse

ment de la productivité dans l'agricnlture et l'industrie extractive et 

ceux dans l'industrie manufacturière (au détriment du dernier secteur); 

très forte augmentation de l'offre des matières premières produites par 

les pays sous-développés; 

- différences existant entre les pays sous-développés et développés dans 

les modalités de l'affectation des bénéfices résultant de l'augmentation 

de la productivité; 

mise au point et production sur une erande échelle des produits de 

synthèse. 

Les trois autres facteurs que nous énumérons ci-dessous ont eu une influ-. 

ence beaucoup plus restreinte, mais non nulle (également dans l'ordre décrois 

sant d'importance) : 

- relative inélasticité de 1 a demande des mati ères pre mi ères par rapport 

à celle des prodnits manufacturésr 

réduction des coefficients de l'imput des matières premières dans l'in

dustrie manufs.cturière du fait des progrès techniques; 

mesures restrictives à l'importation des matières premières dans les 

pays développés. 



Parti.e C -:. Les termes des échan~:~es des Etats Africains et Malgaches !.U\!!iociés 

à la è.E.E. 

Avant d'aborder le problème des termes des échanges des E.A.M.A~ (Etats 

Africains et Malgaches associés à la C.E.E.), nous avons voulu présenter 

brièvement quelques données essentielles de la structure du commerce exté

rieur de catte région comparée à celle de l'Afrique et à Henseilll>le dea pays 

sous-développés • On trouvera ces données dans le tableau N" 4. 

TABLEAU N° 4· - ~el gues données sur le commerce extérieur des I!•A.M.A~ compa
ré à celui de 1 •Afrigue et de l 1.ensemble des oays sou-d~!!;::. , 
loppés (1965=66, moyennes annuelles) • . . 

1 

VALEURS ABSO Lw;S B.A.M.A.,. EN 
(millions de dollars) POURCENTAGE DE 

1 ë.A.M.A ... ~ d '1"'"-
~ous t · J e'v~;l•ppee 

• .E: nse"' bi e. 
p "as .sous J vef;fils 

AF :;;r,u.e.. 
Je~v .. fo~ 

&:nse~!~ 
f'J~~r.;;:f.. 1 

COMMERCE EXTERIEUR 'l'OTAL 

Exportation (f.o.b.) 1 .. 410 ?.910 37.550 1?,8 ;.s 
Importation (c•a.f.) 1.490 8.080 39.350 18t4 3.8 

Balance commerciale - 80 - 170 .;.1.800 4?,0 4,4 

EXPORTATIONS VERS LA C .E .E • 1.190 3.680 9.24<1 32.3 Ul:t9 

PRINCIPAUX PRODUITS EXPORTES 
Animaux, vi ande 44 470 9.4 
Céréales 5 1.380 0,4 
Fruits, légumes 47 .880 5.3 
Café 227 2.130 10,6 
Thé 4 570 o.? 
cacao 89 490 18,2 
Sucre 6 1.350 4,4 
Oléagineux & huiles végétales 165 1.250 13.2 
Coton 43 1.290 3;:; 
Autres fibres 5 540 0,9 
Caoutchouc 12 1.120 1,1 
Combustibles & carburants 18 11.630 0,2 
Minerais de fer 60 ?30 8,2 
Cuivre, minerai et métal · 197 1 .. 590 12.4 
Autres minerais et métaux 125 1.580 7,9 
Articles manufacturés (métaux 

non ferreux non compris) llO 4.500 2,4 
dont diamant 56 165 33.9 
don~ bob 14 165 8,5 

Sources 1 Commerce extérieur total et exportations vers la C.E.E,. d'après nBulle.;. 
tin Mensuel de Statistique", Nations Unies; et "Associés d!Q .. tre-Mer. 
Commerce extérieur", Office Statistique des Communautés luro~éennes., 
Principaux produits exportés : E.A.M.A. : nos calculs d'après statisti
ques nationales. Ensemble pays sous-développés : "Le Commerce Internatio 
nal en 196611 , G.A.T.T., Genève 1967• 

1 

1 

1 
' ' 

i 
l' 
j, 
1 
1 

1 

1 
1 
' 

1 

.. 
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L'office statistique des Communautés llluropéenr•es calcule des indices 

"urovisoires" des nrix du commerce extérieur de t'ensemble des E.A.M.A. ... . . ' . . . 

Cependant, à notre connaissance, ces calculs ne remontent. qu'à 1960 pour 

&es prix d'exportation et à 1962 pour les prix d'importation. !)•autre part. 

en raison du manque de statistiques, les séries incluant la République Démo

cratique du Congo (plus de 20% du total des expor.tations des E.A.M.A.) 

s 1arrhent à 196'+. Une telle situ.ation limite évidemment la portée de l'ana.(, 

lyse qui sera effectuée ici (26). On trouvera dans le tableau N° 5 les .Bé

ries des prix et des termes des échanges qui en découlent (ramenées à la 

base 1963 ::: 100) pour les E.A.H.A., à l'exclusion du Congo (R .D.). 

TABLEAU N° 5- Indices d'importation et d'exportation des prix et termes 
des échanges (1963 = 100) · 

Etats Africains & ~lalgaches Ensemble des pays sous-développés associés à la C.E.&:. (a) 

Prix Prix Termes Prix Prix Termes 
d'export. d'import. des d'export~ d'import. des 

échanges échanges 

960 104- lili! 103 99 104 

961 98 

1 
100 99 100 

962 98 96 l 102 97 lOO 98 
963 lOO 1 100 lOO lOO lOO 100 

964 106 1 102 104 103 101 102 

fl-965 1 99 
1 

104- 96 103 102 101 

~966 l 104- 104 lOO 104 103 101 

j 967 (b) 1 104 104- ~00 103 103 lOO 

(a) Congo (R.D.) exclu. 

(b) pour E.A.M,A. nos estimations sur base de données encore incomplètes. 

Sources : d 1 après li!:tati:~ltl!IXdttlU!IIIMD"'VICd:U::i:u:z:'l" Associés d'Outre-Mer. 
C::ommerce extérieur", Office statistique des Communautés Européen-' 
nes; et "Bulletin Mensuel de Statistique", Nations Unies., 

(26) L'utilisation des indices des prix calculés par les services statisti
ques des Nations Unies pour le commerce extérieur de 1' Afrique sous
dévelbppée en tant qu'indicateur de l'évolution enregistrée par les 
E.A.M,A. n'est pas valable dans la mesure où les E.A.M.A. ne fournis
sent que 18% du co~~erce extérieur de cette région et où la structure 
par produit des exportations n'est pas similaire,. La confrontation des 
deux séries d'indices des prix unitaires pour la période 1960..66 confir· 
me d'ailleurs ce fait. 
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Les tendances de l'évolution générale de 1960 à 1967 des prix d'export

tien des E.A.M.A. ont été très semblables à celles de 1 'ensemble des pays 

sous-développés (27) •. Par contre les ii''tmtii!M fluctuations annuelles des prix 

d'exportation des E.A.14.A. ont été plus accentuées., Une telle situation est 

d 1 ai Heurs normale dans la mesure où les indices se rapportant à des régions 

plus vastes sont plus stables en raison d'une couvertur plus élargie; les 

probabilités de mouvements en sens opposés se compensant étant alors beau

coup plus fortes. Par conséquent on peut conclure que m3me au niveau de l'in· 

tensi té des fluctuations la situation des prix d'exportation des E.A.M.A6 

ne diffère pas sensiblement ·de celle d'autres régions de taille voisine. 

Etant donné la plus grande homogénéité de la structure par produit des 

importations, l'écart entre l'évolution des prix unitaires d'importation des 

E.A.M.A. et celle de l'ensemble du Tiers-Monde est encore plus restreint 

qu'en ce qui concerne les exportations. De sorte que l'évolution des termes 

des échanges entre 1960 et 1967 a dû ~tre, elle aussi, très voisine pour les 

deux entités géographiques. 

Donc, pour la phase de la relative stabilité des termes des échanges• 

l'évolution enregistrée pour le commerce extérieur des E.A.M.A. ne diffère 

pas de celle de 1 'ensemble du Tiers-Monde. Cette stabilité au niveau de 

l'ensemble des pays des E.A.M.A. n'exclut évidemment pas l'existence de 

fortes différences aux niveaux des pays individuels, surtout en raison de 

la faible diversification de la structure par produits des exportations de 

ces pays. te tableau N° 6 permet de situer l'évolution 196o-61 - 1965-66 des 

prix unitaires d'exportation pour 14 des 18 pays des E.A.M.A. (28).,. 

Hais il subsis-te l'inconnue de 1 'évolution enregistrée durant la période 

de détérioration accentuée (1954-55 - 1962-6~) pour laquelle on ne dispose pa.Ei 

de statistiques. Nous avons essayé d'estimer l'évolution des prix d'exporta

tion en nous basant sur la structure par produits des exportations des EAMA(~ 

(27) Signalons que 1 'inclusion du Congo aurait probablement comme influence 
d'améliorer un peu l'évolution entre 1960 et 1967, étant donné la forte 
hausse du prix du cuivre, 

(28) Des données relativem~nt complètes font défaut pour : le Congo (R.D,). 
le Rwanda, le Burundi et la Somalie. 

(29) Non sur les données 1965-66 reprises dans le tableau N° 4, mais sur des 
données similaires que nous avons calculées pour 1959-60, date la plus 
reculée pour laquelle il a été possible de réaliser de tels calculs. 



TABLEAU N4 6 - EVolution 1960-61 - 1~65=66 des prix uni tairas d 'e?Cportatl.o%1._: 

- .. ..-
~àméroun ... t% ' i ~ladagascar · .. 8% 

~entrafrique (République) +28% 

:ongo (Brazza) +15% 
~Ste d'Ivoire + 2% 

Mali 

!-'.auri tanie 

Niger 

+ 28% (a) 

+ 4% (a) 

.. 11% 

~ahomey + 8% Sénégal - )% 

~ab on + 4% Tchad + J%. 
Haute Vol ta + 61% Togo - 2% 

Ensemble de ces pays + 0,5% 

(a) 1961 - 1965-66 

sources : d'après "Associés d'Outre-Mer. Commerce extérieur", Office statis
tique des Communautés Européennes. 

Sur ÙRSŒ ces bases nos calculs nous ont permis d'aboutir à la conclusion 

qu'entre 1950-55 et 1962-63 les prix d'exportation avaient baissé de 15% 

environ pour les pays des E .A.M.A. (y compris le Congo R .D.) contre une 

baisse de 13:7; pour 1 'ensemble des pays sous-développés; différence trop 

faible pour qu'elle soit statistiquement significative étar.t donné les 

marges d'erreur. 

Ainsi, depuis les années 1950, l'évolution des termes des échanges des 

E.A.M.A. a ét6 essez similaire à celle de l'ensemble du '.riers-Monde., Dans 

la mesure où la détérioration des termes des échanges. qui a caractérisé 

cette période, n 1a pas résulté essentiellement d'un rythme d.'accroissement 

de la productivité dans le secteur agricole d.u Tiers-l{onde supérieur à celuj 

enregistré dans l'industrie mar1ufacturière des pays développés, cette dété

rioration aura été préjudiciable à 1 1 économie des E .A •. N.A. et à celle du 

Tiers-Monde en généràl. C1est la raison pour laquelle il serait. très souhai

table gue l'on entreprenne une étude comparative ~l'évolution à long ter

me de la productivité des cultures d'exportation, soit dans le cadre de la· 

C.E.E., soit dans celui de la F.A.O. 
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Ainsi, le fait que la politique commerciale de la Commu
nauté à l'égard des pays en voie de développement ne soit pas aussi avan
cée que sa politique commerciale envers les pays développés, est une 
source de déséquilibre. Le Kcnn~..-dy Round, qui a permis à la Communauté 
de négocier en tant que telle et avec des pouvoirs propres, s'est révélé 
une occasion pour 11 élaboration d'une politique commerciale communautaire 
envers les pays développés, alors qu'une telle occasion n'a pas été four
nie par la première et la seconde CNUCED, où la Communauté aurait pu 
jeter les bases d'une politique commerciale spécifique à l'égard du Tiers
Monde, ct où au contraire ses membres sc sont présentés en ordre dis
persé ct sans qu'il y ait des pouvoirs de négociation propres à la CEE. 
L'une des contradictions auxquelles cette situation a donné lieu est l'accen
tuation du caractère discriminatoire de la structure tarifaire communau
taire face aux pays en voie de développement, à cause des importantes 
réductions tarifaires accordées par la CEE, à l'occasion du Kennedy Round, 
pour les produits intéressant les pays développés, tandis que l'on remar
quait une inertie de la CNUCED au moment où il était question des pro
duits intéressant les pays en voie de développement (3), 

Un autre déséquilibre de la politique commerciale de la CEE 
à l'égard des pays en voie de développement vient du fait que la politique 
agricole commune est à un degré plus avancé. Le fait que les structures 
communes du commerce agricole aient été mises en place ct aient été 
conçues indépu>damment de l'élaboration d'une politique commerciale d'en
semble, a compromis, peut-être pour toujours, certains progrès qu'aurait 
pu connaitrc la politique commerciale envers le Tiers-1\londc, notamment 
dans le domaine des produits homologues ct concurrents, et dans celui des 
produits de transformation du secteur agricole. Etant donné le protection
nisme croissant qui caractérise désormais la politique agricole communau
taire, la CEE pourra difficilement mener à bien une politique adéquate envers 
les pays en voie de développement dans ces secteurs, cc qui est extrême
ment grave, surtout si on pense à l'importance que peut avoir pour l'indus
trialisation des pays sous-développés la transforn>ation des produits agri
coles. 

(3) Pour un examen général, voir : J, Vingcrhocts, The Kc nncdy Round 
and the Dcvcloping Countrics, rapp.ort présenté au Congrès (Atlantic 
Relations aftcr the Kennedy Round", J.F. Kennedy Institutc Center for 
Atlantic Studies, Tilburg 14-16 décembre 1967. En particulier on peut 
voir : GA TT Récapitulation préliminaire des résultats des négociations 
Kennedy en cc qui concerne les produits présentant de l'intérêt pour les 
pays en voie de développement, !ère partie, CC:i:>~-TD/46 24 juillet 1967 ; 
UNC TAD, The Kennedy Round : P1·éliminary evaluation of Rcsults with 
Special Reference to Devcloping Countries, TD/6, notamment Supple
mcntum 2. 



- 3 -

:Snfi....,, d'autres déséquilibres sont provoqués par l'existence 
de politiques commerciales organiques à l'égard de certaines zones du 
Tiers-Moro c, face à l'absence de politique commerciale à 11 égard de 
l'ensemble des pays en voie de développement. On peut donner comme 
exemple l'existence d'associations ct d'accords avec certains pays en voie 
de dé veloppcmcnt du Bassin Méditerranéen qui, du fait qu'ils sont nés m 
dehors d'une politique organique posent de graves problèmes, notamment 
parce qu'ils concernent des productions qui sont souvent concurrentes de 
celles de la Communauté, ct notamment concurrentes des productions ita
liennes. l>:iais il faut surtout parler du chapitre de politique commerciale 
qui a été codifié dans la Convention de Yaoundé, qui favorise duc..:huit Etats 
africains ct malgache associés à la CEE, tandis qu'il n'existe aucune poli
tique à l'égard des pays d'Extrême Orient et d'Amérique Latine, Par 
ailleurs, le reste de l'Afrique est également en marge de toute politique 
commerciale communautaire, car les associations avec la Nig cria ct, plus 
récemment, avec la Communauté de l'Afrique Orientale - qui ne sont en 
substance que des accords commer .::iaux - ne sont pas harmonisées avec 
!.'·association CEE-EAMA, ct ne sont pas par conséquent autre chose que 
des fragments insignifiants de politique commer cialc. 

Chacun des déséquilibres que nous avons signalés pourrait 
nous indiquer un angle sous lequel on examinerait la politique commerciale 
communautaire vers les pays en voie de développement dans ses perspec
tives ct ses possibilités de rééquilibre. Nous laisserons cependant de côté 
la politique communautaire à l'égard des pays développés et à l'égard des. 
pays en voie de développement du Bassin lVléditerranéen, de même que les 
problèmes de la politique agricole commune, car nous pensons que c'est 
surtout la présence d'une politiqm commerciale organique vis-à-vis des 
EAlviA, parallèlement à l'absence de politique à l'égard de l'ensemble des 
pays en voie de développement, qui pourra être prise en considération avec 
intérêt dans notre examen des perspectives commerciales qui existent entre 
la CEE ct les pays du Tiers-Monde. C'est en effet à propos de l'association 
CEE-EAMA que sc posent les plus grands points d'interrogation en ce qui 
concerne l'avenir de la politique commerciale commcu•nautaire à 11 égard 
des pays en voie de développement, car étant donné les circonstances qui 
ont entouré sa création et son contenu (4), cette association a non seule
ment une influence sur l'élaboration de toute politique à 11 égard des pays en 
voie de développement, mais même la détermine profondément, bien que de 
fa ç en i:~dircctc. 

(4) Cn peut voir : G. Pcnnisi : l'Aosociazione CEE-EAIVIA : un esame critics, 
Cô:tlt!œ, 1967; U, W.Kitzingcer, The Politics and Economies of European 
Integration, New-York-London, 1963, en particulier chapitre IV; JJ. 
van Der Lee :Association Relations between the European Economie 
Community and African States, in African Affairs, vol. LXVI, 1967, 
pp. 197-212. 
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LES ALTERNATIVES QUI S'OFFRENT A CC URT TERlvŒ-

Du point de vue commercial, la caractéristique de l'asso
ciation CEE-EA1"'lA réside surtout dans les préférences que la CEE ct les 
EAlviA s'accordent réciproquement, dans le cadre des dix-huit zones de 
libre-échange qui aboutissent tour à tour à la CEE ct à chacun des dix-huit 
Etats africains ct malgache associés. 

D'une manière générale, le régime préférentiel est appliqué 
par la CEE par l'admission en franchise douanière de produits des EAiviA 
(en même temps qu'elle applique le tarif extérieur commun aux produits 
des pays tiers), ainsi que par 11 élimination de toute restriction sur le plan 
quantitatif (5). Des systèmes différents de celui-ci, mais toujours préfé
rentiels, sont appliqués aux produits homologues et concurrents (6), de 

(5) Ce système préférentiel est pleinement en vigueur depuis le !cr juillet 
1968, c'est-à-dire depuis que les réductions douanières intervenues 
périodiquement entre les Etats-membres de la CEE - dont les EAMA 
ont également bénéficié - ont abouti à une union douanière complète. 
Cependant deux exceptions particulières peuvent être rappelées : la 
première concerne le café vert, que le Benelux peut importer à taux 
réduit jusqu'à la fin de la période transitoire ; la sero nde concerne 
le contingent de bananes importées sans droits en République Fédérale 
Allemande. 

(6) En cc qui concerne les produits homologues ct roncurrcnts, qui entrent 
généralement dans le cadre de la politique agricole commune, le sys
tème préférentiel sc caractérise par une réglementation variée em
preinte de pragmatisme. Il y a parfois une aide financière particulière 
(oléagineux), d'autres fois des réductions forfaitaires du prélèvement 
comn1.unautaire (riz, manioc et dérivés), d'autres fois encore il y a 
une franchise douanière (ol6agineux). De toute façon, ces réglemen
tations n'ont pas un caractère général ct sont soumises à des limites 
temporaires bien déterminées. Pour une description détaillée des dif
férentes réglementations, on peut voir : CEE-EAMA, Conférence Par
lementaire de l'Association, Rapport relatif au Troisièlnc Rapport 
annuel d'activité du Conseil d'Association à la Conférence Parlemen
taire de l'Association, rapporteur M. Léon-Elie Troclet, doc. 19-20 
novembre 1967, pp. 15-17 ; CEE-EAMA, Conseil, Troisième Rapport 
annuel d'activité du Conseil d'Association à la Conférence Parlemen
t"aire de l'Association, 1967, pp. 36-41. 
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même qu'aux articles obtenus par transformation des produits agricoles (7). 
De leur côté, les EAMA accordent à la CEE un régime préférentiel suivant 
le même système ; toutefois, il leur est laissé la possibilité d'imposer 
unilatéralcrncnt des droits et des restrictions quantitatives, pour les be
soins de leur balanec et de leur industrialisation, ou pour la création d'or
ganisations régionales dans le cadre même des EAlVIA (3). 

Voyons maintenant quelles sont les hypothèses qui peuvent 
être formulées au sujet de cc système préférentiel, qui est au cent re de la 
politique commerciale de la Communauté européenne à l'égard des pays en 
voie de développement. 

(7) En ce qui concerne les produits agricoles transformé!s, tandis qu'une 
préférence particulière est accordée pour le tapioca ct le chocolat, 
qui sont importés en franchise dans la CEE, on prévoit une préférence 
d 1ordm général, consistant à appliquer aux produits des EAWJ.A le prélè
vement fixe intl1l.-communautaire plutôt que celui que l'on applique aux 
pays tiers. Il faut rappeler que le règlement de la CEE n° 160 de 1966 
protège les produits agricoles transformés suivant un prélèvement com
prenant deux éléments, l'un fixe ad valorem destiné à prot·égcr l'activité 
communautaire de transformation, et l'autre mobile, destiné à égaliser 
le prix communautaire de la matière première et le prix extérieurà la 
CEE. L'élément fixe ent différent selon qu'il s'agit d'échaagec intra
communautaires ou d'échanges extra-communautaires et, nc.turellement, 
il est plus bas ct plus limité dans le temps dans le premier cas. Tel est 
le traitement préférentiel accordé aux EAWJ.A, Pour le tapioca ct le cho
colat, la CEE a pu renoncer à se protéger, du fait de l'inexistence des 
industries de transformation correspondantes sur son territoire. 

(S)Il faut remarquer cependant que, en fait, la République Démocratique du 
Congo, la Somalie, le Togo ct le Burundi n'ont accordé aucune préférence 
à la CEE, sc basant sur la possibilité offerte par l'article 61 de la Con
vention de Yaoundé. Ils ont donc conservé un régime de non-discrimi
nation erga or:ancs. Les quatorze autres EAll.·lA accordent à la CEE la 
préférence prévue par la Convention : le Ruanda applique un tarif à deux 
colonnes ct les treize autres appliquent la franchise à la CEE. 
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Ces hypothèses sont au nombre de trois : 

a/ L:t première hypothèse est que, en dehors de quelques 
retouches à caractère technique effectuées à l'occasion de son renou
vellement, le système préférentiel CEE-EAlviA demeure pratiquement 
inchangé. 

b/ La seconde hypothèse est que, à l'occasion du renouvel
lement de la Convention de Yctoundé, ou à une date ultérieure, le sys
tème préférentiel CEE-EAJ.VIA soit étendu, peut-être ctvcc des change
ments importants, à une grande partie de l'Afrique, notamr:wnt aux pays 
d'Afrique situés au Sud du Sahara qui font figure actuellement d'associés 
de let "deuxièn1e heure". 

c/ La troisième hypothèse est que le système préférentiel 
actuel soit reconsidéré dans le cadre de solutions susceptibles d'inté
resser les pays en voie de développement dans leur ensc!nblc. 

A brève échéance, il n'y a pas de doute que c'est b première 
hypothèse qui sc réalisera. En effet, d'une part les conditions politiques 
générales ne s 1 ~vèrcnt pas satisfaisantes, tandis que, au niveau de la 
Communctuté il n'y a pas une volonté politique suffisamment mûre pour 
englober dans un système d 1ctsso ciation unique les pays situés au Sud 
du Sahara (9) ; d'autre part, les résultats de New-Delhi, au moins dans 
leur ensemble, paraissent exclure pour un avenir proche la possibilité 
concrète de trouver des solutions susceptibles d'intéresser l'ensemble 
des pctys en voie de développement (10). 

Il faut dire que, dans cette prédominance de l'hypothèse du 
statu quo, la volonté communctutairc a été déterminante. En effet, au
cune harmonisation des régimes d'association pour les pays situés au Sud 

(9l A propos de l'absence réelle de conditions politiques ct techniques, on 
peut lire la note suivante, qui est extrêmement intéressante ct très 
claire : Note d'introduction de la Communication de la Commission au 
Conseil du 3 avrill968 : Problème du renouvellement de la Convention 
de Yaoundé, CCM (68) 230 pp. III- VII. 

(10) Sur les résultats dela Conférence de New-Delhi, la littérature est abon
dante, A titre indicatif, on peut citer : G. P. Casadio, La Conférence 
de New-Delhi, in Lo Spettatorc Internazionale, n° 2, 1968, pp. 279-324 
C, Miles : Trade and Aid: The Second UNCTAD, in The V/orld Today, 
n° 7, 1968, pp. 297-302, 
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du Sahara ne sera possible tant que la CEE proposera comme modèle quasi 
exclusif l'association avec les EAl\iA et, d'une manière générale, tant que 
la politique africaine de la Communauté sera subordonnée à l'association 
CEE-EAMA. D'autre part, la tactique adoptée par la CNUCED ct par d'au
tres instances internationales {grâce à l'inertie des partenaires de la France) 
aura pour conséquence que l'on procédera au renouvellement de la Con
vention de Yaoundé sans tenir compte des solutions capables d'intéresser 
les pays sous-développés dans leur ensemble. La ligne de conduite suivie 
par la CEE a consisté à éviter toute entreprise susceptible de. nuire au re
nouvellement do la Convention tolle qu'elle fonctionne actuellement (11). 

Bien que, à brève échéance, l'unique hypothèse robtive au 
développement de la politique commerciale communautaire ne puisse pas 
être autre chose que celle dont nous avons parlé {12), nous nous efforcerons 
de nous livrer à un examen à plus long terme car, à notre avis, la dignité 
politique ct la responsabilité à l'échelon mondial de la CEE empêchent que 
l'on se contente de considérer comme unique perspective de ses relations 
commerciales avec les pays en voie de développement le renouvellement de 

(11) J'ai tenté d'analyser cette attitude de la Communauté dans mon article 
The Renowal of the Euro-african Convention, in Lo Spcttatoro lnterna
zionalo, cnglish cd., n ° 3, 1968, pp. 3-18. 

{12) Un examen complet des solutions et des améliorations à ap_p orter dans 
l'hypothèse du renouvellement dG la Convention de Yaoundé dans un mn
texte inchangé : Y. Ma thé : Le renouvellement de la Convention de 
Youndé, in Marchés Tropicaux et Méditerranéens, n° ll57-1158, 1159, 
1160, pp. 59-61,111-ll4, 167-170 et 219-221. Voir également l'article 
dense bien que favorable à un renouvelkl ment sans modification au fond 
de M. Fenouil : Quatre ans de coopération entre 11 Europe ct l'Afrique, 
in Le Monde Diplomatique, août 196û, p. 7. Une anticipation de ce que 
sera l'attitude italiGnne dans la perspective d'un simple renouvellement 
A. Balboni, l'Italie et la Convention de Yaoundé, séminaire de l'lstituto 
Afari Internazionali sul rinnovo della Convenzione di Yaoundé, Rome, 
31 mai- lor juin 1968. 
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la Convention de Yaoundé, même si ·les a.méliorations nécessaires y sont 
apportées. En effet, cc renouvellement donnera lieu à de longues ct diffi
ciles négociations qui devraient commencer au mois de décembre prochain. 
Au cours de ces négociations, les pays-membres de la CEE devront alors 
renouveler leurs liens avec les Etats africains ct malgache, de façon à 
laisser le plus grand nombre possible de portes ouvertes, mais aussi et 
surtout de telle sorte qu'il soit possible d'introduire dans ces liens les 
fondements d'une stratégie nouvelle ct précise vis-à-vis du Tiers-Monde 
dans son ensemble. A l'occasion du renouvellen:tent donc, qui cGt l'hypo
thèse à court terme, il faudra penser à certaines hypothèses à long terme 
et se rappeler que la CEE devrait les envisager. C'est à l'examen de ces 
hypothèses et des choix qu'elles impliquent que nous allons nous consacrer 
maintenant. 
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STRATEGIE :MONDIALE ET STM TEGIE REGIGNALE -

Quel que soit l'angle sous lequel on se propose d'aborder 
notre examen, on ne peut éviter de faire allusiccn aux discussioiJG de ces 
dernières années à propos du commerce international, discussions qui ont 
divisé les hommes qui y ont pris part en deux camps opposés ct souvent 
animés d'une même fureur doctrinale. On trouve d'un côté les partisans 
de la stratégie mondiale, qui soutiennent Raoul Prebisch ct vci cnt dans 
la CNUCED le "tiers-état" du commerce international, ct de l'autre les 
partisans de la stratégie régionale, qui défendent surtout l'expérience de 
l'association CEE-EA:IvlA. Ces deux camps ont trcuvé une occasion de s'af
fronter sur leur terrain préféré, à propos des préférences relatives aux 
produits manufacturés ct semi-finis, mais leur désaccord n'est pas moindre 
en ce qui concerne les préférences sur les produits primaires. Iviais, ce qu 
anime surtout les deux parties, c'est la vision globale que chacune a du 
commerce mondial et de ses perspectives. En simplifiant beaucoup, on 
peut dire que les tenants de la stratégie mondiale insistent sur la nécessité 
de trouver des solutions capables d'intéresser 11 ensemble des pays en voie 
de développem.cnt, car, dans le cas contraire, on créerait des circuits 
commerciaUJ{ fermés à caractère préférentiel, qui ramèneraient le com
merce mondial à la situation peu satisfaisante dans laquelle il sc trouvait 
avant la guerre (13). D'où la b.a tl. ille que livrent les partisans de la ten
dance mondialiste contre les systèmes préférentiels en général existant 
dans les rapports entre pays en voie de développement ct pays industrialisés , 
et contre le système CEE-EAMA en particulier, qui, étant le plus vivant de 
ces systèlnes, risque d'être le ferment de leur prolifération, alors qu'il in
carne les graves discriminations qui existent actuellement. De l'autre côté, 
les partisans de l'association CEE-EAMA insistent sur le fait que les te
nants du mondialisme défendent une idée utopique lorsqu'ils prétendent 
apporter une solution unique à des problèmes extrêmement variés et com
plexes ; par ailleurs ils ne dissimulent pas leur méfiance à l'égard des 
puissants intérêts commerciaux qui SG ct:l.cheraicnt derrière la demande 
d'abolition des préférences. En substance, ils présentent l'association 
CEE-EAMA comme une solution pratique, efficace ct souple, susceptible 
de s'adapter atL...: situations, sans attendre l'avènement de solutions meil
leures mais peut-être ir réalisables. 

En réalité, bien que ces deux perspectives du commerce 
mondial reflètent des positions ct des solutions effectivement différentes, 
cc serait à mon avis tme erreur de penser que le fossé est tel qu'il pourrait --·-·•-' 

(13) R. Prcbinch :A New Strategy of Dcvclopment, in Journal of Economie 
Studios, n° 1, 1968, pp. 3 - 14. 



- 10 -

apparaître de prime abord. Cette opposition a des limites importantes qu'il 
faut mettre en évidence, car la persistance de cette querelle risque d'une 
part de disperser l'expérience précieuse que l'association CEE-EA:tviA 
a accumulée peu à peu en matière de politique du développement, ct d'autre 
part de choquer certaines préoccupations des partisans de la stratégie 
mondiale qui sont sérieuses et réalistes. 

Tout d'abord, l'opposition est moins considérable qu'elle 
ne paraît. En effet, les "mondialistes" prévoient des solutions régionales 
dans leur schéma, tandis que les "régionalistes" envisagent des solutions 
mondiales. Dans la stratégie mondiale, les perspectives d'intégration ré
·gionale entre les pays en voie de développement ont une importance consi
dérable (14), tandis que dans la stratégie, moins élaborée cependant, de 
la CEE, l'organisation de marchés à l'échelle mondiale est fondamentale 
(15), pour les produits. homologues et concurrents. Les discussions inter
minables ct extrêment vives de ces derniers temps, à propos des préfé
rences relatives aux produits tropicaux ct aux produits manufacturés et 
semi-fi.nis, ont peut-être contribué à accentuer l'opposition, en relégant au 
second plan les points de convergence. 

Par aille urs, il arrive souvent que les buts poursu1v1s par 
les tenants de la stratégie mondiale ct ceux de la stratégie régionale ne dif
fèrent pas les uns des autres, ct que seul l'ordre dans lequel sont envisa
gés les problèmes ne soit pas le même. C'est ainsi qu'il convient de dire 

(14) La CNUCED a accompli un remarquable travail d'étude dans ce do
maine. Parmi les études les plus importantes, on peut rappeler ici : 
UNCTAD : Tradc Expansion and Economie Cooperation among Developing 
Countries - Report of the Commitce of Experts (TD/B/68/Rcv. 1) ; Trade 
Expansion and Economie Cooperation among Dcvcloping Countries ( TD/B/ 
85/Rev. 1). 

(15) Les propositions relatives à l'organisation des marchés internationaux 
n'ont jamais fait l'objet d'une publication officielle. Les grandes lignes de 
cette organisation ont été indiquées dans diverses publications de la CEE, 
en particulier : Les négociations Kennedy devront permettre des politiques 
agricoles à l'échelon international, in Nouvelles de la Politique Agricole 
Commune, mai 1964 ; D'une politique agricole commune de la CEE a une 
politique agricole internationale, ibidem, mars 1965. Bien qu'elle n'ait 
aucun caractère officiel, il faut mentionner 11 étude du Dr. A. K:ruse
Rodenacker, CEE : L'Organisation des marchés mondiaux - une action 

' commune des pays économiquement développés et des pays en voie de dé-
veloppement, Bruxelles, 1964. 
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que la bataille que livrent les partisans de la stratégie mondiale au régincte 
de l'association régionale CEE-EAl\·lA ne r-'pond pas en soi à des arrière
pensées politiques et commercialcc , Il y a certes des pays qui livrent cc 
combat en défendant leurs intérêts égoïstes et qui pensent remplacer les 
EANiA sur les marchés européens, ou encore prendre la place de la CEE 
sur les marchés de nos actuels associés. De même, l'idée selon laquelle 
l'association CEE-EAj\tlA pourrait être à l'origine d'une prolifération des 
circuits préférentiels fermés qui diviserait à nouveau le monde, n'est pas 
exprimée dans un but d'expansion merc.:1ntile, ni par la crainte de l'Amé
rique Latine de sc voir obligée de sc soumettre de plus en plus à l'influ-
ence économique ct politique des Etats- Unis. La CEE réplique que l'asso
ciation a donné des résultats vraiment remarquables, que les EAMA figurent 
parmi les pl us pauvres des pays en voie de développement et que si on leur 
supprimait les préférences dont ils bénéficient, cela signifierait pour eux 
une condamnation certaine à la régression. Ces arguments font bien ressor
tir des problèmes réels, dont les solutions ne doivent pas nécessairement 
être en opposition avec celles préconisées par les partisans de la stratégie 
mondiale, ou être incompatibles avec ces dernières. Cornme nous le verrons 
plus tard, on peut et on doit réserver un traitement particulier aux E<"dviA 
à condition que l'on sache harmoniser ce traitement avec une solution plus 
générale. 

Ces dernières remarques nous amènent alors à exarniner 
l'accusation d'irl~alisme que les "régionalistes" adressent aux "mondia
listes". Face à toutes les propositions qui tendent à apporter des solutions 
complètes ct uniformes, notre esprit pr<O.tique se rebelle et réclame des 
solutions adaptées <lux cas concrets. Cependant, même si ce sont les so
lutions particulières qui finissent par prévaloir et par être effectivement 
appliquées, il n'y a pas une contradiction formelle entre une solution à 
caractère général ct les ajustements qui sc révèlent nécessaires pour 
adapter cette solution aux différents cas, aux différentes régions, aux dif
férentes populations. C'est d'ailleurs le problème qu'il faut résoudre dans 
toute prévision ou toute programmation économique : celle-ci doit être 
conçue de faç on à préserver le plus grand norrb re d'articul<O.tions pour faire 
face aux cas concrets, aux circonstances nouvelles, aux évènements excep
tionnels ou imprévus, sans pour autant que ce que l'on gagne en souplesse se 
traduise par une perte de cohérence. Cr, à mon avis, le rapport qu'il y a , 
entre le "mondi<O.lisme" de h CNUCED ct le "régionalisme" de la CEE doit 
être ramené au rapport que l'on constate partout entre les solutions géné
rales ct les solutions particulières, lesquelles ne sont nullement contradic
toires. Dans cc cadre, il sera donc possible de concilier les préoccupations 
des partisans de la stratégie mondiale ct celles des partisans de la stratégie 
régionale, et on pourra se mettre d'accord, à condition de le vouloir vrai
ment, sur nne politique mondiale devant nécessairement avoir des articu
lations avec les différents niveaux régionaux. C'est donc avec la conviction 
qu'il est nécessaire de trouver des solutions mondiales ct des solutions pra
tiques régionales que nous allons aborder les points suivants. 
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LES PRODUITS DE BASE -

Comme on le sait, l'exportation des produits de base a une 
importance essentielle pour les pays en voie de développement. En 1965, 
la part qu'ils ont représentée dans les exportations totales de ces pays, a 
été de 48, 8 'J", (16). C'est donc surtout dans ce domaine que la CEE doit se 
donner une politique commerciale organique. 

Les problèmes de politique com m ercialc qui surgissent à 
propos des produits exportés par les pays sous-développés sont multiples 
et complexes (17). D'une manière générale, les politiques ct les techniques 
commerciales à choisir dans ce domaine doivent être capables de faire 
face aux fluctuations des cours ct à la détérioration du terme de 11 échange 
entre les pays en voie de développement ct les pays développés, grâce à 
une action de stabilisation à court ct à moyen terme, de telle sorte qu'il y 
ait une constance et un volume d'entrée des produits susceptibles d'assurer 
la réalisation des programmes de développement ct d'industrialisation des 
pays du Ticrs-1\,londc. Alors qu'il n'existe actuellement en matière de sta
bilisation que l'accord sur le café ct les possibilités de financement offer
tes par le FMI à court terme (18), des instruments de stabilisation plus 

(16) Cette information est fournie par l'étude de la CEE citée au {2). 
(17) On peut lire l'exposé dense ct clair de A. Philip: Pour l'efficacité à 

New Delhi, in Developpement ct Civilisation, décembre 1967, pp. 4-19. 
Voir aussi, Conseil de l'Europe, Rapport sur les relations entre l'Eu
rope ct les pays en voie de développement dans le cadre de la Confé
rence des Nations Unies sur le Commerce et le Dé veloppcrncnt, rap
porteur M. Peter sen, doc. 2262, Strasbourg, 13 septembre 1967. Sur 
le point de vue de la CEE, voir Commission, la deuxième Conférence 
des Nations Unies sur le Commerce ct le Développement, SEC (67) 
5092, Bruxelles, 16 décembre 1967. 

(18) Pour avoir une vision synthétique des accords mondiaux par produit ac
tuellement en vigueur, on peut lire : H. Janton : Les ententes interna
tionales sur les produits de base, in Développement et Civilisation, 
décembre 1967, pp. 20-24. Comme on le sait, l'accord sur le café a 
été renouvelé récemment à Londres, sous les auspices du Conseil 
International du Café ; pour les tennes de l'accord, on peut voir : 
Marchés Tropicaux et Méditerranéens, n' ll52 de 1967, p. 3199; n' 
ll58 de 1968, p. 108; n' ll59, p. 198; n' 1163, p. 529; n' 1166, p. 689.· 
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forts et plus systématiques devraient être créés, sous forme de "commo
dity agreements", lorsque ce serait possible, et de financement supplé
mentaire (19), tel que celui que propose la BIRD, dans le cas où on ne 
pourrait pas arriver à de tels accords. D'autre part, ces politiques et ces 
techniques commerciales devraient tendre à accroître les débouchés pour 
les produits du Tiers-Ivlonde, grâce à la libéralisation des écha;"lges. Même 
si un tel objectif vise à augmenter les entrées de produits en provenance 
des pays en voie de développement, il diffère de la proposition d'augmenter 
les entrées au moyen d'une réévaluation des cours qu'impliqueraient les ,. 
11 commodity agreements" qui seraient conclus. 

Dans le domaine de la stabilisation, la CEE considère, de 
même que la majorité des membres de b CNUCED, que celle-ci devrait 
se réaliser par la conclusion de "commodity agreen"lents", en abandonnant 
la recherche de principes trop généraux ct en abordant le travail produit 
par produit. En réalité, même s'il faut prendre acte de ces propositions, 
il est un fait que jusqu'à maintenant la contribution de la CEE dans ce do
maine ne peut sc réaliser pleinement en raison des liens préférentiels qui 
l'unissent aux Ei'dv!A, comme on a pu le constater nettement à propos des 
récentes négociations sur le cacao ct le café (20). Mais cur:tout, le coup de 
frein de l'association avec les EA:tv!A explique ses effets sur le plan de la 
libéralisation des échanges, L'association CEE-EAMA n'est pas étrangère 
au fait que la CEE ait manifesté, ne serait-cc qu'indirectement, sa préfé
rence pour une réévaluation des cours plutôt que pour une libéralisation des 
échanges{Zl) 

(19) Pour une illustration du mécanisme de financement supplémentaire, 
on peut lire: I.S. Friedman: The i'Torld Bank's Proposais for Supple
mcntary Finance Ivleasures, in Finance and Dcvelopment, no 2, 1968, 
pp. 13 - 16. 

(20) L'accord sur le café n'a pas rencontré en fait d'opposition, car, aussi 
étrange que cela paraisse, le texte soumis à l'approbation (article 47) 
se contentait de se fier à la bonne volonté des bénéficiaires des régimes 
préférentiels pour les éliminer en procédant à une libéralisation, Le 
commentaire de G. Delaporte est significatif : "Ainsi présenté, l'arti
cle 47 n'est guère plus qu'une déclaration d'intention : l'imprécision 
de la rédaction satisfera les EAW1A 11 (Une solution difficile à trouver sur 
le problème des cafés solubles, in }clarchés Tropicaux ct 1'iéditerra
nécns, n° 1158, 1968, p. 108). Pour le cacao, on sait que l'une des rai
sons qui ont empêché l'accord a été le régime préférentiel des EAMA 
voir Agence Europe du 21 décembre 1967, p. 8 (dépêche no 28285). et 
Cocoa-Hope Died, in The Economist, 23 décembre 1967. 

(21) Voir le docun'lent de la Commission de la CEE cité au (17), pp. 7-12. 
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En effet, à cause de 11 existence du régime préférentiel 
accordé aux EA:tvlA, le problème de la libéralisation des échanges est celui 
qui crée les difficultés les plus immédiates ct les plus épineuses à la CEE. 
Les liens de l'association CEE-EAlVill ont déjà contribué dans une certaine 
mesure au mince succès enregistré au Kennedy Round lorsqu'il s'est agi 
d'éliminer les tarifs sur les importations des produits tropicaux dans les 
pays développés (22). Cependant, il faut remarquer que, dans b pratique, 
le système préférentiel CEE-EAlviA d'une part n'a pas empêché b dimi
nution des exportations des EA:tvlA vers la CEE, ct d'autre part n'a pas 
empêché non plus une augmentation, parfois même importante, de celles 
de pays du Tiers-lvlonde autres q uc les EA:tvlA, comme c'est le cas pour 
l'Amérique Latine. L'évolution du pourcentage que représentent les pro
duits des EAMA dans les importations totales de la CEE, pour leurs dix
neuf produits végétaux les plus importante, a été la suivante : 21, 5 % en 
1964, 20 % en 1965 et 19, 3 % en 1966. Au contraire, les pourcentages con
cernant l'Amérique Latine aux mê=es Gpoques ont augmenté : 24, 1 %, 
26, 2 % ct 28, 3 % (23). 

La constatation d'une tendance aussi affirmée, qui se mani
feste en dépit de l'existence d'un régime préférentiel, d'une part n'a pas 
fait taire les adversaires de l'association CEE-EAl\iA, ce qui prouve que 
ceux-ci ont des raisons plus complexes à faire valoir, et d'autre part a 
considérablement alarmé les partisans de l'association et de la politique 
commerciale qu'elle exprime. Dans sa communication au Conseil en date 
du 3 avrill968 (24), la Commission a affirmé : "Le régime préférentiel des 
échanges tel qu'il existe dans la Convention de Yaoundé comporte des avan
tages modérés. A lui seul, ce régime n'a pas été suffisant pour favoriser 
un accroissement notable des exportations des EAWIA vers la Communauté" 
et, par conséquent 11 ••• il est nécessaire de ne pas relâcher l'effort entre
pris et de prévoir en outre un certain nombre d'actions supplémentaires ••. ". 
Ces actions supplémentaires, dont la Commission ne parle qu'en termes 
vagues, sont probablement celles qu'a proposé lvi. Armengaud, et qui ont 
figuré dans un document discuté il y a quelque temps déjà, puis discuté à 
nouveau sous sa forrne définitive à la Conférence Parlementaire de l'Asso
ciation qui s'est déroulée à Strasbourg en décembre 1967 (25). 

(22) Voir en particulier G. Pennisi: L'Europa cil Sud del Mondo, Bologne, 
1967, llème partie, chapitre IV. 

(23) Informations fournies par la CEE, Commission, Evolution des échan
ges commerciaux CEE-EAMA, 1964-1965-1966, Bruxelles, 1967. 

(24) Document cité au (9), p. 13. 

(25) CEE-EAMA, Conférence Parlementaire de l'Association, Rapport sur 
les solutions qui peuvent favoriser la commercialisation à l'intérieur 
de la CEE. des produits des Etats associés, à des prix stables· et rému
nérateurs - rapporteur : M. Armengaud, Doc. 20, 20 novembre 1967. 
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l<l. Armengaud a écrit dans son document : "Loin de croire 
que la réduction des droits de douane et la suppression des obstacles à la 
libre circulation des marchandises constitue une panacée en mesure de 
mettre fin à toutes les difficultés dans les relations économiques interna
tionales, votre rapporteur pense plutôt que des mesures uniquement d'ordre 
tarifaire ne font qu'augmenter les difficultés des pays producteurs quand 
la concurrence n'est pas disciplinée et organisée". Ceci étant posé, 
M. Armeneaud a inclus les avantages tarifaires dont bénéficient les EAMA, 
avantages insuffisants en soi pour résoudre les problèmes économiques de 
ces pays, dans une série d'organisations de marché pour les différents 
produits, avec des garanties de débouchés et de prix assorties d'un méca
nisme financier de stabilisation, distinct de l'actuel Fonds Européen de 
Développement. Dans son célèbre mémoire sur l'association CEE-EAMA, 
M. Hamani Diori, Président de l'OCAlvl, avait affirmé : "L'on n'a pas 
suffisamment tenu compte du fait que les pays de l'OCAM, d'une façon 
générale, antérieurement à la Convention, jouissaient, pour l'ensemble 
de leurs produits, de marchés privilégiés avec des prix garantis et des 
débouchés assurés ••• La Communauté nous a accordé des avantages 
commerciaux. essentiellement d'ordre tarifaire, alors que les organisa
tions antérieures comprenaient en outre des préférences tarifaires des 
garanties d'écoulement et de prix" (26). Les propositions de M. Armengaud, 
dans la mesure où elles tendent à recréer la cage dorée de la zone franc 
à échelle réduite, ct dans une version communautaire, sont une réponse 
nostalgique au nostalgique discours du Président Hamani Diori (27). 

Cuelles seraient les conséquences de l'adoption des propo
sitions de M. Armengaud sur la politique commerciale de la CEE à 11 égard 
des pays en voie de développement ? hiêrn.e si ces propositions précisent 
que les organisations de marché avec des garanties de débouchés et de 
prix pour les produits des EA1v!A n'existeraient qu'à titre transitoire, 
jusqu'à la conclusion d'accords internationaux satisfaisants, il est plus 
que clair que le fonctionnement de telles organisations de marché consti
tuerait un obstacle à la conclusion de tels accords bien plus considérable 
que celui que constituent aujourd'hui les préférences tarifaires. Gn se de
mande donc si l'éventuel choix de la CEE en faveur des organisations de 
marché pour les produits des EAivlA ne compromettrait pc:.s en pratique la 
possibilité de s'engager sur la voie de la stabilisation des marchés mon
diaux au moyen d'accords par produit à ;:aractère international, possibilité. 

(26) Diori Hamani : La Convention de Yaoundé après deux ::ms de fonction
nement, in Nations Nouvelles, n• 10, 1966, pp. 5- 9. 

(27) Pour une critique approfondie des propositions de M. Armengaud, voir 
G. Pennisi : Récentes tendances des échanges comrnerciaux CEE
EAlvlA, in Les Problèmes de l'Europe, n• 37, 1967 pp. 38-45. 
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que la CEE semble vouloir prendre en considération actuellement, tout au 
moins en théorie. Si la CEE se trouve aujourd'hui dans 11 embarras pour s·e 
livrer à une telle approche, en raison des préférences accordées aux EA:tvlA, 
on peut imaginer ce qui sc produirait si on ajoutait aux pr6férenccs des 
structures de stabilisation incompatibles avec les éventuelles structures 
de stabilisation au niveau mondial que constitueraient les "comn:wdity 
agreements". 

Sur ce point, l'objection que l'on peut faire est que les 
EA:tvlA voient se manifester dans ce secteur une tendance commerciale 
marquée, comme le montrent les chiffres que nous avons indiqués au début 
de ce paragraphe. Or, cette tendance est si grave que non seulement on ne 
peut pas supprimer les préférences actuelles, ron seulement il faut ajouter . 
aux préférences des garanties en matière de débouchés et de prix, dans le 
cadre d'organisations de marché, mais encore il ne faut pas attendre" la 
conclusion des accords internationaux nécessaires pour mettre en oeuvre 
cet ensemble de mesures. En effet, ces accords demandent du temps, ils 
n'ont pas encore fait leurs preuves, et on ne peut laisser sc développer, 
ni même se poursuivre la tendance qui frappe si durement les EAMA. 

En effet, la CEE se trouve dans une position très difficilco 
D'une part les exigences d'une politique commerciale cohérente à l'égard 
des pays en voie de développement la poussent à abandonner le système 
préférentiel octroyé aux associés. D'autre part, ce système n'est pas non 
plus suffisant pour empêcher la détérioration de la situation des EAWIA sur 
le plan commercial. Cependant on peut se demander si, pour tenir compte 
de la situation difficile des EAM:A, il faut renoncer à l'abolition des pt·éf-6., 
renees, ou m.ême les renforcer comme le suggère M. Armengaud, et ris
quer ainsi de. rompromettre l'aptitude de la CEE à accepter ou à propose"· 
des solutions plus générales susceptibles d'intéresser 11 ensemble des paye 
en voie de développement. 

A mon avis, il faut revenir à un aspect de la Convention c•.e 

Yaoundé qui n'y est pas tout-à-fait à sa place. En effet, dans l<1 Convention 
de Yaoundé, et dans la perspective d'un alignement des prix des EAMA 
sur les prix mondiaux, on a prévu une aide financière dégressive à la 
production, qui cessera à l'expiration de la Convention. Eh bien, cette 
aide financière, transformée et adcptée, ne doit pas cesser, à condition que 
l'objectif de l'alignement des prix- qui est une erreur en soi et qui ne peut 
pas se réaliser en cinq ans - soit remplacé par un autre objectif consiotant 
à fournir un financement compensatoire et supplémentaire jusqu'au moment 
où seront réalisés, produit par produit, les accords internationaux indis
pensables. Cette aide devrait supprimer toute préférence et toute garantie 
en matière de débouchés et de prix. Elle devrait pouvoir intervenir à court 
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terme, suivant le mécanisme des avances de caisse actuellement en vigueur, 
et à moyen terme, grâce à une intervention d'ensemble telle que celle qui a 
été conçue par la BIRD dans le schéma de financement supplémentaire. Elle 
devrait agir en liaison étroite avec l'aide financière fournie pour les inves··
tissements directs tendant à augmenter la productivité de l'agriculture. 

Si la nouvelle Convention acceptait ce schéma, les EAMA, 
en vertu d'un principe qui a été maintes fois afi irmé (28), auraient de 
meilleures garanties qu'aujourd'hui pour le commerce de leurs produits, 
et la CEE non seulement aurait toute liberté poür développer une politique 
commerciale vers les pays sous-développés dans leur ensemble, mais pro
bablement sc sentirait invitée à le faire. Ce serait un premier moyen pour 
insérer les EAIVJA dans le contex,t e de solutions plus générales suscepti
bles d'intéresser tout le Tiers-Monde. 

(28) Les EAMA ont toujours affirmé qu'ils renonceraient au système pré
férentiel dont ils bénéficient aujourd'hui en échange de compensations 
financières appropriées. Voir la recommandation de la première 
CNUCED sur la suppression des préférences (A. II.l, séances III et VI) 
et la Charte d'Alger (Hème partie, A, 2 c). 
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LES PRODUITS HOMOLOGUES ET CONCURRENTS-

A côté des problèmes que nous avons évoqués au chapitre 
précédent, il faut étudier ceux qui concernent le commerce des produits 
qui sont communs aux pays développés ct aux pays en voie de développe
ment, c'est-à-dire les produits qui sont qualifiés, dans la ter1ninologie 
de la Convention de Yaoundé, d'homologues et de concurrents. Les pro
blèmes que pose le commerce de ces produits sont peut- 'être les plus gra~ 
ves, car tous les pays développés, pour des raisons d'ordre social, et 
notamment pour aligner les revenus agricoles sur ceux des autres secteurs, 
ont de pl us en plus tendance à protéger leurs propres productions agrico
les, en particulier celles qui sont homologues ct concurrentes des pro
ductions agricoles du Tiers-Monde. Accepter une augmentation des impor
tations de produits des pays sous-développés signifierait pour les pays 
développés la diminution de la population agricole ct l'augmentation de la 
productivité de l'agriculture de façon à la rendre capable de fournir par 
elle-même des revenus qui sont aujourd'hui assurés artificiellcn:tent. Les 
réformes de structure que cet objectif implique sont évidemment nombreu
ses et complexes, cc qui rend les perspectives futures difficiles, tout 
comme la situation actuelle (29 ). 

(29) ::En réalité, cette dernière observation met l'accent sur un problème 
très vaste, qui ne concerne pas seulement les produits homologues et 
concurrents. Les rapports entre problèmes commerciaux ct problè
mes de structure sont nombreux, complexes et impossibles à suppri
mer. Au chapitre précédent, nous avons parlé de solutions aux pro
blèmes commerciaux des produits tropicaux à tr.,.vcrs la conclusion de 
"commodity agreements" ou la fo:Urniture de financements supplémen
taires. Pour ne pas sortir des limites de ce travail, nous n'avons pas 
voulu démontrer que ces so'lutions, tout au moins à long terme, ris
qu.C.icnt d'être inutiles ou même néfastes, en l'absence de politiques 
structurelles capables de détruire le mal à la racine, c'est-à-dire 
de permettre une diversification réelle ct efficace. On doit dire la 
même chose des problèmes des produits homologues et concurrents, 
même si c'est la structure des pays développés qui est en cause, car 
les différentes solutions commerciales que l'on se propose d'examiner 
n'ont pas de sens si elles ne sont pas accompagnées d'une politique 
adéquate relative aux structures permettant la diversification et l'aug
mentation de la productivité. 
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Même si la libéralisation des échanges rclatifG à ces 
produits embarrasse un peu tous les pays industrialisés, c'est surtout la 
CEE qui sc trouve .c:J. difficulté. En effet, à cause des structures ct des 
mécanismes de la politique agricole commune, elle ne peut adopter des 
solutions qui impliquent l'ouverture de son marché aux pays en voie de 
développement. La CEE est par conséquent accusée de protectionnisme 
sur la scène internationale. En effet, non seulemcrit la CEE ne peut pas 
nier que sa politique agricole est protectionniste, mais encore elle ne peut 
pas nier qu'elle l'est surtout à l'égard des pays en voie de développement. 
Le tableau ci-dessous permet de Gomparcr le taux d'accroisGcmcnt des 
importations totales de la CEE, des importations totales de produits ma
nufacturés ct scmi-finis, des produits agricoles en général et des produits 
agricoles faisant l'objet d'une organisation de marché, et enfin des impor
tations de produits agricoles du Ticrs-I>.Ionde, de 1958 à 1966. 

Tableau I 

Evolution des importations de la CEE 
(1958 - 1966) 

(en millions de dollars) 

Importations totales hors CEE 

Importationa de produits 
manufacturés ct scrni-finis(+) 

ImportationG totales de 
produits agricoles (++) 

Importations totales de produitG 
faisant l'objet d'une organisation 
de marché ( +++) 

ImportationG totales de produits 
agricoles en provenance dec pays 
en voie de développement (++) 

Source : ISCE et Commission 
(+) CST de 5 à il. 

1958 1966 

16 098 30 707 

1 <157 ll 626 

7 356 11 200 

2 061 3 154 

3 ûl2 5 010 

Taux d 1accroisscmt 
1958 - 1966 

90 1o 

160 '7o 

52 1o 

53 1o 

31 1o 

(++·; CST 0 + 1 + 21 + 22 + 231 . 1 + 24 + 261 jusqu'à 265 + 29 + 4. 
(+++) CéréaleG, préparations à base de céréales, etc ; riz, fruits, et légu

mes frais et réfrigérés ; vin ; bovins, viande de boeuf et de veau ; 
volaille ; lait et produits laitiers, oeufs, porcs, viande de porc, etc. 

1 
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Comme on peut aisément le constater, les importations de 
produits agricoles ont beaucoup moins augmenté que les importations tota
les et que celles de produits manufacturés et semi-finis. En particulier, les 
importations de produits agricoles des pays en voie de développement ont 
très peu augmenté. 

Cela montre les conséquences du fait que les produits du 
Tiers-Mon·de n'ont pas suffisamment accès aux marchés de la CEE ; 
d'autre part, la politique agricole commune semble également exclure toute 
possibilité de trouV'er une solution dans le cadre de "commodity agreements'! 
Les récentes négociations sur le sucre ont d'ailleurs confirmé le protec
tionnisme propre à la CEE, protectionnisme qu'elle entretient chez ses 
membres, de même que l'inaptitude àc la Communauté à formuler une 
position sur le plan commercial ouverte aux exigences des pays en voie 
de développement (30). 

lvlais la CEE, pour sortir de l'impasse du protectionnisme 
agricol.<:: des pays développés, a fait une proposition au Kennedy Round : les 
organisations mondiales de marché (31). Ces organisations se caractérise
raient par le fait qu'elles comporteraient un mécanisme de réduction du 
degré de protectionnisme des pays développés. Par la consolidation du 
soutien dont bénéficient les différentes agricultures, et ensuite par sa 
diminution à la suite de négociations, les marchés des pays industrialisés 
pourraient peu à peu s'ouvrir aux productions du Tiers-l\éondc ct discipli
ner leurs rapports réciproques, en laissant le temps de procéder aux ré
formes de structure nécessaires. Les mécanismes des prix inhérents à l'or
ganisation permettraient dans l'intervalle aux producteurs de ne pas subir 
de pertes. 

La proposition de la CEE, qui a le mérite d'aborder l'ensem
ble du problème, n'a pas e:u de succès. Elle a sans doute été avancée à 
un moment défavorable, car, au cours de la difficile négociation du Kennedy 
Round sur J'agriculture, il fallait présenter une solution plus pragmatique 

(30) En cc qui concerne la conférence sur le sucre, voir : G. P. Casadio : 
la CEE protezionista, in Lo Spcttatore Internazionale, n" 3, 196 8, pp. 
5 05-507. Le principal obstacle à la conclusion de l'accord provient du 
fait que les pays développés, ct notamment la CEE, ne veulent pas ré
duire ou même limiter la production. Après l'introduction des règle
ments communautaires, la production de la campagne 1967-68 a aug
menté de 10 % par rapport à celle de la campagne précédente, ce qui 
est considérable. Face aux autres négociateurs qui demandent une limi
tation de la production, la CEE ne pouvant accepter un principe qui est 
contraire à la politique agricole commune, a simplement proposé une 
réduction du taux d'auto -approvisionnement de 113 % à 110 % pour la cam
pagne 1971-72, ce qui naturellement n 1 est pas tout à fait suffisant. 

(31) Voir (15). 
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et moins globale. A ce moment-là, et dans ce cadre, les esprits n'étaient 
pas mûrs pour un pas de ce genre. De toute manière, la première objection 
faite à la proposition de la CEE a consisté à la taxer d'irréalisme et de 
lourdeur ; on lui a aussi reproché de vouloir sauver à tout prix la politique 
agricole commune. Un fait est certain, c'est que la CEE n'a pas beaucoup 
insisté sur cette proposition, et en marge de h Conférence de New-Delhi, 
la Commission, tout en la rappelant et en affirmant son intérêt, dans une 
communication présentée à cette occasion, déclarait qu'il n'était pas oppor
tun de la présenter à nouveau ( 32). 

Si la CEE ne considère pas que l'on puisse arriver à une 
libéralisation des marchés, pour préserver sa politique agricole, elle ne 
devrait pas renoncer à sa proposition de créer une organisation mondiale 
pour les marchés des produits agricoles homologues et concurrents. En 
effet, les marchés internationaux de ces produits, ces marchés résiduels, 

·présentent des conditions pires et moins maniables que ceux des produits 
tropicaux. D'autre part, la méthode de consolidation du montant de soutien 
et sa diminution semblent être l'unique rnoyen raisonnable pour restreindre 
le protectionnisme des pays développés. En ce qui concerne les "commodity 
ag1·eements 11

, dans le domaine des produits homologues et concurrents, ils 
ne paraissent pas suffire à eux seuls pour normaliser et contrôler la si
tuation des marchés internationaux, mais semblent plutôt se révéler utiles 
quand ils sont placés à côté d'organisations de marché. 

Cependant, si. la CEE veut sérieusement affirmer dans sa 
future politique commerciale qu'il est nécessaire de recourir aux organi
sations mondiales de marché pour les produits homologues et concurrents, 
il lui faudra adopter en même temps une attitude plus souple qu'aujourd'hui, 
et également plus ouverte. L'incapacité de la CEE à adhérer à un accord 
sur le sucre dans des conditions intéressant les pays en voie de développe
ment, n'est pas à l'honneur de la CEE et ne contribue pas à lui donner 
de l'autorité pour proposer des solutions, surtout si elles sont révolution
naires. En outre, le monde ne peut que sc montrer réticent face à un mé
canisme de protection qui, aujourd'hui plus que jamais, semble irréversible 
et victime de ses propres effets. En dehors de la "montagne de beurre", 
bien d'autres montagnes risquent de se dresser bientôt, et l'absence d'une 
politique en matière de structures agricoles pour endiguer et canaliser les 
effets de la politique des prix et de la politique commerciale, rend peu réa
lisable, dans le cas où il serait à nouveau proposé, le mécanisme de con-

(32) Voir document cité au (17), p. 9. 
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solidation du montn.nt de soutien ct ln. possibilité de le réduire {33). 

En conclusion donc, même si ln. proposition d'organiser les 
marchés mondiaux en vue d'une réduction généralisée du protectionnisme 
agricole des pn.ys en voie de développcnlCnt, peut être mn.intenue par ln. 
CEE, elle doit être accompn.gnée soit d'une réelle volonté de réduire le 
protectionnisme communautaire, dès à présent, soit d'une politique agri
cole commune en matière de structures. 

(33) Surtout, le protectionnisme de b CEE - et en générn.l celui des pays 
développés- compte tenu du problème de l'écoulement des excédents, 
risque d'être suspect aux yeux des pn.ys sous-développés. Déjà le 
schémn. d'n.ccord sur les céréales réalisé dans le cn.dre du I<:ennedy 
Round est fortement soupçonné d'être un instrument pour se libérer 
de façon peu ruineuse des excédents {Voir le Commentaire de The 
New York Herald Tribune dul8 mai 1967). Maintenant, quand les bet
tern.viers européens ont été placés devant ln. nécessité de réduire la 
production afin de laisser le champ libre aux pays en voie de dévelop
pement, la Confédération Internn.tionn.le des Bettern.viers Européens a 
choisi un n.rgument caractéristique pour prendre ln. défense de la sur
production communautn.ire : "· •. une diminution de la production de 
sucre ne paraît pas souhaitn.ble, n.lors que les deux tiers de l'huma
nité sont actuellement sous-n.limentés" (rapporté par G. P. Cn.sadio : 
la CEE protectionniste). D'ailleurs b tentation de faire pn.sser les 
excédents sous le couvert de l'aide climentn.ire est bien visible dans les 
différentes versions du Pbn Pisn.ni-Baumgartner, dont l'inspiration 
n'est pas éloignée de celle des pbns communn.utaires en lam n.tière 
(Voir 11n.nalyse approfondie, n.vec u11e n.bondn.nte bibliogrn.phie, de 
G. PENNISI : l'Europa e il Sud del Mondo, Hème Partie, chn.pitre IV). 
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Les problèmes des produits homologues ct concurrents ct 
du protectionnisme agricole communautaire ne s'arrêtent pas là ; ils ont 
même un domaine d'application délicat ct important, à savoir celui de la 
transformation des produits agricoles. La CEE a décidé de faire rentrer 
les produits asricoles transformés dans le cadre de la politique agricole 
commune, et elle les a immédiatement protégés. Non seulement elle a 
institué un prélèvement mobile sur les matières agricoles qui entrent dans 
la composition de ces produits, mais encore elle a imposé un droit fixe pour 
protéger la phase de transformation industrielle. Bien que la question soit 
pour l'instant résolue de façcn P:t:agrnatique, avec la franchise pour le ta
pioca et le chocolat, uniques produits agricoles transformés des EA1v1A, 
les associés ont été les premiers à adresser de vives critiques à cette at
tittude de la CEE qui risque d'avoir des répercussions sur leur avenir. 

Il n'y a pas de doute que, aussi bien les EAI-.·1A que 1 cs pays 
en voie de développement en général ont raison de voir d<lns ce comporte
ment de la CEE une atteinte à leurs possibilités immédiates d'industriali
sation, qui existent précisément dans le domaine de l'i=plantation d'une 
industrie de transformation des produits asricoles. Il est un fait qu'une 
telle attitude,· comme toujours lorsqu'il s'agit de politique agricole corn-.· 
mune, i'.;r<1ft bien ancrée dans les intentions de la CEE. En effet, dans 
les conclusions auxquelles sont arrivés les "quatre sages de l'CCDE", 
chargés d'élaborer une ligne commune à propos des produits m<J.nufacturés 
et semi-m.anufacturés, la CEE, s'opposant aux Etats- Unis, a exclu la pos
sibilité de prévoir un traitement préférentiel en faveur des pays en voie 
de développement pour ces produits tr<J.nsformés du secteur agricole {34). 
D'après cc qui ressort du document prép<J.ré p<1r la Commission pour la 
seconde CNUCED, "La suppression de 11 élément fixe constitue ••• le maxi
mum de ce qui pourrait être envis<J.gé comme préférence en f<J.veur de l'en
semble des pays en voie de développement 11 (35). Donc, même sur ce point, 
que nous retrouverons en parl<J.nt des produits manufacturés et semi-f·inia, 
l<l politique agricole n 1<1 p<ls porté les fruits que l'on pouv<J.it en <J.ttendre. 

En conclusion, en ce qui concerne les produits ho1nologucs et 
concurrents, il ne reste qu'à relever l<l d<J.ngereuse logique involutive de la 
politique <1gricolc commune. Cette politique est essentiellement protection
niste à l' ég<1rd des p<1ys en voie de développement, envers les EA!viA et 
envers les p<lys développés, à tel point qu'il ne f<1ut p<ls s'attendre à ce que 
la CEE sc risque à tempérer son protectionnisnw ct s'oriente vers une poli
tique de structures. Dès lors, il scr<l difficile d'aborder toute conversation 
sur la politique commerciale de la CEE, non seulement en cc qui concerne 
l'accès aux n1.archés, mais encore en ce qui concerne les organisations de 
marchés 1nondiau:r. 

{34) Report by the Special Groups on Trade with Developing Countries, 2ème 
partie, p<1ragr<1phe 17. 

(35) v·o.r document cité en (17), p<lgc 21. 
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LES PRODUITS IVJ.ANUFACTURES ET SEMI-FINIS-

Après avoir examiné la politique commerciale relative aux 
produits primaires, nous devons maintenant aborder la question des pro
duits manufacturés et semi-finis. Pour ces produits, les pays en voie de 
développement ont proposé un accord mondial pour un système général 
unilatéral, et non discriminatoire de préférences, appuyant ainsi les pro
positions formulées lors de b première CNUCED. La Chi: rte d'Alger dit 
à ce propos qu'un tel accord "· •. devrait prévoir l'accès sans restriction 
ct en franchise de tous les articles manufacturés ct semi-finis de tous les 
pays en voie de développement aux marchés de tous les pays développés" (36). 

Le tableau ci-après permet de voir l'évolution des expor
tations des produits manufacturés et scmi-finis du Tiers~Monde de 1960 à 
1965. 

(36) Charte d'Alger, Zème partie, B, 1 a. 
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Tableau 2 

Exportations des pays en voie de développement vers les n1.archés .:les pays dGvelor-pés et les 
pays socialistes. Fart des exportations de pr:jduits manufacturés dans les 

exportatic.~'lS total(:S en 1960 et 1965 

1 9 6 0 1 9 6 5 
Fart des produits rnar.t.ufa.cturés 

dans les exp0rt. totales 
Zones Export. EJ::~:Y::·rt. Export. Export. 

importations totales P:r~-)d. m2..nuf tctales prcd. manuf. 
(millions $) (rfliilions $) (millb;-,s ,, ) 

'· ~-, (millions $) 

Pays développés 
capitalistes 19 780 2 565 26 uo 4 235 13, 0 16, 1 

u.s.A. 5 710 797 6 790 1 506 •14, 0 zz, 2 

C. E, E. 6 230 796 3 880 1 094 12, 8 1 z, 3 

E. F. T.P,.. 4 440 676 5 090 995 15,2 19, 5 

Japon 1 400 58 2 800 231 4, 1 8, 3 

Fays socialistes 
d'2urope 950 65 1 240 212 6, 8 11' 5 

Source United Nations , Monthly BulletiE of Statistics, i .. ars 1966, 1967. 

-

-· 
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L'examen de ce tableau montre que les exportations de 
produits manufacturés et semi-finis fabriqués par .le Tiers-Monde ont connu 
un développement considérable. Cette Cvolution est imputable surtout à la 
Yougoslavie, au lviexique, à l'Inde, à l'Algérie et surtout à Hong Kong (37), 
tandis que les autres pays en voie de développement sont surtout de grands 
exportateurs de matières premières, mais on ne peut se fonder sur cette 
situation pour avancer l'argument selon lequel les Pays en voie de déve
loppement ont peu d'intérêt à voir s'instaurer un système préférentiel qui 
libèrerait l'accès des marchés des pays développés pour des produits que 
ceux-ci ne fabriquent pratiquement pas. En réalité, l'étude de la structure 
tarifaire des pays développés a donné des indications intéressantes dans ce 
sens : non seulement les tarifs des p2.ys développés offrent une protection 
de plus en plus efficace à leurs fabricatior.s, mais encore cette protection 
devient plus sévère pour les m2.rchandises dont la fabrication est la plus 
simple - par exemple les textiles - et qui pourraient être produites dans 
le Tiers-llionde. Le tableau ci-dessous, établi par le Professeur Bela 
Balassa (38) est à ce titre extrêmement significatif. 

(37) Voir le rapport Petersen, cité au (17) pp. 20-21 et J. Scheurer: A 
New Tariif Policy for Developing Countries, in OCDE Observer, 
n° 32, 1968, pp. 43-45, 

(38) Tableau emprunté à B. Balassa : The ~mpact of the Industrial Countries 
Structure on thcir Imports of Manuf2.ctures from Less-Developed 
Areas, in Economica, novembre 1967, pp. 372- 382. Voir en outre, 
toujours du même auteur : Tariff Protection in Industrial Countries 
An Evaluation, in Journal cf Political Economy, décembre 1965. 



Tableau 3 

Msyennes des tarifs nominaux et effectifs appliqués aux produits manufacturés 
importés par les pays développés (1964) 

Iv.loyenne des tarifs sur les Moyenne des tarifs sur les 
ircc.psrtations totales de importations de produits manufacturés 

Pays produits rnanufacturés en provenance du Tiers-Monde 

Ta rif rr~oyen Tarif moyer>. Te/Tu Tarif rnoyen Tarif. rn.oyen Te/Tu 
:r)..ominal effectif '7o nominal effectif '7o 
(Tu) (Te) 1 'ï' ) \ -U (Te) 

U.S.A. ll, 6 20,0 172 17, 9 35, ~= 198 

J. K. 15, 5 21, e 179 19, 5 37, 3 191 

CEE 11, 9 18, 6 156 14, 3 27,7 194 

buède 6, 8 12, 5 184! 9, 8 21' 2. 216 

Japsr 26,2 2:9, 5 182 l c, 0 36, ~/ 207 

rot<>l pays 
développés 11' 4 1 9, 1 168 16, 3 32, 8 201 

N _, 
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On ne peut pas ne pas admettre que, face à une telle barrière 
tarifaire, toute tentative des pays en voie de développement pour s'indus
trialiser sc heurterait à de terribles difficultés. Par conséquent, la demande 
d'un système préférentiel, qui ne s'oppose pas, dans le cas où les autres 
conditions nécessaires seraient réalisées, à une nouvelle divi.sion du tra
vail entre les pays sous-développés et les pays industrialisés, est justifiée. 
Ivlême, dans la rnesure où l'actuelle division du travail est encore celle de 
la traite et du colonialisme, un système préférentiel pour les produits ma
nufacturés ct semi-finis des pays en voie de développement destiné à con-

tr,buer, en permettant l'industrialisation de ces pays, à l'instauration d'une 
nouvelle division du travail, aurait une très grande importance politique, 
en dehors de son importance sur le plan économique, ct pourrait être le 
point de départ d'une réelle mutation dans la situation du Tiers-lvlonde. 

De toute façon, les pays développés, à la suite du "Rapport 
des quatre sages" (39), se sont montrés assez ouverts sur cc point. Bien 
que la Conférence de New Delhi n'ait pas abouti ensuite à des accords précis 
sur la mise en application d'un système préférentiel du genre de celui dont 
nous avons parlé, le problème est sans nul doute l'un des plus mûrs et l'un 
de ceux pour lesquels une solution peut être trouvée dans un délai qui ne 
soit pas trop long (40}. 

La CEE, comme on peut le voir sur le Tableau 2, ne figure 
pas parmi les pays qui ont le plus contribué à l'expansion des importations 
de produits manufacturés et semi-finis en provenance àu Tiers-Ivionde (41}. 
Bien qu'elle ait donné son accord pour un système préférentiel général à 
l'OCDE, rejoignant ainsi les autres pays développés, et bien qu'elle ait 

(39) Rapport cité au (34}. 

(40} La résolution adoptée à New-Delhi (TD/II/RES/21} est à l'origine d'une 
réunion du Comité Spécial sur les préférences, qui aura lieu au mois de 
novembre de cette année, et d'une seconde réunion prévue pour le Ier 
semestre 1969, le système devant entrer en vigueur en 1970. 

(41} Voir les observations de M. Armengaud sur ce rapport, p. 15, ainsi 
que celles de même nature de M. Eapteyn (Parlement:- EuropC·tm, 
Rapport sur le problème de la stabilisation des marchés mondiaux des 
produits de base en relation avec la Conf·érence Mondiale des Nations 
Unies sur le Commerce et le Développement, doc. 76/1966-67, p. 16) 



- 29 -

abandonné le plan Brasseur et ses préférences sélectives (42), la Com
munauté doit résoudre deux importants problèmes : celui des préférences 
inverses et celui de l'intégration de l'association CEE-F..Al\llA dans le sys
tème général. 

Les Etats- Unis se sont déclarés prêts à accorder un sys
tème de préférences générales ct unilatérales, dans la déclaration de 
Punta del Este d 1avrill967, mais ils :.ont posé une condition : c'est que les 
pays qui bénéficient actuellement de préférences auprès de certains pays 
en voie de développement y renoncent pour accorder à leur tour des préfé
rences unilatérales. Cette demande est •·aisonnable, dans la mesure où elle 
place dans les mêmes conditions les "pays donateurs 11 

: les Etats Unis ne 
peuvent procéder à un désarmement tarifaire sans contrepartie de la part 
des pays sous-développés, tandis que la CEE et le Royaume Uni, en faisant 
la même concession tarifaire que les Etats- Unis, bénéficieraient de préfé
rences de la part des EAl\1A ou du Commonwealth. Quoi qu'il en soit, cette 
proposition des Etats-IJnis s 1 est heurtée à une vive résistance de la CEE, 
comme on peut le constater dans le "Rapport des quatre sages" (43), ainsi 
que des EAMA, car ils craignent que l'abolition des préférences qu'ils 
accordent à la CEE leur fasse perdre l'unique contrepartie qu'ils puissent 
offrir à la Communauté pour bénéficier de ses préférencco-

1\-ialheurcusement, il manque, tout au moins à ma connais
sance, une étude quantitative officielle indiquant le bénéfice effectif que la 
CEE retire des préférences qu'elle a sur les marchés des EAlvlA, ainsi que 
sa répartition entre les différents pays-membres. En l'absence de chiffres, 
nous n"US contentons de constater la logique de la position des Etats- Unis 
qui, en demandant que certains pays cessent de bénéficier de préférences 
sur les n'larchés de certains pays en voie de développelltl! nt, dans le cas où 
l'on adopterait un système préférentiel général, adhère au principe, affir
mé par les quatre sages, de l'égale répartition entre les pays développés 
de la charge résultant de l'adoption d'un tel système préférentiel général 
(burden-sharing-principle) (44). Face à cette position, la CEE n'a pas 

(42) L'exposé du plan par le ministre Brasseur se trouve dans l'intervention 
faite au nom de la CEE à la première CNUCED ; voir CNUCED, le 
Commerce et le développement. Actes de la Corf ércnce deo Nations 
Unies, Paris, Dunod, 1965, vol. II, pp. 126-132. 

(43) Rapport cité. Voir 2ème partie, paragraphe 40, 

(44) Rapport cité. Voir 2èmc partie, paragraphe 6. 
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apporté d'arguments convaincants (45). En particulier, il semble que 
l'idée de bénéficier d 1w1 système préférentiel sur les marchés des pays 
associés soit pour la CEE avant tout une question de principe. Si P on 
pense à 11 exigü'i.té de la préférence accordée par la Nigeria ct par la Com
munauté de l'Afrique Orientale, ct si on pense à l'obstination dont a fait 
preuve la CEE pour demander cette préférence, on est bien obligé de se 
demander si la Communauté n'a pas voulu à cette occasion affirmer un 
principe plutôt que retirer un bénéfice. Naturellement, il est vrai que les 
pays opposés aux préférences dont bénéficie actuellement la CEE auprès 
des EAJ:vlA ont, derrière leurs bannières de principes une intendance qui 
cherche à accéder plus facilement aux marchés africains. Cependant, cetœ 
exigence non seulement est en soi justifiée, mais encore elle peut être une 
contribution au développement des EAl'ilA dans la mesure où elle leur per
mettra de se procurer dans des conditions plus avantageuses, dans d'au
tres pays, des articles manufacturés qu'ils achètent aujourd'hui à la CEE 
en raison des préférences, et sans qu 1ilP leur convien:1ent nécessairement. 

A côté du problème de l'abandon des préférences récipro
ques dans le cadre d 1un système préférentiel général, la CEE doit se poser 
également, dans le même cadre, le problème de l'aménagement de l'asso
ciation avec les EAMA et des préférences particulières qu'elle implique. 
Si, au sein de la CEE on voit moins se raanifester la volonté de maintenir 
en vie l'association en tant qù 1instrume1:t politique et cornmc incarnation de 
sa doctrine régionaliste, ce problème pourra être résolu sans grande dif
ficulté. Nous sommes en effet en présence d 1un des cas où le traitement 
à réserver aux EAMA pourrait s'articuler parfaitement avec un système 
général. La Charte d'Alger, suivie en cela par l'Assemblée de New-Delhi, 
a affirmé ouvertement et nettement le principe d'un traitement particulier 
pour les plus pauvres des pays en voie de développement dans le cadre d'un 
système préférentiel général (46), traitement qui serait appliqué par le jeu 
de clauses de sauvegarde et de la prolongation de la durée du traitement 
spécial. La Commission déclare à ce propos : "La Communauté, qui compte 
parmi ses associés africains un nombre considéral:ile de pays particulière
ment peu développés, n'éprouvera certainerre nt aucune difficulté à sous
crire aux considérations énoncées par la Charte d'Alger en cc qui concerne 
le traitement spécial à accorder aux pays en voie de développement les 
moins avancés.,. Le traitement tarifaire préférentiel accordé aux EAMA 

(45) Voir le document de la Comr:lission cité au (9) p. 5, ct aussi la dé
fense pas!H::mnée mais non convaincante de ces préférences par 
Y. l.:ëathé: L'Avenir de l'association CEE-EAlvlA, p. ll2. 

(46) Charte d'Alger, 2ème partie, B, 1, b, f. 
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dans le cadre de la Convention de Yaoundé est parfaitement conciliable 
avec la politiquo d'octroi d'un traitement "spécial" aux pays en voie de 
développement les moins avancés" (47). 

Bien qu'il semble possible d'intégrer l'association avec les 
EAW1A dans un accord général sur les préférences, il faut cependant rappe
ler que, en cc qui concerne l"- mise en place de cet accord, l2. C.E.E. 
pose un problème particulier. Il s'agit d'une question que nous avons déjà 
abordée, à savoir le traitement que la C.E.E. réserve aux produits agri
coles transformés. Comtne nous l'avons vu, tandis que les Etats- Unis 
essaient de faire entrer dans le système général de préférences cette 
catégorie de produits, la CEE s'y oppose. L'importance qu'ont ces pro
duits pour l'industrialisation des pays en voie de développement est en 
outre telle que s'ils ne sont pas inclus dans le système général de préfé
rences, '!importance de ce dernier finira par diminuer considérablement. 
Il faut préciser que c'est surtout pour les moins avancés des pays en voie 
de dévcloppcnlCnt que l'absence d'obstacles tarifaires a de l'importance, 
pour le développement d'une industrie réalisant la prcn"lièrc transformation 
des produits 2.gricolcs. Dans la formulation de sa politique à l'égard du 
Tiers-Monde, sur le plan des produits finis ct scmi-finis, la CEE devrait 
tenir compte de l'importance de cet aspect et faire preuve de cohérence 
dans sa ligne de défense des pays les moins avancés, et en particulier des 
EAiviA, en réalisant le maximum de libéralisation, même en cc qui con
cerne les produits agricoles transformés. 

En conclusion, dans la perspective qui est grosso modo ac
ceptée par la CEE dans un accord général fixant un régime préférentiel 
pour les produits manufacturés ct scmi-finis, conçu par: ailleurs de telle 
sorte que, dans ce domaine, soient préservés les liens avec les EA.i'vlA, 
il y a deux éléments qui jouent le rôle de frein : les préférences inverses 
ct la réglementation communautaire pour les produits agricoles transfor
més. Il est clair que c'est seulement si la CEE réussit à franchir ces deux 
obstacles qu'elle pourra contribuer à b recherche de solutions satisfaisan
tes pour le commerce mondial et pennettant une industrialisation plus ra
pide des pays en voie de développement. 

(47) Voir le docUI:lCnt cité au (17) p. 2:5 
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CONCLUSICNS -

Comme nous l'avons vu, ces problèmes de politique commu
nautaire se poseront à brève échéance, à l'occasion du renouvellement de 
la Convention de Yaoundé. Mêrn:o si cc renouvellement est inévitable et, 
dans une certaine mesure nécessaire, l'examen auquel nous nous sommes 
livré a cu pour but de tracer, dans le domaine de la politique commerciale, 
quelques lignes de conduite pour un avenir moins proche que celui du renou
vellement de l'association. Le problème sera donc de procéder au renou
vellement sans que cela signifie 11 exclusion de solutions plus générales qui 
pourraient être adoptées à plus long terme. 

Pour que cela soit possible, la CEE doit s'attacher à accom
plir certains actes et s'abstenir d'en accomplir d'autres. Ainsi, dans la 
mesure où l'on considère comme souhaitable de soutenir les produits de 
base, notamment les produits tropicaux par des accords mondiaux, il fau
drait éviter d'instituer des organisations de marché avec des garanties de 
débouchés et de prix pour les produits des EA:WIA. Personnellement, je 
considère que dans le nouveau régime conventionnel les partenaires de la 
CEE devraient augn1enter et perfectionner leur aide financière de façon à 
réaliser, à côté des formes et des institutions financières existantes, une 
forme de financement compensatoire et supplémentaire, susceptible dans 
un proche avenir ou bien de s'intégrer dans les formes de financement as
surées par la Banque lvlondiale au lieu d'être remplacées par dco accords 
mondiaux par produit. 

Dans un contexte plus général, la CEE devrait revoir les 
cff ets de la politique agricole commune, au moins en ce qui concerne les 
pays en voie de développement. Compléter la politique agricole actuelle 
par une politique touchant aux structures, cela signifiera l'adoption de 
choix politiques précis, susceptibles même d'imposer aux sociétés riches 
d'Europe certains sacrifices, de façon à réaliser une nouvelle division du 
travail ct à assurer un certain nombre de débouchés sur les marchés des 
pays développés aux productions du Tiers-lvionde. Ce n 1cst que si les rné
canismes n1êmes de la politique agricole sont revus que la CEE pourra for
muler sans embarras sa proposition d'organiser les marchés agricoles au 
niveau mondial. 

La politique agricole commune, telle qu'elle est, neper
mettra pas non plus à la CEE d'être généreuse en ce qui concerne les pro
duits homologues et concurrents à 11 occasion du renouvellement de la 
Convention de Yaoundé. Mais même si on peut dire qu'il n'y a rien à atten
dre, d'ici au moment où on renouvellera la politique commerciale commu
nautaire, il faudrait au moins qu'il y ait un changement d'attitude en ce qui 
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concerne les produits agricoles transformés. Abandonnant les solutions 
pragmatiques que la CEE peut trouver pour les EAMA, c'est une question 
de principe et, ne serait-ce qu'à long terme, elle concerne non seule-
ment les pays en voie de développement, n'lais aussi les EAM.A eux-mêmes. 
Comme nous l'avons vu en effet, le protectionnisme en la matière consti
tue une menace pour l'industrialisation du Tiers-Monde. En outre, il ris
que de compromettre le schéma de préférences générales adopté dans le 
cadre de l'OCDE. Une politique commerciale communautaire prenant en 
considération les besoins de l'industrialisation des pays en voie de déve
loppenlCnt devrait tendre à favoriser celle-ci et, par conséquent, devrait 
se montrer libérale à l'égard des produits manufacturés du Tiers-liionde, 
y c .compris ceux du secteur agricole, accepter sans réserve le systè=e 
de préférences générales, et ne pas s'opposer à la réalisation de ce der
nier; ni en diminuer la p"rtée par l'insertion d'exceptions du genre de celles 
gui concernent les produits agricoles transformés. Il est donc inutile de 
souligner qu1u.'1 élément important pour la réalisation d'un système préfé
rentiel général est la renonciation de la CEE aux préférences inverses dont 
elle bénéficie, ou tout au moins leur réduction. 

En conclusion, le monde ct les pays en voie de développe
ment sont en droit d'attendre davantage de la CEE. Ils sont en droit d'at
tendre de sa part une politique plus généreuse et plus ouverte. Il reste 
alors les modalités et les objectifs à poursuivre pour réaliser une telle 
politique. Nous verrons donc si en négociant à nouveau cc problème de 
politique commerciale qui la lie aux EAlv!A, la CEE sera en mesure de 
jeter les bases d'une politique nouvelle, plus complète et plus ouverte que 
celle qu'elle mène actuellernent. 
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INTRCDUCTICN 

La plus grande eonfé renee économique de tous les temps, 
qui aurait dû permettre de dégager une nouvelle "stratégie du développe
ment" capable de conduire à une solution du tragique problèlne qui tourmente 
les trois quarts du genre humain, n'a pas connu le succès escompté. Cn 
a dit ct répété qu'elle s 1 était réunie à un moment mal choisi, dans un cli
mat international défavorable. Cn a attribué la cause de cet échec particJ 
à la crise monétaire, à la guerre du Vietnam, à la renaissance du protec
tionnisme aux Etats- Unis d'Amérique et aux difficultés nées de la réforme 
de la gestion des entreprises dans le camp socialiste. Mais il est certain 
que toutes ces causes, qui sont importantes et capables de freiner la ma
nifestation de certaines bonnes intentions qui existent dans quelques pays 
nantis, ne suffisent pas à expliquer des résultats si décevants. 

Il faut chercher ailleurs la raison de l'échec: c'est le fait 
que la plus grande partie de l'opinion publique des pays industrialisés est 
très peu sensibilisée aux problèmes du sous-développement. Ce qui est 
plus grave, c'est que souvent il ne s'agit pas de cynisme, mais plutôt 
d'une incapacité à comprendre les dimensions tragiques de la misère dans 
le monde. Celui qui connaît le bien-être ct possède le superflu n'ose pres
que plus croire à l'existence de tant de souffrance. D'où l'absence de vo
lonté politique constatée à New Delhi et considérée par Raoul Prebisch 
comme la principale cause de l'échec partiel de l'UNCTAD- II (1). D'où 
également la divergence des points de vue sur le rôle de l'UNCTAD: con
çue par le "Groupe des 77" comme le siège où s'élaborerait et deviendrait 
obligatoire le nouveau droit international du développement, la Conférence 
est au contraire considérée par les puissances industrielles comme une 
Assemblée sans pouvoirs, un forum pour le déroulement d'un débat mon
dial, où l'on ne peut arriver à un résultat concret que si l'unanimité est 
réalisée, et au prix de procédures de conciliation délicates et exténuantes. 

Deux boutades, lancées par des parties adverses, résument 
cette divergence sur le fond et illustrent ce dialogue de sourds. D'un côté 
le sigle UNC TAD est devenu "Underdevcloped Nations Coming To Ask 
Dollars", et de l'autre "Under No Cireumstance Take Any Decision". 

(1) La signification de la deuxième session de la CNUCED. Rapport au 
Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies. TD/96 p. 3. 
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Le fait est que, tandis que les pays industriels considèrent 
l'assistance économique et financière o..ux pays du tiers-monde comme une 
"faveur", ces derniers prétendent qu'il s'agit d'un "droit" à leurs yeux, 
c'est-à-dire d'un "devoir" pour les pays riches. 

Bien entendu, il ne faut pas rejeter toute la responsabilité 
des échecs de New Delhi sur les pays riches. Les pays en voie de dévelop
pement sont également coupables dans une certaine mesure, notamment 
quand ils refusent de modifier certaines de leurs structures et habitudes 
qui ne sont guère favorables au développement économique ct social. De 
·même, leur intransigeance lorsqu'ils affirment l'autonomie pour l'élabo
ration ct l'application des plans de développement, n'est pas compatible 
avec le principe de la "stratégie globale 11 qu'ils invoquent. En effet, cette 
stratégie implique une coordination, une discipline ct des contrôles réci
proques qui font pratiquement "sauter" la substance même de la souverai
neté. 

Pourtant, à bien regarder, ce n'est qu'à travers une "stra
tégie globale du développement", c'est-à-dire grâce à une action qui soit en 
même temps prioritaire, méthodique ct systématique, que l'on peut faire 
face au défi lancé par les peuples du Ticrs-lllonde. Il s'agit de faire com
prendre que, à la longue, l'intérêt des pays riches et des pays pauvres 
coi"ncide : c'est là une tâche politique à laquelle aucun d'entre nous ne peut 
légitimement sc dérober. 
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LA CHAR;:I'E D'ALGER 

Contrairement à ce qui s 1 était produit pour b Conférence de 
Genève, l'UNCTAD II a été préparée de façon minutieuse. Le fait qu'elle 
ait été conv.oquéo avec deux ans de retard le montre bien. 

En ce qui concerne les pays en voie de développement, ils se 
sont réunis au sein de cc que Gardner a appelé un "syndicat"international. 
La Conférence d'Alger d'octobre 1967, réunie sur l'initiative du Président 
Senghor, a montré b grande cohésion de ces pays. C'est de b Charte 
d'Alger qu'il faut partir pour mesurer la distance qui sépare les résultats 
obtenus à New Delhi et les "cahiers de doléance" des pays en voie de déve
loppement. Cn s'y attendait d'ailleurs. Comme l'a fait re1narquer M. Martino, 
"la Charte d 1Alge:t:, promulguée après b clôture de la cinquième session 
du Conseil de l'UNCTAD, a introduit dans le débat de New Delhi un élément 
de confusion, qui a fait sa célébrité, du fait qu'elle allait au delà des points 
de "crist:lllisation". A partir du mo1ncnt où elle ne présentait pas une sé
lection d'objectifs réalistes mais plutôt une somme de revendications, même 
j~_3tifiées, cette Charte était, en raison de ses objectifs, disproportionnée 
par rapport aux possibilités réelles des pays industriels ; ct dans la me-
sure où elle suscitait dos espérances trop vastes, la déception qui devait 
en résulter ne pouvait être que très. vive". (2) 

Le document est modéré dans le ton, mais extrêmement ferme 
et précis dans sa substance, et il révèle une grande clarté dans les propos. 
Les quelques chiffres fournis éclairent d'une lumière crue le problème du 
sous-développement, tandis que la densité des arguments ne m.anque pas 
d'impressionner. 

En dépit des promesses de l'Acte final de la première Confé
rence, Je "Groupe des 77" (qui compte maintenant 89 pays), la situation 
est la suivante : 

- aucun accord sur les produits de base intéressant les pays 
en voie dè développement n'a été conclu ; 

- on a assisté à un renforcement des mesures protectionnistes, 
qui frappent de nombreux produits agricoles que les pays en voie de déve
loppement produisent à des conditions plus favorables ; 

(2) Parlement Européen, Discussions (compte rendu sténographique des 
séances), 4-7-1968, p. 416. 



- la prolifération ctlc développement de la production de 
produits de synthèse a provoqué une restriction des débouchés ct une 
baisse des prix des produits naturels concurrents en provenance des pays 
en voie de développement ; 

- la discrimination implicite qu'établissent les politiques ta
rifaires, n.u détriment des pays sous-d(!vcloppés, s'est accentuée à la 
suite du processus d'intégration éconor:üque entrepris par certains pays 
industriels, ct du l<cnnedy Round 

- n:talgré l'objectif, approuvé à l'unanimité, selon lequel 1 % 
du revenu national serait affecté à l'aide aux pays du Tiers-lvlonde, on a 
constaté une diminution de l'aide : elle représentait 0, 87 % du produit 
national brut des pays développés en 1961 et ne représentait plus que 
0,62% en 1966; 

- en dehors de quelques exceptions, les conditions et les 
modalités du financement du développement deviennent de plus en plus oné
reuses : la proportion des dons diminue ; les taux d'intérêt augn:tentent ; 
les délais de remboursement diminuent ct les prêts en vue du développe
ment sont assortis de davantage de conditions ; 

- les pratiques ct les dispositions discriminatoires dans le 
secteur des transports maritimes ct l'augmentation des tarifs de frêt ont 
encore aggravé la situation de la balance des paiements ct freiné les 
efforts entrepris afin de favoriser les exportations des p<:1ys en voie de 
développement. 

En outre, les récriminations au sujet de la baisse des prix 
des produits de base, du poids des taxes fiscales, des droits sur les im
portations de produits tropicaux, des contingentements et du comporte
ment des pays riches :Ju c:::..::.-_:!.p :J·,)ci9-liot0 ne manquent pas (3). 

Sur le fondement de ces constatations, le "Groupe des 77 11 

a invité la Conférence de New Delhi à adopter, "comme mesure d'urgence 
et d'intérêt immédiat", un programme d'action portant essentiellement sur 
les points suiv<:J.nts : une politique pour les produits de base, un système 
général préférentiel, l'augmentation de l'aide financière en vue du déve
loppement, une règlementation internationale des transports maritimes, 
ct des mesures spéciales en faveur des pays en voie de développement les 
moins avanc6s. 

Il ne semble pas inutile de revenir, ne serait-cc que briève
ment, sur ces différents points, car la Communauté Economique Euro
péenne ne pourra pas ne pas en tenir compte dans ses relations futures 
avec les pays en voie de développement. 

{3) cf. duc. MI>1. 77/1/20, p. 4 - 5 {TD/38) 
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En ce qui concerne les produits de base, les demandes es
sentielles de la Charte d'Alger sont les suivantes : solution du problème 
au moyen d'accords internationaux négociés produit par produit ; conclu
sion d'un accord sur le cacao avant la fin 1967 ct d'un accord sur le sucre 
au début de 1968; conclusion, le plus rapidement possible, d'accords sur 
les oléagineux ct les autres huiles végétales, la banane, le caoutchouc, le 
thé, le sisal ct les fibres dures ; adoption d'urgence de mesures appro
priées sur le minerai de fer, le nickel, le tabac, le coton, le vin, les 
agrumes, le manganèse, le poivre, le mica, la gomm.c-laque ct le tungs

tène. 

La Charte d'Alger souhaite également l'adoption de la tech
nique des stocks régulateurs comme mesure à cou- t terme pour la stabi
lisation des marchés, la constitution de fonds spécifiques de diversifi
cation, une politique des prix tendant notamment à éliminer les fluctua
tions excessives deO'prix ct à augmenter le pouvoir d'achat des produits 
exportés ~"'.r les pays en voie de développement, la libéralisation des 
échanges et le rétablissement du statu guo (par rapport à la CNUCED 1), 
la suppression des obstacles au commerce, la garantie d'une vente mini
mum des produits des pays du Tiers-?,•iondc sur les marchés des pays 
industrialisés, ct l'adoption de critères objectifs pour le recours éven
tuel à la clause de sauvegarde de la part des pays industriels. 

En cc qui concerne le système général préférentiel, défini 
dans ses grandes lignes au chapitre "Expansion des exportations des ar
ticles manufacturés ct semi-finis", les principes énoncés étaient essen
tiellement les suivants : 1/ adoption du critère de non-discrimination et de 
non-réciprocité ; 2/ possibilité d'accorder un traitement spécial aux pays 
en voie de développement les moins avancés ; 3/ inclusion, clans le systè
me préférentiel, de tous les produits primaires traités ct semi-manufac
turés ; 4/ concession des préférences par tous les pays riches à tous les 
pays en voie de développement ; 5/ non-application de la clause de sauve
garde aux produits les moins compétitifs des pays les moins avancés ; 
6/ remplacement des préférences particulières dont bénéficient certains 
pays en voie de développement par des n.vantages au moins équivalents ; 
7/ durée de vingt ans pour le système préférentiel ; 8/ création au sein 
de l'UNC TAD d'un mécanisme capable de contrôler le fonctionnement du 
système. 

La Charte demande en outre l'application immédiate à tous 
les pays en voie de développement des décisions prises dans le cadre du 
Kennedy Round pour les produits dont l'exportation présente de l'intérêt 
pour ces pays. En cas d'application du mécanisme des "clauses de sauve
garde", les pays en voie de développement suggèrent l'institution d'un 
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mécanisme de compensation permettant de les dédommager des pertes 
subies. Mais le point le plus important est que les pays en voie de déve
loppement invitent clairement les pays industrialisés à "réaliser des 
aménagements de leurs structures ct adopter d'autres mesures permet
tant de modifier leurs structures de production", de façon qu'il ne leur 
soit pas nécessaire de recourir à une politique de restrictions et de pren
dre des rnesures de sauvegarde. Ces changements devraient intervenir 
immédiatement dans le secteur considéré, lorsqu'il serait nécessaire de 
demander l'adoption de telles clauses. Les pays industriels ne devraient 
pas non plus favoriser sur leur propre territoire les industries présen
tant un intérêt particulier pour les pays en voie de développement. Selon 
les rédacteurs de la Charte d'Alger, il serait ainsi possible d'instaurer 
une "nouvelle division internationale du travail plus équitable". 

Pour cc qui est du commerce avec les pays socialistes, il 
suffit de dire qu'il leur est demandé de faire aux pays en voie de dévelop
pement des concessions comportant des avantages au moins équivalents 
à ceux qui résulteraient des concessions faites par les pays industriels 
ayant une économie de marché. 

La Charte demande aussi aux pays riches et aux organismes 
internationaux de pratiquer une politique permettant d'améliorer la pro
ductivité des industries dans les pays en voie de développement et d'amé
liorer la position concurrentielle de ceux-ci sur les marchés internatio
naux. Toujours dans ce sens, non seulement le "Groupe des 77" appuie la 
création du Centre mixte UNC TAD-GA TT de promotion commerciale, 
mais encore il sc propose de créer un "centre unique de promotion des 
exportations", rattaché aux Nations- Unies, sous les auspices de la 
CNUCED. 

En ce qui concerne l'aide financière en vue du développe
ment, la Charte d'Alger demande aux pays développés d'envisager pour 
1970 une contribution nette représentant au moins 1 7, de leur produit 
national brut. Dans le cas où cet objectif ne serait pas atteint, la diffé
rence devrait être couverte par des transferts publics supplélncntaires. 
Les "77" demandent par ailleurs la reconstitution ct l'augmentation im
médiate des ressources de l'IDA, ainsi que la transformation de la Banque 
Mondiale en ban que de développement destinée à aider exclusivement les 
pays en voie de développement. 

Parmi les demandes relatives aux conditions et aux modal~
tés du financement, figure celle selon laquelle tous les prêts en vue du 
développement devraient être accordés clans les mêmesconditions que par 
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l'IDA. En <1ttcndant l'application d'une telle mesure, il est demandé une 
forte réduction des taux d'intérêt, de même qu'un allongement considé
rable des termes ct des dél<1is de grâce. Un fonds multibtér<1l de péré
quation des intérêts, qui serait créé, aur<lit pour mission de combler la 
différence entre les intérêts des prêts obtenus sur les r.1archés interna
tionaux de C<lpitaux ct ceux des prêts en vue du développement accordés 
d<1ns des conditions favor<1bles. Il est dcm.<1ndé enfin que ccrt<1incs con
ditions mises <lU financement soient supprimées rapidement ct progres
sivement. La Charte demande ég<1lcmcnt la négociation, à l 1occ<1sion de 
la seconde CNUCED, d'un accord pour un système de financement sup
plément<lirc, lequel "ne devrait cependant prévoir d 1 engagement en matière 
de politique intérieure qui puisse porter atteinte à la souver<1ineté d'un 
pays membre telle qu'elle est définie par lui. 11 En cc qui concerne le 
système de financement compensatoire du F.M.I., les 1177" demandent 
que les tirages effectués soient immédiatement disponibles, jusqu'à con-· 
currencc de 50 '7o de la quete-part des pays-membres de cet org<1nisme 
et qu'ils soient exempts de conditions. 

Sur le plan des uestions n<onétaires, les pays en voie de 
développement demandent : 1 la participation à toutes les discussions 
relatives à la réforme monétaire internationale et au fonctionnement des 
nouvelles mod<1lités concernant les droits spéciaux de tirage sur le FMI ; 
2/ la fixation d'un rapport entre le financement du développement et la 
création de liquidités supplémentaires ; ces pays affirment : 3/ qu'ils 
sont directement intéressés par 1<1 politique suivie par les organismes 
financiers internationaUx en ce qui concerne l'accès à leurs ressources, 
le nombre de voix attribué ct l'amélioration du mécanisme d'ajustement 
de la balance des paiements. 

En ce qui concerne les transports maritimes, la Charte, 
après avoir réaffirmé la compétence de 11 UNC TAD en la matière, réclame 
essentiellement le droit de participer à toutes les conférences sur les 
tarifs de frêt relatifs à leur trafic maritime, à égalité de conditions avec 
les armateurs des pays industriv.lisés, ainsi que le droit pour les pays en 
voie de développement de créer et de développer leurs propres flottes 
de commerce, nationales ct régionales. Evidemment, une aide et des 
mesures v.d hoc devraient faciliter la création ct le développement de ces 
flottes. 

La Charte parle enfin, entre autres choses, des facilités à· 
accorder au tourisme, de l'incidence des groupes économiques régionaux, 
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des mc our es à prendre en faveur des moins avancés des pays en voie 
de développement, de l'intégration économique "inter se" ct des relations 
commerciales entre des pays à systèmes économiques et sociaux diffé
rents; Sur ce dernier point, les "77" mcttcrt l'accent sur le fait que ces 
relations ne devraient pas avoir une influence négative sur les possibili
tés commcrèiales des pays en voie de développement . 

• 
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LA POSITION DE L'O.C.D.E. 

De leur côté, les pays industriels ayant une économie de 
marché ne sont pas allés à la Conférence de New Delhi sans préparation. 
Surtout, une position commune a été définie à l'OCDE, avec toutefois 
quelques réserves, comme nous le verrons plus tard. 

Dans le communiqué rédigé à la suite de la session annuelle 
du Conseil de l'OCDE du !er décembre 1967, on remarque un tournant im
portant dans la position des 21 pays membres de l'Organisation. Il est dit 
dans ce communiqué que les ministres ont accepté les conclusions auxquel
les était arrivé le Groupe de Travail chargé d'étudier les problèmes posés 
par les relations commerciales avec les pays en voie de développement. 
Ce groupe de travail a présenté "un certain nombre de considérations à 
caractère général au sujet d'un traitement tarifaire spécial temporaire 
accordé par les pays développés à tous les pays en voie de développemenè". 
Il faut remarquer qu'il est question de "traitement spécial" et non de 
"traitement préférentiel", cc qui montre qu'il ne s'agit pas d'accorder des 
privilèges mais d'améliorer la position concurrentielle de toute une caté
gorie particulière de pays (4). 

Les ministres sont tombé d'accord pour dire que les grandes 
lignes des travaux du Groupe auraient dû constituer la base commune pour 
l'action des délégations des Etats membres à l'UNCTAD II, ct ont souligné 
le fait que 1 cs dispositions prévues n'auraient pas dû comporter la con
cession d'avantages réciproques de la part des pays en voie de développe
ment, en faveur des exportations des pays industrialisés. 

Il est clair que tous les problèmes n'ont pas été résolus, et 
il n'y a pas eu non plus - comme nous l'avons déjà dit - un accord total 
sur toutes les questions. En particulier, alors que certains ministres in
sistaient sur la nécessité d'abolir les "préférences inverses", d'autres ont 
exprimé une opinion contraire ct déclaré que ce que l'on voulait et devait 
atteindre, c'est la concession de nouveaux avantages pour les exportations 
des pays en voie de dévcloppeme·nt. 

(4) M. SCHEURER, Une nouvelle politique douanière en faveur des pays en 
voie de développement, in "L'Observateur de l'OCDE", n° 32, février 
1963, p. 3. 
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Comme on l'a remarqué (5), la portée ct l'efficacité du sys
tème dépendront des éléments fondamentaux suivants : 1/ Détermination 
des pays industriels adhérant au système ct des pays en voie de dévelop
pement bénéficiaires ; 2/ Choix des produits pour lesquels de nouveaux 
tarifs douaniers sont nécessaires (6) ; 3/ Durée d'application du système; 
4/ Mécanisme de sauvegarde ct d 1 égalisation. 

De te> ute façon, la politique définie semble être la seule qu 
puisse contribuer à apporter une solution au problème du sous-développe
ment. Elle sc fonde sur la constatation du fait que 11 entrée des produits 
exportés par les pays en voie de développement représente des ressour
ces quatre fois supérieures à celles qui correspondent au total des aides 
au Ticrs-riionde considérées dans leur sens le plus large (environ 46 
milliards de dollars contre ll milliards environ en 1966). Cela signifie 
que, abstraction faite de la suppression des charges qu'implique l'aide, 
une augmentation de 1 1o du volume des exportations représente un béné
fice supérieur de quatre fois à une augmentation de 1% de l'aide. C'est 
en somme pour des raisons de solidarité internationale que l'on propose 
une large dérogation aux principes de l'universalité ct de la non-di scri
mination qui ont constitué jusqu'à maintenant, avec le GA TT, les bases 
solides du commerce international. 

(5) Op. cité p. 4. 

(6) Pour 'l'OCDE, une simple amélioration des conditions d'accès aux 
marchés pour la plupart des produits de base ne conotituerait pas une 
solution décisive. Pour un grand nombre de ces produits, les problè
mes qui se posent sont des problèmes relatifs à la stabilisation des 
cours sur une courte période, et à l'équilibre entre le volume de l'of
fre ct celui de la demande, à long terme. 



- 11 -

LA POSITION DE LA C.E.E. 

La préparation de l 1UNCTAD -II a été particulièrement mi
nutieuse au sein des Communautés Européennes. La Commission a pré
senté au Conseil un document (7) dans lequel on définit avant tout les 
questions pour lesquelles une position commune des Etats-membres est 
indispensable ou souhaitable. Il établit en particulier une distinction nette 
entre les questions du domaine communautaire et les autres questions. 
En cc qui concerne les premières, il ne peut y avoir que des positions 
commnautaires. On trouve dans cette catégorie : 1/ le tarif douanier 
commun ct la politique tarifaire ; 2/ la politique agricole commune ; 
3/ les accords d'association ct les accords commerciaux conclus par la 
Communauté. Le document ajoute que "toute autre question concernant 
la "défense de la Communauté" rend également nécessaire, par définition, 
une''position communautaire", et que "parmi les questions qui figurent 
à l'ordre du jour de la Conférence, les questions suivantes présentent 
un intérêt particulier pour la Communauté" 

- les produits de base 
- les produits manufacturés et scmi-manufacturés 

la concession de préférences tarifaires 
• l'augmentation des exportations des pays en voie de 

développement. 
- l'intégration économique entre les pays en voie de déve

loppement 
- le problème alimentaire mondial 
- le financement du développement et le problème de l'aide. 

Pour d'autres questions, "il est indispensable que les Etats 
membres harmonisent le plus possible leurs prises de position". 

En cc qui concerne les produits de base, la Commission 
considère que "les objectifs d'une action internationale concertée de
vraient varier selon les catégories de produits". Pour les produits pour 
lesquels il n'existe pas dans les pays industriels une production directe
ment ct immédiatement en concurrence avec les produits du Tiers Monde 

(7) La seconde Conférence des Nations- Unies sur le Commerce et sur le 
Développement (CNUCED}. Communication de la Commission au 
Conseil, 21 décembre 1967, SEC (67) 5092 def. et annexes statistiques. 
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(café, cacao, thé, certaines épices, ct en général denrées alimentaires 
des régions tropicales), il s'agit de corriger les fluctuations à court 
terme ct de rcv:1loriser les prix, dans des limites co1np:1tiblcs av cc une 
expansion optimale de la consommation et d:1ns des conditions n'encoura
geant pas la surproduction. Il but donc chercher à obtenir des prix stables, 

rémunératcura, équitables. 

En ce qui concerne les produits pour lesquels il existe dans 
les pays riches une production concur1·entc, notamment des produits syn
thétiques ou de rcrn.placcr.nent (caoutchous, fif:>J.~es textiles, plomb et zinc, 
etc.), il est souhaitable d'éliminer les fluctuations à court terme ct de 
réduire les prix de revient des produits naturels, en entreprenant en 
particulier d'améliorer systématiquement la productivité. En effet, quelle 
que soit la hausse des prix, elle aurait des effets négatifs et on assiste
rait à une augmentation de la production de produits synthétiques ou de 

remplacement. 

Pour ce qui est des denrées alimentaires agricoles et des 
matières premières agricoles ct industriell.es, qui sont produites aussi 
bien dans les pays en voie de dével.oppcmcn: que c1c:ms les pays industria
lisés (sucre, céréales, viande, matières gracses, etc.), la Gomr=1ission 
déclare que le problème consiste essentiellement à améliorer l'organi
sation des m:lrchés mondiaux de hçon à stabiliser les cours ct à accroî
tre éventuellement le volume des échanges. La Commission défend la 
politique de soutien en faveur des producteurs, rendue nécessaire par le 
fait qu'il n'y a p:1s équivalence entre les revenus des agricultc.urs et ceux 
des autres catégories. On pourrait, certes, arriver à établir cette parité, 
en procédant à des réformes de structure, mais il s'agit nécessairement 
d'une politique à long terme (8). Du reste, les pays en voie de développe
ment devraient désormais concentrer leurs efforts sur l'obtention de nou
veaux débouchés vers les pays à économie planifiée, ainsi que sur leurs 
échanges réciproques, car la capacité d'absorption des pays capitalistes 
a déjà presque atteint la limite de saturation. 

(8) La Commission ajoute : "Le soutien :lUX producteurs demeure donc un 
élément essentiel de la politique économique nationale des pays indus
trialisés et tend à s'amplifier ; il paralt clone d'autant plus souhaita
ble, sur le plan international, de consolider son niveau au 1noycn d'une 
action concertée des gouvernements, de préférence dans le cadre d'or
ganisation de marché, sous forme d'accords par produit. C'est dans 
cette perspective que la Communauté avait suggéré, dans le cadre des 
'négociations commerciales du GA TT, le renforcement du soutien ap
porté à l'agriculture. 1V1ais, dans la situation actuelle, la Commission 
considère qu'il n'est pas opportun de rep2·cndre cette suggestion dans 
le cadre de la CNUCED". 
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En ce qui concerne la libéralisation des échanges, la 
Commission considère que : pour les produits alimentaires de la zone 
tempérée, les critiques qui sont adressées à la politique communautaire 
s'expliquent po.r des considérations dont le fondement reste à démontrer 
ct que les statistiques ne semblent p<1s confirmer ; pour les produits ali
mentaires tropicaux, la suppression des droits communautaires élimine
rait les préférences tarifaires dont bénéficient les EAJvlA, cc qui modi
fierait profondément l'équilibre des av<J.nt<J.gcs que les partc!laircs de 
l'association tirent elu régime des éch<J.nges. Il f<J.ut rcrnarqucr en effet 
que les EAMA ne bénéficient de préférences tarifaires dans le cadre dl 
Marché Commun que pour la moitié de leurs exportations. 

Pour cc. 1ui est des produits manufacturés ct sclni-manu-
f acturés, la Commission a étudié essentiellement les points suivants : 
1/ le choix des produits à prendre en considération (problème des exclu
sions) ; 2/ l'importance des réductions tarifaires ; 3/ le régime des 
produits agricoles transformés ; 4/ les mécanismes de sauvegarde ; 
5/ le traitement des pays en voie de développement les moins avancés. 

Sur le premier point, le régime tarifaire préférentiel de
vrait être appliqué, d'une manière générale, à tous les produits manu
facturés ou semi-manufacturés visés aux chapitres 25-99 de la Nomen
clature Douanière de Bruxelles (HDB). Par ailleurs, l'exclusion d'un 
nombre limité de produits pour lesquels la position de certains pays est 
déjà compétitive parait probable. 

En particulier, on peut mentionner les points suivants : 
a/ exclusion d'un produit du régime tarifaire préférentiel ; b/ limitation 
quantitative des importations préférentielles ; c/ adoption a posteriori 
de mesures de sauvegarde consistant à écarter ou à modifier le régime 
tarifaire préférentiel. Des mesures du type a/ ct b/ so!lt prévues pour les 
produits qu<J.lifiés de "sensibles" (tissus de coton, vêtements, appareils 
photographiques et de radio, machines à coudre, etc.). 

Contrairement à la thèse des experts de l'O. C. D, E., selon 
laquelle l'exclusion préventive devrait être envisagée seulement par pro
duit, la Commission est favorable à l'exclusion préventive de quelques 
pays, en cc qui concerne certains produits. 

En cc qui concerne les réductions tarifaires, la Commission 
considère que, pour les produits "non sensibles", la réduction devrait 
tendre à l'exemption dans tous les cas où les droits ne dépassent pas 10 '7o 
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elle devrait être substantielle pour les produits pour lesquels les droits 
sont supérieurs à 10 % dans le cas de la nation la plus favorisée. 

Pour ce qui est des produits agricoles transformés (chapitres 
16 - 24 du TDC), auxquels les pays en voie de développement voudraient 
voir étendre les préférences, la Cornnüssion prévoit : pour les produits 
homologues et concurrents des produits européens, le maximum de préfé
rence qui pourrait être accordé concerne la suppression de l'élément 
fixe {protégeant les industries de transformation) du système de protec
tion élaboré par la Communauté dans le cadre de la politique agricole 
commune {Con1me on le sait, l'élément mobile du système tend au con
traire à compenser la différence entre les prix enregistrés sur le marché 
mondial et ceux pratiqués à l'intérieur de la Communauté pour les matiè
res prenùères indiquées) ; pour les produits non homologues et non con
currents des produits européens, on considère comme opportune l'appli
cation des règles générales prévues pour les produits visés aux chapitres 
25-99 du TDC, à l'exception de quelques produits transformés, obtenus 
à partir de matières premières tropicales, pour lesquels un examen cas 
par c:J.s parait nécessaire. Des préférences spécial:>s ou entrant dans le 
cadre des préférences générales pourraient en outre être accordées aux 
pays en voie de développement sc proposant de réaliser des projets d'in
dustrialisation présentant un intérêt économique particulier. 

Au sujet des mesures de sauvegarde, il suffit de dire ici que 
la Commission considère que les pays accordant les préférences tarifai
res "ne peuvent accéder à la demande des pays en voie de développement 
selon laquelle les mesures de sauvegarde devraient faire l'objet d'une 
approbation sur le plan international" (9). 

La Commission aborde :1lors le problème elu traitement des 
pays en voie de développement les moins avancés et se déclare d'accord 
avec les positions exprimées sur cc point par la Charte d'Alger. Le ré
gime préférentiel accordé aux EAlVlA clans le cadre de la Convention de 
Yaoundé est, dit-on, parfaitement conciliable avec la politique d'octroi 
d'un régime "spécial" aux pays en voie de développement les r.10ins avan
cés. 

D'autres points, abordés dans le clocur.>ent de la Commission 
adressé au Conseil, concernent l'intégration économique entre les pays 

(9) Voir La Charte d'Alger {IIèpc Partie, B I c). 
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en voie de développement, le problème de l'alimentation dans le monde 
et le financement du développement ct des aides. Sur le premier point, 
la Communauté ne peut que recommander la poursuite des efforts ten
dant à créer ùcs unités économiques vitales. Sur le second, la Commu
nauté, qui s'est engagée à participer (10) à l'aide en matière de céréales, 
en apportant 1 035 millions de tonnes par an pour la période 1968/69 -
1970/71, considère que l'aide àimentairo doit - sauf s'il y a urgence -
contribuer directement au financement de projets de développement dans 
les pays bénéficiaires, en particulier dans le secteur agricole. Sur le 
troisième point, enfin, la Commission considère que, étant donné la 
situation critique et les perspectives défavorables existant dans le do
maine de l'aide au développement, et la situation relativement bonne 
que connaît la Communauté, une responsabilité particulière incombe à 
cette dernière. D'autre part, un ralentissement du développement écono
mique des pays en voie de développement ne manquerait pas d'avoir des 
résultats négatifs dans la Communauté, laquelle exporte environ 27 % 
de sa production totale exportée vers les pays considérés. 

Le document de la Commission présente en annexe un 
mémoire sur les éventuelles répercussions de l'Association CEE-EAMA 
sur les efforts de coopération économique entre les pays en voie de dé
veloppcnlcnt. Dans cc mémoire, la thèse de F UNC TAD est corn.battuo, 
thèse selon laquelle l'Association empêcherait une coopération plus étroite 
sur le plan économique entre les EA1vLA entre eux, d'une part, ct entre 
les EAMA et les autres pays en voie de développement d'autre part. Les 
arguments présentés pour défendre cette thèse sont au nombre do quatre, 
et la Commission y répond point par point. 

Tout d'abord, l'Association, en créant des conflits d'intérêt 
entre les EAJviA et les autres pays en voie de développement, rendrait 
plus difficile la coopération économique entre les uns ct les autres. La 
Commission répond que cet argument est dépourvu de fondement précis, 
dans la mesure où les préférences tarifaires de la C.E.E. ne concernent 
que certaines productions agricoles tropicales destinées à l'exportation, 
ou quelques produits issus de la transformation directe de ces mêmes 
productions agricoles, alors que la coopération économique entre pays 
en voie de développement "a un tout autre objectif : esscntiellc1ncnt la 
coordination des investissements industriels dans chacune ù.cs zones". 

(10) Voir Convdltion internationale sur l'aide alimentaire. 
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Deuxièmement, les EAivéA seraient amenés à reléguer au 
second plan de leurs préoccupations la recherche de formes de coopé
ration économique entre eux, en raison des avantages présentés par leur 
association à b C, E. E. La Commission affirme le contraire. En effet, 
toutes les formes efficaces de coopération entre les pays d'Afrique sont 
en général parties des EAlviA (C rganisation Commune Africaine et Mal
gache- O. C,A.lvi. ; Union Africaine et Malgache de Coopération Econo
mique - U .A.lvl, C, E. ; Union Douanière de l'Afrique Centrale, Union 
Douanière de l'Afrique Occidentale- U.D.S.A.O.). 

Troisièmement, les dispositions de la Convention de Yaoundé 
pourraient faire obstacle à des unions douanières, des zones de libre
échange ou d'autres accords préférentiels entre les EA:lvf..A ct d'autres 
pays en voie de développement de la même région. La Commission répond 
que la Convention de Yaoundé, dans son préambule, nlCt l'accent sur 
l'importance de la coopération ct des échanges inter-africains et, d'une 
manière générale, permet le maintien ou la création d'unions douani·è.res 
ou de zones de libre- échange entre les EAMA et d'autres pays en voie 
de développement. Par ailleurs, abstraction faite des problèmes d'inter
prétation des articles 3, 7 et 9 de la Convention, la Conununauté n'a pas 
reçu de projets concernant l'établissement d'unions douanières ou de 
zones de libre-échange entre EAiviA et pays en voie de développement 
non associés. En ce qui concerne les accords préférentiels en dehors 
des zones de libre-échange ct des unions douanières, la Commission 
indique que la Convention n'en parle pas, étant donné que, en 1963, 
ceux-ci étaient exclus par le GATT. 

Enfin, l'existence de zones de libre-échange entre les EAWJ.A 
et la CEE, de même que le maintien de tarifs douaniers vis-à-vis des 
pays tiers établirait une discrimination tarifaire à l'égard des autres pays 
en voie de développement et, par conséquent, un obstacle à l'intensifi
cation des échanges entre pays sous-développés. Sur cc point, b Com
mission répond qu'il est vrai que les EAlv1A pratiquent une différence de 
traitement envers des pays tiers, ct pas seulement envers les pays en 
voie de développement, mais il serait arbitraire d'en déduire que, en 
raison des obligations de consultation incombant aux EAiviA pour ces 
questions, ces derniers n'osent pas, par crainte de mesures de rétorsion 
de la part de b C, E. E., accorder des réductions tarifaires aux autres 
pays en voie de développement. Une preuve nous est fournie par les ré
ductions des tarifs douaniers accordés par certains EAlviA à des Etats 
étrangers à la C, E. E, (Accord Côte d'Ivoire - Israël, Accord Congo
Brazzaville - Chine Populaire). 
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En conclusion, ct pour <tppuycr son argumcnt<ttion, la Com
mission rappelle que l 1<tnalyse des bilans commerciaux (passifs de la 
CEE vis-à-vis des pays en voie de développement, ct actifs des pays sous
développés vis-à-vis des pays de la C.E.E., ce qui constitue un cas uni
que dans les annales des relations entre pays en voie de développement 
et pays riches) démontre que la Communauté a influencé de façon positive 
le commerce mondial et la poursuite des efforts de structuration des pays 
en voie de développement. 
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LA PCSITICN DU COMECON 

De leur côté, les pays membres du Conseil de l'Aide Econo
mique Mutuelle n'ont pas manqué de sc préparer en vue de leur partici
pation à b Conférence de New-Delhi. 

Bien qu'il ne nous noit pas possible de préciser les différents 
aspects de cette préparation, il faut cependant sign2.lcr un certain nombre 
de points fondamentaux qui sc dégagent d'un document présenté par les 
membres du CAEM au Secrétariat de l'UNCTAD (11). 

On y voit une confirmation du principe selon lequel l'aide au 
développement fournie par les pays industrialisés du camp socialiste doit 
se réaliser exclusivement dans le cadre d'accords bilatéraux à long terme 
avec les pays du Tiers Monde. Cela semble indiquer que les pays de l'Est 
européen participeront difficilement à des initiatives internationales qui 
verront éventuellement le jour à la suite des recommandations de 
l'UNCTAD- II. 

En ce qui concerne les préférences, les Pays du Comecon 
mettent l'accent sur le fait qu'ils ne pratiquent aucune discrimination 
envers les pays tiers, et considèrent qu'il est nécessaire - pour favoriser 
l'expansion de leurs échanges avec les pays en voie de développement
d'avoir sur les marchés de ces derniers "des conditions au moins équi
valentes à celles que ces p<:tys accordent aux pays capitalistes". Cette 
demande semble s'adresser particulièrement aux EAivlA, lesquels accor•
dent des "préférences inverses" aux pays de la Communauté européenne. 
Par ailleurs, sauf erreur de notre part, on ne trouve pas dans ces prises 
de position l'offre d'une contrepartie quelconque tendant à faciliter l'entrée 
des produits des pays en voie de développement sur les marchés du 
COMECON. 

Les pays du C01v1ECON insistent de toute façon sur le fait que 
leurs importations totales de produits du Tiers Monde ont doublé de 1960 
à 1965 ct que, en particulier, les importations de produits industriels et 
d'articles scmi-manufacturés ont presque quadruplé. Ils ajoutent que, 
depuis la première UNCTAD, les échanges entre les pays-membres du 
CAEM ct les pays en voie de développement ont été le secteur des échan
ges internationaux où l'accroissement a été le plus rapide. 

(11) Examen de la coopération économique, scientifique et technique entre 
les pays du CAEM, TD/60, p. 28 ss. 



- 19-

LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE DE NEW-DELHI 

La Conférence de New-Delhi, qui a commencé le 1er février, 
s'est achevée le 29 mars 1968, quatre jours après la date de clôture prévue. 
1 600 délégués de 121 pays et 44 organisations internationales y ont parti
cipé. 

Selon le Président de la cinqmeme session du Conseil pour 
le Commerce ct le Développement, la Conférence devait avoir trois objec
tifs principaux : 1/ réexaminer la situation économique et ses implications 
pour l'application des recommandations de la preni ère session de la 
CNUCED ; 2/ parvenir, grâce à des négociations appropriées, à des résul
tats spécifiques assurant un progrès effectif de la coopération internatio
nale pour le développement ; 3/ explorer et rechercher les points qui mé
ritent une étude plus approfondie avant que la réalisation d'accords soit 
possible. 

L'opinion exprimée était en somme que la seconde CNUCED 
devait concentrer son attention sur quelques problèmes d'une importance 
fondamentale afin de parvenir à des résultats aussi concrets que possible. 
La longue et minutieuse préparation à laquelle se sont livrés 1'0. C. D. E., 
laC. E. E., le COMECON et le "Groupe des 77 11 (12) permettait d'espérer 
que les propos inutiles ct le verbiage seraient réduits à leur plus simple 
expression ct que les négociations sur les questions fondamentales seraient 
directement abordées. On parlait de "points de cristallisation" ou de 
"centres de gravité" à propos des questions considérées comme prêtes 
à être abordées et sur lesquelles auraient dû se concentrer les efforts de 
la Conférence. Il s'agissait des questions suivantes : 1/ adoption d'une 
politique générale pour les produits de base (amélioration des possibilités 
d'accès aux marchés, politique des prix, instauration d'un système de 
ccmpcnaations financièrcz} .; Z/ él.:tbc·r:!.ti::-n J'un système de préférences 
tarifaires à accorder aux pays en voie de développement, sans réciprocité 
et sans discrimination, dans le domaine des produits manufacturés et semi-
.finis ; 3/ application des propositions relatives à l'élaboration d'un 
programme des Nations Unies pour la promotion commerciale ; 4/ réali
sation d'un accord sur le problème du "financement supplémentaire" ; 
5/ élaboration de programmes d'actions concrètes en vue du développe
ment des échanges entre les pays en voie de développement et encourage-

(12) Ces derniers, alors qu'ils préparaient la Conférence d'Alger, d'où est 
sorti la "Charte", avaient tenu des réunions régionales à Alger, Bangkok 
et Bogota, où ils avaient rédigé et adopté la "Déclaration africaine d 1Alger11

, 

la "Déclaration de Bangkok" et la "Charte de Tequendama!'. 
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ment de leur coopération sur le plan régional 6/ développement de la 
coopération technique et financière. 

D'autres problèœ.es étaient considérés cornrne revêtant un 
intérêt particulier : la libéralisation du com.;.':l erce des produits de base, 
les relations commerciales entre pays ayant un système économique et 
social différent ; la situation des pays en voie de développement les moins 
avancés ; les transports maritimes ; le problème alimentaire. 

Cn a également beaucoup parlé de "stratégie globale du dé
veloppement". Selon Prebisch, l'adoption. de cette stratégie impliquait la 
reconnaissance des principes fondamentaux suivants (13) : a/ la responsa
bilité du développement incombe surtout aux pays en voie de développement; 
b/ la co:cpération des pays industrialisés, qui est nécessaire au développe
ment, ne doit pas être accordée sans discernement, mais au contraire 
refléter un haut niveau de priorité. Elle ne doit pas être octroyée dans le 
but de satisfaire un intérêt commercial, ni répondre à la volonté d'obtenir 
certaines concessions politiques, mais bien contribuer à résoudre un grand 
problème commun, à relever un défi lancé à l'humanité tout entière ; c/ la 
solution du problème exige, de la part des deux sroupes de pays, une série 
de mesures convergentes tendant à poursuivre des objectifs clairem.ent 
définis. Les trois grands obstacles à surmonter sont : la tendance persis
tante au déséquilibre du commerce extérieur (trade gap) ; l'insuffisance 
chronique de l'épargne face aux besoins croissants d'investissements 
(savings gaps) et la vulnérabilité externe des économies de la "périphérie" 
d/ la coopération des pays riches et la volonté politique des pays pauvres 
de transformer radicalement leurs propres structures et certaines de leurs 
attitudes doivent aller de pair. L'une ne peut se passer de l'autre. 

IVialheureusemcnt, , p2..s pluo le discours sur leo "points 
de cristallisation" que celui sur la "stratégie globale" ne sont sortis des 
limbes des bonnes intentions. La Conférence de New-Delhi n'a réussi ni à 
se concentrer véritablement sur des questions réellement prioritaires, ni 
à élaborer un schéma d'opération si justement qualifié de "str tégie". Cue 
cette dernière n'ait pas été définie, il n'y a pas à s'en étonner, si l'on 
pense que dans cette notion même de stratégie l'échec est implicite à partir 
du moment où un seul des éléments constitutifs vient à manquer. 

Par conséquent, les résolutions qui ont été approuvées par 
la Conférence présentent souvent ce caractère de compromis hâtif, qui a 
été fébrilement recherché au cours des derniers jours de séance (la clôture 
a été reculée de quatre jours), afin d'éviter que le fossé existant entre les 
deux parties du monde ne paraisse trop profond, aux yeux mêmes de l'opi
nion publique. On a recherché une "fuite en avant" susceptible de faire 

(13) Doc. TD/62, p. 3. 
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naltre quelque espoir. On s'est référé à l'intention commune d'utiliser au 
maximun< le mécanisme permanent de la CNUCED, afin d'arriver progres
sivement à résoudre certains des nombreux problèmes laissés en suspens. 
Si ce système venait à fonctionner, on reviendrait par une voie détournée 
à cette possibilité de confier des pouvoirs de décision à des oreanes perma
nents de la CNUCED, ce qui avait été exclu de prime abord, ct on verrait 
se dessiner, dans certaines limites certes, une situation très bien vue par 
les pays en voie de développement. Du reste, s'il est vrai qu'à la CNUCED 
les pays en voie de développement arrivent à se trouver en position de 
force, cela n'est pas moins vrai pour les pays industrialisés, comme le 
montre, indépendamment des manifestations de p:ropagande, l'attitude de 
défense radicalement identique des représentants des grandes puissances, 
quel que soit leur régime économique ct sociaL 

Sauf lorsque nous aurons l'occasion d'apporter des préci
sions, les positions des différents groupes représentés peuvent être sché
matisées de la façon suivante : 

-Pays en voie de développement: Ils ont rnis l'accent sur la 
nécessité d'arriver à des accords internationaux ~'"' les produits de base 
et sur le financement international des stocks régulatcul·s, afin d'obtenir 
une meilleure stabilisation des marchéso Ils ont d',:mtrc part demandé 
l'attribution de quota déterminés, en fonction de l'augmentation de la con
sommation dans les pays industrialisés, pour as sur er des débouchés à leurs 
exportations, ainsi que l'établissement d'un mécanisme international per
manent pour la négociation des accords sur l 1accès aux marché a. 

En ce qui concerne l'expansion et la diversification des ex
portations de produits manufacturés, ils ont demandé que soient définis au 
moins les éléments essentiels d'un système eénéral de préférences tari
faires sur la base de la non- réciprocité ct de la non-discrimination, portant 
également sur tous les produits agricoles tranoformés ou semi-transformés. 
Ils ont demandé également la conclusion rapide d'un accord sur des mesu
res financières supplémentaires tendant à compenser le déficit des expor
tations des pays en voie de développement. 

Pays développés capitalistes Ces pays sc sont générale-
ment m-ontrén favorables à la conclusion d'accords internationaux sur les 
produits de base. Ils ont adopté une attitude favorable à l'institution d'un 
système eénéral de préférences. lvlais ils ont indiqué qu'il ne serait pas 
réaliste de s'attendre à une augmentation rapide du volume de l'aide, dans 
le futur immédiat. 
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- Pays socialistes : Ils ont souligné la nécessité d'une meil
leure division internationale du travail ct l'urgence d'une normalisation des 
relations économiques, surtout en ce qui concerne le commerce Est-Ouest. 
Tout en déclarant qu'ils ne sont pas responsables des difficultés que connais
sent les pays en. voie de développement, ils se sont montrésprêts à pour
suivre leurs efforts en vue d'accroître leur commerce avec ces derniers. 
Les pays socialistes se sont également déclarés prêts à participer aux 
accords sur les produits de base ct à soutenir un système de prérérences 
approprié, sc fondant sur la non-réciprocité et la non-discrimination. Ils 
ont demandé à bénéficier de conditions qui ne soient pas inférieures à celles 
qui sont nor1nalement accordées aux pays développés capitalistes. 
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LES PRODUITS DE BASE 

Les produits de base (14) constituent le problème de fond du 
sous-développcm.cnt, celui qui est le plus ressenti par les plus pauvres des 
pays en voie de développement, pour lesquels ce problème se pose en ter
mes particuliers. En effet, ces pays n'ont pratiquement pas d'industrie ct 
sc préoccupent surtout de la stabilisation des cours des produits tels que le 
cacao, le café, ct les huiles végétales, ainsi que du financement des infra
structures. Les moins pauvres au contraire (Indes, Pakistan, Yougoslavie, 
etc.) mettent plutôt l'accent sur le problème de l'industrialisation et se 
préoccupent par conséquent davantage de la manière de faire prollresser la 
cause des préférences tarifaires. Il faut dire tout de suite que les EAMA 
appartiennent en général à la première catégorie. En effet, ils exportent 
peu de produits netanufacturés, ct ce sont les produits agricoles (pour les
quels il existe une certaine préférence communautaire) qui les intéressent. 

De même qu'il y a des divergences de vue entre les pays en 
voie de développement, il y a des différences entre les pays industrialisés, 
et ce sont ces derniers qui, dans une certaine mesure, empêchent de trou
ver une solution à ce difficile problème. Selon certains pays (anglo-saxons1 
un système de compensations financières résoudrait le problème de la sta
bilisation des produits de base. Selon d'autres pays (la France ct certains 
de ses partenaires européens), il s'agit là d'une fausse solution. Ce qui 
est nécessaire, c'est plutôt une véritable organisation des marchés, im
pliquant en particulier la limitation volontaire des productions et des ex
portations ct la création de stocks compensateurs (ce qui n'existe que pour 
11 étain ct le caf6). 

Le problème des produits de base est en somme un problème 
controversé, ct des obstacles de nature subjective (comme ceux que nous 
avons indiqués) ct de nature objective empêchent d'y trouver une solution. 
En ce qui concerne ces produits, il faut rappeler la faible élasticité de la 
demande de produits alimentaires par rapport au revenu, le rcmpbccment 
des produits naturels par les produits de synthèse, la faible quantité de 
matières premières utilisées par unité de produit par suite des progrès 
réalisés en matière de techniques de production. Tout cela nuit évidemment 
à un grand développement du con1mcrcc de ces produits, au moment même 
où les pays nantis voient au contraire augmenter les exportations de leurs 
produits industriels en raison de la dclnCl.nde crois sart e des pays sous-

(14) L'article 56 de b Charte de La Havane définit officiellement les pro
duit::; de base de la façon suivante : "Tout produit de l'agriculture, des 
forêts ou de la pêche, ct tout minéral, que cc produit soit sous sa 
forme naturelle ou qu'il ait subi la transformation qu'exige communé
ment la vente en quantités hnportantcs sur le marché international". 
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développée (15). 

La CNUCED a classé les produits de base en trois catégo
ries 1/ produits tropicaux pour lesquels il n'existe pas de produits de 
remplacement (co.fé, cacao, thé, épices, etc.) ; 2/ produits qui font con
currence aux produits de synthèse ou de remplacement (co.outchouc, fibres 
textiles, plomb, zinc, etc.) ; 3/ produits qui existent également dans les 
pays industrio.lisés (denrées alirnentaircs agricoles). En définitive, c'est 
seulement pour les produits de la première catégorie qu'une solution est 
possible grâce à une politique des prix. Une politique dœ prix à la fois in
téressante ct stable, dans le cas des produits de la seconde catégorie, si
gnifierait peut-être une augmentation de la production de produits synthéti
ques. Les produits de la troisième catégorie enfin ont une chance d'avoir 
une certaine importance relative, dans la mesure où il est vraisemblable 
qu'ils feront l'objet d'une consommation de plus en plus grande dans les 
pays en voie de développement eux-mêmes (16). 

Le débat qui a eu lieu dans le cadre de la prerni ère Commis
sion (17) pcrrret de dégager les grandes lignes suivantes : les pays en voie 
de développement ct les pays socialistes ont demandé la rédaction et l'a
doption d'un accord général sur les produits de base. Lo. plupart des pays 
capitalistes ont au contraire mis 1 'accent sur les difficultés considérables 
que présenterait la rédaction d'un tel accord, et ont demandé de faire 
plutôt porter les efforts sur un examen produit par produit (Hl). 

En ce qui concerne le fonctionnement des stocks régulateurs, 
on admet généralement que cette méthode permet d'atténuer de façon sen
sible les fluctuations à coU' t terme des prix de certains produits sur le 
marché, même si elle ne permet pas toujours d'assurer un équilibre à lcng 
terme. De leur côté, les pays socialistes ont souligné l 1importnnce des 
accords ct conventions à caractère bilatéral à long terme, comm.c moyen 
contribuant à stabiliser les marchés. Pour ce qui est du pré-financement 
des stocks régulateurs, les pays en voie de développement ont affirmé que 
celui-ci devrdt être pris en charge par les institutions financièrcn inter
nationales et/ ou les pays industrialisés. De nombreux pays de cette caté
gorie ont par contre admis le principe d'une répartition des charges du 
préfinancement entre. les pays producteurs et les pays consomm.ateurs. 

(15) E. l~iARTINC :Discours à l'Institut Italo-Latino-Américain, Rome, 
juin 1968. 

(16) Voir aussi G. P. CASADIO : La Conférence de New-Delhi, in "Lo 
Spettatore internazionale", mars-avril 1968, p. 305. 

(17) TD/L. 37/ add. 3, 
(18) Sur les dangers que présente la n<éthode "produit par produit" (groupes 

de pression), qui a également des mérites incontestables ; voir : 
H. PERROY : L'enjeu de la Conférence, in "Projet", janvier 1968 •. 
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Pour le financement ordinaire des stocks, le principe d'une répil.rtition 
équitable a été ;J.ccepté d'un commun accord. 

En ce qui concerne la politique des prix, les p<cys en voie 
de développem.cnt ont av<cncé une proposition, repoussée fil- r les pays CiJ.

pit<clistes, selon bquelle les prix mininmm des produits de base devraient 
être "liés" aux variations des prix des produits milnufacturés importés par 
les pays en voie de développement. Il a ég<clement été proposé de garantir 
un revenu minimum aux producteurs <cgricoles des pays en voie de dévelop
pement (S1v:IAG : salaire minimum agricole garanti). 

Pour ce qui est du problème des produits de synthèse et de 
remplace1nent, les pays en voie de développement ont soutenu que leur pro
duction sur une grande échelle constitue un gaspillage de ressources et que, 
si l'on affectait seulement une p<crtie des sommes dépensées pour ces pro
duits à la rationalisation de la production des produits naturels, le problème 
de ces derniers serait en grande partie résolu (19). Les pays c<cpitalistes 
ont combattu cette thèse et affirmé que les découvertesqui étaient faites 
dans le domaine des produits synthétiques constituaient un aspect du progrès 
technique qui, en tant que tel, est indispensable au développement de tous 
les peuples. 

On a alors parlé de diversification "horizontale" (extension 
de la gamme des possibilités de production d<cns le secteur primaire) et de 
diversification "verticale" (création d'industries de tr<cnsforn"lation et d'in
dustries manufacturières utilisant des denrées <climentaires et des m<ctières 
premières produites sur pl<cce). Ce dernier type de diversification a été 
préféré par les pays en voie de développement et les pays socialistes. Un 
grand no1nbre de ces derniers se sont montrés disposés à accorder un 
régime douanier préférentiel <eux produits primaires transformés en pro
venance des pays sou-développés. 

Enfin, en ce qui concerne la libéralisation et l'expansion du 
commerce des produits de base présent<cnt un intérêt pour les pays en voie 
de développement, ces derniers, avec l'appui des pays socialistes, se sont 
déclarés préoccupés par le fait qu'un grand nombre de pays industrialisés 
n'appliquaient pas le programme d'action de la réunion ministérielle du 
GATT de mai 1963, ni la recommandation A. II. I de l'Acte final de la 
CNUCED - I, ni la IVème partie de l'Accord général sur les tarifs et le 
commerce. Ils ont également affirmé que le Kennedy Round n'a pas pris 

(19) Ceux-ci ont demandé aussi la création d'un fonds international spécial 
destiné à financer un programme élargi de recherche et de développe
ment pour les produits naturels. 



- 26 ~ 

sérieusement en considération les problèmes des pays en voie de dévelop
pement, ct ils ont demandé au moins l'applis2.tion immédiate, sans récipro
cité ni discrimination, des concessions accordées sur les produits de base 
intéressant les pays en voie de développement et la renonciation à la période 
d'application échelonnée. Comme on le sait, certains pays industrialisés ont 
déjà pris cette décision. 

Le principe de la division des marchés pour les produits de 
base protégés sur les marchés des pays riches, soutenu par les pays en 
voie de dévcloppeme nt, est contesté par un grand nombre de pays capita
listes, lesquels semblent préférer étudier l'application du principe sur le 
fondement du cas par cas. 

Enfin, il faut rappeler que beaucoup de pays du Ticrs-1vionde 
et des pays capitalistes ont demandé aux pays socialistes d'ouvrir plus 
longuement leurs marchés. 

Sur le problème des produits de base, la Conférence a adopté 
cinq résolutions : pour la première résolution, intitulée action internatio
nale sur les produits de base, les recommandations suivantes ont été for
mulées : 

- la Conférence des Nations Unies sur le cacao doit être à 
nouveau réunie, au plus tard à la fin du mois de juin 1968 ; il faut faire tout 
son possible pour que soit assuré le succès de la Conférence des Nations 
Unies sur le sucre (commençant le 17 avril 1968), afin qu'un accord interna
tional sur ce produit puisse entrer en vigueur le 1er janvier 1969; la CNUCED 
ct la FAO doivent terminer avant fin octobre 1968 l'étude des solutions pos
sibles aux problèmes commerciaux qui sc posent pour les oléagineux et les 
matières grasses, afin de créer, au plus tard à la fin de 1968, lli> Comité 
consultatif inter-gouvernemental pour ces produits ; le Groupe international 
d'étude sur le caoutchouc, en coopération avoc le Groupe pern1anent des 
produits de synthèse de la CNUCED doivent accélérer la mise en application 
des recommandations de la CNUCED sur le caoutchouc naturel ; tous doivent 
prendre des m.Gsures efficaces pour protéger la gamme dGs prix officiGuse
mGnt adminc pour le sisal Gt l'hénéguen (fibre dure) ; unG action internatio
nale plus efficace pour la stabilis<J.tion du prix du jute sur le n"l<lrché mondial 
et l'étude de la création éventucllG d'un stock régulateur ; des consultations 
intGr-gouvernementalGs doivent avoir lieu en ce qui conccrnG la banane, les 
agrumes, le coten, le tungstène, le thé, le vin, le 1ninerai de fer, lG tabac, 
le minerai de manganèse, le mica, le poivre, la gomme-laque ct les phos
phates, 

Une seconde résolution dcmandG à la Commission des produits 
dG base ct au Conseil de l'UNCTAD d'établir- après examen des obsGrvations 
des gouvernements -une procédure pour l'élaboration et l'adoption d'un 
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accord général sur les conventions relatives aux produits de base. 

Une troisième résolution traite de la coordination par la 
CNUCED des activités des organismes internationaux sur les produits de 
base, 

Une quatrième résolution invite le F, M. I., la BIRD et l'IDA 
à eonced rer leur attention, dans l'étude de la stabilisation des prix des 
produits de base, sur les problèmes du financement des stocks régulateurs 
ct de la diversification. 

La cinquième ct dernière résolution indique que des prix 
stables ct rémunérateurs assureraient aux produits de base un pouvoir 
d'achat plus élevé. Elle demande la réalisation d'une étude sur la possibi
lité de définir les éléments d'un revenu asricole minimum pour les salariés 
et autres producteurs du secteur primaire. 

Comme on peut le remarquer, les résultats obtenus à la 
Conférence sont minces. Aucune mesure n'a été prise en rnatière de finan
cement des stocks régulateurs, d'accès garanti aux marchés, de concur
rence des produits de synthèse, de politique des prix, d'écoulement'- des 
stocks stratégiques de produits de base par les pays industrialisés et 
d'assistance spéciale aux pays sous-développés qui n'ont pas d'autres res
sources que celles qui leur sont procurées par l'exportation des matières 
premières. Cr, tous ces points figuraient dans la Charte d'Alger (20), 

(20) Afriqœ -Express, 10 avrill96!l, p. 11 
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LES PREFERENCES 

C'est sur le pl.:tn des préférences tarifaires que la seconde 
CNUCED a sans aucun doute marqué une étape d'importance historique. 
Bien que l'on reste sur le plan des principes, il a été admis d'un commun 
accord que la clause de la nation la plus favorisée, qui constituait jusqu'à 
cc jour le principe fondamental du commerce international, ne pouvait plus 
et ne devait plus être appliquée si on voulait résoudre les très graves pro
blèmes du sous-développement dans le monc~e. 

Au cours de la seconde CNUCED, les pays en_ voie de dé
.vcloppemcnt ont demandé la conclusion d'un accord sur un système général 
de préférences tarifaires, sans discrimination ni réciprocité. L'accord 
devrait prévoir l'entrée sans restrictions ct en franchise, sur les marchés 
de tous les pays industrialisés, de tous les produits manufacturés ct scmi
manufacturés en provenance de tous les pays en voie de développement, y 
compris les produits agricoles primaires transformés ct semi-transformés. 

Désormais, tous les pays riches sont d'.:tccord sur le prin
cipe, qui est révolutionnaire. lvlêmc les Etats- Unis l'ont .:tdr.-:lis, après le 
discours du Président Johnson à Punta del Este, même si c'est avec la 
réserve tendant à abolir les systèmes de préférences particulières (et in
verses) du type Convention de Yaoundé. 

Il faut dire tout-de-suite que le bénéfice qui résulterait d'un 
système préférentiel limité aux produits manufacturés n 1intércoserait qu'une 
dizaine de pays en voie de développement. C'est pour cette raiscn que les 
pays en voie de développement demandent 11 extension des préférences aux 
produits agricoles transformés. Evi-demment ils se heurtent àm résistance 
des pays industrialisés à économie de marché qui redoutent les conséquen
ces qu'aurait une telle ext cnsion pour leurs propres producteurs (paysans, 
pêcheurs). 

Lors de la seconde CNUCED (21 ), les pays en voie de déve
loppement ont donc demandé l'inclusion des produits agricoles primaires 
ct d'autres p reduits tr.:tnsformés ct scmi-transformés qui figurent aux 
chapitres I à 99 de la NDB, avec un nombre très limité d'exceptions devant 
faire l'objet d'un examen c.:ts par cas. Les pays industrialisés c.:tpitalistcs 
sc sont décl.:trés disposés à exanliner seulement cas par c.:ts le problème 
de l'inclusion des produits transformés figurant aux chapitres 1 - 24 de la 
NDB, tandis qu'ilo sc sont r.1.ontrés d'accord pour cc qui est des articles 
manufacturés ct scmi-finis des chapitres 25 - 99 de la même liste. 

(21) Doc. TD. 88. 
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En cc qui concerne les exceptions initiales au systèxnc pré
férentiel, il a été convenu que celui-ci devrait être réduit au minimum 
nécessaire ct que les pays industriels ne devraient pas chercher à établir 
une liste commune d'exceptions. Il a été aussi généralement adrais que 
tout systèr:1e de préférences devrait comprendre un mécanisme de sauve
garde, en dépit de la difficulté qu'il y a à déterminer des critères objec
tifs en la matière, 

Pour ce qui est de la durée du système, les propositions sont 
allées de 10 ans (pays capitalistes) à 20 ans (pays sous-développés). Les 
pays bénéficiaires devraient être ceux du "Groupe des 77". Pour d'autres, 
il devrait y avoir application du principe d"'auto-sélection". Sur la question 
de savoir quels sont les pays en voie de développement les rnoins avancés, 
auxquels devraient être accordées des conditions spéciales, plusieurs cri
tères ont été proposés, notamment la qualité de territoire sans accès à la 
mer (22). Il est clair que les critères de définition sont importants afin de 
déterminer les principes mêmes elu système préférentiel. 

Les représentants des pays en voie de développe= nt ont 
affirmé que le système général de préférences devrait offrir des avantages 
au moinG équiv<J.lents à ceux qui sont accordés par des pays industrialisés 
à certains pays en voie de développement. Un certain nombre de pays in
dustrialisés capitalistes ont déclaré que le système génércl devrait pro
gressivement absorber les préférences existantes. Il faut cependant re
marquer que même les pays en voie de cléveloppemènt qui bé!1 éficient ac
tuellement de préférences trouveraient leur intérêt dans un système géné
ral préférentiel, en ce sens que le marché privilégié qui s'ouvrirait à 
leurs produits serait beaucoup plus vaste que celui qu'ils ont actuellement. 
Cependant, de l'avis de nombreux pays en voie de développement, les pré
férences existantes devraient être maintenues au cours d'une période 
transitoire, ct éventuellement n'être suspendus qu'après avoir vu fonction
ner le système généralisé. 

Sur le problème des préférences inverses, le débat a donné 
lieu à l 1affronten10nt de deux positions. D'une part, certains pays indus
trialisés capitalistes et quelques pays socialistes d'Europe orientale ont 
demandé leur suppression. Les pays socialistes se sont au contraire réfé
rés au 3ème principe général de l'Acte final de la CNUCED-I. D'autre 
part, les pays de la CEE ct certains pays en voie de développement ont 
défendu le système des préférences inverses, bien que d'autres pays en 
voie de dévcloppcm.ent aient soutenu qu'elle pèsent sur 11 économie des 
pays les plus pauvres, auxquels elles s'appliquent principalement. 

(22) Voir aussi TD.L. 37/Add. 3, p. 61. 
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Les représentants de nombreux pays capitalistes ont insisté 
sur l'importance d'une action parallèle des pays socialistes d'Europe Orien
tale qui devraient offrir aux exportations des pays en voie de développement 
des possibilités plus grandes ct aussi importantes que celles qui résultent ... 
du systèm.c préférentiel des pays capitalistes. La déclaration selon laquelle 
les pays socialistes seraient prêts à accorder des préférences tarifaires 
dans le cadre d'un système général de préférences a été accueilli avec 
satisfaction, 

La seconde Commission a également abordé le problème des 
effets du Ecnncdy Round sur le commerce des pays en voie de développe
ment, Sur cc point, on disposait d'une <étude du Secr<étariat de la CNUCED 
(23) qui met l'accent sur le fait que les diminutions de tarifs d<écidécs par 
le Kennedy Round favorisent le cornmcrce des pays industrialisés ct ren
dent encore plus défavorable la situation des pays en voie de développement. 
C'est là la conclusion du rapport qui considère que les diminutions décidées 
dans le secteur chimique sont dangereuses. 111ais il est vrai aussi que 
l'accroissement probable du cornmeree entre les pays riches est jugé sus
ceptible d'avoir une influence indirecte sur la demande de produits expor
tés par les pays en voie de développement, En ce qui concerne les effets 
du Kennedy Reund sur les régimes préférentiels existants, le rapport les 
considère comme peu importants. 

Les pays en voie de développement ont exprimé des senti
ments de déception identiques dans 12. seconde Commission. 

Enfin, en ce qui concerne les obstacles non tarifaires, les 
pays en voie de développement ont affirr:aé qu'un système général de préfé
rences serait gravement compromis si on maintenait les obstacles non 
tarifaires existants ou si on cr<éait de nouveaux obstacles qu annuleraient 
les avantages résultant du système préférentiel. 

Sur le problèrt1e des préférences, la Conférence a adopté 
une résolution dans laquelle, rappelant "l'accord cnanim.e en faveur de la 
création d'un système acceptable de préférences généralisées non-récipro
ques et non-discriminatoires accordant des avantages aux pays en voie de 
développement", et où il est déclaré que les objectifs d'un tel système, qui 
comporte des avantages spéciaux pour les moins avancés des pays en voie 
de développement, sont : a/ l'augmentation des débouchés pour leurs exploi
tations ; b/ la promotion de leur induatrialisation ; c/ l'accélération du 

(23) TD/6 ct Suppl. divers. 
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taux de développement économique, Par cette résolution, la Conférence 
a créé un Comité Spécial sur les préférences, comme organe subsidiaire 
du Conseil de la CNUCED, lequel devrait se réunir en nover:1bre 1968 afin 
de fixer les détails des dispositions à prendre (avec la participation de tous 
les pays intéressés) au cours de 1969. De nombreux pays ont exprimé l'es
poir de voir ces dispositions entrer e'n vigueur au début de 1970, 

Une seconde résolution demande une étude sur les pratiques 
commerciales restrictives adoptées par des entreprises privées des pays 
industrialisés. 

En conclusion, c'est dans ce domaine des préférences que 
l'échec de la Conférence est le plus flagrant. Tous - comme on s'en sou
vient - étaient déjà favorables au principe des préférences généralisées. 
Mais aucun pas concret en avant n'a été constaté. Les études se poursui
vent, Les pays en voie de développement n'ont pas réussi à arracher l'en
gagement de faire appliquer le système au début de 1970, pas plus que l'en
gagement d'inclure des produits agricoles transformés; ni celui de suppri
mer les préférences particulières existantes ; ils n'ont pas réussi non plus 
à faire admettre le contrôle du Secrétariat Général de la CNUCED sur la 
préparation du système,"qui reste dans les limbes" (24),, 

(24) cf. Afrique-Express, 10 avrill968, p. li. 
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LA CONVENTION DE YACUNDE 

Cn est en droit de douter que les travaux du Comité spécial 
sur les préférences dont nous avons parlé, aient une influence sur le re
nouvellement de la Convention de Yaoundé, ne serait-ce que parce qu'il 
est bien peu probable que les décisions de ce Comité soient élaborées en 
temps utile. l'v~ais il est également vrai que ceux qui négocieront ce renou
vellement, notamment les pays européens, ne pourront p2-s ne pas tenir 
compte des orientations générales dégagées à New-Delhi. 

Comme on le sait, l'essentiel du régime préférentiel de la 
C.E.E. censiste à accorder à des pays ou territoires associés le même 
traitement que celui qui est appliqué aux échanges intra-communautaires, 
à l'exception du traitement spécial appliqué aux produits agricoles qui 
sont soumis à la politique agricole commune (25)(26). Si la Communauté 
était amenée à s 1 élargir, jusqu'à comprendre des pays comme la Grande
Bretagne, le Danemark, la Norvège ct l'lrla;<de, on irait vraisemblable
ment vers une extension géogrélphique des préférences spéciales, y corn
pris les préférences inverses (27). Même de ce point de vue, le problème 
reste posé de savoir jusqu'à quel point la tendance à la multiplication des 
préférences spéciales à caractère discriminatoire trouvera une limite dans 
les orientations définies à New-Delhi. 

Les réponses de la C.E.E. aux arguments prése:1tés par 
les adversaires de l'Association ont déjà été indiqués au parahraphe con
sacré à la position de la Communauté. Il suffit maintenant d'ajouter quel
ques précisions ct quelques considérations. Il faut surtout remarquer, avec 
l\i. lviartino, que les critiques faites à b Communauté seraient fondées si 
la politique économique des Six se traduisait par un désengagement du com
merce mondial. Cr, ce n 1est pas le cas, comme le montrent les statisti
ques. Au cours de la période 1958- 1966, les achats des Six aux pays en 
voie de développement ont augmenté plus rapidement que ceux des autres 
·pays industrialisés. Le taux de progression a été de 7, 4% en moyenne par 
an pour la C. E, E,, contre 3 '1o pour l'A1nérique du Nord et 3, 2 '1o pour les 
pays de 11 EFTA, Cette augmentation des ecch2.to de le Communauté a profité, 
malgré les préférences, davantage aux pays non-associés qu'aux pays 
associés (4, 6 '1o pour les EAMA ; 6, 2 '1o pour les autres pays d'Afrique 
Noire ; 7, 4 %pour l'Amérique Latine). l\Iên1e les préférences inverses ne 
se sont pas traduites par un boom des exportations de la C.E.E. vers les 

(25) cf. TD/16/Suppl. 1 
(26) Une innovation récente : le plan de soutien appliqué par la CEE à dater 

du !cr juillet .1967 à certains produits oléagineux. 
(27) TD/16, p. 11. 
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18 EAMA. De 1964 à 1966, ces dernières ont eu en effet un accroissement 
de seulement 3, 2 % (de 820 à 847 millions de dollars) (28). 

Par ailleurs, le système préférentiel accordé p<J.r la CEE 
sc justifie par le f<J.it que l<J. plupart des EAM.A appartiennent à l<J. catégorie 
des pays en voie de dévcloppernent les plus pauvres. La demande même 
formulée à b Nouvelle Delhi en faveur de ces pays justifie pleinement les 
avantages qu'in<plique l'association. 

Le problème de h réciprocité ( préfércnccsinvcrses) semble 
plus difficile à faire comprendre. Mais là encore, la justification des prin
cipes communautaires est claire et conv~inc~nte. La réciprocité, dit-on 
dans les rnilieux communautaires (29), est honorable sur le pha moral et 
constitue un élément de négoci<J.tion qui n'est pas indifférent ct qui permet 
aux pays en voie de développerncnt d'o.uGmenter l'aide qui leur est appor
tée. 

La vérité est que les parties en présence ont déjà établi 
leurs plans au sujet du renouvellement de la Convention, et qu'il sera bien 
difficile de lrurfaire suivre .les principes énoncés à New-Delhi en faveur 
d'un système de préférences généralisées qui, s'il a un but, a précisément 
cd ui de mettre fin aux préférences particulières existantes. 

En ce qui concerne laC. E. E., trois voies s'offrent à elle 
pour modifier la Convention : a/ celle d'un accord unique, assurant à tous 
les pays intércs sés les mêmes avantages et les mêmes obligations ; b/ 
celle d'un accord traçant un cadre, comportant un en sem ble de droits, 
d'obligations ct d'institutions, rnais auquel viendraient s'ajouter des proto
coles contenant les dispositions particulières applicables seulement à un 
ou plusieurs pays associés ; c/ celle d 1u;oe association comprenant les 18 
EAW.tA ct ouverte à d'autres pays, et parallèlement, des accords d'asso
ciation distincts intéressant un ou plusieurs pays ayant une production et 
une structure comparables (30). Tout pennet de penser que la Commission 
s'orientera vers cette dernière forn'lulc, comme répondant le mieux aux 
possibilités du moment, bien qu'elle puisse faire l'objet de critiques. 

En dehors des améliorations ct modifications dans le do
maine de la coopération commerciale, qui devra tenir compte d'éventuels 
accords déjà en vigueur pour les produits de base, la nouvelle Convention 
prévoira presque certainement une augmentation de la coopération finan-

(28) Le Monde, 10 février 1968. 
(29) Parlement Européen, Discussions, comptes rendus sténogr<J.phiques 

des sé<J.nccs, p. 406. 
(30) Communication de la Commission au Conseil sur le problème de la 

révision de la Convention de Yaoundé. 
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Clere et technique. Sur ce point, on peut dire que la Convention s'alignera 
sur les directives définies à New Delhi en matière de financement en vue 
du développement. Un autre pas en avant pourra être franchi par la Nou
velle Convention grâce à une attitude plus libérale des Six à propos des or
ganisations de n1archés entre Etats associés avec toutes les conséquences 
que cela comportera en ce qui concerne la protection de la zone organisée. 
Il n'y a pas de doute que, là aussi, les opinions qui ont circulé à l'UNCTAD 
II au sujet de l'intégration régionale des pays en voie de développement 
pourront progresser. 

Les Etats africains assoc1es aux Six ont déjà élaboré eux 
aussi leur plate-forme d'action pour l'adaptation de la Convention de Yaoundé. 
Celle-ci a été étudiée au cours de la Conférence ministérielle des Etats 
africains et malgache asro ciés à la C.E.E., qui a eu lieu à Niamey du 12 
au 13 janvier 1968. Ces Etats semblent également favorables à un accord-
C"- dre non limité dans le temps, ce qui montre leur volonté de continuer à 
avoir des relations sp~ciales non transitoires avec la C.E.E. Sans entrer 
dans le détail, il suffit de dire que quatre solutions ont été offertes aux par
ticipants de la Corf éircnce de Niamey en cc qui concerne les préférences 
tarifaires : 1/ sc prononcer en faveur du rnaintien des préférences dans le 
cadre des relations CEE-EAMA, ct ceci malgré l'adoption d'accords au 
niveau international ; 2/ opter pour l'abandon du système de préférences ; 
3/ adopter le principe de l'abandon des préférences, rra is seulcn1ent dans 
la mesure où des avantages équivalents seraient garantis ; 4/ maintenir le 
principe des préférences sur le plan général, en acceptant cependant d'y 
renoncer produit par produit dans le cadre d'accords satisfaisants conclus 
à l'échelon international (31). On peut raisonnablement penser que ce sont 
les formules 1/ et 4/ qui ont des chances d'être retenues. Il a également 
été affirmé (32) - à propos des pays associés - que "après les minces ré
sultats que l'on peut attendre de la Conférence de New-Delhi, ils recher
cheront peut-être une "maximalisation" de la coopération avec l'Europe". 

Comme nous aurons l'occasion de le voir dans la conclusion, 
l'influence de la seconde CNUCED sur les modifications à apporter à la 
Convention de Yaoundé ne peut que sc limiter à des pobts de détail. Cette 
influence ne s'exercera pas sur la structure de la Convention, ni sur la 
Convention elle-même. Le fait est que cette dernière se situe sur un plan 
différent de celui d'un simple accord conctmercial. 

(31) Afrique-Exprefjs, 25 janvier 1968, p. 3. 
(32) A. G. ANGUILE : Les pays africains et malgache de la "zone franc" 

et les problèmes posés par la Conférence de New-Delhi ct le renou
vellement de la Convention d'Association de la Communauté Economi
que Européenne, p. 21. 
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LE FINANCEMENT DU DEVELCPPEMENT 

Le Président de la Banque lviondiale a réussi a trouver, à 
la Conférence de New-Delhi, une image suggestive pour montrer à quel 
point est absurde l'actuelle politique d'aide en vue du développement. Il a 
affirmé textuellement : "Aucun homme d'affaires n'investirait dans une 
entreprise moins qu'il n'est nécessaire pour sa réussite ou à des conditions 
compromettant son avenir. C'est pourtant ce que les pays développés, en 
tant que groupe, font aujourd'hui" (33). 

(33) Le Monde, 10 février 1968,- lvi. Woods a déclaré en outre: "Si nous 
voulons échapper à un schisme intolérable du monde dans les domaines éco
nomique et politique, le développement des pays les plus pauvres exige une 
participation plus effective et constructive des nations développées qui 
doivent y accorder une haute priorité ( ••• ). Les pays à haut revenu ne sem
blent pas sc soucier du lendemain : leurs politiques d'aide ont cu tendance 
à refléter leurs propres préoccupations étroites plutôt que de se concentrer 
efficacement sur la situation des pays en voie de développement ct sa signi
fication à long terme pour l'ensemble du monde. Il faut certes sc garder 
d'exagérer sur cc point, mais il n'en eot pas moins vrai que jusqu'à ce 
jour un des principaux objectifs des programmes bilatéraux d'assistance 
a été d'aider les pays à haut revenu eux-mêmes. Ils ont surtout cherché à 
financer leur vente à l'exportation, à soutenir tactiquement leur diplomatie, 
à maintenir des positions militaires qu'ils considéraient comme stratégi
ques. 

Ces politiques ont tendu à déformer l'aide ct à l'orienter 
vers les choses plutôt que vers les gens. Elles ont favorisé les grands 
travaux, qui entraînent la vente de grosses pièces d'équipement lourd. 
Elles ont retardé le moment de s'attaquer aux problèmes plus fondamen
taux de l'agriculture, de la croissance démographique et de l'éducation. 
Elles ont laissé dans l'ombre les différences importantes entre los pro
blèmes du développement dans différents pays et différentes régions, entre, 
par exemple, les tâches à entreprendre on Amérique Latine ct en Afrique 
au Sud du Sahara. Une certaine aide non seulement n'a pas réussi à être 
productive, mais, en opérant de mauvaises interventions au mauvais mo
ment, en faisant un mauvais usage des maigres ressources existantes, 
elle a parfois retardé la croissance économique". 
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C'est en substance la même opinion qu'a exprimée le chef 
de la délégation italienne, M. Zagari, en déclarant dans un commentaire 
sur la Conférence de New-:Oelhi (34) : "ce qui importe avant tout, c 1 est 
d 1accroltre la qualité, c 1 est-à-dire l'efficacité de l'effort accom.pli de part 
et d'autre. Cela signifie programmation de l'apport financier des pays 
industrialisés de façon à assurer un flux continu et à l'ad"-pter aux besoins 
effectifs des pays bénéficiaires. Cela sit;nifie aussi programmation dans 
les groupes bénéficiaires de façon à établir un ordre précis de priorités 
dans le cadre de plans plurbnnuels 11 • En d'autres termes, c'est cela que 
l'on devrait appeler •:stratégie globale du développement". 

Je... •. 

En termes quantitatifs, l'objectif de 1 % du revenu national 
s 1 éloigne de plus en plus. On a calculé que le taux moyen s 1 est situé à 
0, 82 % en 1961 et à 0, 61% en 1966 (35). En termes qualitatifsp la situation 
est encore pire, sauf en ce qui concerne le FED. Selon le Secrétariat 
général de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique, 
le "Fonds Européen de Développement constitue l'unique ct remarquable 
exception face à l'absence totale de mécanismes permettant d'organiser 
l'aide régionale en vue d'objectifs précis de développement". 

Lors du débat qui a eu lieu dans le cadre de la troisième 
Commission, les principaux points abordés ont été les suivants : avant 
tout, certains pays en voie de développeraent ont demandé de spécifier 
que l'objectif de 1 o/o fixé pour l'apport de capitaux s'applique au produit 
national brut. La réaction des pays capitalistes a été à la fois positive et 
négative, tandis que les pays socialistes ont manifesté leur volonté de ne 
pas s'engager à respecter un objectif prédéterminé, quel qu'il soit, car ils 
n'acceptent pas de voir leur responsabilité ainsi engagée dans les difficul
tés économiques des pays en voie de développement. Cependant cette thèse 
n'a pas été jugée valable par ces derniers (36). Il a donc été proposé, 
toujours par les pays en voie de développement, de fixer un objectif mini
mum différent pour la partie publique de l'apport de capitaux qui est le 
seul élément sûr et adapté aux besoins du développement. En général, 
cette proposition n'a pas été très bien accueillie. 

De nombreux pays en voie de développement ont alors ap
prouvé une proposition tendant à instituer un fonds multilatéral de p:éré
quation des intérêts, qui permettrait de prêter, dans des conditions très 
favorables, aux pays les plus défavorisés des fonds pxovenant des marchés 

(34) Monde Economico - 16 mars 1968, p. 29. 
(35) En cc qui concerne l'U.R.S.S. ct les pays socialistes, le total des 

engagements s 1 élevait à 1 256 millions de dollars en 1961, 1 125 en 
1965 ct 1147 en 1966. 

(36) Voir doc. TD/L. 37/Add1 5. 
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de capitaux des pays développés capitalistes. Comme on le sait, il s'agit 
là de la proposition de Horowitz qui tend essentiellement à rendre disponi
bles des crédits de développement à long terme et à faible t<J.ux d'intérêt 
par la vente d'obligations sur le marché financier international. Le fonds 
de péréquation des intérêts devrait être alimenté par les pays industria
lisés et devrait servir à couvrir la différence entre les taux d'intérêts du 
marché et le taux inférieur payé par les pays en voie de développement (37). 

En outre, il a été proposé de faire de la BIRD une banque de 
développement exclusivement réservée aux pays sous-développés, ct de 
faire fonctionner de façon pratique, au moyen de contributions substantiel
les des pays riches, le Fonds d'Equipement. 

En ce qui concerne l'amélioration et la mobilisation des 
ressources naturelles, il suffit de dire que l'opinion exprimée pa r les pays 
en voie de développement est qu'il existe un lien étroit entre la mobilisation 
et la disponibilité des aides financières de l'étranger. 

La Commission a alors abordé le problème de l'amélioration 
des conditions et des modalités de l'aide et de l'allègement de la dette ex
térieure. A ce propos, on a souligné le lien étroit qui existe entre le vo
lume et les conditions de l'aide, et il a été demandé que l'oct roi de. prêts 
publics pour les pays développés soit effectué dans les conditions appliquées 
par l'IDA. La demande n'a pas été agréée par un grand nombre de pays 
industrialisés à économie de marché, pour lesquels les conditions de l'aide 
devraient varier en fonction de la capacité de remboursement des pays bé 
néficiaires. Il a alors été demandé que les aides ne soient plus condition
nelles. 

Tous les pays en voie de développement ont ensuite souligné 
la nécessité d'adopter un mécanisme de financement supplémentaire. 
Celui-ci tendrait à permettre aux pays en voie de développcm.ent de ne pas 
abandonner leurs plans de développement malgré un déficit inattendu de 
leur balanec comxnerciale. L'assistance financière permettrait en somme 
de maintenir les niveaux d 1invcstisscmcnt prévus, une fois acceptée la for
mulation d'un programme de dévcloppen1ent. Selon certains paya capitalis
tes, les mesures financières supplémentaires pourraient nuire aux efforts 
tendant à la conclusion d'accords de stabilisation des prix des produits de 
base ou à l'organisation des marchés. Il est par ailleurs très probable que 
que les unes ct les autres pourraient constituer des mcGures complémen
taires. 

(37) U. GOR! : Le problème du financen1ent du développement et la nouvelle 
philosophie du commerce international, in "Conséquences internatio
nales de la décolonisation", Actes de la Convention de la SIC!, Padoue, 
pp. 137. 1313. 
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Les pays en voie de développement ont exprimé leur satis
faction de voir le F1vil modifier son propre système de financement com
pensatoire, mais ils ont également demandé une nouvelle révision ct une 
libérë.lisation du système dans le sens indiqué par la Charte d'Alecr. Ils 
sc sont aussi falicité de l'existence du plan sur les droits de tiraee spé
ciaux du Flvli. Celui-ci, selon les dires de nombreux pays développés 
capitalistes, devrait commencer à fonctionner après une évaluation collec
tive de la pénurie de liquidités internationales (38}. Les pays en voie de 
développement ont demandé à leur tour la détermination d'un rapport entre 
la création de liquidités internationales ct la fourniture de moyens supplé
mentaires de financement du dévcloppcn1cnt. 

De la résolution ct des six longues décisions adoptées par 
la Conférence, nous nous contenterons d'indiquer les traits fondamentaux, 
non sans avoir fait remarquer auparavant que le recours à l'expédient que 
constitue la "décision" - en réalité le tcrn'>e est trompeur lorsqu'il s'agit 
de "rapports" - indique une difficulté insurmontable à parvenir à des réso
lutions homogènes et une tentative pour arriver à tout prix à un compromis 
au moins formel. Mais surtout, avec 69 voix pour et 8 abstentions, la 
Conférence a fixé le nouvel objectif de l'assistance aux pays en voie de dé
veloppement à 1 %du nroduit national brut. Ccci pourrait signifier une âug
mcntation de 25 '7• du volume de l'aide au développement. Cet objectif 
devrait être considéré comme un encouragement à déployer de plus grands 
efforts plutôt que comme un aboutisscr.-,ent. 

Au chapitre du rapport intitulé "Amélioration ct modalités 
de l'assistance", approuvé par 63 voix ct 7 abstentions, la Conférence 
considère que les conditions de l'aide au développement "demeurent le 
plus souvent trop onéreuses". Des efforts devraient être accotnplis, 
ajoute-t-elle, en vue d'augmenter le volume de l'assistance technique four
nie sous forme de dons, soit pour améliorer les conditions de l'assistance 
(par exemple les intérêts des prêts}. Elle affirme aussi une position de 
principe à savoir qœ l'aide financière doit être accordée sans conditions. 

Au chapitre intitulé "Amélioration de la Mobilisation des 
res sour ces internes", approuvé par 6ü voix ct 5 abstentions, on met 
l'accent sur la nécessité d'utiliser au maximum les ressources internes, 
de même que sur l'importance d'un octroi et d'une utilisation rationnels de 
l'aide extérieure. 

(38} Comme on le sait, la thèse française est que les "droits de tirage spé
ciaux" constituent seulement des facilités de crédit ; ils ne doivent pas 
et ne peuvent donner naissance à une nouvelle monnaie qui aurait vo
cation pour remplacer l'or". Selon le gouvernement de Paris, le 
moment n'est pas encore venu de créer une monnaie intcrnn.tionale ; 
toute monnaie qui ne soit pas l'or exprime une souveraineté". (M. Debré 
à la Conférence de Rio de Janeiro du 26 au 30 septembre 1967). 
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Dans un autre chapitre, :tpprouvé par 67 voix pour ct 8 
abstentions, la Conférence, après avoir exprimé sa satisfaction pour la 
libéralisation réalisée dans le système de financement compensatoire du 
FMI, suggère que, en cas de fluctu:ttions défavorables des prix des impor
tations, les pays en voie de développement soient autorisés à bénéficier 
des avant:tges du système et que les tirages sur le Fonds deviennent immé
diatement possibles jusqu'à 50 '7o de la quote-part, sans aucune condition. 

La Conférence a donc ré:tffirmé les objectifs de la propo
sition relative aux mesures financières supplémentaires (70 voix pour et 
8 abstentions) formulés à l'Annexe A. IV .18 de l'Acte final de b première 
CNUCED. Toute mesure destinée à répondre à un tel besoin devrait se 
fonder, dans les limites du possible, sur des critères objectifs, et devrait 
raisonnablement assurer la protection des plans de développement d'un 
pays contre les effets d'une diminution des débouchés à l'cxport:ttion, si 
un tel déficit ne pouvait pas être comblé par des mesures de soutien à 
court terme de la babncc des paiements. La Conférence a décidé de 
maintenir dans ses fonctions le groupe inter-gouvernemental ad hoc, afin 
de trouver une solution à certains problèr:~es importants non encore résolus, 

Au chapitre intitulé "Système monétaire international", 
approuvé par 71 voix et 8 abstentions, on a souligné l'importance d'une 
participation plus active et plus avantageuse des pays en voie de dévelop
pement au fo,nctionnement de nouveaux mécanismes relatifs aux droits de 
tirages spéciaux du FMI. 

Enfin, la Conférence a adopté, par 67 voix contre 3 et 6 
abstentions, une résolution intitulée Augmentation du volume des <eppitaux 
privés dirigés vers les pays en voie de développement, dans laquelle on 
invite le Secrét:triat Général des Nations Unies à effectuer une étude pré
cise ct complète sur le problème considéré. 

En bref, l'unique point assez concret que l'on rcoarque, 
c'est la fixation du nouveau pourccnt:tge de l'aide à 1 % du PNB. Mais 
aucune date précise n'a été prévue pour :ttteindre cet objectif, ct même, 
certains pays ont décl:tré qu'ils ne pouvaient pas s'engager pour une date 
précise. Pour le reste, on n'a guère d'espoir de voir supprüner les con
ditions qui assortissent l'aide ct :tllégcr les conditions des prêts ct de la 
dette extérieure. 
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AUTRES QUESTICNS 

La Conférence a discuté également de non'lbrcuscs autres 
questions que nous nous contenterons de signaler rapidement 

- Lee invisibles y compris iles transports maritimes -
C'est peut-être sur ce plan que les pays en voie de dévelop

pement ont obtenu davantage satisfaction. Ils ont cu l'assurance que les 
gouvernements des grandes puissances 1naritimcs chercheront à convaincre 
les armateurs de la nécessité de réduire les tarifs, ainsi que la promesse 
de se voir accorder des crédits plus élastiques pour l'acquisition de navires 
de commerce. Les résolutions adoptées concernaient les points suivants : 
services consultatifs en matière de transports maritimes ; tarifs de frêt 
et conférences maritimes ; conditions de transport maritime ; Comité des 
Transports maritimes de la CNUCED ; assistance technique dans le secteur 
des transports maritirncs ; développement des ports ; flottes de commerce 
nationales ct régionales ; tourisme ; législation internationale en matière 
de transports maritimes. 

- Développement du Commerce Est-Cucst-Sud. Principes généraux des 
relations commerciales -

La Conférence a adopté à l'unanimité une résolution recom
mandant une série de mesures pour le développement du commerce entre 
l'Est et l 1Cuest et entre pays en voie de développement et pays socialistes. 
Une autre résolution, adoptée par 63 voix contre 17 et 6 abstentions, recom
mande l'application des principes qui doivent guider les relations commer
ciales internationales adoptées par la première CNUCED. 

- Programme alimentaire mondial -
Par 68 voix contre 1 et 0 abstention, une déclaration sur le 

problème alimentaire mondial a été approuvée. Les pays en voie de déve
loppement, les pays développGs ct les organisations internationales sont 
invités à prendre toute une série de mesures selon "un programme global 
coordor.né". Une importance particulière est accordée aux mesures du 
secteur agricole (39). 

(39) A noter la proposition de M. GLINNE, faite dans le cadre du Parlement 
Européen, d'étudier l'opportunité dela création d'un pool européen des 
surplus agricoles, et son indignation au sujet de la dénaturation des 
produits agricoles (Voir Parlement Européen, Discussion!l ~ comptes 
rendus sténographiqucs des séances), 4. 7.1968, p. 412 

Il faut penser aussi à l'accord international sur les céréales, conclu 
dans le cadre du Kennedy Round. 
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- Intégration économique entre les p:1.ys en voie de développement -
D:1.ns une'"Xclar:J.tion concertée sur l'expansion des échanges", 

on affirme que le développemc nt des échanges, l:1. coopération ct l'inté
gration économique entre p:1.ys du Ticrs-l,ionde devraient apporter une 
contribution essentielle à leur progrès écm1omique. De leur côté, les 
pays en voie de développement fonnulcnt une déclaration d'intention sur 
ce point, ct les p:1.ys développés capitalistes ct socialistes sc déclarent 
prêts à nider les pays en voie de développement dans ce domaine. 

- lvlesures spéciales en faveur des pays en voie de développement les 
moins avancés -

Une résolution approuvée à l'unanimité recommande l'adoption 
d'une série de mesures dans le domaine des produits de base, des produits 
manufacturés et des produits semi-manufacturés, dans le domaL-lü du fi
nancement du développement, de l'intégration économique régionale, des 
invisibles ct des transports maritimes, ainsi que dans celui de la pro
motion du commerce, de l'assistance spéciale sur le plan technique et 
financier. 

D'autres re;commanda.tions concernaient : des n1.csures spé
ciales en faveur des pays n'ayant pas accès à la mer ; les programmes de 
formation dans les secteurs dont dépendent l'expansion ct ln diversification 
des échanges des pays en voie de développcm ent ; et les activités desti
nées à informer l'opinion publique des objectifs de la CNUCED. 
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CONCLUSIONS 

Nous pouvons maintenant essayer de tirer les conclusions 
de cette analyse. La Conférence de New-Delhi, dans laquelle tant d'espoiro 
étaient placés, a· donné des résultats modestes. Le Secrétaire général de 
la CNUCED, l'infatigable M. Prebisch, a expressément dénoncé au Secré
taire Général de l'ONU leur insuffisance. Ces résultats "ne coorespondent 
pas - selon ses propres termes - à l'ampleur et à l'urgence du problème 
du sous-développement" (40), 

Nous avons déjà indiqué que la cause prcm1erc de cette 
situation est le manque de volonté politique avec lequel les différents Etats, 
en particulier les plus grands, sont allés à New Delhi. Il suffit de penser 
à l'attitude des Etats- Unis qui, en grande partie parce qu'ils sont engagés 
dans la guerre du Vietnam, ont délibérément évité de prendre le moindre 
engagement nouveau; l'Union Soviétique- en partie parce qu'elle a tenté 
de démontrer aux pays en voie de développement qu'une augmentation du 
commerce entre l'Est ct l'Ouest ne sc ferait pas à leur désavantage - est 
restée sur le plan de la propagande ct a adopté surtout une attitude de 
défense ; aucune véritable initiative n'est venu des pays de la Communauté. 

Il faut ajouter à cela le manque d'imagination. "Pas une 
règle qui sc soit dégagée de la CNUCED ne suggère des modèles de déve
loppement sc détachant des étapes classiques de la civilisation industrielle 
d'Europe occidc:Ptale, dont personne ne œ:lt en définitive où elle ira finir"(41). 
En un mot, l'impasse et le dra1ne viennent du fait que nous avons fait en-
trer les peuples du Tiers-1ilondc dans notre 1nécanisme économique, sans 
pour autant que ces peuples aient adhéré à notre évolution spirituelle et 

(40) TD/96, p. 2 - Prcbisch divise les résultats de la Confi5rcncc en 
quatre grandes catégories : 1/ Résultats limités ct incomplets sur 
les problèmes fondamentaux des préférences et du financement ; 
2/ Quelques résultats positifs dano le domaine du développement des 
échanges entre les pays en voie de développement, du commerce avec 
les pays socialistes, des transports maritimes, et de la politique ali
mentaire en ce qui concerne les pays les moins développés et les 
pays n'ayant pas accès à la mer ; 3/ Résultats presque nuls en ce qui 
concerne l'accès aux marchés ; 4/ Aucune contribution à l'établisse
ment d'une stratégie globale du développement. 

(41) Ch. SCHIPFMAN : Après New Delhi, in Communautés Européennes 
n • 5, 19613, p. 34. 
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culturelle, au bouleversement de nos valeurs, à notre passage du "sacru 
à la matière" (42). 

Voici peut-êt:rc le vrai grand problème : icc peuples du Tiers 
:Monde doivent-ils vraiment accélé1·er leur rythme de dévcloppcmc nt ? "Ne 
pourraient-ils pas se contenter d'un rythme relativement rnodéré comme 
celui qu'ont connu les régions industrielles au cours de leur histoire ? "(43). 
La réponse des organes de la CNUCED 11 exclut de la maniè_rc la plus abso
lue. "Cc serait peut.- être possible, disent~ ils, si on pouvait revenir aux 
techniques de production d'il y a un siècle, empêcher la diffusion continue de 
nouvelles formes de conBommation P!ivéc et du bicn~·êt!·c social que per
mettent les grands moyens de communication, et refaire en sens inverse 
le chemin que les masses ont parcouru au cours de leur évolution politique 
ct sociale. :tviais la réalité est irréversible" (44), 

Si cela est vrai, s'agit--il alor:;; de sc rapprocher de ces hom
mes ct de les changer en transformant les systèmes de valeur ? Cu encore 
s'agit-il de ralentir notre développement ? L'unique chose certaine est que 
le problème n'est pas matériel m.ais psychologique. Les continents du 
T-icrs-rdondc sont extrêmement riches. La solution passe peut-être, au 
moins partiellement, par un accroissement des pouvoirs de décision de la 
CNUCED, qui pourrait, en dehors des intérêts de toutes sortes, élaborer 
des programmes de développement originaux et adaptés aux caractéristi
ques de ces pays. 

Pour le moment, le mécanisme de la CNUCED a contribué 
dans une certaine mesure à la naissance de la situation décevante actuelle. 
Le "systèrne des groupes", a dit Prcbisch, a paralysé avec la procédure 
des décisions unanimes, la vol :o nté des Etats les plus généreux ct celle des 
plus modérés, ct il a rendu plus difficiles les possibilités de négociation(45). 

Il nous reste un point à cxaminer 1 à savoir la. Convention de 
Yaoundé, qui a été à New-Delhi au centre des critiques venues de toutes 
parts. Nous avons déjà dit que la CNUCED-II n'aura aucune influence dé
terminante sur son renouvellement. Elle se place sur un plan différent de 
celui du simple accord commercial. Pour quelle raison ? Le fait est que 
l'Association CEE-EAl\flA implique, dans une certaine mesure, l'apparte
nance à une Communauté, l'acceptation réciproque d'obligations ct de 

(42) cf. J. IUBS: Aide-toi, l'Occident t'aidera, in Le Monde, lÜ février 68. 
(43) Déclaration de Raoul Prebisch, TD/62, p. 5. 
( 44) Ibidem 
(45) TD/96, p. 12. 
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droits (46). Le but de l'Association, s'il n'est pas d'intégrer à proprement 
parler l'associé, répond tout de même à un schéma politique précis. C'est 
pour cela que l'Association de Yaoundé at quelque chose d'original par 
rapport à un simple regroupement préférentiel. Pour cette raison, les 
"mesures équivalentes" qui devraient remplacer les préférences particu
lières ne présenteraient pas tous les aspects de ces dernières. En consé
quence, une reproduction du syotème à l'échelle mondiale signifierait que 
l'on franchit une étape révolutionnaire, ct une tentative pour le démanteler 
signifierait au delà des apparences un retour au nationalisme économique 
le plus suranné. Il est possible que l'antithèse universalisme - régionalis
me dontcnF'.rle soit tout entière ici. La CNUCED n'a pas la force d'être 
une "communauté", mais il n'y a pas de doute qu'une "communauté" est 
quelque chose de plus qu'une simple organisation internationale. Cela ne 
signifie pas que la Convention de Yaoundé soit l'unique réponse au problème 
du sous-développement : on veut simplement dire que, pour le moment, 
elle semble être la plus complète et celle qui répond le mieux aux questions 
angoissantes que nous venons de nous poser. 

Le fait que la Communauté Européenne ait partiellement 
réussi là où les Etats ne réussissent pas, pourrait être significatif ct 
sympt.'ômatiquc. Ce qu'il serait intéressant de rechercher, c'est si cette 
incapacité des Gouvernements et des pays industriels à résoudre les pro
blèmes du Tiers-Monde n'a pas des racines plus profondes encore qu'oDes 
ne paraissent, ct si elle n'est pas un aspect, macroscopique certes, de 
l'incapacité des Etats modernes à résoudre les problèmes de politique in
ternationale. Nous nous demandons en somme si nous ne nous trouvons 
pas en présence d'une incapacité fonctionnelle propre aux structures sta
tutaires, lesquelles sont créées en vue de processus de décision internes 
et pour une courte période. 

Si cette hypothèse ét'cait considérée comme plausible, il ne 
resterait à l'A.D.E.S.P.E. qu'à inscrire cet important problème à l'ordre 
du jour de ses travaux. 

{46) L'article 238 de laC, E. E. constitue le fondement juridique de l'As
sociation : "La Communauté peut conclure avec un Etat tiers, une 
union d'Etat ou une organisation internationale, des accords instituant 
une association c:::.ractérisée par des droits et obligations réciproques, 
des actions en commun et des procédures particulières". 
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REFLEXIONS sur 

"l'aide au Tiers l0onde, facteur d'intégration européenne", 

Ceci n'est pas un rapport, mais la simple énUlnération de 

quelques réflexions formulées à titre personnel sur un sujet qui, pour 

être particulier, ne m'en parait pas moins pouvoir être soumis à la discu~

sion de spécialistes des questions africaines et européennes puis-

qu'il concerne l'effet bénéfique que l'aide auxpays sous-développés 

pourrait avoir sur le développement de notre Communauté, 

1. l, Le thème des relations avec le tiers monde suggère en effet 

le plus souvent et presque exclusivement la relation à sens unique qui 

résulte des aides financières et techniques accordées par les pays in-, 

dustriels aux pays sous-développés, Il donne lieu également aux analyses, 

critiques et recommandations sur le volume, la nature ou le 1node d'at

tribution de ces aides, 

1. 2. Ce n'est que plus rarement et en tous cas plus discrète1nent 

que ce thème est évoqué sous la fonne des avantages économiques ou 

politiques que ces aides procurent indirectement aux pays ou groupes de 

pays qui l'accordent. 

1. 3. ïvlais ce thème pourrait aussi suggérer, et ce sera l'objet de 

mon propos, certains avantages d'ordre éthique ou moral pour la collee• 

tivité aidante et, notamment pour la Communauté Européenne, une motiva

tion complémentaire et un effet favorable à sa cohésion. 



2. 

2. l. Il ne saurait en effet y avoir d'authentique communauté hu-

maine qui ne soit au service d'une évidence spirituelle, Le dépassement 

des simples satisfactions matérielles, le passage au niveau idéologique, 

mystique et parfois mythique se sont toujours révélés indispensables 

au libre rassemblement des hommes et des peuples au service d'une 

conviction politique ou religieuse. 

2; 2, A cette " idéalisation" des motifs nécessaires à la naissance 

d'une communauté, est associé le plus souvent un esprit de conquête ou 

de prosélytisrne nécessaire à sa croissance, à son rayonnement et à sa 

survie face à des communautés rivales ou hostiles, 

2, 3, Ce sché,na" idéalisation- expansion" s'est toujours ap-

pliqué chaque fois que se sont constitués dans l'histoire de grands 

rassemblements d'hommes et puisque tel est bien 11objectifultime de 

la construc~ion européenne, sa nécessité ne manquera pas une fois de 

plus de s'en faire sentir, 

2. 4. C'est ainsi que l'on tend actuellecnent en Europe à dépasser 

le stade de la réglementation économique pour accéder à celui de la 

politique; ce qui conduit inévitablement à essayer de for;nuler des 

idéaux et de susciter des élans qui ré pondent aux aspirations profondes 

et souvent informulées des hommes. 

2. 5. A cet égard toute action mobilisant ce vieux capital spiri-

tuel et émotionnel accumulé par les ruropéens au cours des siècles 

autour des idées de liberté, de justice et d'universalité devrait sus

citer l'adhésion morale et l'active participation d'hornmes que séparent 

par ailleurs des intérêts et des comporteinents différents et, ce faisant, 

contribuer au développement d 1un esprit et d'un engagement communau

taire. 



3. 

2. 6. C'est le cas notainment de l'aide au tiers tnonde qui, en dé-

pit des calculs d'intérêt politique ou économique que l'on y attache par

fois, correspond bien à ce type d'action mobilisante sur le plan cpirituel 

par appel aux concepts de justice et de solidarité et sur le plan de l'ou-

verture au monde par l'envoi outre-mer de ressources et d'hommes. 

z. 7. Ainsi 11 aide européenne contribue déjà largerrlil nt au dévelop-

pement de l'esprit communautaire en dépit de son statut dont les dispo

sitions essentiellement financières permettent parfois aux pays membres 

de comparer la rentabilité de leurs apports respectifs. 

2.8. Peut-on alors ilnaginer ce que serait cette contribution à la 

communauté, si cette aide devenait largement ouverte au plan hmnain 

par l'envoi outre -tnêr de jeunes volontaires d'allégeance exclusivement 

européenne? Nul doute qu'il en résulterait non seule,mm t un bénéfice 

supplémentaire pour les pays aidés, mais aussi et surtout chez les Six 

le sentiment partagé d'une nouvelle et vivante solidarité européenne. 

2. 9. Cet esprit de solidarité irait d'ailleurs en se développant 

au fur et à mesure que ces jeunes volontaires, éléments les plus dyna

iTiiques de la jeunesse, rentreraient dans leur pays après avoir appris 

à s 1 estimer mutuellement en travaillant ensemble à une cause utile et 

généreuse dans un esprit de loyalisme communautaire transcendant les 

loyalismes nationaux, 

2, 10. Ainsi élargie, l'aide au tiers monde constituerait un facteur 

supplémentaire de motivation et de cohésion pour la communauté europé-

enne. 



3 •. I. Des trois formes d'aide hurnaine actuellement pratiquées 

dans le monde au titre de l'assistance technique 

- aide intellectuelle (consultants) 

- aide fonctionnelle (personnel de gestion ou conseillers) 

- aide opérationnelle (personnel concourant à l'exécution d'un projet 

ou d 1un programme), 

4, 

3, 2... C'est la dernière qui requiert le moins d'expérience profes-

sionnelle mais qui exige la plus grande capacité d'adaptation et 1 a plus 

grande endurance physique et morale, Elle constitue un champ d'action 

irremplaçable pour les jeunes au seuil de leur vie professionnelle et est 

la mieux susceptible de satisfaire ou de développer en eux une certaine 

exigence spirituelle, le sens des responsabilités et l'esprit de solidarité, 

3, 3, C'est notan11nent à cette fonne d'aide que se consacrent le 

" Peace corps" an1éricain et diverses organisations nationales de volon

taires (volontaires du Service National en France, association néerlan ·

dai se des volontaires etc •.. ). 

3. -:1:.' Ces expériences pourraient· se révéler précieuses pour la 

création d'un " Peace corps " européen où seraient appelés à servir 

sous "couleurs communautaires" tous ces jeunes européens en quête 

d'une société plus juste et plus fraternelle. · 

3. 5. Le rôle de ces jeunes vo~ontaires européens serait essentiel-

lement d'animation et d 1 éducation, Ils interviendraient 

d'une part pour faciliter l'insertion psychologique et tech

nique dans le milieu local des investissements de type exogène, c, -à-d, 

décidés et réalisés par l'Administration sur fonds d'aide extérieure et 

leur conférer ainsi une rentabilité humaine et économique optilnale, 

d 1 autre part pour aider les populations à mettre en place 
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elle-même (self help scheme} ces multiples investissements périphéri

ques qui sont en général le complément indispensable au fonctionnement 

har1nonieux des investissements centraux réalisés par la puissance pu-

blique, 

3. 6. En liant ce type d'assistance technique à une opération con-

crète (projet ou prograrnme} on assignera ainsi aux jeunes volontaires 

un objectif précis qui donnera un sens à leur activité et combattra le 

découragement tandis que l'on valorisera l'aide financière affectée à 

cette opération, 

3. 7. Quant au recrute1nent de ces jeunes volontaires il pourrait 

dans une large mesure être fait appel aux Universités, dont les récents 

événements ont montré l'impatience de dépasser leur vocation purer;-,ent s c

lastique et de participer réellement.2l'avènement d'une société nouvelle. 

3. 8. Le coût de ce nouveau type d'assistance technique peut être 

évalué à partir de l'expérience acquise par l'Administration du 11 Peace 

corps 11 américain. Il s'établirait en moyenne co1nme suit pour une pé-

riode de deux ans 

Formation 

Transport 

Allocations person-
nelles 

.1_ 
2, 800 

2.900 

3,400 

Habillement, logement 
soins médicaux 
équipement 

Indemnité de fin de 
contrat 

Administration 

Organisation et 
gestion du projet 
ou du prograrnme 

2. 900 

2,100 

2,800 

3. lOO 

20.000 
--------------
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soit en moyenne $ 10.000 par an et par volontaire y compris les dé

penses d'administration du programme auquel il participe. 

S'il est vrai que la véritable solidarité ne peut naitre que 

de l'idéal et de l'action partagés, s'il est vrai que l'Europe a besoin 

de cette solidarité pour évoluer vers une authentique communauté hu

maine, il apparaft que la nouvelle forme d'aide brièvement décrite 

ci-dessuc ne pourra que contribuer à cette évolution. 
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p.14, note (1) Il est important de signaler que les Nations Unies ont. 
été les premières, en 1963, à approuver 

lisez: ont approuvé, en 1963, pour la première fois. 

p~ 20, ligne 4 

lisez: 

p. 27 ~ ligne 7 
lisez: 

P: 30, ligne !4 

- lisez: 

pays en voie de développement associés 

non-associés, 

du Royaume- Uni 
au Royaume- Uni. 

acquise par les pays et territoires associés 

pays-membres. 
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Yaoundé, pour et contre 

par K. J.J. van der Lee 

Directeur général honoraire, Commission de la CEE 

Les antécédents de l'association entre la CEE et les p~ et 

territoires d'outr-er qui ont été associés à la Communauté an 

vertu du traité de Rome sont insuffisamment connus et n'ont encore 

tait l'objet d'aucune &ZIIÙJ'Be• Voilà que le mollient de le taire est 

. venu peu à peu et les archives des négOciations de Val Duchesse 

pourraient en fOUl'lli.r largement les moyens. Seules les grandes· 

lignes de ces antécédents sont connues : 

Le gouvernement français de 11!. Gu;r Kollet désirait une forme 

d'association poussée très loin. L'Allemagne et les Pa;vs-Bas n 1.Sprou

vaient aucune sympathie pour cette idée, tant pour des considtSrations 

d'ordre tSoonomique que par crainte de se troult'er impliqués dans le 

systbe colonial fran9ais. L'Italie n'.Stait guàre inttSressée et 

n'était plus responsable que de la Somalie~ dont 1 1iDdépendanoe tu
ture ne faisait aucun doute. En Belgique, le professeur van Bilsen 

avait choqué l'opinion publique, en 1956, aveo son plan prévoyant 

l'indépendance du Congo d.ens un dtSlai de quelques dizaines d'années,; 

En France .mhe, le processus de décolonisation avait certes 

déjà oomaenc.S an cours des années pr.Soédant les n'&ociations dn traité 

de Rome, mais il n'était nullement certain toutefois que la IVèae ripu

blique saurait mener ce processus à bonne fin• 
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Les Britanniques ont, à. maintes reprises, élev.S de sêriell.!les 

protestations pendant les négociations. de Val Duchesse,· contre le 

r&gime d'association projeté. 

Il est ind&Diable cependant que la France avait de bonnes ot 

solides raisons pOu.r proposer un système d'association~' Ses dê~n

dances -en Afrique et à. Mada.gasoe.r possédaient une e.utonomie interne 

dans un certain nombre de domaines illlportants, et la IVème république 

se trouvait devant le dilemme consistant f,, cl!lcJ-;;:n>J.l:' uJ'l.e fomule lui 

permettant d'adh.Srer à. la CEE sans perturber grR.V<Smont le système 

économique qui réglait les rapports entre la. métropole et les dépc;-,

danoes d'outre-mer~·· D'un point de vue éconc!lique, il y avait una 

. grande différence entre le système colonial françe.is e·i; les oystèlJl<.r; 

préc.Sdents, ceux du Roy!Wllle-Uni et des PtVs-Bas par exemple·:i Le cou

rant commercial éte.it à. sens unique, des territoires français d'out!'"··· 

mer vers la France~ Le ma.roh.S français des pl"oduitn tropicsux éts..H "'-' 

fait réservé a:ux colonies fran~u,l.ises; un système de prix. garantis av~H 

pour conséquence d'assurer aux produits en provenance de_ ces terri

toires sur le marché français des prix artificiels sans rapport avec 

les prix du marché mondial. Les territoires d'outre-mer étaient assurés 

de leur ma.rché, et des prix sur oe ma.rcM. ~es établissements des ter

ritoires français d'outre-mer .étaient presq11e exclusivement aux mains· 

de propriétaires français• Bref, le eys·tème colonial était à. tel point 

fermé que ces territoires n'avaient presque aucun oonta.ot économique 

aveo le monde.: 

Il était clair que ce système était inoompa.tible a.veo le .traité 

de la CEE. :lla.ia il était également certain que l.Ga territoires fra.nÇain 

d'outre-mer ne pourraient pee réaliser l'adaptation économique à. une 

économie européenne intégr&e, à moins que le traité ne prévoie cette 

adaptation.· 
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L'évolution du syatème de 1958 

Le compromis auquel on a finalement abouti était un système 

préférentiel en faveur des p~ et territoires associés, parallèle

ment à un Fonds de développement de 581 millions de dollars pour 

l'assistance visent à renforcer les infrastructures dans les domaines 

social et économique• Le système préférentiel signifiait que les pays 

et territoires associés bénéficieraient des.mtmes avantages que ceux 

que les Etats membres s•a.ocordaient mutuellement en abaissant laure 

tarifs douaniers, tendis qu'ils obtiendraient pour leurs produits le 

libre a.ocès au Jlarohé commun au moment où le tarif extérieur commun 

de la Communauté serait réalisé. 

Le principe de non discrimination dans le domaine du droit 

d'établissement constituait le troisième élément du système d'asso

ciation. 

En outre, le traité de Rome, à l'article 1331 établissait le 

droit, pour les paye et territoires associés, de percevoir des droits 

de douane "qui répondent aux nécessités de leur développement et aux 

besoins de leur industrialisation ou qui1 de cara.otère fiscal, ont 

pour but d'alimenter leur budget". 

Cette disposition visait à protéger de jeunes industries des 

~ et territoires associés contre la concurrence des Etats membres 
de la. CEE. 

Ce tut, dans ses grandes lignes, le système par lequel .les dépen

dances françaises et belges en Afrique et à Madagascar, la Somalie et 
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la Nouvelle-Guinée néerlandaise ont été aasooiéaa à la OEE par la 

traité de Rome (1). D.ea déclarations d'intention, r>.r.nexéea au traité, 

prévoient la possibilité de négociations, en vue d'une association, 

avec d'autres pays et territoires d'outre-mer avec lesquels les Etats 

membres entretenaient d'étroites rèlations économiques~ Le SUrinam 

et les Antilles néerlandaises ont été associés à la Communauté en 

1962 et 1964 (2)é' Des négociations avec la Tunisie et le ~c ont 

commencé à llrwtelles en 1965.· Des négociationll sont également en cours 

avec A18er.· 

L'immense majorité des pays et territoires associés se compose 

aujourd'hui d'Etats africains indépendants. Il est indubitable que 

les dirigeants africains hésitaient, au moment des négociations, sn 

1956 1 sur la question de savoir si 1' association avec la. CEE était 

souhaitable et acceptable. Les négociations, en effet, ont eu lieu 

en. leur. absence, et il est très vraisemblable qu.e des dirigeants 

africains aient vu à ce moment-là. une sorte de néo-oclonia.lisme dml•J 

le système de l'association, ou craint tout au moins que 1 1 aasooi~ 

tion à la. CEE ne puisse 8tre un obstacle à leur indépendance~ Il est 

indéniable, par ailleurs, que tout au long des années pendant lesqu.ol~ 

les les pays et territoires associés furent soumis à un contrSle de la 

part d'une métropole, le développement du système d'association ait 

été un sujet particulièrement délicat pour la Commission de la CEE. Le 

traité de Rome conférait à celle-ci certaines oompétenoes concernant 

le Fonds de développement, le système préférentiel et le droit d'ét~ 

blissement.· Aussi, entre 1958 et 1960- l'année de l'indépendance 

(1) L'association de la Nouvelle-Guinée néerlandaise a pris fin en 1963, 
lorsque les Pays-Bas ont transféré à l'Indonésie leur souveraineté 
sur ce territoire. 

(2) Houben "De aasooiatie van Surinam en de Nederlanâse Antillen met de. 
EElil" - L 1 association du Surinam et des Antilles néerlandaises à la 
CEE (Sijthoff, Leyde, 1965). 
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africaine - y a-t-il eu des frictions répétées entre la Commission 

et les Etats membres au sujet de l'application des dispositions rela

tives à l'association. La France, en particulier, où de Gaulle est 

arrivé au pouvoir en 1958, a régulièrement tenté, ces années-là, 

d'intervenir à ~elles. La mazdère dont Robert Lemai.gnen1 membre 

de la Commission à cette époque, a résisté à ces interventions, mérite 

assurément d'Stre rappelée. 

La Commission n'a certes pas abordé avec un grand enthousiasme 

l'application de cette partie du traité. Elle était consciente du 

fait qu'elle ne devait pas devenir l 1instrwnent-de l'un des Etats mem

bres. Elle était en majorité hostile au-système discriminatoire qui 

avait été instauré par le régime préférentiel et elle redoutait _à 

juste titre de verser dans un néo-colonialisme détestable~ 

~ela que soient les reproches que l'on puisse faire à la poli

tique européenne du général de Gaulle, il est indéniable-qu'il a 

entrepris énergiquement l'oeuvre de décolonisation p~Ant les pre-

mières années où il a été au pouvoir. C'est ainsi que 1960 a vu presque 

tous les_territoires associés d'Afrique et de Madagascar accéder à 

l'indépendance~' Ce fut éga.lement le cas pour le Congo belge et la Somalie.-' 

A 1 1 exception de la Guinée, les gouvernements de tous ces pa;ys ont de

mandé à rester associés à la CEE. 

Cette demande n'a certainement pas été faite par inclination 

particulière ou par confiance envers la CEE, mais en raison de la dure 

réalité économique qui contraignait ces pays à ne pas gaspiller les 

avantages que leur offrait 11 association • 

.. .. / ····.;, 
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· En 19601 la COIIIIIIllna.Uté se posait donc la question de savoir comment 

le système d'association pourrait 3tre adapté au nouvesn statut dos as

sociés. En octobre 1960, le Conseil décidait que l'association serait 

maintenue "jusqu'à. nouvel ordre", o'est-à-oodire jusqu'sn 31:1!.2:<l9621 

date à. laquelle expirerait la. première période de cinq ans prévue par 

la convention d'application annexée au traité en ce qui concerne l'as

sociation.· 

Il a été décidé, en outre, que les contacts entre les insti~ 

tiens européennes de B~elles 1 d'une part, et les gouvernements des 

pays et territoires associés, d'autre pert, seraient désormais des 

contacts directs, de sorte que la Commission pourrait, si tel était 

. son désir, ne pas passer par 1 1 intermédiaire des oapi tales des Etats 

membres. Les gouvernements des pays et territoires associés obtinrent 

le droit de nommer des représentants diplomatiques snprès des institu

tions européennes de B~elles. Il a également été décidé que des négom 

oiations auraient lieu en 1962 entre les Six et les pays et territoires 

associés, au sujet du système d'association qui devrait entrer en 

vigueur àu ler janvier 1963. 

Dans un certain sens, 1960 a marqué le premier tournant dans 

l'évolution de l'association. A partir de oe moment, la Commission de . 

la CEE allait pouvoir, en étroite consultation avec les gouvernements 

des pays et territoires associés, poursuivre une politique propre. 

C'est d'ailleurs ce qu'elle a fait, bien que des difficultés avec les 

Etats membres ne lui aient pas été épargnées à. ce sujet<' 

Le système de l'association, tel que le traité de Rome l'avait 

fixé, a fait l'objet, entre 1958 et 19631 de critiques très sérieuses, 

en particulier sur le point du système préférentiel; Ces critiques 
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émana:i ent surtout, et non sa.us raison, de peys dont la oomposi tion 

des exportations ~tait comparable à. celle des Pa.YB et territoires 

associés. En particulier, des peys .d'Amérique latine et des ~s 

d'Afrique et d'Asie membres du Commonwealth ont protesté de fà9on 

réitérée contre le.caraet~re discriminatoire des préférences, qui 

pourrait compromettre leurs échanges avec la CEE.· On a également 

allégué que1 par le système de l'association, la Communauté divisait 

le continent africain, au moment de sa prise de conscience politique, 

en deux groupes de pa.rs, les associés et les non associés, et gre

vait par conséquent d'une. lourde bypoth~que la coopération inter

africaine, Les Etats-Unis, qui ont cependant approuvé positivement 

et loyalement la réalisation des Communautés européennes, ont pro

testé à plusieurs reprises contre le système préférentiel (lh' · 

En se basant sur les statistiques des échanges entre la CEE 

et les Pa.YB tiers dont la composition des exportations est co~ 

ble à celle des assooi.és 1 ·on peut montrer que le système préférentiel 

n'a nullement porté préjudice aux paye tiers~ Les échanges entre 

non associés et la CEE se sont accrus beaucoup plus considérablement, 

entre 1958 et 1966, que les échanges entre les Pa.YB et territoires 

associés et la CEE; D'une part, cette évolution a été une conséquence 

du fait que le tarif extérieur OOIIIIIIUD. n'était pas encore réalisé et, 

d'autre part, du fait qu'il a fallu énormément de temps aux Pa.YB et 

territoires associés pour s'adapter à la nouvelle si tuation;l C 1 est· 

seulement depuis quelques années que cette évolution présente des sympt8mes 

révélant que les associés commencent à éprouver les bienfaits du régime 

préférentiel. 

. ···/··~··~ 
{1) Cf. notamment : ~old Rivkin· "Lost Goals in .Af'rica" - Objectifs 

perdus en Afrique. Affaires étrangères (octobre 1965); Werner Feld : 
"'l'he association agreements of the european Coiii!IIUili ties n - Les accorde 
d'association des Communautés européennes - Organisation internationale, 
19, 2 (1965); van llenthem van den llergh : "De assooiatie van a.frikaanse 
staten met de EEG" -L'association d'Etats africains à. la. CEE 
(Sijthoff1 Leyde 1 1962). 
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En outre, le Ilourcentage de la France dans les exportations .. 

tot~les de la. CEE vers les pays et territoires associés a diminué, 

passant de 85 12 % en 1958 à 75 14 % en 1966, de m8me que son pouro

cèntage dans les importations en Ilrovena.nce de ces pays, qui est 

passé de 76,7% en 1958 à 59 15% en 1966.· 

L'aide à l'inVestissement a cependant une importance beaucoup 

plus grande~· Les gouvernements des pa;ys et territoires associés 

prennent l'initiative des projets d'investissement• Ils en informent 

la Commission, qui ne possède elle-mtme aucun droit d'initiative •. 

L'aide à l'investissement porte sur une vaste gsmme de projets, tels 

que l'enseignement, la construction d'écoles, les services sanitaires, 

les projets intéressant l'irrigation et l'agriculture, la construction 

de routes, l'amélioration des ports, la construction d'hSpitaux, etc• 

La Communauté accorde des bourses d'études pour la spécialis~ 

tion et l'application, tant dans les Etats membres que dans les pays 

et territoires associés eux-m3mes et en Israil. 

Le Fonds européen de développement travaille efficacement avec 

une équipe de fonctionnaires relativement peu nombreux~ 

Une question qui se pose est de savoir si le Fonds ne devrait 

pas coordonner plùs étroitement ses activités avoo celles d'autres 

organismes multilatéraux dans le domaine de la coopération au dévelop

pement, et si les méthodes du Fonds ne sont pas trop uniformément dé

terminées par le système français de la coopération au développement 

et les théories françaises dans ce domaine. Les progr8ll!llles bilatéraux 

entre Etats membres et P83S et territoires associés pourraient aussi 

3tre coordonnés plus étroitement avec les activités du Fonds~Oelui-oi 
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pourrait enfin acquérir une pla.ee beaucoup plus grande dans l'opinion 

publique des Etats membres si la Commission s'efforgait d'associer 

aussi à l'exécution de ses projets les organismes privés dans le 

domaine de la coopération au d.éveloppement. Le Fonds accorde trop 

peu .d'attention au soin de ses "publio relations" et à l'entretien 

de sa popularité dena les Etats membres. 

On peut constater sans aucun doute que le système de 1 1 associar

tion s'est développé de façon beaucoup plus positive que les négociar

teurs du traité de Rome ·n'auraient osé l'espérer.· Les rapporte entre 

les gouvernements des P83S et territoires associés et la Commission 

de la CEE à Bruxelles sont des rapports d'étroite coopération et do 

confiance réciproque. La présence à Bruxelles de représentants offi

ciels des gouvernements associés garantit une étroite collaboration 

entre la capitale belge et lesdits gouvernements. Il est oertaincmgnt 

dommage que la Commission de la CEE n'ait pas obtenu l'approbation cl.u 

Conseil pour établir dans les pays et territoires associés dea repré

sentante personnels comparables aux "resident representatives" des 

Nations unies.;' Les "inspecteurs techniques" du Fonde européen de déve

loppement jouent certes un r8le quelque peu comparable, mais ils sont 

trop p.eu au courant dea autres aspects du problèms de l'association 

pour pouvoir remplir entièrement les fonctions de représentants de la 

Commission de la CEE auprès des gouvernements associés: 

Des membres des gouvernements des P83S et territoires assooi~s 

se rendent continuellement à Bruxelles pour s'entretenir avec la Com

missio~ et ses fonctionnaires, tandis que le membre de la èommission 

responsable aussi bien que ses fonctionnaires se rendent bien entendu 

régulièrement dans les P83S.et territoires associés.-
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Il y a lieu également de signaler le programme réalisé par la 

Commission et.qui permet chaque année & un grand nombre. d'étudiants 

des ~ et territoires assooiés de se rendre tant à Bruxelles que 

dans les Etats membres de la CEE.' Un progràmme de stages auproo des 

services de la Commission donne aux gouvernements associés la possi

bilité de faire travailler à Bruxelles, sur des questions qui rev8tent 

une importance particulière pour·le p~ considéré, les fonctionnaires 

spécialistes de oes questions. 

Tout le résean de rapports qui a été ainsi .réalisé a fourni une 

importante contribution à 11 amélioration de la compréhension récipro

que et à la bonne intelligence entre les p~ et territoires associés 

. et les Si:z:. • 

La rénovation de l'association (lg§l-1963) 

Dès 19611 le Parlement européen a pris une initiative concernant 

la rénovation du système de l'association~ Un. groupe de travail composé 

de parlementaires européens et de parlementaires des ~ et territoires 

associés s'est réuni en janvier 1961 et plus tard,· an coure de la m$me 

année, une grande réunion entre parlementaires européens et parlemen

taires des p~ et territoires associés a eu lieu à Strasbourg~ Il est 

important de constater que le Parlement européen, en prenant cette ini

tiative, a pris de vitesse la Commission aussi bien que le Conseil de 

ministres. Les résolutions adoptées par cette réunion parlementaire 

n'ont pas été sans influence sur le contenu des accords de.Yacundé•' En 

outre, un contact direct s'est ainsi établi entre les membres dn parle

ment européen et les pariementaires africains et malgaches; un parallèle, 

pour ainsi dire, a donc été réalisé &1Dio les contacts entre les 
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gouvernements. des p~ et territoires associés d'une part et les 

institutions communautaires de Bruxelles d'autre part~ 

Il convient de signaler en outre les consultations très régu

lières entre la Commission d'un c8té ·et la commission du Parlement 

europ6en chargée des questions relatives à l'association, de l'autre, 

ainsi que les nombreux voyages d'études que cette dernière commission 

a organisés dans les pays et territoires associés. 

Bien que la COJIIII!ission n'en e\lt pas expressément le droit en 

vertu du traité de Rome, elle a présenté au Conseil de ministres, 

pendant l'été 1961, un mémorandum oii. étaient fixés les points princi

paux de la négociation sur la r6novation. 

La Commission proposait des modifications du système préféren

tiel, afin de réduire la discrimination pratiquée à l'égard des p~ 

tiers •. Elle a également proposé une rénovation du Fonda. de développe

ment et un accroissement notable de ses ressources, et suggéré finale

ment que le nouvel accord rende possible l'admission de p~ a:ant une 

structure économique comparable. 

En faisant ces propositions, la Commission prenait acte des 

critiques selon lesquelles le système d'association en vigueur était 

trop exclusif et ne tenait pas suffisamment compte de la nécessité 

d'une coopération régionale et d'une planification régionale da déve

loppement en Afrique. Dans le cadre d'une association r6nov6et la 

Commission proposait aussi des institutions dans lesquelles les p~s 

et territoires associés eu:x:-mtmes auraient été étroitement intéressés 
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à la mise en oeuvre des dispositions du nouvel accord~ Ces institu

tions auraient été le forum de consultations entre les associés et 

les Six sur tous les problèmes techniques et éoonomi~es soulevés 

par l'association et les rapports avec les pays tiers~ 

L'automne 1961 a vu le début des négociations entre les Six 

et le Royaume-Uni sur l'admission de oelui-oi dena la CEE;I Le pro

blème des rapports entre la CEE et les pa,ys en voie de développement 

du Commonwealth a jod un r&le importent dans ces négociations;~\ Dès 

le début, le Royaume-Uni a proposé d'étendre le système de l'associa

tion aux pays en voie de développement du Commonwealth situés sn Afri

que et dans la. mer des Cara.!bes.· Ce= qui n'étaient pas encore indé

pendants seraient associés par l'intermédiaire du Royaume-Uni et les 

pa,ys indépendants devraient décider eux-m&les s'ils désiraient. s'asso

cier ou choisir une solution différente pour régler leurs rapports 

aveo la CEE.' Etant donné l'illlportence des échanges entre un nombre consi

dérable de pa,ys du Commonwealth, en Afrique particulièr.emsnt, et la CEE, 

l'association semblait la. solution la. plus indiquée.· Le point de vue 

du Royaume-Uni sur oe problème concordait avec la proposition de la 

Commission visant à ouvrir la. nouvelle convention d'association à 

l'accès de nouveaux pays, et les réactions des Six, au cours des négo

ciations avec le Royaume-Uni, étaient favorables.' Pendant ces n~ocia

tions, les problèmes d'association n'ont jamais été un obstacle insur

montable à leur succès. 

Entretemps, les négociations entre la Communauté et les 18 ~ 

et territoires ·associés avaient été entamées à Bruxelles en 1962.· Au 

cours de'.,ces négociations, le système préférentiel tut l'un des problèmes 

les plus importants pour la Communauté. L'Allemagne et les Pays-Bas 

désiraient soit 1 1ab~lir, soit l'étendre en f~Peur des pays a;Yant une 
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structure économique comparable. La Frence en ravan,Jha demandait l0 
maintien du système de 1958. Il y avait également des divergences de 

vues dans le groupe des 18 paya africains.· Les négociations ont nés:n-· 

. moins abouti à un suocès 0 et il a été possible da parvenir à. leur 

conclusion dans le délai d'ur' an.' Il ne faut pas perdre de vue à oct 

égard que, tant sous un angle politique qu'économique, les associés 

constituent un groupe malgré tout assez hétérogène~< Un Pll\i'S tel Ci:ue 

le Mali diffère beaucoup, dans ses conceptions politiques, de son 

voisin le Sénégal par exemple.· 

Si l'on analyse les divergences da vues entr~ les Six d'une p~~t 

et las dix-huit da l'autre, o 'est un fait intérer;aant et de ben &r®JL'!:S 

. qu!il ait été possible de réaliser un accord, sur un sujet aussi 

complexe, entre dix-huit pays neufs en voie de développement, if'une 

part, et six paya occidentaux hautement induetrialisés d'autre p~t; 

A un stade aussi précoce que 19621 cela. pouvait ttre considéré sn so~. 

comme un phénomène plein de promesses pour l' mrolution da la. ooopérE'.I'· 

tien entre Pll\i'S en voie de développement et pays hautement industria

lisés du monda occidental. 

La. nouvelle convention d'association a été paraphée an déce~ 

bre 1962 pa.r une conférence ministérielle des 24 paya (l):i La rupture .. 

des négociations entre le Royaume-Uni et les Six en février 1963 a. 
-· -~. '""""""'"·-~-~--~---~-~------=~-: ·-· ~~------~ -----~--· ,_..,_._ ''"""'----~-r='- ~--...,.- - -· -··---,----·-

sérieusement compromis la nouvelle convention.· Dans l'atmosphère tendue 

11 

quf.r4~t-a.lor~;··lê gouve;..;ememt ~ée;l~cW:s menaça. de refUser BOU 

approbation et l'Italie fit savoir que l'accord du parlement italien 

\
·j (l) Van Bentham van den Bergh : "'flle new convention of association lli:th 

afrioan states" -·La. nouvelle convention d'a~sooiation a.veo les 
Etats africains - Revue juri9-ique du :l<.arohé cove::::r.m, vol~ 1963/64; 

\\ 
Tom S~per : "'l'lie. El!XJ ~d aid ~o Afrioa" - La C~ et 1' assistance à. 
l'Afr1que - Affa.ues 1nternat1ona.lea1 41 1 3, (Juillet 1965). 
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ne serait pas obtenu sans de gravee difficultés> La Commission de 

la CEE adopta le point de vue selon lequel les pays en .voie de 

développement associée ne devaient pas 8tre victimes de ce qui 

était essentiellement une question européenne. Le Parlement eu

ropéen adopta un certain nombre de résolutions invitant le Conseil 

de ministres à signer la convention et à préparer la procédure de 

ratification dans les assemblées parlementaires nationales~ Les or

ganisations non gouvernementales nationales et internationales pous

saient également à la signature et à la ratification (l);'i 

Le Conseil de ministres de la CEE a décidé, en avril 1963, 
d'annexer à l'accord une déclaration.d'intention autorisant exprés

sément des négociations entre le Nigéria et les Etats de l'Est Africain 

.d'une part et la CEE d'antre part., Cette décluation d'intention était 

la. conséquence d'un compromis entre les ministres Mill.• Luna et Couve de 

MUrville, par lequel la France donnait satisfaction au voeu explicite 

des ~ays~as de promouvoir l'association des pays du Co$monwealth à 

la. CollllllllnaUté •' 

"-1'\>w~ '<"" 1m,'1'a.\ll • 
Il est importent de signaler que les Nations unies ont é:té les pre-- . 
Id bes 1 911 l9él, à a;pppoU!II'e:l' pbl j qg. am '!!à le système de 1' association. 
Le secrétaire général adjoint M. De Seynes a déclaré à propos de la 
nouvelle convention, au cours de la conférence de la Commi.ssion écono
mique des Nations unies pour l'Afrique à Léopoldville : 

"Ce contrat représente à certains égards une manifestation remarquable 
de ce que l'on pourrait appeler : "une nouvelle soli~ité économique" 
entre pa,ys industriels et pa;ra soùs-développés •' C 1 est un acte dans le
~el1 comme nous l'avons si souvent préconisé aux Nations unies, les 
problèmes du commerce et ceux de l'aide sont envisagés dans le cadre 
d'une ml!me convention et dans une étroite relation mutUelle"~' Et plus 
loin : "C'est en somme un type d'accord compréhensif que nous aimerions 
voir appliq11é à l'échelle mondiale, ou tout au moins continentale ••i•' 
Il faut se féliciter du principe de dégressivité introduit dans le noa
vea.u texte qui prévoit un~ réduction sensible du taux de préférence 
compensée par un accroissement de l'aide financière"~ 



- 15-

)Il L'accord a été signé le 20 juillet 1963 à. YaoUndé par les 24 pcys 

(Participants et il a pris effet au ler juillet 1964<'' Il a été de nouveau 

conclu pour une durée · de 5 ans, qui expire le 29 juin l969oi'l 

La déclaration d'intention précitée représentait un important 

oom~romis entre la France d'une part, et l'Allemagne, l'Italie et lee 

P~-Bas d'autre part. Elle avait pour but de confirmer l'esprit ouvert 

de l'accord de Yaoundé, tel qu'il était fixé à. l'article SB~ Mais ceci 

s'appliquait à vrai dire tout aussi bien à l'accord auquel on était par

venu dans les négociations avec le Royaume-Uni au sujet de la possibilité 

d'association entre la CEE et les pa;ys africains du Commonwealth> Pour 

les Néerlandais, elle avait surtout pour but de·rendre possible dos né

gociations avec le Nigéria et trois pa;yà de l'Est Africain, le Kenya, la 

Tanzanie et l'Ouganda. La déclaration laisse aux peys "dont la structure 

) économique et la production sont comparables à. celles des pa;rs et ter

~itoires associés" le choix entre : 

a) l'adhésion à. la convention de Yaoundé; 

b) une convention d'association fondée sur la reconnaissance dea droits 

et des obligations réciproques, en partioull;ier dans le domaine des 

échanges commerciaux; 

c) un accord commercial. 

La possibilité indiquée au point b) concerne la préférence 

commerciale prévue au chapitre I de l'accord de Yaoundé~ 

Dans son ensemble, l'accord de Yaoundé représentait sans aucun 

doute une amélioration du système en vigueur de 1958 à 1963~ Le nouveau 

système a subi l'influence des principes qui avaient été établis en 

1991 par la. conférence. parlementaire de Strasbourg et par la Comlilission 

'j·· •. , 0 ....... . 
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de la. CEE, prinilil:pes sur lesquels il se base d'ailleurs pour une 

grande part. Le tarif extérieur pour les prodll.its tropicau:c a été 

a.ba.issé de 25 à 40 %, . ce qui s, eu pour conséquence de réduire la 

discrimination à l'égard des p~ tiers. Les Pa35 associés étaient 

disposés à accepter cette mesure, parce qu'eux aussi estimaient 

qu'elle était d'une importaaoe capitale pour accorder progressive

ment le m3me traitement préférentiel aux pays non associés, en par

ticulier en Afrique. La conséquence logique de cette thèse fUt la 

décision d'ouvrir à ces pays la possibilité d'adhérer au nouvel ac

cord. Le sacrifice ainsi ooru~enti pe.r les pa,ys et terri tc ires asso

ciés était considérable; leurs gouvernaaents étaient parfaitement 

conscients de·la position de force que les pa,ys.afrioains du 

Commonwealth occupent depuis de longues années sur les marchés d 1un 

certain nombre d'Etats membres de la CEE. 

Les relations commerciales entre la. CEE et dea pa;ya tels que le 

Nigéria1 les paye de l'Est Africain at le Ghana sont d'une si grands 

importance que si oes pays bénéficient ùn jour du mllme traitement pré

férentiel, les avantages qu'ils en retireront, notamment en All~e, 

en Italie et aux Pays-Bas, les mettront dans une position avec laquel

le les "associés de la première heure" ne pourront pratiquement pas 

se mesurer, étant trop peu familiarisés avec d'autresmarohés que ceux 

de leurs métropoles antérieures respectives. Pour ces derniers en ef

fet, l 1 association of'fra.i t l'avantage par excellence qu'ils pourraient 

se familiariser ainsi avec d'autres marchés que la France;.~ 

Un aspect moins attirant de la nouvelle convention fUt le rentez-. 

cement du principe de réoiprooitê dans les relations commerciales entre 

les associés èt la.Communauté,Dans l'ancien système, la préférence· 

1 ., ........ 
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e 'exerçait surtout en faveur dea s.seooi~s 1 parce que les Etats membres 

avaient abaissé leur tarif applicable aux importations en proverw~oe 

des peys et territoires assooi~s, tandis que oeu:m-oi devaient appli

quer envers tous les Etats membres la politique commerciale poursui

vie à l'égard de la métropole. L'accord de Yaoundé en revanche vise 

à créer une zone de libre-échange entre les Etats associés et la Co~ 

munauté en réduisent progressivement les droits de douene et les res

trictions quantitatives. Cette méthode a certes été suivie surtout 

pour parer à des difficultés prévisibles dana le cadre du ~. mais 

le principe de réciprocité dena le ~omaine préférentiel est néanmoins 

un aspect moins attirent de l'accord. C • est une maigre consolation 

que de constater que l'accord a repris les dispositions dn traité de 

Rome, en vertu desquelles les pays et territoires associés peuvent 

instituer à l'égard de la CEE des tarifs destinée à protéger leur 

développement et leur industrialisation, ou à alimenter leur budget 

lorsqu'il s'agit de droits fiscaux< On peut aussi supposer sans doute 

que la réciprocité n'a certainement pas constitué pour la Commission 

l'essentiel de l'accord. 

Celui-ci déclare en outre vouloir promouvoir la coopération 

régionale. Signalons l'article 9, qui stipule que lea unions doue.

nières, zones de libre-échange et autres formes de coopération éco

nomique entre pays et territoires associés et non associés n'ont pas 

lieu d'Stre oonsid~rés comme contraires à l'accord. 

La Co111111Ull8.uté a dll payer asse.z cher pour la concession que les 

~ et territoires associés faisaient dans le domaine dn système 

préférentiel~ Le nouveau Fonds de développement prévoyait, pour la 

..•.. ; ..... -. 
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période 1963-1968, un montant de BOO millions de dollars en faveur .. 

des associés. La méthode de travail du Fonds a. été modifiée, entre 

autre dana ce sens qu'il lui est également possible de finanoer 

des emprunts à long terme et que lee ~s et territoires associés 

peuvent bénéficier d'une aide financière pour aligner leurs prix 

sur ceux du marché mondial·. L • accord crée enfin, pour assurer sen 

application, des institutions communes aux pays et territoires as
sociés et à la CollllllUllauté, destinées à sa. mise en oeuvre .o• Les prin

cipales sont le conseil d'association et la.. commission d'association; 

le conseil se réunit au niveau ministériel, le comité au niveau des 

représentants à Bruxelles des paJS et territoires associés et des 

représentants permanents des Etats membres.-

Au niveau parlementaire, il a été institué une oonf.Srence. d'as.,. 

sociation composée de membres du Parlement européen et de parlemaD

taires des pays et territoires associés. Un groupe de travail a été 

créé, qui se réunit entre les sessions de la conférence parlementaire. 

Enfin, une Cour d'arbitrage a également été instituée, afin de pouvoir 

régler les conflits en matière d'interprétation sur l'application de 

la convention. 

Négociations avec les p~ys du Commonwealth· 

A la demande du membre de la Commission Jill;. Robert Lemaignen, 

le premier contact avec des pays africains du CollllllOnwealth eut lieu 

au printemps de 1960. Une occasion discrète en était fournie par les 

!&tes de l'indépendance de la république du Togo, où j'avais été dêlé

gué par la Commission peur la représenter. Ce fsit également était une 

manifestation de l'intention de la Commission d'entrer en contact aussi 

0 •• ; • ,·.·· 
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indépendamment que possible avec les gouvernement5 des p~s et ter

ritoires associés• Aussi la OoF~ission se faisait-elle toujours re

présenter dans des occasions aGmblables, soit par un de ses cambres, 

soit par l'un de ses fonctio~~irea.·cela donna lieu encore une fois 

à des difficultés avec le gouvernement français. Les visites à Accra 

et à. Lagos avaient pour but de procéder à. ôun échange de vues trf!s 

libre àvec les autorités du Ghana et du Nigéria au sujet du système 

d'association, et surtout, de faire voir que la Commission était dis- · 

posée à. prendre en considération les intérSts de ces pays~ Le Œban& 

était déjà. un Etat indépendant et le Nigéria s'~ppr3tait à. le devenir. 

Les contacts furent préparés par le représentent britannique auprès 

de la CEE, feu Sir Arthur Taney. La diff<lrence ·d'attitude entre les 

autorités du Ghana et celles du Nigéria tut frappante.' Le président 

Mo Nk:rwDa.h avait déjà. montd'~ à. plusieurs reprises sen antipathie 

pour le système de l'association et, à l'exception de son miniEtre· 

des finances, M~ Gbedemah et de son équipe, l'accueil à. Accra fut 

extr3mement froid et réservé. A Lagos en revanche, les autorités se 

montrèrent, bien que dans un esprit très critique, disposées à un 

large échange de vues sur le contenu dn système de l'association et 

sur la manière dont un lien pourrait ~tre établi entre le Higéria et 

le. CEE• Ces contacts personnels à. Lagos eurent pour conséqu.ence, en 

décembre 1960, que le ministre du commerce. et de l'industrie du Nigâria, 

M. Dipcharina, et son secrétaire général, M. Daramula, vinrent à. 

Bruxelles pour entamer dea conversations avec le président lil~' Ha.llstein 

et M. Lemaignen• La. base de ces conversations était constituée par v.ne 

note circonstanciée, rédigée à. Lagos, relative aux difficultés que le 

Nigéria redoutait du système d'association dans le domaine de l'expor

tation de l'huile de palme et des bois tropicaux notamment: 
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Comme nous l'avene déjà fait remarquer auparavant, la Commission 

a tenté, dès le début, d'adopter une attitude positive et souple à 
11\D.t.L-

l'égard des problèmes des Pl1311 en voie de dévelop~t.assooiés.' Elle 

était consciente dea dangers inhérents au système de 1958 et elle 

craignait très certainement aussi que l'association n'occasionne en 

Afrique un clivage au :aiveau politique et économique.• 

Cette politique ébauchée par x. Robert Lemaignen i'D.t poursuivie 

par M. Henri Rochereau lorsqu'il suooèda au premier, fin 1961, en qu.a

lité de membre de la Commission chargé des questions d'association. Ils 

méritent tous deux d'8tre félicités pour la manière dont ils ont mené 

èt maintenu cette politique, malgré d'incessantes difficultés<" 

En juin 1963, le gouvernement du Nigéria nomma officiellement 

Jll. 1 1 ambassadeur Pius Okigbo en qualité de représentant auprès de la 

CEE. Me' Okigbo était 1 'un des principaux conseillers économiques du 

gouvernement du Nigéria et un négociateur partioulièrementhi!.'Dile;: Avant 

cette nomination, le gouvernement de Lagos avait déjà envoyé un repré

sentant officieux à Bruxelles, M. Goziam ~s., dont la mission consis

tait à nouer des contacts étroits avec la Commission, lee représentants 

permanents et les représentants acorédités.à Bruxelles des pa;rs et tex

ritoires associés, afin que le Nigéria soit tout à fait pr3t au moment 

où les négociations offioielles OOIIIDlenoeraient. 

A Londres également, la Commission déployait une activité intense 

à propos de la question de l'association. Tant en 1960 qu'en 1961, 
Jll. Lemaignen a envoyé à p1usieure reprises ses fonctionnaires à Londres 

dans le but de discuter librement des possibilités d'une collaboration 

entre la Commission et le Royaume-Uni dans le domaine du développement 



des PBiYB afrioaiM. Ces travaux s'effectuaient en étroite eeeu.l tati on · 

avec le représentant britannique auprès de la CEE. 

Et bien que cette activité de la Commission ait parfois donné 

lieu à. certaines tensions, aussi bien internes qu'avec quelques Eto.tG 

membres, elle a néanmoins eu pour conséquence que tihitehall a été to~ 

jours bien informé de l'évolution des idées de la Commission-:1 Mais, ni 

au cours des années 1960 et 1961, ni pendant les négociations entre la 

CEE et la Grande-:Bratagne 1 Londres n'a tri!lllSmis de façon manifestement 
~ 

efficace au::: membres a.f'rioains du Co."JJom~eal th co qui ava.i t fait l 1 ob

jet des discv.uJsiona avec la CEE.; En septembre 1962, le premier mil:ûotre 
----~----~=- -----..._~-- ~---=--__.,.._~----- """'C'·-- ----· 

M. Macmillan n'a. pas réussi, a.u cours de la. oonféreno/1' dell premiers 

ministres du Commonwealth, à. oonva.inore ses interloou'•eurs que la solv ... 

tion de l'association des PlliYB d.u;'Col!!lllonuealth, hlle ~elle avait étG 

convenue pendant les négociations, é·tait favorable. Cette situP..tioil ne 

se modifia en rien après l'arrivée au pouvoir du Labonr party et, oneoro 

pendant. les négociations entre le Nigéria et la CEE, le gouvernemcn··.i; \1~ 
travailliste a tenté à plusieurs reprises de faire pression not~ontf 
sur le gouvernement de Lagos pour qu'il matte fin aux négociations. [ 

~mars 19?i;- dèa avant la signature de l'accord de Yaoundé et 

avant l'adoption de la déclaration d'intention annexée à oelui-oi- une 

délégation ministèrielle du Ke~a, de la Tanzanie et de l'Ouganda, à 

laquelle a 1 était également joint un représentant dVltZanzi bar, vint à 

·:Bruxelles afin de discuter des relations entre ces différents ~ et 

la CEE. Enseptembre de la m3me année, les gouvernements de ces peys de 

l'Est Africain présentaient une demande officielle en vue d'entamer des 

négociations. Entretemps, le gouvernement du liigéria. avait fait· savoir 

en septembre 1963 qiil étudiait l'éventualité de négociations avec la 

Communauté. Une délégation ministérielle revint à Bruxelles en novembre, 
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et, en décembre 1963, la demande officielle d'ouverture des négocia

tions parvint à destination (1). 

Avant que des négociations entre la Communauté et un candidat 
,• 

à l'association puissent oommenoer.officiellement, la Commission doit 

obtenir du Conseil un "mandat" pour ces négociations.''· Afin de pouvoir 

présenter au Conseil une proposition fondée, la Commission se livre à 

des conversations préparatoires avec une délégation du p~·intéresaé. 

Ces conversations, qui se déroulent en 1 1absenoe des représentants des 

Etats membres, peuvent 3tre source de frictions entre la Commission et 

les Etats membres, surtout lorsque ces dernier~'~ ne sont pas d'accord sur 

la question de l'utilité d'un accord ~eo le p~ candidat intéressé. Au 

cours des conversations "exploratoires" avec le Nigéria et les trois 

p~ de l'Est A.frioaint il fut clair qu'ils ne désiraient pas adhérer 

à la convention de Yaoundé. Le Nigéria était intéressé au premier chef 

par l'amélioration et la consolidation de sa position d'exportateur, 

qui devaient résulter d'une forme d'association. Ce qu'il demandait, 

c'était les préférences que le chapitre· I de l'accord de ~acundé co

troie aux associés•· :Bien que le Nigéria ait oerteB été intéressé par 

les possibilités d'aide financière offertes par le Fonds européen de 

développement, le gouvernement nigérian se. rendait très bien compte 

que cette exigence posée par lui rendrait difficiles les négociations, 

m8me avec les Allemands et les Néerlandais dont il pouvait attendre 

le soutien en vue d'une association.· Ceci s'appliquait tout aussi bien 

aux p~ de l'Est Africain. 

li (1) David Howell : "Nev paths for world trade" - Nouvelles voies pour le 
commerce mondial - in "The fUture of :Britains relations vith Earope" 
- L'avenir des relations de la Grande-Bretagne avec l'EUrope• 
-,Journal d'études du Harohé c0111111\U1, 3, 3 (juillet 1965); Pl!IC Okigbo1 
A.frioa and the Comœon market -L'Afrique et le Marché COIIII!Itln (Londres, 
1967). 
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Il y a cependant ~ élément qu'il convient de ne pas sous-estimer 

dans des négociations de ce type, c'est le passé .colonial~ Ce n'est pas 

seulement dans le domaine économique que la. d.itférenoe de structure des 

systèmes coloniaux continue de se faire sentir, ma.is aussi ·dans le do

maine politiqueé' Le système colonial français était centré sur l'usi

mila.ticn.; Ceci a.vmit pour conséquence que d'éminentes personnalités 

origina.ires des colonies jouaient souvent un r&le important dans les 

institutions de la République. 

Des hommes tels que Leopold Senghor, président du Sénégal; 

Diori Ramani 1 président du Niger; Modibo Keita, président du Mali; 

Houphou1t Bei~, président de la C&te-d1Ivoirer Tsiranana, président 

de Madagascar, et beaucoup d 1a.utres, ont été, sous la. IVème république, 

ministre, secrétaire d'Eta.t, membre de l'assemblée nationale ou mime 

de l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe, et ils se sentent 

à leur aise à une table de conférence avec des ministres ou des députés 

européêns. Le système colonial anglais - et le Commonwealth - ont une 

structure si différente qu'il n'était naturellement pas question pour 

eux d'une situa.tion semblable. 

L'une des conséquences de ce fait a été que les institutions 

contenues dans l'accord de Yaoundé, telles que le conseil d'associa

tion, la commission d'association, la conférence parlementair~et ses 

commissions, la cour d'arbitrage ont été demandées expressément par 

les hommes politiques africa.ins francophones; tandis qu'elles sont 

considérées avec défiance par leurs collègues anglophones (1):1 

Il (1) 
A. Jla.zrui : "African a.ttitudes to ElOO" - Attitudes· africaines à. 
l'égard de la CEE- Affa.ires internationales (janvier 1963) 1 
pages 24-36 :-
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Aussi convient-il de souligner que ces inati tuUOD8 ont pour 

but excluait de réso~ les problèaes teohDiquea 1 fiDaDciers et éoo

noaiques qui déoouleDt des acoorda.d'assooiation et qu'elles n'ont 

absoluaeDt auOUDe reàponaabilité politique.;' Le système de l'asaooi.,. 

Uon est 1me méthode de. coopération teohDique1 f'i.Jumoière ·et 6conotique 

et Don de coopération politique. La Comaisaion accepte, et il convient 

que le Conaeil accepte que les gouvel'IUIIleDts dea ~ et territoires · 

usooUs soieDt entièremeDt ind.~ta dana les sft'aires politiques · 

et ne désirent pas se lier l. la COIIIIUD8Uté.· Lorsqu'il s'avère qu11m 

"gros" projet des iutitutiODB est inopportun, il convient qu'elles 

aoieDt lildUes au ail1ilnla atriot•ent nécessaire•' 

Les oonvereatiODB préparatoires avoo les ~ pr6ci tés ont 

abouti à la ocmèluaion que, daZI8 les deux cas1 l'adhésion l. la conv

tion de Tao1Uldé devait hre e:xolue et qu 1 il convitllldrai t de baser les 

négooiaUons sur la aeoonde possibilité offerte par la d6claratioa. 

d 1illtention, c'est~re 1Ule convention d'association sui generis, 

·fondée sur 1Ule recOJmaisaenoe dea droits et des obligations rioipo

ques1 en particulier daua le ~e dea éclwlgea oa.eroiaux;~ 

La procédure que la COIIIIiasion doit suivre pour obtenir 1m •n4e:t; 

de négociation est simple en théorie, mais o011pliquée et très 1oDpe a 
pratique.- La oOIIIIIission intome le Conseil des résultats des oonvera ... 

Uons préparatoires et préseDte 1m projet de UZidate'' Le Conseil charp 

alors les représe11tBDts perm& œnte d'établir ce "Pdet de f119on plus 

précise, avec la Comaission.' Des groupes de travail sont constitués 

par des représentants de la COIIIliasion et des Six. De cette f119on1 le 

projet de mandat ne oe!lse d'aller et venir eDtre la COIBiasion et le 

Cbnseil. Il peut a 1 écouler 'beall.ooup de temps avent que celui-ci donl1e 

final~ent son acco~ pour dea négociations officielles: 

••• v •.•• , 



1 

• . 
• 

-25- llJPl/X/68-F 

Dana les négociations.en question, la Commission était en gén4ral 

du abe avis que cinq Etats membres, tandis que la France menait UDa 

lutte opini&tre et soli taire contre le llltulda.t 1 puis contre les nêgooi~ · 

tionsé' 

Lea négociations officielles entre la Communauté et·le ~igéria 

débutèrent en juillet 1964 et prirent fin en juillet 19651 en l'absence 

des représentent& .fra.ngais1 sit8t après le déclenchement de la f8111euse 

crise de cette période-là. Il a fallu attendre juillet 1966 pour que la 

France se déclare enfin d 1 accord et' que la. conVention puiflse @tre signée 

à Lagos. 

Des négociations. entre la Comiu:unauté et le Ke:nya1 ·la Tanzazde 

et 11 Ouganda ont étli ent8lllées en mars 1965, et elles ont repris· de 

nouveau à Bruxelles il y a peu de temps, aveo de bonnes ohanoes de 

réussite - à en juger· d'après les. a.ppa.renceà. 

L 1 accord de Lagos 

L'accord entre la. CEE et le Nigéria a.eoorde à Cil dernier le mime 

rigillle de préférences qu'aux SBBooiés de l'âcoord tle YaoundA~ L'o'bjéc-
. . . . . 

tif primordi~~ol que le liigéria s 1 était fi:z:é pour la négociation .a ainsi 

&é pris en considération. Une exception a. été faite pour quatre produits 

qui sont particulièrement sensibles pour la position des d.i2!-blù1; asso

ciés de Yaoundé sur le marché de l'exportation (bois tropicaux, huile 

de palJIIe1 huile d' a:l'aohide1 oaca.c) •·• Ces produits ont été s01llllis à des 

contingents tari~&ires 1 de telle manière toutefois qu'il ne'puisse pas 
. . . ·. •. . ' 

ltll. rllsu.lter de grendes difficultés pour le lii~ria. 
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Ce qu'on appelle les contre-préférences ont constitué un point 

dUioat pendant les négociations. :rn la. Commission, ni les Etats mem

bres - à. 1 1 exception de la France - ne ;jugeàient ·utile un régime de 

contre-préférences.· On a finalement trouvé une solution ingénieuse lora

que le Nigéria s'est montré disposé à présenter une liste de 26 produits, 

sur la base de laquelle la. CEl!: bénéficie d'une préférence sur le marché 

nigériaa.' Cette liste est établie de telle sorte que les .§changes entre 

le liigéria et les pa;ys tiers ne puissent en subir aucun prfjudioe.- Aussi 

cette oontre-préférenoe·peut-elle ttre considérée comme presque entière

ment symbolique.' ·. 

L'accord de Lagos ne prévoit pas la mise en oeuvre du -Fonds euro

péen de développement en faveur du liigéria.· Comme noua l'avons dit ci-

. dessus, le lligéria ne le demandait pas non plus, surtout parce qu'il ne 

voulait. pas compliquer les négooia."!;ions.· Cela aurait eu en effet pour 

conséquence l'augmentation des contributions des SU: a.u. Fonda:' Le fait 

que le lfigéria. ferait partie de dewt sylltèmes préférentiels, au 111.0111ent 

de l'entrée en vigueur de 1 1aooord1 n'a. pas soulevé de grslldes diffioul~ 

tu au cours des négociations.• Etaut donné le point de vue des associés . 

de Yaoundé, il aurait été imprudent de lui demander de renon()er au ré- . 

gime préférentiel dans le cadre du_ Coll!!ilonvealthé' 

Dans ce oas 1 en effet, tout le poids des éo~-préf~Srentiels 

avec la CEE serait retombé sur oelle-oi1 et les pqs de Y~ auraient 

eu SDCore plus de difficultés à faire uaage de leurs droits. préférentiels 

dans la CEl!: (lh1 

(1) Pour les détails de l'accord de Lagos : of. : ComDnmauté européenne, 
septembre 1966 (Bulletin du service d'information d,e la. CEB1 
23 1 Cheshilm street, s.v.l); West Afrioa.1 17 et 24 juillet 1965 et 
16 juillet 1966. cr.· a.u.ssi : The Econoadst, 17 juillet l965i" 
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Jiaes à part les négooiatioas officielles de Bruxelles ~ropromsnt 

dites, le gouvemement nigêrian a QUI!Bi déployé une trlls grande activi

té sur le plan diploniatique pour augmenter les chances de succès des · 

nfgociations.'' En accord avec la Commission, Lagos a établi. des oontaèta 

diplomatiques intensifs avec un certain nombre d'assooUs de Yaoundé. 

Les représentants· diplomatiques nigêrians auprès de la CCmmmn!P't6 et 

CUi. jl6. Roy!P'IIle-Uni ont consta111111ent exeroê des pressions sur les gouvernements 

auprès desquels ils étaient accrédités.' .Au cours des négociations de 

Bruxelles, la Commission a· consulté à plusieurs reprises les associés de 

Yaoundé• L'opération étai1. très complexe dans son ensemble, bien que le 

contenu de l'accord soit assez simple. La planification soigneuse que 

la COIIIIIission et le gouvemement Jrl.gérian disoùtaient et mettaient en 
. . 

oeuvre ensemble a sans auoun doute contribué au résultat recherché, 

tendis que 1 1 influence que Jl.; Rochereau a ans si su faire vàl.oir . spéoi&F 

lement à Paris a vraisemblablement emporté la. décision favorable"'· Les 

gouvernements des l!'itats-Unis et du. Royaume-Uni ont constamment formulé 

des objections à l'égard de l'accord•·· Le liigéria a repoussé ces inter

ventions' et mime des· visites à Lagos du ministre bri t~que Jl:i Bottomley 

n'ont pas eu le résultat escompté par Londres• une divsr~oe de concep

tions entre la représentation britannique à Bruxelles et le point de 

vue dea ministères de Londres était.nettement perceptible pour les iai

ti6s. Les objections des Etats-Unis étaient les mtmes que celles qu'ils 

foi'IIllllaient .à l'égard. de la convention de Yaoundé, à sa.voir le caractère 

préférentiel de 1' accord. Les Etats-Unis ont aussi dpété leurs objec

tions envers l'association lors de la conférence de la CBUCED~ Ils 

défendaient l'i44e d'un système préférentiel sans oontre-pr4fêrences.' 

Les associés répliquaient à cela qu'un système général et des préf6renoes 

régionales n'étaient pas nécessairement incompatibles (l).:'i 

(1) Ct aussi : Ho' Edward Engliah : "'l'ranaatlantio oommunity : Canadian 
perspectives" ~ Collll81m&Utéc;transaUantique : perspectives Clmadiennss 
- 1968, presses de l'universit& de Toronto, page 54: 



En ce qui concerne le Royaume-Uni, on peut dire qu.e ce qui a 

été obtenu grAce à 1 • accord de Lagos concorde dans une très large me

sure avec ce·que le Royaume-Uni lui-m8me tentait de réaliser dans ses 

négociations avec les Collllll1Uia.utés européennes.' 

L • aspect de loin le plus · important de 1' accord de Lagos réside 

dans le fait qu'une brèche a été ouverte dans le système fermé de l'as

sociation tel qu'il existait depuis 1958~ Il s'agit maintenant de savoir 

si la Commission réussira à. mener aussi à bonne fin les négociations 

avec l'Est Africain et si, par la suite, d'autres Etats africains 

- le Soudan, le Ghana - demanderont aussi à entamer des négociations. 

Conclusioœ 

Quelles conclusions peut-on tirer de presque dix .ans ci' associer

tien (1) ? 

Au coure ·des négociations sur le taité de Rome, pendant les années 

1955-19571 quelques négociateurs ont sans aucun doute espéré que l'ss

socia.tion ferait évoluer les rapports entre l 1Eilrepe et l'Afrique dans 

le sens d •une sorte de partnership poli tique et éccncmique1 . une sorte 

d'Eurafrique.'- ''La présence française en Afrique doit Mre remplacée par 

une présence européenne"; cette déclaration, attribuée à JŒ~ Robert Harjolin,: 
. . . ' . . ~ 

est cara.ct<§riBtique de ces années-là. Ce point de vue était utopique dès 

(1) Cf. notllllllllent J.J.' van der Lee : "Europe's tra.de and a.id polioies" 
- Le commerce européen et les politiques d'assistance ~ Revue euro
péenne, 16, 4 (automne 1966)ô' 

Pour une description vivante.de l'oeuvre de la Commission, cf~· 
Robert Lemai.~en ; "L'Europe au berceau, souvenirs d'un teclmocrate" 
(Paris, 1964) pages 117-160.' Pour des idées récentes dn mhe auteur : 
Robert Lemai.gnen "L'avenir dn monde, l'anarchie dans l'égo!sme ou 
l'équilibre dans la solidarité" Opera !lundi Europe, n'114471 448 et 
449, 1968.' Cf aussi : J. Lecerf "Histoire de Puni té européenne" 
(Paris 1965)0' Pius Okigbo "Afrioa and the Coiamon market" - L'Afrique 
et le HareM ooiiiiiiUn (Londres 1967)• 
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le début.· L'EUrope et l'Afrique ont leurs problèmes et leurs intér3ts 

politiques et économiques spécifiques.' Des relations économiques entre. 

les deux sont possibles, mais cela implique alors que les Etats afri

cains doivent pouvoir en profiter au premier ohef - conséquence 4e 

leurs problèmes de déVeloppement - et que l'Earope soit disposée à 

aborder positivement ces problèmes africains de développement et à 

accorder son aide pour les résoudre.' Cette assistance peut .se mani

fester de différentes f&9ons• La meilleure solution consisterait à 

. lui donner la forme d'une stratégie dn développement au niveau pgio

nal, surtout centrée sur l'ensemble de 1 1 A:friq;1e, aussi longtemps qu'il 

n'est pas possible à la COIIIIIIUilfl:llté d'entreprendre une stratégie dn 

déveioppement à l'échelle mondiale. 

Sous sa forme actuelle, l'association peut 8tre définie comme 

un syaUme d'aide mu.ltilatér:ale tant dans le domaine finaneier ·que dans 

le domaine des problèmes commerciaux~· Son aspect mu.ltilatéral est un 

succès• 

La Commission de laCEE jouit de la confiance de la grande majorité 

des pa;ra africains, associés et non associés.· Des accusation&· de néo

colonialisme ont bien été portées à l'égard dos Etats membres,· mais 

non de la Commission. Celle-ci a généralement pris garde .que sa position 

ne puisse ·s'identifier aux intér&ts d'un ou de plusieurs Etats meabres 

. de la CEE.· Elle a. évité de se trouver mlUée d'une quelconque f&9on aux 

affaires politiques internes des pa;ra associés.' Elle a montré à plu

sieurs reprises qu'elle prenait également à coeur les intér3ts oomaer

ciaux des P!I\P'S non asscci41jJ 1 tant en favorisant des négociations avec 

eux qll8 par sa politique générale en matière d'échanges entre les pa;rs 
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en voie de développement et la Communauté• Le fait ~e ses proposi• 

tiens au Conseil au sujet de l'Améri~e latine n'aient eu aucune 

sui1ie est imputable aU. Conseil, et non à la Commission;\ Elle a 

essa.yé de protéger jus~1à un certain niveau les intér3ts des "asso- · 

ciés de l& première heure". 

~ 
Aussi est-il possible de conclure ~e toute perte ou toute 

J 
réduction des oo111pétences de l& Commission serait contraire aux in

tér3ts des p~ en voie de développement, associés ou non~ 

L'assistance financière et technique dans le cadre de l'asso

ciation a 1 pour les dix-huit, plus d 1importa.ncè ~e le régime oom

meroial préférentiel•· Le Fonds européen de développtllllent fait chl bon 

travail, bien qu'il soit possible, sans aucun doute, d'améliorer ·les 

procédures et qu'il faudra le faire, compte tenu notamment de la par-
. -\MO IAA\')'W) . 

ticipation ao~se par les pa.ys et tei!Z'itobes asss11i.és dans l'!!:dou-

tion des projets qui sont financés par le Fonds (1). 

Le système préférentiel sera. aussi un point particulièrement 

délicat dans les négociations ~ précéderont la prorogation des 

accords de Yaoundé et de Lagos. Surtout après les peints dé vue ~ 

ont été adoptés au sujet du régime préférentiel lors de la conférence 

de l 1UNCTAD à la Nouvelle-Delhi, la Commission fera bien de proposer 

la suppression des contre-préférences. L'opposition au syst~e préfé

rentiel continuera de se manifester particulièrement aux Etat~s, 

en Asie et en .Amérique latine.-

(l) Cf~ Afrika, bulletin mensuel de l'institut africain, 1968, n° 3, 
"Ret nederlandse 'bedrijfsleven en het Europese OntwikkeliDglsfcnde" 
- Les milieux professionnels néerlandais et le Fonds européen de 
développement, pages 68-73; Nieuw Ellropa - Ellrope DOUVelle - 1968, 
n• 3, page 68.· 
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Une sorte de pa.rtnership entre la Co!lllilUlla.uté et les associés 

n'a pas à'3tre envisagé. La grande majorité des pays africains souhaite 

. définir en toute indépendenoè·~sa pol:!. tique internationale~ De oe point 

de vue, l'intér3t de la Communauté diffàre de celui des pays et terri-· 

toires associés, et il est touché ae beaucoup plus près par les rela

tions avec le continent nord-américain que par l'Afrique<' 

i'oute tentative visant à promouvoir 1 'intégration ou 1 'intégration 

régionale en Afrique m3me doit 3tre soutenue et encouragée~ Les pays 

africains peuvent sans aucun doute tirer avlllltage de 1 1 BJtpêrienoe 

acquise dans la CEE dans le domaine de l'intégration et- aussi bizarre 

que cela. puisse pa.rattre - vraisemblablement plus encore sur le plan 

des institutions que sur celui de l'économie.· L'intégration ét•éoonomies 

nationales et impossible dans le cadre d'une coopération int~uver

nementale, et son succès dêpend en grande partie de la disposition des 

pays participants à créer un organtmae qui ressemble nettement dans ses 

traits à la Commission de la. CEE (1). 

Il conviendra que les pays en voie de développement.euz-m3mes 

se rendent compte que le succès d'un marché commun dépend en grande par

tie des compétences accordées à l'organe exé.outif 1 de fa.gcn qu 1 il puis

se jouer le r8le de l'institution qui stimule, d'une part, l'intégration· 

et, d'autre part, aussi, l'évolution des·rapports entre l'unité intégrée 

et les p~ tiers• 

. 1 . ' •o"o' o•.•' 

(1) Ct. "Insight and opinion" -Vues et opinions - Quarterly tor ourrent 
Afrioan thinkjng1 vol. 2, n'!i12 1 31 4 (1967) et vol.' 3 n° 1 (1968). 
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On peut constater finalement que l'association a prouv4 qu'elle 

était une méthode parfaitement au point de coopération technique et 

économique entre une communauté de p~ hautement industrialisés et 

un groupe de p~ en voie de développement. 

Le terme d'association pourrait 0tre remplao4 par celui_ de 

"coopération"~' L'égalité des partenaires est ainsi mieux exprimée 

que par le mot d 1 Rassociation" issu du processus français de la déco

lonisation.' 

:Beaucoup de choses dépendent maintenant des pr.opositions que la 

Commission de la CEE fera pour les négociations. à venir~ Elle a intérSt, 

à cet égard, à tenir compte des résultats de la conférence de 1 1UNCTAD1 

de la charte d'Alger, et elle doit se garder de transposer aux rel~ 

tiens avec ses partenaires d'outre-mer les difficultés qui existent à 

l'intérieur de la CEE elle-m8me.· Elle a maintanant la possibilité de 

montrer qu'après l'échec de la conférence de l'UNCTAD elle comprend 

bien la gravité de l'impasse où se trouvent les rapports· antre pa;ys 

riches et pa;ya pauvres. Elle ne doit pas se laisser décourager par 

les échecs à l'intérieur de la Communauté. Elle peut montrer, en pre-

nant une initiative courageuse concernant l'avenir de l'association 

qu'elle continue de se considérer comme le moteur, non seulement de 

la.CEE_ alle-m8me, mais aussi de l'évolution des rapporta entre p~ 

riches et pays pauvres. Elle doit proposer l'extension de l'associ~ 

tion1 la suppression des contre-préférences, la réduction de la discri

mination à l'égard dea p~ tiers en voie de développement, la rénovation 

èt l'extension de l'aida financière et des autres activités du Fbnds euro

péen de développèment at autres formes multilatérales ou bilatérales 

d'assistance, la coordination des programmes bilatéraux des Six, l'har

monisation dea accords de Yaoundé et de Lagos. 
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Ce qui a été révélé jusqu'à présent des propositions de la 

Commission au Conseil, faites en avril cette année, est franohement 

décevant. Cela. semble se résumer à une prorogation du sta.tu quo pour 

une nouvelle période d'association. Cela semble insuffisant si l'on 

considère l'évolution marquée à Alger et à la Nouvelle-Delhi, mais 

aussi la stagnation dans la CEE elle-m8me. La Commission peut et 

doit mieux faire si elle veut oonserfer la. confiance que les p~s 

en voie de développement ont mise en elle. Elle a. aussi tout inté-

r3t à garder en mains la. direction des négociations, a.fin que celles-ci 

n'a.boutissent pas à une conférence intergouvernementale où sa. présence 

sera. plus ou moins tolérée. 
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Le présent rapport n'a pas pour objet de présenter une analyse 

de ce qu'ont été les échanges entre l'Europe des Six et les Etats 

et Malgaches Associés (E.A.M.A.) l il ne cherche ~s davantage 

ce que pourrait être l'évolution des échanges dans l'optique du 

renouvellement de la convention de YADUNDE. Il présente simplement une cer-

taine interprétation du passé récent et évoque ce que pourrait être l'ave

nir. De ce point de vue, il paraftra trop ambitieux et irréaliste à certains. 

Pourtant son auteur pense que l'ensemble du raisonnement repose sur un 

petit nombre d'idées et de faits difficiles à rejeter : la convention de 

YAOUNOE n'a apporté qu'une extension faible des transactions et n'a pas 

résolu le problème des termes de l'échange ; les efforts d'organisation des 

échanges au niveau mondial n'ont, difficilement, abouti que pour un petit 

nombre de produits et la récente conférence de NEW DELHI a montré qu'il 

était vain d'attendre une solution mondialiste rapide au problème du com

merce des pays sous-développés ; l'Afrique ne pourra pas réussir son déve

loppement tant que subsistera l'actuel morcellement des marchés , cette 

unification des marchés ne pourra être réalisée que progressivement et avec 

une aide extérieure. Notre rapport a donc essentiellement pour but de véri

fier ces idées et de préciser les conséquences que l'on peut en tirer. 

Il convient, en effet, de souligner au départ que la solution 

des problèmes .de développement du Tiers Monde passe par le commerce inter

national. Par sa nature, l'économie sous-développée dépend du monde exté

rieur, lorsqu'elle commence à transformer ses structures. La substitution 

d'une économie d'échange à une économie d'autoconsommation, la monétisation 
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circuits commerciaux, l'obtention des biens d'équipement nécessaires, la 

formation de techniciens, la création d'infrastructures, toute la formation 

de ce monde nouveau suppose une large ouverture vers l'extérieur. Malheu

reusement, les mécanismes économiques sont tels que les échanges interna

tionaux pénalisent très souvent les économies les plus faibles. La loi du 

marché trop souvent aveugle transforme cet instrument indispensable de .dé

veloppement en un outil d'exploitation du Tiers-Monde. Organiser les échanges 

internationaux, assurer la croissance du co~nerce des pays sous-développés 

est l'objectif déclaré de tous les responsables du développement. 

D'une telle orientation les exemples abondent, il suffira ici 

d' évoquer trois conférences différentes dans leur philosophie et leur 

composition, mais qui ont abouti à des orientations en partie comparables. 

La conférence de YAOUNDE d'abord, aboutissement de longues conversations 

entre les six partenaires européens et les E.A.M.A., Elle a permis la mise 

•m.place d'un système d'abaissement.des obstacles tarifaires et contingen

taires entre les Etats membres et a combiné cette organisation commerciale 

avec un système d'aide multilatérale. La conférence d'ALGER, qui a réuni 

quelques 77 pays sous-développés qui ont défini leurs positions communes 

sur le commerce mondial face aux problèmes du développement : nécessité d'une 

politique des produits de base, libération aménagée des échanges, ouverture 

de débouchés pour les produits manufacturés dans le monde développé, règle

mentation des transports maritimes, accroissement des· échanges entre pays 

sous-développés. La conférence mondiale de NEW DELHI enfin où ces diverses 

questions ont été reprises et discutées. Partout dans le monde, les experts 

et les responsables politiques ont une claire conscience du problème alors 

que l'opinion publique se désintéresse un peu de la question. En face de ces 

efforts de réflexion et de revendication, les résultats obtenus peuvent 

paraître dérisoires et, sn fin de compte, les relations eurafricaines peu

vent presque constituer un exemple. 
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Les accords de YADUNOE correspondent, en effet, à une certaine 

conception des relations commerciales entre mondes développé et sous

développé. Ils reposent sur 4 principes : la préférence accordés à uns 

solution libre-échangiste par rapport à une solution d'organisation des 

marchés , l'acceptation d'une certaine préférence régionale par rapport 

aux marchés mondiaux ; une délimitation spatiale à base plus historique et 

politique qu'économique ; un système d'aide multilatérale qui ne représente 

qu'une faible fraction de l'aide totale accordée au Tiers-Monde par chacune 

des six puissances européennes. De ces principes résultent de nombreuses 

mesures qui ont été appliquées au cours des dernières années et qu'il nous 

faut tenter de juger au moment où se pose la question du renouvellement de 

cette convention. 

De notre point de vue, le bilan n'est pas entièrement positif. 

L'Europe n'a pas une véritable doctrine de l'aide commerciale au Tiers-Monde. 

C'est à cette doctrine qu'il faut réfléchir ; c'est sur elle qu'il faut 

tenter d'établir un accord. Mais en même temps, il faut rechercher par 

quels moyens concrets la politique commerciale peut devenir un instrument 

essentiel de la politique de développement. Seule une analyse économique 

plus poussée, partant d'options initiales, peut alors éclairer notre recher

che. Tels seront les deux axes de notre étude qui nous conduira à analyser 

tout d'abord "les leçons d'un semi-échec : la nécessité· d'une doctrine de 

l'aide commerciale", puis "les éléments d'une politique commerciale instru

ment du développement". 

I - Les leçons d'un semi-échec pour une doctrine de l'aide commerciale 

Il est indispensable pour améliorer les mécanismes de l'aide 

européenne aux E.A.M.A. de bien saisir la valeur des résultats obtenus au 

cours des dernières années. Il importe également de rechercher en applica

tion de quels principes ces résultats ont été obtenus et dans quelle mesure 

une réforme de ces principes peut êtne envisagée. 
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A - Le bilan de la politique d'association 

Un tel bilan est difficile à établir, car les résultats peuvent 

être interprétés en fonction d'objectifs différents, et ils dépendent de 

causes diverses. Constater des résultats favorables n'est pas forcément 

faire la preuve de la portée de la politique pratiquée, constater des int 

suffisances ne saurait conduire à condamner automatiquement les solutions 

adoptées. Quels étaient les buts poursuivis ? Il s'agissait à la fois de 

permettre la croissance des échanges entre les "Six" et les Etats associés 

et de contribuer au développement économique de ces Etats. 

1°) Les résultats sur le plan corrmercial 

Sans nous livrer à une analyse détaillée présentée par ailleurs, 

il nous paraît possible de dégager des statistiques commerciales les con

clusions sui~ntes. 

al Sur un plan global, le développement des échanges est 

très marqué. Les exportations de la C.E.E. vers les E.A.M.A. sont passées 

de 669 Millions de dollars en 1958 à 847 Millions en 1966, tandis que les 

importations de la C.E.E. en provenance des E.A.M.A. passaient, dans le 

même temps, de 746 Millions de dollars à 1 095. Cela représente une pro

gression de 26,6 % des exportations de la C.E.E. et de 46,7 % de ses im

portations. En apparence, donc, la situation des E.A.M.A. s'est sensible

ment améliorée depuis l'entrée en vigueur du traité de Rome. 

b) Il convient alors de remarquer que, dans le même temps, 

les achats de la C.E.E. aux pays sous-développés non associés ont progressé 

de 76 % et les ventes des "Six" à ce même groupe de 28,5 %. L'avantage rela

tif qu'a représenté l'association paraît donc assez théorique. 

cl Si l'on examine la structure des exportations des Etats 

associés, on constate que l'accroissement des exportations est entièrement 

imputable à la vente de nouvelles matièrespremières. La valeur globale des 

denrées agricoles traditionnellement exportées a eu terJd~ à dé 
~nee croître. 
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De 1963 à 1966, les exportations des E.A.M.A. vers la C.E.E. sont passées 

de 836 Millions de dollars à 1 095, soit une augmentation de 259 Millions 

de dollars. Or, au cours de cette période, les exportations de minerais 

de cuivre se sont accrues de 143 Millions de dollars à 314. celles de mi

nerais de fer de 10,6 à 57 et celles de bois de 99,7 à 164,6. Soit pour 

ces trois produits une progression de 282 Millions de dollars, largement 

supérieure à l'accroissement global du commerce, ce qui implique un recul 

d'autres produits en valeur absolue, et à fortiori en valeur Ielètive. Or, 

pour ces trois produits, l'influence de la politique douanière de la C.E.E. 

est très secondaire ; le cuivre provient du Congo-Kinshasa et sa production 

avait été profondément affectée par les troubles c~ngolais, le fer provient 

de Mauritanie et il s'agit de gisements mis en exploitation au cours de 

cette période ; quant au bois, il bénéficie d'un marché favorable au plan 

mondial. Les mesures de libération des échanges surtout sensibles après 

1963 sent donc pratiquement sans grand effet. 

d) Les trois produits dont nous venons d'évoquer la situation 

proviennent pratiquement de quatre pays : le Congo-Kinshasa (cuivre), la 

Mauritanie (fer), la Côte-d'Ivoire et le ~abon (bois). C'est dire que les 

effets favorables de cette expansion commerciale sont limités dans l'espace.· 

el La valeur des principales productions agricoles des Etats 

associés (café, cacao, bananes, arachides, fruits, coton, palmistes) repré

sentait environ SOO Millions de dollars en 1963 ; on peut l'évaluer, en 

1966, à SOS Millions de dollars, la variation a donc été à peu près nulle. 

Or, ces productions ont une importance considérable pour l'économie des 

pays étudiés. Elles intéressent, en effet, une très grande partie de la 

population et c'est par le~rrdéveloppement que des revenus peuvent âtre 

distribués et peuvent circuler. Les exportations en croissance n'ont, de 

ce point de vue, qu'une faible influence. C'est là un point fondamental 

que nous retrouverons à propos des problèmes de développement économique. 
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f) Sans vouloir rechercher avec une extrême précision les 

causes de cette situation, il convient de remarquer ~ue les produits expor

tés par les E.A.M.A. se caractérise~t par une faible élasticité, tant par 

rapport aux prix que par rapport aux revenus. Cela implique que la croissance 

des revenus enregistrée dans les pays de la C.E.E. ne détermine pas une 

hausse parallèle des achats de produits tropicaux aux E.A.M.A. Mais surtout, 

les réductions de prix résultant des baisses de tarifs, comme d'ailleurs 

celles qui pourraient résulter d'un abaissement de la fiscalité en vigueur 

dans certains Etats, n'entrainent pas une augmentation proportionnelle des 

ventes. Les effets d'une politique commerciale d'inspiration purement libé

rale et axée sur l'élimination des droits de douane est donc fatalement 

insuffisante pour stimuler les échanges. 

g) Plus important encore dans cette recherche des causes de 

la détérioration relative de la position des E.A.M.A. est l'observation 

de l'évolution des prix des produits. Ce phénomène de la détérioration 

des termes de l'échange ne peut faire l'objet essentiel de cette étude, 

mais son importance est telle qu'il doit être évoqué dans cette présentation 

d'un bilan de la C.E.E. Cette détériorati~n des termes de l'échange est un 

phénomène général. Pour une base 100 en 1958 ils seraient tombés à 94 en 

1965, alors qu'ils s'élevaient à 105 en 1953. Si l'on veut examiner la 

situation des Etats associés, il est préférable d'examiner rapidement 

l'évolution des principales productions exportées. Si l'on retient la valeur 

de la tonne exportée en dollars. il est possible de classer les denrées en 

trois catégories pour la période 1963-66 : 

- Les produits dont le prix a augmenté sensiblement le cuivre (de 607 

à 1 057 dollars) ; le café vert (627 à 784 dollars) ; le coprah (de 181 à 

206 dollars) et les palmistes (de 149 à 163 dollars). 

- Les produits dont les prix sont restés stables : les bananes (192 à 

194 dollars), le minerai de fer (11 dollars), les bois [62 et 68 dollars). 
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- Les produits dont les prix ont sensiblement baissé : l'arachide 

(212 à 187 dollars), l'huile d'arachide (375 et 342 dollars), le cacao 

(520 et 442 dollars), le coton (602, et 569 dollars), le sucre (178 et 123 

dollars), les conserves d'ananas [430 et 358 dollars). 

Il faut d'ailleurs remarquer que les chiffres précédents peuvent 

être remis en cause. L'évolution favorable des cours du café s'explique, 

à la fois, par la· mise en application de l'accord mondial favorable aux 

Etats africains, par une certaine évolution de la demande et par le bas 

niveau des prix antérieurement atteint. D'autre part, l'un des faits les 

plus importants est certainement la très grande instabilité de tous ces 

prix. Dans les quatre années d'observation, le cacao a enregistré une 

chute de 40 % des cours en un an, les bananes une chute de plus de 15 % 

en six mois, les arachides de 10% en six mois. Ces observations seraient 

bien sûr valables au plan mondial, il importe cependant de remarquer au 

passage que pour la plupart des produits les accords d'association n'ont 

pas apporté une solution même partielle à ce qui peut être considéré comme 

l'un des principaux problèmes des économies en voie de développement. Cette 

absence d'amélioration des termes de l'échange des E.A.M.A. par rapport 

aux autres économies sous-développées est mise en lumière par le tableau 

suivant qui montre que les prix des produits exportés par ces pays vers 

la C.E.E. ont suivi une évolutidm parallèle aux prix des denrées exportées 

par d'autres pays sous-développés et que même parfois les prix ont évolué 

de façon plus défavorable. 



Produits 

Bananes 

Arachides 

Huile d'arachide 

Coton 

Cuivre 

Sucre 

Palmistes 

Bois 

Minerai de fer 

Cacao 

Café 
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----------------------------------------------------------· 
Prix de la tonne en dollars 

-----------------------·~----------------------------------· 
Ensemble du monde E.A.M.A. 

------------------------------~----------------------------· 
1963 1966 1963 1966 . . 

--------------:--·~-----------:--------------:-------------· . . . . . . i 163 i 192 

205 212 ; 

154 194 

191 197 

302 324 375 342 

637 621 602 569 

622 1 123 : 607 1 073 

193 130 178 123 

146 162 149 163 

61 68 • 63 68 

8 9 11 11 

522 438 520 442 

731 895 627 784 

. . . 
----------------------------------------------------------~ 

Ces comparaisons ont une valeur limitée si l'on retient la valeur 

absolue des prix observés. En effet, il peut exister des différences de 

qualité appréciables entre les produits. Par exemple pour le café, les 

exportations en provenance du reste du monde sont constituées par des 

cafés arabica, alors que celles des E.A.M.A. sont essentiellement formées 

de robusta ; de meme pour le coton, la position des E.AM.A. qui peut paraftre 

parfaitement concurrentielle s'explique, en fait, par des différences qua

litatives. Pour des qualités voisines, on peut admettre queles prix prati

qués en faveur des associés sont légèrement supérieurs à ceux du reste du 

monde avec cependant une tendance à l'uniformis~tion. Il semble en tous cas 

que de plus en plus l'approvisionnement auprès des E.A.M.A. n'implique plus 

le paiement de surprix. Cela ne fait qu'aggraver la tendance que l'on peut 

déceler par ailleurs au développement des achats dans des économies non 

associées. 
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hl Le développement de la concurrence extérieure est, en 

effet, l'un des traits marquants de css dernières années. Il est intéres

sant, de ce point de vue, de comparer les varations des importations des 
.·: . ' 

"Six" entre 1963 et 1966 pour les principaux produits. 

----------------------------------~-----------------------------------------

Produits 

Variations des importations de la C.E.E. en· 
tonnes 

~-------------------~-----------------------------~ 

t t
. 

1 
; Importations venant 

Importations o a es : 
• • Ï des E.A.M.A. 

j-~:~:~::----------------~------:-~~~-~~~---------~---------~-~~~----------1 

Café 1 + 67 371 1 1 591 

Coton 

Palmistes 

Huile de palme 

Arachides 

Huile d'arachide 

Cacao 

Bois 

Conserves d'ananas 

+ 43 134 

+ 252 

+ 22 206 

+ 31 398 

+ 54 691 

+ 33 947 

+ 751 054 

9 652 

+ 

+ 

+ 

36 

28 935 

9 327 

29 446 

29 939 

16 803 

+ 835 316 

12 184 + 

~------------------------~------------------------~------------------------1 

Ce tableau nous montre que, dans la plupart des cas, et pour les 

productions agricoles les plus importantes, la croissance de la demande 

européenne n'a pas profité aux associés dont le volume des ventes a même 

souvent diminué. Ce déplacement des ventes a été réalisé soit au bénéfice 

de pays d' Anérique Latine, soit d'autres Etats africains, plus rarement 

au profit de pays d'Asie. Les progrès de l'Amérique Latine apparaissent 

nettement pour les bananes (+ 351 650 T.), pour le café (+ 29 100 T.J, 

pour l'huile d'arachide(+ 20 276 T.J. L'avantage pris par d'autres pays 

africains est assez marqué pour le café (+ 17 300 T.), le cacao (+ 15 500 T.), 

le coton (+ 10 500 T.). 
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Cet aspect de l'analyse des résultats de l'association est par

ticulièrement important, car il nous montre que, contrairement aux argu

ments avancés bien souvent, le régime préférentiel accordé aux associés 
'' 

n'a pas empêché les autres pays du -Tiers-Monde de profiter largement de 

l'accroissement des débouchés dans l'économie des "Six". Cela souligne 

également l'ampleur des difficultés rencontrées par les Etats africains 

associés pour mettre en oeuvre leur développement. Nous sommes en présence 

de l'une des zones critiques du monde dans laquelle le décollage de l'éco

nomie est particulièrement difficile à réaliser en raison, en particulier, 

de la position concurrentielle sensilhlement supérieure d'un certain nombr'e 

d'autres pays tropicaux. Peut-être ces derniers auraient-ils pu accroître 

encore plus rapidement leurs ventes en l'absence de la convention de YAOUNDE 

mais cela ne paraft pas certain en raison de la politique pratiquée par les 

divers partenaires européens. 

2°) Les résultats sur le plandu développement 

Il est beaucoup plus difficile d'établir ici un bilan de la 

politique d'association. Le développement des Etats associés est, en effet, 

la résultante de toute une série d'efforts émanant des pays intéressés 

eux-mêmes pour l'essentiel des divers Etats membres de la c.E.E. pris 

individuellement, de l'action des institutions communautaires, mais aussi 

de l'aide apportée par les autres nations développées. Dans la croissance 

du produit national de chacun des Etats, il est donc à peu près impossible 

de dire ce qui est directement et indirectement imputable à la seule inter

vention communautaire. 

Cependant, il est possible de présenter un certain nombre d'obser

vations sur le développement de ces économies. 

a) Les taux de croissance enregistrés sont très inégaux et 

généralement assez faibles, compte tenu de l'accroissement de la population. 



Les résultats obtenus sont, d'autre part, le plus souvent en deçà des 

objectifs fixés par les plans de développement, ce qui peut d'ailleurs 

s'expliquer par des prévisions tro~optimistes de ceux-ci. 
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b) Les taux de croissance très élevés enregistrés pour le 

produit intérieur brut de certaines économies s'expliquent essentiellement 

et parfois exclusivement par la mise en exploitation d'importants gisements 

miniers. Sans sous-estimer l'importance d'un tel fait, il faut bien obser-

ver qu'il n'en résulte trop souvent aucune transformation profonde de l'éco

nomie, dans la mesure où le nombre d'autochtones intéressés par ces produc

tions est très faible et où les revenus distribués à l'intérieur du pays 

sont eux-memes réduits. Le schéma classique de l'économie dualiste s'applique 

ici parfaitement. Il ne faut cependant pas oublier que la croissance du 

produit national n'implique pas une augmentation parallèle des revenus de 

la masse de la population. 

c) La croissance du produit doit, d'autre part, être soigneu

sement distinguée du développement de l'économie qui implique des mutations 

dans les structures. Or, de ce point de vue, l'action communautaire est des 

plus réduits. En premier lieu, on n'enregistre aucune action, ni sur le plan 

commgrcial, ni. sur celui des interventions du F .E.D., en faveur de l'indus

trialisation. Or sans industrialisation - au moins légère - il n'y a pas de 

développement économique possible.Mais nous aurons l'occasion d'y revenir. 

Il n'y a pas d'industrialisation possible s'il n'y a pas un marché local 

suffisamment étendu et une politique commerciale extérieur.e cohérents. Une 

politique simplement libre-échangiste, même si elle tolère certaines pro

tections en faveur des industries nouvelles, est une politique purement néga

tive. Une politique d'aide qui se veut cohérente se doit de contribuer à la 

constitution des marchés locaux qui permettront qne industrialisation ren

table. Comme nous le veroons dans le paragraphe suivant, cela implique l'aban

don d'une doctrine purement statique de l'association et du commerce qui 

cherche à compenser dans l'immédiat les avantages accordés par l'obtention 
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de débouchés et qui redoute toute action qui pourrait réduire à court 

terme les débouchés des industries nationales. en oubliant qu'un véri

table développement économique entraînerait sans doute l'apparition de 

possibilités de vente bien plus considérable. Cette crainte inexprimée 

de l'industrialisation a été un frein sérieux à la mise en place d'une 

politique commerciale plus favorable au développement. 

D'autre part, et nous l'avons déjà évoqué, le développement 

économique impliq.ue la création de réseaux d'échanges internes. Les éco-

. nomies des Etats associés sont typiquement des économies inarticulées, 

dans lesquelles les échanges intersectoriels sont réduits, l'approvision

nement étant réalisé très fréquemment à l'extérieur pour la majorité des 

biens industriels. Les mécanismes qui assurent la croissance de l'économie 

dans les pays développés, tels le multiplicateur d'investissement,ne peuvent 

pas jouer ici. De la même façon, les implantations industrielles ne suscitent 

pas l'apparition d'activités complémentaires et la constitution de véritables 

pôles. La politique commerciale de l'association telle qu'elle a été appli

quée n'a pas contribué sensiblement à l'extension des productions de base 

qui distribuent des revenus dans la masse de la population. Certes, les 

importants aménagements d'infrastructure réalisés grâce au F.E.O. sont un 

élément non négligeable de la politique de développement, mais il est regret

table que la politique commerciale ne vienne pas compléter l'oeuvre du F.E.O., 

en donnant à ces investissements leur pleine efficacité grâce au développe

ment des courants d'échanges dans l'économie. La doctrine commercialè sous

jacente aux accords d'association relève du compromis et manque de cohérence 

avec les efferts entrepris par ailleurs pour transformer les économies afri

caines. 

B - Les bases d'une politique commerciale 

La politique commerciale d'association est un élément d'un ensemble 

qui doit contribuer à favoriser le développement d'une partie du monde sous

développé. Malheureusement. les mobiles qui ont amené les pays membres de la 



- 13 -

C.E •. E. à accepter ou à suggérer une telle action sont divers et peut-être 

pas toujours exempts d'un certain égoïsme national. Chaque· nation européenne 

est engagée dans la compétition économique avec les autres nations dévelop

pées, chacune souhaite accroître son influence dans le reste du Tiers-Monde, 

chacune aussi doit tenir compte des pressions qu'exercent en son sein divers 

groupes d'intérêts économiques, qui désirent obtenir des avantages précis 

et immédiats en contrepartie de charges fiscales accrues. Dès lors, il Y a 

souvent une grande distance entre les principes altruistes affirmés et la 

politique pratiquée. L'antagonisme des intérêts, les compromis auxquels ils 

conduisent, font que la politique commerciale de l'Europe vis-à-vis des 

Etats associés manque de cohérence et répond de façon contradictoire aux 

questions essentielles soulevées par l'aide extérieure. C'est pourquoi il 

nous paraît important de soulever quelques questions fondamentales auxquelles 

il est indispensable de répondre si l'on ne veut pas que les mesures prises 

d'un côté n'annulent les effets d'autres mesures, ce qui est peut-être le 

cas actuellement entre la politique du F.E.D. et la politique commerciale. 

1°) Portée du principe de l'aide extérieure 

A travers le monde développé, les discours officiels font une 

large place à la nécessité morale et humaine de l'aide aux pays défavorisés. 

La politique réelle fait une plus large place aux intérêts nationaux. La 

C.E.E. n'a pas échappé à cette ambiguité de l'aide. Le bien fondé d'une 

telle politique n'est même peut-être pas très généralement admis. Nombreux 

sont ceux qui pensent et même qui disent que leur pays a ses propres régions 

sous-développées sur lesquelles il doit agir par priorité. Le principe 

d'une aide minimum de 1 % du revenu national n'est pas respecté par tous 

les pays européens. Le principe de réciprocité est souvent avancé dans les 

conférences internationales tarifaires, même si ensuite quelques avantages 

sont accordés à tel ou tel. L'orientation préférentielle des échanges des 

E.A.M.A. vers la France - même si la position des Cinq partenaires s'est 

sensiblement améliorée - l'utilisation d'une grande partie des crédits du 

; F.E.D. en commandes à des entreprises françaises, sont autant de freins à 

l'essor de la politique d'association. 
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Il importe donc de savoir si l'Europe des "Six" entend mettre 

la politique d'aide au rang des politiques communes et si chaque nation 

membre désire poursuivre une action qui a pu paraître à certains assez 

vaine. Le développement du Tiers-Monde est pôurtant aans aucun doute le 

problème social numéro un de notre époque. Les inégalités à l'intérieur 

des nations développées sont grandes, les besoins y restent énormes. meis 

tout cela est cependant très limité par rapport aux insuffisances dont 

souffre le Tiers-Monde. Si le problème est posé sur le plan de la morale 

et de la solidarité humaine, l'aide extérieure est le premier impératif 

du XXe siècle. La réussite du développement du Tiers-Monde est le défi 

lancé à la civilisation de la seconde moitié du siècle, comme la solution 

des déséquilibres économiques et sociaux fondamentaux avait été le défi, 

lancé aux décennies précédentes. 

2°) Mondialisme ou régionalisme dans la politique commerciale 

Admettre la nécessité d'une aide, admettre que la politique com

merciale peut être un élément de l'action d'ensemble est assez facilement 

admis. Les désaccords apparaissent lorsqu'il s'agit de définir les moda

lités de cette aide. De notre point de vue, l'une des questions fondamen

tales consiste à savoir si la politique commerciale doit être envisagée au 

plan mondial ou sur une base régionale plus étroite. Très généralement. 

les actions préférentielles en faveur d'un groupe de pays sont l'objet de 

critiques assez vives. 

Ces critiques sont fondées sur des arguments divers. Les uns 

sont d'ordre politique : les actions régionales impliqueraient un renfor

cement de l'influence politique des pays aidant sur les pays aidés ou, dans 

le cas de la politique commerciale, du pays le plus développé sur les autres. 

Le terme de néocolonialisme illustre parfaitement cette critique. Son bien

fondé est certain, à cela près que toute politique d'aide bilatérale implique 

les mêmes inconvénients et que si de nombreux pays développés n'affirment 

pas l'orientation géographique qu'ils entendent donner à leur aide et à leur 

commerce, l'examen des statistiques est cependant révélateur d'une régiona

lisation de fait. 
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Un autre argument très souvent avancé est celui d'une inégalité 

qui serait ainsi créée entre les économies sous-développées en contradiction 

avec les principes posés par de nombreux accords internationaux, en parti

culier dans le cadre du G.A.T.T. Une politique commerciale préférentielle 

aboutirait à morceller le marché international, serait un frein à la con

currence et limiterait artificiellement les possibilités de vente de cer

tains autres pays. Les critiques formulées à la conférence de NEW-DELHI à 

l'encontre de la convention de YAOUNDE sont assez représentatives d'un tel 

point de vue. L'argumentation ainsi présentée sous ces apparences de 

truisme relève en fait d'une analyse économique assez superficielle. L'éta

blissement d'une politique commerciale préférentielle ne suffit pas à ré

duire les échanges des autres économies. Les deux exemples, des "Six" d'une 

part, des Etats associés d'autre part, le montrent parfaitement. Les achats 

des "Six" auprès de pays tiers ont rapidement augmenté, plus rapidement même 

que les achats d'autres pays développés entre lesquels n'existe aucun 

accord d'intégration. Cela parce que la politique douanière n'est qu'une 

donnée parmi bien d'autres qui déterminent l'orientation et la croissance 

des échanges. Il est certain en particulier qu'un développement plus rapide 

des économies envisagées crée des besoins nouveaux qui impliquent un appel 

croissant aux pays tiers pour de nombreux approvisionnements. Si la politique 

commerciale régionale stimule la croissance des économies en cause à un 

rythme plus rapide que ne le ferait une politique mondialiste, il estpos

sible et presque certain qu'il en résultera une augmentation de la demande 

globale qui contrebalancera les effets qui auraient pu être défavorables 

pour les pays tiers de l'association. D'autre part, l'exemple des Etats 

associés nous montre que certains avantages douaniers sont insuffisants 

pour contrebalancer les avantages naturels dont disposent d'autres pays ou 

pour compenser l'avance prise par d'autres dans le domaine du développement. 

La politique mondialiste serait valable si tous les pays sous-développés 

présentaient les mêmes caractéristiques et se situaient au même niveau de 

sous-développement, mais il n'en est rien et une politique régionalisée peut 

être au contraire un moyen de corriger les inégalités de départ. 
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D'ailleurs, qu'est-ce que cette orientation mondialiste ? Elle 

revêt deux aspects bien différents selon ses défenseurs. Pour les uns, ce 

n'est qu'une formulation particulière de l'option libre-échangiste. La 

thèse soutenue par les délégations angle-saxonnes dans les conférences 

internationales est assez proche de cs point de vue. Croire qu'un abaisse

ment généralisé des droits permettrait aux économies sous-développées de 

résoudre leurs problèmes commerciaux parait difficilement admissible. Cela 

supposerait que l'élasticité de la demande des produits primaires dont ces 

pays sont fournisseurs soit plus forte que celle des produits finis offerts 

par les nations développées. Or, nous l'avons vu, la réalité est inverse. 

Le libre échange ne fait donc qu'aggraver la situation des économies sous

développées ou tout au moins de la majorité d'entre elles. Pour d'autres, 

l'objectif idéal serait de parvenir à des accords au niveau mondial pour 

les principaux produits et éventuellement pour l'octroi de débouchés in

dustriels garantis aux économies sous-développées. De tels résultats pour

raient être atteints par des voies diverses, en particulier par la consti

tution de stocks régulateurs, par la fixation de prix garantis ou de quotas 

de production. Si de tels accords pouvaient être réalisés assez rapidement, 

il ne fait pas de doute que cette solution serait attrayante. Malheureuse

ment, les accords en cs domaine sont rares et ceux qui fonctionnent bien 

sont encore plus rares. L'accord sur l'étain est un exemple pas très pro

bant dans la mesure où il n'intéresse qu'un petit nombre de producteurs. 

L'accord sur le café est plus intéressant, mais son application soulève 

des difficultés dans la mesure où il ne couvre pas le monde entier, tant 

du côté des producteurs que surtout des consommateurs. Les accords sur le 

blé et le sucre montrent, par contre, les obstacles presque insurmontables 

que l'on rencontre quand on se trouve en présence de productions où le Tiers

Monde est en concurrence avec des producteurs de pays développés. Il appa

raît surtout que la généralisation de cette procédure soulève des objections 

et des oppositions. La mise en place de nouveaux accords, sur le cacao par 

exemple, s'avère délicate. 
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L'action régionale peut alors présenter des avantages. D'abord 

parce qu'il est plus facile d'aboutir à un accord entre un nombre limité 

de pays, qu'entre l'ensemble des économies du monde. Il est en outre plus 

aisé de dégager des avantages réciproques pour les parties en présence. 

La correction du libre-échange par une politique commune peut être envi

sagée à partir du moment où les parties en présence sont d'accord sur une 

certaine conception de leurs relations commerciales. La complémentarité 

entre les économies du groupe peut être un élément favorable à une orga

nisation rationnelle des échanges. Cela implique un système voisin de celui 

que l'Europe peutédifier un groupe de pays développés, localisés dans üne 

partie du monde, aidant un groupe de pays sous-développés, localisés dans 
autre 

une/part~e du monde, avec de chaque côté une diversité de ressources 

suffisantes. Il est bien évident que cette option ne saurait impliquer un 

arrêt des relations commerciales avec d'autres économies en voie de déve

loppement, pas plus que l'intégration européenne n'implique une suppression 

des échanges avec les autres pays développés. Simplement, dans la mesure 

où il parait possible, dans un ensemble donné, d'établir des accords com

merciaux qui peuvent être la base d'une politique de développement réelle, 

alors que cela n'est pas réalisable à une échelle plus large, il est normal 

et valable de s'orienter dans cette voie. C'est ce type d'espace mieux inté

gré qu'aurait dû créer la convention d'association. C'est ce qu'elle peut 

contribuer à créer, si les Européens acceptent cette option que noüs avons 

appelée régionaliste, seule solution efficace à terme. 

3°) L'efficacité dans la politique d'aide 

La politique d'aide est bien souvent critiquée en raison de son 

inefficacité. Il est aisé de dénoncer l'utilisation peu productive faite 

par tel ou tel de l'aide reçue. Les abus existent ici comme ailleurs, ils 

n'expliquent pas à eux seuls la permanence du non développement. Celui-ci 

tient à des causes plus profondes et en particulier aux contradictions in

ternes de la politique des pays développés. Le développement du Tiers-Monde 

on l'oublie trop, ne dépend pas d'un flux de capitaux plus ou moins important 
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et plus ou moins bien utilisé. Ce flux de capital ne sert à rien, si dans 

le même temps les pays développés pratiquent une politique commerciale qui 

gêne et parfois bloque l'industrialisation, si la chute des prix des pro

duits de base crée un mécanisme économique qui assure aux pays développés 

une rente presque égale aux sommes qu'ils ont versées en aide extérieure. 

Il n'est pas possible d'avoir d'un côté une politique d'aide, basée sur 

l'octroi de fonds, et d'un autre côté une politique commerciale qui vise 

d'abord à satisfaire les intérêts d'industriels et de commerçants nationaux. 

sans se soucier des répercussions sur l'économie du pays aidé ; en fait, 

ces deux politiques se détruisent l'une lautre la politique d'aide implique 

des charges fiscales qui gênent lesproducteurs nationaux dans leurs ventes 

à des pays tiers, l'absence de politique commerciale complémentaire de l'aide 

financière rend cette dernière inopérante et finalement les deux parties se 

trouvent perdantes. 

Nous constatons ainsi qu'à la veille du renouvellement de la 

convention de YADUNDE, un certain nombre de questions devraient être fran

chement posées : l'Europe veut-elle réellement aider le Tiers-Monde ? 

Opte-t-elle résolument pour une action régionalisée ? Accepte-t-elleles 

conditions commerciales qui rendront cette aide opérante,et efficace? Si 

une réponse affirmative est donnée à ces préalables indispensables, il 

devient possible de tenter de définir le contenu de la politique commerciale 

à mettre en place. 

II - La politique commerciale, instrument de la politique de développement 

Si nous voulons saisir les différents aspects des relations entre 

commerce et développement, il convient d'insister avant tout sur le fait 

que l'activité commerciale est la condition de toute industrialisation et 

de tout développement. Si nous examinons la situation du commerce des Etats 

africains. on est frappé par l'importance relative des relations avec l'Europe 

et par l'insuffisance des relations inter-africaines. Le développement du 

commerce implique donc un aménagement et une stabilisation des relations 

Afrique-Europe et une expansion des échanges entre nations africaines, les 

deux aspects étant d'ailleurs liés. 
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A - Les échanges Europe - Afrique et la politique de développement 

Pour pouvoir préciser le contenu d'une politique commerciale 

favorable au développement, il. importe d'abord de rechercher ce que les 

économies associées peuvent attendre de l'accroissement de leurs relations 

commerciales avec l'Europe. Cette étude menée à bien, il restera à déter

miner quels sont les moyens les mieux adaptés à la réalisation des objectifs 

ainsi fixés. 

1°) L'apport du commerce extérieur au développement économique 

Un aménagement rationnel des échanges entre pays développés et 

sous-développés doit poursuivre 4 types d'objectifs : 

al La croissance des échanges. Il est indispensable, pour 

qu'une expérience d'organisation régionale des échanges aboutisse, d'en

registrer une augmentation régulière des achats et des ventes des deux 

parties en présence. De ce point de vue, le système actuel n'apporte, nous 

l'avons VL!, qu'une satisfaction partielle. Cette croissance des exportations 

des pays développés est particulièrement utile dans la mesure où elle contri

bue à l'équipement des pays en voie de développement. Il est certain, en 

effet, que la structure qualitative des mouvements de marchandises doit 

être prise en considération autant que leur volume. Il est à peu près impos

sible à l'économie sous-développée de produire les biens d'équipement dont 

elle a besoin ; sa mécanisation passe par les importations. Mais celles-ci 

ne peuvent être durablement accrues que si. parallèlement, il est possible 

d'augmenter les exportations. Certes, il est difficile de concevoir que les 

pays européens s'engagent à absorber l'accroissement des productions des pays 

associés ; par contre, il serait assez naturel que ceux-ci bénéficient, au 

moins en partie, de l'accroissement de la demande globale européenne, ce qui 

n'a pas été le cas au cours des dernières années. Il est certain que de tels 

résultats ne pourront être obtenus que si les productions des E.A.M.A. peuvent 

parvenir à des prix concurrentiels en Europe. Les producteurs et consommateurs 
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européens ne pourraient, en effet, supporter longtemps, sans contrepartie, 

le paiement de surprix trop élevés. L'aménagement des transports et des 

circuits commerciaux peut, de cepoint de vue, être un élément important. 

Il importe également que le producteur africain s'adapte dans toute la 

mesure du possible aux gou~s et aux habitudes de ses clients européens 

le choix des espèces, l'amélioration du conditionnement, un contr6le qua

litatif plus sévère peuvent faciliter la croissance des exportations. 

bl L'équilibre des échanges : l'importance du déficit· enre

gistré par certaines économies africaines risque de compromettre à terme 

leur développement. Ce déficit tient souvent soit à des erreurs politiques 

locales, soit à des conditions naturelles particulièrement défavorables. 

Ce problème, nous y reviendrons, n'a sans doute pas de solution, pour cer

tains pays dans le cadre du découpage actuel de l'Afrique. Cependant, une 

organisation plus rationnelle des échanges pourrait permettre certaines 

compensations en faveur de ces économies les plus défavorisées sous forme 

de débouchés garantis ou de surprix. 

cl La stabilisation des cours : nous avons déjà noté l'im

portance de cet objectif sans la réalisation duquel la politique d'aide au 

développement dans son ensemble perd toute réalité. Rappelons cependant que 

ce qu'il convient de stabiliser, c'est avant tout un rapport de prix. La 

baisse des prix à l'exportation est acceptable, s'il existe une baisse iden

tique du prix des importations. La stabilisation des prix n'implique pas un 

blocage des prix. Il est possible d'admettre certaines variations, compte 

tenu des fluctuations de la productivité et de·la production. Il est, par 

contre, difficile d'admettre une telle baisse, si les prix des produits 

importés augmentent malgré l'accroissement de la productivité des pays in

dustrialisés. 
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d) La monétisation de l'économie : c'est le point le plus 

important. L'activité commerciale, et en particulier les ventes à l'exté

rieur, doit être à l'origine de la formation d'une économie d'échange. Le 

recul des pratiques d'autoconsommation est indispensable si l'on veut par

venir à une spécialisation plus grande des productions Ht par là à une 

productivité croissante. L'accroissement des exportations de minerais de 

fer produit par une grande entreprise européenne qui écoule la totalité 

de sa production à l'étranger sans rien acr1eter ni rien vendre sur place, 

en se bornant à distribuer des salaires aux manoeuvres autochtones_et l'ex

portation de café ou de cacao produits par un grand nombre de petits plan

teurs locaux n'ont pas le même effet sur la croissance économique nationale. 

Certes, il ne saurait être question de négliger l'importance des exportations 

du premier type, mais les secondes seules, par les revenus qu'elles permet

tent de distribuer et par les achats induits qu'elles permettent. sont à 

l'origine d'effets de multiplication, base du développement économique. 

L'acceptation de produits manufacturés produits dans le Tiers-Monde serait 

également un moyen d'accroître ces relations intersectorielles dont l'absence 

dans la plupart des économies africaines est l'un des principaux obstacles 

à une politique d'investissements parfaitement efficace. En effet, en leur 

absence, les économies externes, élément essentiel de la croissance des 

économies développées, sont très faibles, au point que les avantages natu

rels ou artificiels (ressources, coût de la main-d'oeuvre, avantages fiscaux) 

sont insuffisants pour déterminer l'implantation d'activités industrielles. 

Le développement économique est un phénomène cumulatif ; dans ses premières 

étapes, les effets d'entrainement eont donc faibles ; au contraire, lorsque 

l'économie est très développée, les multiples avantages résultatt de la 

proximité d'autres activités complémentaires, permettent d'abaisser les 

coûts et d'accroître les débouchés. Toute mesure qui accroît dans la phase 

initiale ces effets d'entraînement est donc particulièrement favorable. 

Reste à préciser le contenu des mesures' qui peuvent être envisagées. 
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2°) Les moyens àutiliser. 

Nous ne pouvons en quelques pages analyser en détail tous les 

moyens qui pourraient être utilisés pour mettre en place une politique 

commerciale qui stimule le développement. Nous tenterons simplement de 

dégager les principaux axes d'intervention. 

a) L'aménagement des marchés est le premier pôle d'une telle 

politique. Il paraît souhaitable d'assurer un certain parallèlisme entre 

l'évolution de la production et celle des échanges. Pour cela, il pourra 

être envisagé des systèmes de contrats à long terme comportant une certaine 

augmentation annuelle des échanges de manière à ce que les économies afri

caines puissent connaître à l'avance les possibilités minimales d'exportation 

vers l'Europe pour leurs principales productions. L'établissement par des 

organismes paritaires des perspectives commerciales à moyen et long terme 

présenterait un intérêt considérable pour l'amélioration de la planification 

dans les Etats africains, elle permettrait également d'orienter les inves

tissements vers les secteurs assurés de débouchés, compte tenu des perspec

tives d'exportation des autres Etats associés. Il serait encore plus souhai

table que ces contrats à long terme englobent la quasi totalité des échanges 

entre les deux groupes d'économies. 

b) La stabilisation des prix : il n'y a pas d'économie dévs

.loppée qui ne multiplie les interventions en faveur de son agriculture. 

Refuser une solution voisine en faveur des économies sous-développées sn 

faisant miroiter les seuls effets bénéfiques d'un abaissement des droits 

de douane est un comportement assez hypocrite. Il parait indispensable ds 

mettre en place un système reposant à la fois sur la fixation de contin

gents de production st sur la détermination d'un prix minimum garanti. La 

fixation ds ce dernier soulève bien des difficultés. Parmi les éléments à 

prendre en considération, il faut retenir : l'évolution des cours mondiaux, 

dans la mesure où la politique régmonale des prix ne peut aboutir qu'à accor

der une rente relative aux Etats associés. 



L'évolution des prix des produits industriels importés par 

les E.A.M.A. de la même façon que les indéxations agricoles tiennent 

fréquemment compte des prix des produits nécessaires à l'agriculture. 
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L'évolution de la productivité, dans la mesure où l'accrois

sement de celle-ci crée un avantage qui peut être partagé entre le pro

ducteur et le consommateur. 

La préférence devrait, par ailleurs, être accordée à un système 

qui ristournerait aux gouvernements la différence entre le prix garanti 

fixé et les .prix du marché, de manière à éviter que des prix internes aux 

producteurs trop rémunérateurs ne conduisent à la surproduction. Des accords 

par produits ou groupes de produits pourraient permettre à la fois d'agir 

sur le volume des transactions à terme et sur le niveau des prix. 

c) L'action sur certains éléments du coût : l'action sur les 

coûts de production dépend de la politique générale interne et, éventuelle

ment, de l'utilisation qui sera faite de l'aide financière. Il est probable 

par contre que la politique commerciale commune dans le cadre de l'association 

pourrait comporter un ensemble de mesures en ce qui concerne l'aménagement 

des transports et les coûts de commercialisation. L'existence de taux de 

fnet élevés sur la côte d'Afrique occidentale est une explication souvent 

avancée pour rendre compte des difficultés d'écoulement des produits afri

cains en Europe. Cette situation est expliquée par la multiplicité des 

ports et leurs installations souvent sorrmaires, par l'importance des fluc

tuations saisonnières du trafic, par la diversité et le morcellement des 

productions, par l'existence de quasi-monopoles de certaines compagnies de 

navigation. Il reste à savoir dans quelle mesure il ne serait pas possible 

d'agir sur certains de ces éléments, afin d'éviter cette lourde pénalité 

qui frappe le commerce africain vers l'Europe. Il est également probable 

qu'une assistance technique dans le domaine commercial serait très efficace 

et permettrait de comprimer certains coûts dans la collecte des produits et 

leur vente. 
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dl La promotion des ventes est en effet un autre élément 

important de la politique commerciale d'association. Un programme commun 

pourrait être mis en place en vue de stimuler la vente des produits en 

provenance des E.A.M.A. Ce programme pourrait porter sur une publicité 

de produits, sur l'établissement de normes concernant la qualité et le 

conditionnement des produits et, peut-être, sur les avantages fiscaux à 

consentir à certaines productions des Etats associés. 

e) L'action en faveur de l'industrialisation : toutes les 

études sur le développement insistent sur la nécessité de l'industriali

sation et sur l'importance que peuvent revêtir les débouchés des pays dé

veloppés pour certaines de ces industries. Il paraît d'abord parfaitement 

naturel d'admettre en franchise de droitsles produits industriels qui 

pourraient éventuellement être produits en Afrique pour être ensuite vendus 

en Europe. Certes, en l'état actuel des choses, les activités industrielles 

africaines qui pourraient concurrencer les productions européennes sont 

très rares. Il est permis cependant de penser qu'avec un effort dans la 

formation de la main-d'oeuvre et des apports de capitaux, il serait pos

sible de pousser plus loin la transformation de certains produits agricoles 

ou le traitement de certains minerais. Il serait d'ailleurs possible d'ac

corder des avantages fiscaux complémentaires à ces productions, ces exoné

rations constituant une forme particulière d'aide financière, au même titre 

d'ailleurs que les surprix agricoles. Les industriels européens auraient 

sans doute tendance à s'opposer vivement à de telles mesures. Pour réduire 

ces oppositions, il pourrait être envisagé de créer un statut d'entreprise 

associée. Il s'agirait d'entreprises industrielles dont le capital serait 

détenu au moins à 50 % par des entreprises de la communauté , elles bénéfi

cieraient automatiquement des avantages prévus par les codes d'investisse

ment, d'une garantie de statut juridique et de la liberté de rapatriement 

des bénéfices. Elles bénéficieraient parallèlement d'avantages fiscaux pour 

écouler une fraction de leur production dans les pays développés. Le système 

ainsi aménagé pourrait stimuler les placements directs outre-mer et faciliter 



- 25 -

la constitution d'unités de production suffisamment importantes pour être 

concurrentielles à l'échelle internationale. Il apparait cependant que 

l'industrialisation ne peut être réussie que si les marchés locaux sont 

assez importants pour absorber une partie de la production. Dr cela sup-

pose le dépassement du cadre des nations actuelles qui condamne au 

départ tout effort de ce genre. La constitution de regroupements écono

miques régionaux, sous des formes diverses, est une condition première du 

développement. Pour y parvenir, une aide extérieure est indispensable, 

et ceci nous conduit à examiner un dernier aspect de ce que pourrait être 

la politique commerciale d'association. 

B - Le développement des échanges inter-africains et la politique d'association 

Assurer la croissance des échanges entre états africains', dépasser 

le cadre national pour la mise en place d'une politique de développement 

est, à première vue, un problème qui n'intéresse que les Africains eux-mêmes 

et qui doit rester en dehors de la politique d'association. Il convient, 

cependant. de rappeler que les premiers pas de l'Europe unie n'ont pu être 

réalisés que grâce à l'aide et il la pression des Etats-Unis. La coopération 

économique est une oeuvre difficile, et il est trè s utile de pouvoir compter 

sur un fort appui extérieur pour vaincre certaines réticences et surmonter 

certains obstacles. Encore faut-il être sûr que l'action entreprise en vaille 

la peine. C'est pourquoi nous examinerons rapidement les avantages de l'or

ganisation régionale interafricaine, avant de rechercher par quels moyens la 

C.E.E. pourrait faciliter cette intégration. 

1°) Les avantages d'une organisation économique régionale en Afrique 

Il n'est pas possible évidemment d'épuiser un tel sujet en quelques 

lignes, et nous ne pouvons espérer que soulever quelques thèmes de réflexion. 

Il convient d'abord de remarquer qu'en parlant d'organisation économique 

régionale en Afrique, nous ne voulons pas affirmer la nécessité d'un regrou

pement en une seule unité économique de tous les Etats africains, ni même de 
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tous les états associés. Une telle entreprise n'est pas sans intérêt poli

tique et économique, mais elle n'est certainement pas opérationnelle du 

point de vue qui nous préoccupe. Le vrai problème est de réunir les Etats 

qui présentent suffisamment de proximité, de facilités de communication, 

de complémentarités économiques, de conceptions politiques voisines, en 

des ensembles au sein desquels des options communes pourraient être prises 

concernant le développement. Le seul critère valable du regroupement est 

finalement celui du marché : est-il plausible qu'une entreprise établie 

dans le pays A puisse vendre normalement dans le pays B ? Une intégration 

entre le Tchad et la Côte-d'Ivoire est politiquement concevable mais écono

miquement sans portée, car les échanges entre les deux pays se heurtent à 

des obstacles trop importants. Il est donc préférable d'envisager des accords 

plus poussés entre pays vofsins. complétés par des accords commerciaux plus 

généraux à l'échelle du groupe. 

Le but poursuivi est en effet clair : constituer des marchés 

suffisamment vastes, pour rendre rentables les implantations industrielles. 

Les marchés nationaux africains, compte tenu du faible pouvoir d'achat des 

ha~itants, représentent une capacité d'achat souvent inférieure à celle 

d'un département français. La satisfaction des besoins par des entreprises 

dont la taille serait adaptée au marché impliquerait la constitution de 

petites unités qui ne pourraient supporter la concurrence et dont les pos

sibilités d'expansion seraient nulles, Cela est tellement évident que l'ex

périence montre queles entreprises de taille moyenne qui réussissent dans 

un pays assez privilégié comme la Côte-d'Ivoire, étendent très vite leurs 

activités sur les pays voisins. Ce qui se fait naturellement mérite d'être 

systématisé et aménagé sous peine de voir se créer des zones relativement 

prospères,mais dont l'expansion serait finalement bloquée par la pauvreté 

et le non développement de tout un immense arrière-pays. Certes, un tel 

marché ne se créera pas automatiquement et rapidement il convient d'oeu-

vrer en vue d'une séléction rationnelle des activités à implanter dans les 

différentes zones, de la détermination du volume souhaitable de la production, 

de la commercialisation dans les pays membres et à l'extérieur. 
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Dans un ensemble ainsi intégré, la dépendance vis-à-vis de 

l'extérieur sera moindre, les fuites de revenus seront réduites, les com

plémentarités naturelles seront mieux utilisées. Les avantages de la divi

sion internationale du travail se combineront avec les économies d'échelle 

résultant de la taille accrue des entreprises, tandis qu'une production 

adaptée aux besoins et aux goûts locaux pourra être réalisée. Cette limi

tation des fuites est un phénomène essentiel, les revenus utilisés dans 

la zone sont à l'origine de flux complémentaires de dépenses qui permettent 

le développement d'autres activités. Si, au contraire, les revenus sont 

affectés à l'achat de biens produits à l'extérieur, il y a un transfert 

de pouvoir d'achat et accroissement induit de la demande dans le pays ven

deur. Dans ce cas, par conséquent, les effets d'entraînement liés à la 

croissance du revenu se produisent à l'étranger. Notons que c'est d'ailleurs 

ce qui se passe également lorsque l'aide extérieure se traduit par des com

mandes d'un montant équivalent dans des pays étrangers. Les effets de mul

tiplication de l'investissement profitent alors au pays aidant alors que 

le pays aidé ne profite que de transfert matériel des biens d'équipement. 

2°) Les conditions extérieures d'une organisation régionalisée 

de 1 'Afrique 

La mise en place de telles Unions Economiques Régionales implique 

d'abord des décisions intéressant les pays africains eux-mêmes. Parmi ces 

mesures. la plus importante n'est sans doute pas l'abaissement des barrières 

douanières, mais une réelle coordination des politiques de développement 

par l'intermédiaire des plans. La prise d'options à terme ·dans les plans 

ne saurait en effet se faire sans tenir compte des décisions qui peuvent 

être prises dans une autre partie de la zone et de la rentabilité comparée 

des diverses localisations ; cette rentabilité étant d'ailleurs envisagée 

non seulement du point de vue financier, ma1s aussi du point de vue des 

effets sur la croissance. 
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Cependant, les mesures prises peuvent avoir des 

conséquences sur l'économie des Etats. Ces répercussions apparaissent sous 

la forme de réductions de recettes fiscales, dans la mesure où des réductions 

de tarif seraient décidées, sous la forme d'un accroissement de dépenses 

budgétaires dans la mesure où des infrastructures devraient être réalisées, 

ou encore, sous la forme d'un déficit des paiements extérieurs dans la mesure 

où des importations importantes de biens d'équipement devraient être effec

tuées durant la période de lancement. C'est ici que les relations d'asso

ciations peuvent avoir un rôle à jouer. 

Il est d'abord parfaitement concevable et sans doute indispensable 

qu'une certaine assistance technique soit fournie en vue de déterminer les 

lieux d'implantations préférentiels dans une zone donnée. Les études de la 

C.E.E. sur l'industrialisation des E.A.M.A. vont déjà dans ce sens. Mais 

surtout, il est parfaitement concevable que le F.E.O. prenne en charge une 

partie des charges temporaires résultant de ces efforts collectifs d'in

dustrialisation. Cela peut être réalisé soit en versant une aide compensa

toire des pertes de recettes fiscales résultant de l'intégration, soit en 

accordant par priorité des devises aux pays qui établissent des programmes 

communs d'industrialisation. soit encore en facilitant les échanges inter

africains en accordant des crédits commerciaux équivalents à ceux qu'un 

Etat africain consentirait à un autre Etat africain. Les Etats les plus 

riches auraient ainsi intérêt à accorder des crédits à leurs partenaires 

les moins favorisés, dans la mesure où ils pourraient ainsi écouler une 

part plus importante de leur production et où ils récupéreraient ces cré

dits en pouvoir d'achat sur l'Europe. 

A ces modalités essentiellement financières peuvent s'en adjoindre 

de plus typiquement commerciales. En particulier, on pourrait admettre que 

les entreprises nouvelles, ou les entreprises associées évoquées plus haut, 

pourraient pendant leur période de lancement vendre une fraction de leur 
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production sur des marchés européens, ou bénéficier de subventions pour 

vendre sur le marché mondial. Ces avantages devraient être décroissants 

de manière à obliger les entrepreneurs à concevoir leur affaire en fonc

tion des marchés mondiaux. 

x x 

x 

Au terme de ce rapide tour d'horizon, un petit nombre de conclu

sions nous paraissent s'imposer. 

Il est, en premier lieu, impossible et dangereux de vouloir 

isoler la politique commerciale de la politique d'aide du F.E.D. L'une 

et l'autre constituent deux volets de l'aide pour le développement. 

Il est indispensable, à la veille du renouvellement de la 

convention de YAOUNDE. de définir avec précision les objectifs que l'on 

entend fixer à l'association ' il faut, en particulier, savoir si les 

nations européennes sont bien décidées à placer au premier plan une action 

efficace en vue de promouvoir le développement d'une partie du Tiers-Monde 

et cela de façon prioritaire mais non exclusive. 

Cet objectif accepté, il faut en vouloir les moyens. Trois élé

ments sont· absolument essentiels, au point: que nous pensons que le rejet 

de l'un d'entre eux rendrait inopérante l'action entrepris~ et la trans

formerait en une oeuvre de charité internationale, susceptible de tranquil

liser la conscience des pays européens, mais certainement pas de contribuer 

au développement de l'Afrique. Ces trois moyens sont : l'industrialisation, 
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la réalisation d'espaces économiques intégrés en Afrique et la stabilisation 

des prix.des produits exportés par les Etats africains. La réalisation.même . 
partielleJde ces objectifs implique de la part des "Six" un effort beaucoup 

plus important que celui qui a été réalisé jusqu'ici, mais il est certain 

que cette charge pourrait être réduite dans la mesure où les politiques 

d'aide bilatérale des divers Etats de la C.E.E. s'aligneraient sur ces ob

jectifs communautaires et dans la mesure où l'initiative privée pourrait 

être plus largement intéressée aux efforts d'industrialisation rendus plus 

rentables et plus sûrs. 

L'Europe est-elle disposée à s'engager dans une telle voie ? Il 

est peut-être permis d'en douter, dans la mesure où des considérations de 

politique générale et d'intérêt national joueront en sens contraire. Il 

est d'autre part probable qu'une action trop large et trop générale risque 

d'effrayer les responsables de la politique européenne, à un moment où bien 

des difficultés demeurent entre les "Six". La politique en l'occurrence 

risque d'avoir ses raisons que la raison économique ne peut connaître, ••• 

mais doit subir. 
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LE PROBLEME DES MATIERES GRASSES (l)) 

(+oes relations entre la Communauté Européenne et les Etats associés) 

A la fois produits alimentaires et matières premières indus
trielles, les matières grasses constituent après les céréales 11une des 
productions agricoles mondiales les plus massives. Elles concernent des 
secteurs divers de production. L'élevage fournit des corps gras ; beurre 
et graisses animales (lard, saindoux, suif). La culture des plantes oléagi
neuses donne des huiles et des graisses végétales issues de "vergers" 
pérennes ; oliviers, cocotiers, palmiers à huile ou de cultures annuelles 
"séminales" : arachides, coton, colza, lin ricin, sésame, tournesol, etc. 
Enfin la pêche fournit les huiles marines : huile de baleine, huiles de 
poisson. 

Jusqu'au XIXème siècle, chaque région du monde consommait 
sa propre production de matières grasses : produits animaux, huiles de 
colza, d'oeillette, de tournesol, dans les pays nord-occidentaux ; soja dans 
l'Extrême Crient tempéré, huile d'olive dans le domaine méditerranéen, 
corps gras animaux dans le domaine aride ; sésame et beurre de karité 
dans l'Afrique des savanes ; produits des palmiers dans la zone tropicale 
humide ; coprah dans le domaine pacifique, etc. Localement, chaque pro
duit en fonction de sa nature physique ou chimique répondait à des usages 
précis : alimentation, éclairage, savon, etc. 

Le fait nouveau, qui va revêtir une grande ampleur dès le 
milieu du 19ème siècle est la naissance d 1un commerce mondial des matiè
res grasses. Cn en connaît la cause essentielle : l'Europe en voie d'indus
trialisation ne produit plus suffisamment pour fournir une demande sans 
cesse croissante, Alors, l'huile de palme puis les palmistes de la c5te 
occidentale d'Afrique, le coprah d'Extrême Crient deviennent avec les suifs 
et saindoux des pays neufs éleveurs, des matières premières indispensa
bles pour la stéarinerie et la savonnerie. Les sésames de l'Inde puis l'ara
chide d'Afrique occidentale et de l'Inde conquièrent une large clientèle, 
surtout en France, sur le marché des huiJ.es fluides. 

Mais, si la colonisation procure aux pays industriels de 
nouvelles sources d'approvisionnement, la technique qui ne cesse de pro
gresser après les découvertes de CHEVREUL, leur fournit les moyens 
d'une utilisation sans cesse plus interchangeable des matières grasses. 

---------------------------------------------------------------------------
(1) Le terme oléagineux ("qui contient de l'huile") s'applique essentielle

ment aux produits végétaux ; celui de corps gras aux produits animaux. 



- 2 -

Le raffinage par élimination des acides gras libres, des substances colo
rées et des odeurs rend alimentaires des matières grasses longtemps 
réputées hcnpropres à la consommation humaine. L'hydrogénation permet 
de transformer des huiles fluides en produits concrets pour la fabrication 
de la margarine. Enfin, le fractionnement conduit en vue d'utilisations 
différenciées à la séparation des éléments fluides et solides de certaines 
substances grasses. Ces procéd. s conduisent à une concurrence entre ma
tières grasses, commandée par des considérations de prix et éventuelle
ment de goût des consomrra teurs. C'est ainsi qu'aujourd'hui les "vrais 
corps gras" : huiles végétales issues de graines cultivées à cette fin, 
beurre, sont très concurrencés par des corps gras "sous-produits" : 
suifs et saindoux résidus de l'abattage, huile de soja qui est pratique
ment un sous-produit de la production des tourteaux, huile de coton, etc. 

Dans ces conditions, le marché mondial des corps gras est 
régi par des "lois" très complexes dont l'étude précise reste à faire. Cn 
comprend que toute tentative de réglementation dans ce domaine soit pour 
le moins délicate. 

Leo tableaux n• I, II et III fournissent les aspects essen
tiels de la situation actuelle du marché et de son évolution récente. ll faut 
tout d'abord remarquer que de 1963 à 1966, la production a augmenté de 
10 % environ, alors que le commerce mondial n'a progressé que àe 6, 7 %. 

Le tableau I montre qu'aujourd'hui, à elles seules, l'Amé
rique et l'Europe produisent plus de 65 '/'o du total, alors que l'Asie, en 

dépit de son énorme population, ne fournit que 24 % environ et l'Afrique 
moins de 10 %. Le commerce des matières grasses porte sur environ un 
quart du total de la production. Schématiquement, il est lié à l'existence 
d'un énorme déficit de l'Europe occidentale qui draine plus de la moitié 
des tonnages mis sur le marché. A part l'Extrême-Crient {Inde, Chine, 
Japon), aujourd'hui déficitaires, toutes les autres régions du r.nonde sont 
globalement exportatrices. Leurs importations sont d'ordre technique, 
elles portent sur certaines matières grasses à usage précis. 

Les Etats- Unis sont le plus gros exportateur mondial, avec 
environ 30 % des tonnages mie sur le marché. L'Afrique tropicale et 
l'Ccéanie sont ensuite les principaux pourvoyeurs. ll faut remarquer 
qu'une analyse précise des situations continentales fait ressortir des nuan
ces {voir tableau III). Sur le continent américain, hormis les Etats- Unis, 
le Canada d 'une part, l'Argentine et l'Uruguay de l'autre, sont les prin
cipaux exportateurs. En Afrique, ce sont le Nigeria, l'ancienne A. O. F. 
et le Congo-Kinshasa. En Asie, les Philippines et l'Indonésie sont suivies 
par la Malaisie. L'Océanie reste un exportateur notable. Enfin, en Europe, 
l'U. R. S. S. est pratiquement le seul vendeur. 



I-LES DONNEES GENERALES DE LA P:rtCDUCTICN ET DU 
èë10.FXË'R.cË-J5it1ffl.A1'iËRË~n'";ruü38Ëi'( :---------------

A- PRODUCTION ET CCMlviERCE N\C:N:OIAUX 

TablGau I 

Situation mondiale par régions (1966) 
(en terme d'huile Gt en milliers de tonnes métriques 

"' ... . ... .. . . .. .. . . .. . ~ti on .,...!'':'•'"• 

Etats Unis 8 'JU~ Z oTI 
+ 84(dons) 

575 z·3a6 

Reste Amérique 3 855 1 074 770 304 

Total Amérique 12 840 4 035 1 345 2 690 

C. C.E. 2 710 2.41 3 156 

A.E.L.E, 1 335 445 2097 

Reste Europe Cccid. 945 224 301 

Europe Orientale 
et U. R. S. s. 7 005 494 405 89 

Total Europe 
et U.R.S.S. 12 015 1 404 6 007 89 

Afrique occident. 2 180) 1.789 425 
Reste Afrique 1145 ) 
Total Afrique 3 325 1 789 425 1 364 

Inde et Pakistan 2 585 ) 
Ceylan et Birmanie 260( 
Indonésie +Malaisie 940) 
Philippines 1 030 ( 1 919 1 905 
Chine 2 900) + ( .céanie : 80 
Au.;traliv et Océanie 870 ( /y67 
Reste Asie 1 090) 

Total Asie + Cc..:~";, 9 675 2 486 1 985 501 
::,------------ --- ========== ======---

D. ~. 'ion j);lop<li~ 1 ~ 

totale •.............. 37 855 9 965 9 762 ------ -----
h: ;;1~ de baleine 251 

9 965 -----

~ 

2 912 

1 652 

125 

4 689 

-~,-,===9 

D'après "Oléagineux"- n• 8-9- août-septembre 1~67 -pp. 503-513 



'fAl3IiEA:U II l Prodtotion et exportations mondiales par produits 
(Ruile en milliers de tonnes) 

Production Jlrinoieales e;mortations 
.. 
. Hg!lea alimenta ires • • 

1965 1966 I963 19&6 

Coton 2380 2525 198 850 
Ara oh ide 8765 2865 IOOI 10&6 
Soja 4395 ssœ IMB 1'155 
Tournesol 8!95 186'15 868 4%4 
Olive IOIO IMO I64 l'II 
S68Ule 540 580 
Colza 1245 !555 I56 359 
Jlats 270 505 
O~hee 185 1955 

Total • 14985 17585 . 3583 59'13 • 

. biles de palmiers : 

Ooool; 2180 2555 1505 1581 
Palm tes 455 430 569 576 
Pallll.e IIOO II40 530 58'1 
Babas su 4:5 SQ_ 

Total : 3780 5955 8804 

Bgilea industrielles z 

Lin 1045 1095 419 MI 
Bio in 2'75 500 190 171 
'fW1g IIO lOO 

MS 390 

Total : D:75 1885 609 6D 
Autres huiles vêg6tales • 306 892 • treiases animales • 6442 7811 • 

Ba111'1"e 4650 5060 549 51!5 
Saindoux 4240 4!50 55'1 8'19 
Suit !105 4365 4U g;x 

Total • 18995 I55'15 131'1 ~045 • 

IJUea marines : 

Baleine et oaollalot4IO 855 4II as1·· 
Poisson 635 860 ua 50§ 

Total : 1045 III5 883 7!5'1 
., ... , ..... 

·-::~ .,i$6580 3'1855 8588 9023 .... ~.:. •••••m: ••••• 111a:aa aœauw 



TABLEAU III - EXPORTATIONS MONDIALES PAR RICGION DE PRODUCTION 
(en termes d'huile et en milliers de tonnes) 

Etats Unis ••• e • o • tl •••••• tt ••••• o ••••• o • o .• .... " •• 

Dons des Etats Unis 
Argentine et Uruguay 
canada 
Reste de l'Amérique 
Afrique portugaise · 
Congo Kinshasa 
Nigéria 
Ex- .AOF et .AEI!' 
Soudan 
Reste Afrique 
Inde et ceylan 
Malaisie 
IndOnésie 
Philippines 
Chine 
Reste de l'Asie 
Australie et Océanie 
Europe orientale (aveo URSS) 
Europe oooidentale avec Islande 
Huiles de baleine et oaohalot 

Total : ••. ., ...•• 0 0 ••• e •••• e 0 •••• G •••••••••• D • 

!963 ----
8955 

83 
384 
207. 
353 
IIO 
I76 
'120 
556 
I27 
326 
257 
IS9 
226 
9I7 
I05 
I05 
587 
5!7 
599 
4II 

9555 ----

I966 ----
2877 

84 
385 
$70 
3!9 

80 
II6 
785 
442 
!02 
864 
>.92 
EI9 
298 
899 
308 
I03 
567 
494 
9IO 
25I 

9965 ----
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Le tableau Il, qui réper',·orie l'état du marché par produits 
montre que l'essentiel des progrès du tonnage mondial entre 1963 et 1966 
est à inacrire au compte des huiles alirnentaires. Aux exportations, les 
oléagineux végétaux représentent toujours plus de 70 '/'o du total. De 1963 
à 1966, c'est la forte poussée des huilea fluides alimentaires qui explique 
la prog:reasion des échanges. "L'avance" des oléagineux tempéréa : colza, 
tournesol et surtout soja, est très nette, alors que les ventes de produits 
tropicaux auasi bi en en fluides qu'en concrcta {huile de palmierG) n'ont 
guère progresaé. Cette situation était déjà valable pour la période 1954-
1964 co=Cle le précise le tableau IV. 

Tableau IV 

Progression des exportations entre 1954-55 et 1963-64 
{moyemoes en milliers de tonnes) 

Pays développés Pays en voie de développemt 

l-,1oyenne Progression Moyenne Progression 
en % en % 

1954-55 1963-64 1954-55 1963-64 

Produits 
transformés 

Huiles 497 851 71 '/'o 908 1171 29% 
Tourteaux, 

farines 646 1949 202 % 1681 3866 130% 

Produits non 
tranofor1nés 

graines oléagin. 
( équival. huile) 413 ll14 170 1o 1825 2112 16 % 

graines oléagin. 
(wn poids) 1991 6187 211% 3764 4629 23% 

graines oléagin. 
et huile 
{ équival. huile) 910 1965 115% 2733 3283 20 % 
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B - LE !AAR CHE DES i\/iA TIEil.ES GRASSES DE LA C.E.E. 

1") Une production déficitaire : 

En 1966, les six Etats de la C. E, E, ont consommé environ cinq 
millions quatre cent mille tonnes de mati(,res grasses (base huile), alors 
que leur production totale s'est située autour de 2 850 000 tonnes. Malgré 
une progression moyenne de la production de 3, 2 % par an, la C.E. E, 
connaft un très fort déficit. En 1963, année pour laquelle on dispose de 
statistiques complètes, la couverture de la consommation par la production 
des Six s'était élevée à seulement 45, 9 %. 

Tableau V 

Productions et déficit de la C.E.E. 
(équivalent huile brute en milliers de tonnes) 

Production % de la product 
1954 1963 totale (1963) 

Huiles fluideo aliment. 404 427 18, 7 % 
indice 100 106 

dont: 
Clive 352 302 13, 2 % 

indice 100 86 
Colza 44 105 4, 6 '1· 

indice lOO 237 

Huiles siccatives 29 30 1, 3 % 
indice 100 101 

Graissee C1.nimales 1412 1792 78,6 % 
indice 100 127 

dont : 
Beurre 765 1000 43, 8 % 

indice 100 131 

Huiles anhn.aux marins 44 32 1, 4% 
indice 100 74 

Total : 1889 2281 100 -/J . 

indice 100 121 

Couverture des 
besoins (1963) 

25,6 % 

' 

12,4% 

91,1 % 

10, 6 '1· 

45, 9 '1· 

D'après "Le Marché des Oléagineux tropicaux dans les Etats membres de 
laC. E. E. 11 par C. LEMONNIER - CEE - 1966. 
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Faible productrice, la Communauté connaft un déficit 
variable selon les types de produits. Elle est avant tout un domaine de 
forte production de graisses animales. Elles représentent plus des 3/4 
de la production totale, dont près de 44 % pour le seul beurre, et cou
vrent pour environ 90 '1c les besoins dans ce domaine. Par contre, les Six 
pourvoient pour une part très minime à leur consommation en huiles 
fluides alimentaires. Le déficit dans les productions oléagineuses végé
tales est encore plus marqué si l'on fait intervenir les huiles siccatives. 
Alors le taux de couverture des besoins s'abaisse à 16, 9 '1c. n faut re
marquer enfin que la production d'huiles marines ne représente que 
10, 6 % de la consommation. 

Ces faits dictent à la Communauté sa politique : elle doit 
défendre ses productions, mais il lui faut surtout se procurer un tonnage 
considérable de produits oléagineux à des prix tels que l'intérêt du con
sommateur soit défendu et le principe de la liberté internationale du com
merce soit sauvegardé. 

Or, la définition d'une telle politique est rendue plus diffi
cile du fait que d'un pays à l'autre, la production varie, les habitudes de 
consommation sont dissemblables et les sources d'approvisionnement 
traditionnelles sont fort différentes. 

Tableau VI 

(voir page suivante) 



TABLEAU VI 

Productions des six pays mer"1.bres et pourcentage par produit 
(Lquivalent en ·huile brute et en milliers de tonnes) 

:~!<;::r:;~a_g_r:_e_ France Italie U.E. L.B. ------ ----- --------
rrod. ':' .. à -procl. Prod. 1o à prod. Frod, '7o à prod. Frod. 1· à prod. 

totale totale totale totale 

I-Iulles fluides 40 1, 8 7< 71 10, 3 '7o 313 66,9 '7o 
aliraentaires (::oln) (colza, (olive) 

tournesol) 

Huiles siccativeb 14 2 '7o 2 0, 4 '7o 6 5, 1 1· 

Graisses 
anin"lales 783 92, 9 1· 605 87. 3 1· 153 32, 7 '7o 112. 94, 9 1· 

dont : 
beurre 399 ;,.7,4 '7o 406 58,6 '7o 47 10 '7o 70 59, 3 '7o 

Huiles :.narines 19 ~, 3 % 2 o. 4 '7o 
. --

Total : 842 1(0 '7o 693 100 1· 468 100 '7o 118 100 1· 

~-ay_s_--~ ':; ~ 

Prad. '7o à prod. 
totale 

~, 2, 5 '7o 

8 2, 5 '7o 

137 85,6 '7o 

77 48, 1 1· 

11 6, 9 1· 
--

160 100 1· 
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Ainsi, cinq pays 1-:1embres sur six obtiennent de leur éle
vage l'essentiel de leur production en matière grasse. Seule l'Halie pré
sente un bilan fort différent du fait de la place prépondérante qu'y tient 
l'huile d'olive, traditionnellement protégée. Dans les pays du Bénélux, 
l'Etat intervenait en faveur du beurre, en Allemagne s 1 ajoutait une défense 
du colza, en France du colza et du tournesol. Il faut rem.arquer .que la 
France constituait un marché fermé du fait de la politique pratiquée dans 
la zone franc en faveur des anciennes colonies ; garantie de contingents et 
surprix. Au contraire, en Allemagne et dans les pays du Bénélux, la po
litique d'approvisionnement reposait sur un libre accès au marché n10ndial. 

2°) Des importations massives 

Tableau VII 

{voir page suivante) 

-····---·------------------------.----------



~-·hVU···''·· -- ... ~ . . . . 

1963 "" lli!POR'l'ATIONB DlilS Bti; PAYS llililœll.li!8 F.l!Ji''li'RODOI'l'S'v:'~Yi< 
Base huile en milliers de tonnes • 

.Allemagne France Italie U.EoB•L• PayS-Bal!li., 
. f 

Huiles f'luidea ali-
~ me"ntaires • t~tal:_ t 4I9 .. 1I 480.39 !5"1.05 !'1 .fe§ ' \W.fJ? 

Dont : 
Coton 68,03 I,OS o,m I,54 I,so 
Ara chi dG 60,'19 5'15,50 85t85 59,'15 50,'14 
Soja 805,85 25,'72 &o,œ :œ,œ. '78,40 
'l'ournesol 65,80 o,n fla,66 6,'14 IO,OO 
Colza 8!,94 4,93 se,sa 0,64 '1,9I 
Olive I,92 I4,9'1 DS~52 o, '76 OoiS 
Sêsame D5e60 

Huiles concrètes 
total : W·96 Di.$5 ftS.Si Z'l.§! m. et 

Dont • • 
Coprah I98,&5 61,78 35,80 . 1'7 p '15 M,OI 
Palmiste '18e'18 40,55 . '1,85 IJ,61'!l GI9 45 

(huile) Pallile 98859 ss.so 1'1,96 5'1,50 68,44 

Huiles sicatives 
total • f)4u?9 74,.88 He49_ lihU az.n: • 

Dont • • 
Lin 80,87 36,58 :œ,ot 9,99 Mo61 
Ri ciD. 14:,58 57,70 5,40 a,to s,œ 
Abruin o,:ao 

. Ruiles hydrogénées 5,90 

Huilea végétales 
" total 1 884 8i,6 §i'4ei4 w.es m.38 §14.1.8 

Pourcentage 
59,51" 57.9Cl "" 69,9'1 " '19,86 " d'importation sous ()9 ~ 

forme de graines 

Graisses animales 
total a 9S.9Jt B.Qe4:8 y,a.:r.,L M,IJ. ;œa.ea 

Dont ' Beurre 20,83 2,'75 9,22 5,66 a.as 
Sainlioux I'1,56 0,96 !2~78 58,9! 
Suif' 6I,S8 I'1t'l5 I06p98 15,84 61,&6_ 

Huiles marines 
i55e49 50 II,50 86,62 98,88 

TOTAL GENERAL I.II6,86 684e62 608,26 8!9,06 589,85 ----.. -------- ,.. -------- ----- ------ ------- ------
E!!ortations 95,00 I55,2 9 50,I 826,'1 
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Comme le montre le tableau VII, la France est avant tout 
un acheteur de produits végétaux et essentiellement de graines et huiles 
d'arachide brute d'Afrique Occidentale et de produits concrets venus des 
anciennes colonies. Le soja progresse. Far contre, pour les produits 
animaux, la production est suffisante et rnême excédentaire si l'on tient 
compte deo surplus de beurre. 

L'Allemagne, le plus gros acheteur des Six, a des sources 
d'approvisionnement plus variées par la nature des produits et leurs lieux 
d'origine. Huiles fluides et concrètes sont presque à égalité. Le soja amé
ricain joue \.m rôle essentiel. Lea produits concrets proviennent de toutes 
les régions productrices du monde. Enfin, la demande en graisses anima
les n'est pas négligeable et les importations d'huiles marines sont très 
importantes. 

L'Italie, gros consommateur d'huile, importe avant tout 
des huiles fluides alimentaires, surtout de l'huile d'olive et assez peu de 
produits concrets car la .c onsorrnnation de margarine y est faible. Par 
contre, c'est un gros acheteur de produits animaux du fait du déficit de 
sa production. L'U. E. B. L. est dans l'ensemble un faible acheteur. Elle 
acquiert plus de concrètes que de fluides, 

Enfin, les Pays-Bas, eu égard à leur population, sont 
d'énor.mes acheteurs de tous les types de matières grasses, 1nais surtout 
de concrètes et de produits anirnaux acquis sur les marchés r ... 1.ondiaux. 
Si l'on tient compte d'une exportation considérable, on retrouve le rôle 
éminent joué par la firme Unilever en matière de margarine et de savon. 
Une partie non négligeable de la production nationale de beurre est expor
tée. 

II - LA PCLITIGUE EUROPEENNE DES lVJ.TIERES GRASSES ET LES Ë-: x.-wr:x.-:---- ---------------------------------------------

Cette politique a été pour le moins difficile à définir, car 
elle devait concilier de multiples intérêts en apparence contradictoires. 
Il fallait tout d'abord régler le problème des relations avec les pays 
associés puis organiser le rnarché cornmun agricole. 

A- LES PRINCIPES o·E L'ASSOCIATION 

La convention d'association signée à Yaoundé le 20 juillet 
1963 et valable pour la période mai 1964- mai 1969, est la référence de 
base. L'idée essentielle est l'instauration d'une sorte de zone de libre 
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échange entre la Communauté et les Etats assoc1es. Aux terrr1en des 
articles 2 et 3, les produits originaires des Etats associée bénéficient 
dans les Etats r.nembres sans diocrirnination de la suppression progres
sive. des droits de douane. 

Dans cet esprit doivent dioparaître toutes les dispositions 
préférentielles accordées par des Etats membres à certains pays asso
ciés. C 1 était surtout le fait de la France qui garantis sait à de nombreux 
produits de ses anciennes colonies, des contingents d'importation et des 
prix très supérieurs à ceux des marchés rnondiaux. Comrne le précise 
l'article 23 du protocole 5, le but à atteindre est l'adaptation pr.ogressive 
des productions des Etats associés aux exigences d'une commercialisation 
aux prix n10ndiaux~ 

Sous peine de graves perturbations pour l'éconornie des pays 
associés et de détérioration du revenu déjà modeste de leurs producteurs, 
ces mesures ne pouvaient être d'application ir:flmédiate. Auosi, le para
graphe 3 de l'annexe III prévoyait pour les oléagineux des E.A.H.A. une 
mise en pratique de la commercialisation aux cours mondiaux, dès la 
réalisation de la politique agricole commune concernant ces produits (que 
l'on espérait proche) et au plus tard au début de la campagne 1963-64 pour 
les produits du palmier et au début de la suivante pour l'arachide. 

Pour faciliter le passage du système de protection antérieur 
à une commercialisation compétitive, étaient prévues au titre de l'article 
17 (paragraphe 3 et 4) des aides à la production (soutien des prix et amé
lioration des cul tu res) et à la diversification (lancement de nouvelles 
culture::;, industrialisation). L'article 24 du protocole nurnéro V prévoyait 
pour ces actions l'octroi de 230 millions d'unité de compte (équivalent 
dollar). Au titre de l'article 26 du même protocole, quinze payo reçoivent 
simultanément les deux formes d'aide : Cameroun, 15 millions U, C. ; 
République Centrafricaine, 6, 8 m.illions U. C. ; Congo-Brazzaville, 6, 4 
millions U. C. ; Tchad, 5, 7 millions U. C. ; Côte d'Ivoire, 46, 7 m.illions 
U. C. ; Dahomey, 5, 5 millions U. C. ; Togo, 5, 7 millions U. C,; Sénégal, 
46, 7 millions U. C. ; Mali, 5, 6 millions U, C.; Niger, 6, 5 millions U. C. ; 
Madagascar, 31, 6 millions U. C. Le Congo-Kinshasa ne recevait qu'une 
aide à la diveroification, car bien que gros fournisseur de produits du 
palmier, il n'était pas bénéficiaire d'une politique coloniale de surprix. 
Le Gabon, la Haute- Volta et la i'!Iauritanie, bien que partie-::; de l'ancienne 
Communauté française, ne recevaient aussi qu'une aide à la diversification 
car leurs exportations de produits agricoleo étaient jusque là tr"èo faibles. 
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B - LE :MARGEE CCMMUN AGRICOLE ET LE PRCBLElY.tE 
DES I.:;ATIERES GRASSES 

La réalisation de ce marché a été retardée par de nombreu
ses difficultés •. C'est le 22 septembre 1966 seulement que fut adopté le rè
glernen t concernant l'organisation corn:rn.une du marché des rnatières gras
ses, Il prévoit l'élimination des obstacles à l'importation et un droit nul 
sur les matières premières en vue de "favoriser l'approvisionnement aisé 
des industries de la Communauté et de faire bénéficier les consommateurs 
européens de prix raisonnables". Ces dispositions sont applicables depuis 
le Ier juillet 1967, Deux dérogations étaient prévues. L'abandon des sur
prix et contingenta d'arachides et d'huile d'arachide garantis était reporté 
au Ier janvier 1968, En second lieu seraappliqué jusqu'au 31 mai 1969, date 
d'expiration de la deuxième convention d'association, un tarif extérieur 
commun sur les huiles tropicales des pays tiers : 

5 % sur les huiles industrielles brutes 
û '/'o sur les huiles industrielles raffinées 
4 % sur les huiles de pahne industrielles 

10 '/'o sur les huiles alimentaires brutes 
9 '1· sur l'huile de palme alimentaire brute 

15 % sur les huiles alir;:tentaires raffinées 
14 % sur les huiles de palme raffinées. 

Ces droits sont consolidés au G. A. T. T. à la demande des 
Etats associée. 

1") La défense des productions oléagineuses des Six-

Par· delà les problèmes de sa politique extérieure, la Communauté 
avait à ré·gler le sort de ses propres productions. Elle a dû prendre des 
mesuren de protection au bénéfice des oléagineux végétaux produits par 
certains des pays mernbres : colza et tournesol en France ; colza en 
Allemagne ; olive en Italie. L'accord du ?..2 septembre 1966, entré en vi
gueur le Ier juillet (Ier novembre 1966 pour l'huile d'olive) régit désormais 
la politique de la Communauté envers ses productions. 

Cultures importantes jusqu'à la fin du XDCè siècle, le colza 
et le tourneool ont connu un net déclin par suite ·de la concurrence ·.des oléa
gineux tropicawc. Ces cultures ont connu un regain de faveur pendant et 
après la deuxième guerre mondiale du fait des énormes besoins des pays 
européens. Depuis, cet essor s'est poursuivi car le colza et le tournesol 
sont très intéressants dans certains assolements récernrn.ent min au point. 
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Du fait des progrès de ces cultures, les gouvernen"lents 
allemand et français avaient, dès la période 1954-55, organisé les m'ar
chés et garanti les prix. Dans le règlem.ent relatif aux rnatièrea grasses, 
la C.E.E. a créé pour eco oléagineux produits par certains de ces mem
bres, un système de prix d'objectif et de prix d'intervention fixé chaque 
année sana limitation de quantité. Il faut remarquer que l'importation de 
graines de colza et de tournesol en provenance de pays tiers est exempte 
de droits. 

~/oyenne 

1951-1953 

1963-1965 

Evolution de la production des graines oléagineuses en 
France et en Allemagne 

Colza et navette Tournesol 

/.>.llemagne France France 

Superficie-Production Superficie-Product. Superficie-Product. 

34 000 ha 580 000 q 113 000 ha 1610 000 q 5 000 hz. 70 000 q 

49 000 ha 1040 000 q 124 000 ha 2390 000 q 21 000 ha 300 OOOq 

L'huile d'olive est fournie en dehors de 12 000 quintaux pro
duits en France par la seule Italie dont la production est passée de 
2 020 000 quintaux en 1951 à 3 200 000 en 1965. Seul produit de commer
cialisation de vastes régions agricoles du Sud de l'Italie, l'huile d'olive 
bénéficiait de norr1breuses mesures de soutien : impôts sur la fabrication 
des huiles de graines et taxes sur les huiles végétales importées, afin 
d'éviter une trop forte concurrence. Dans la nouvelle réglementation euro
péenne, elle est assurée d'un prix d'objectif correspondant à une rémuné
ration équitable pour le producteur et d'un prix indicatif fixé chaque année 
qui doit permettre l'écoulement de ce produit sur le marché en fonction du 
prix des huiles de graines concurrentes. De plus, à l'importation il est 
perçu un prélèvement sur les huiles étrangères. 

Les interventiono prévues en faveur de cen productions sont 
financées par le Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole 
(F. E. O. G. A.) qui tire ses recettes d'une taxe sur les matières grasses 
végétales et rnarines. Son produit net n 1 excèdera pas 87, 5 millions d'Uni

tés de compte. 

Cette organisation interr•e du marché des oléagineux ne pou
vait pas se faire sans référence au sort des productions des E. A. M. A. La 
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Communauté a décidé d'accorder pour les produits de l'arachide, du pal
mier à huile .et de cocotier une aide exceptionnelle pour cas de prix mon
diaux inférieurs à des prix de référence fixés comme suit : 

Prix de référence, 
base tonne CAF arachides décortiquées 

coprah 
pahnistes 
huile de palme 

136 u. c. 
188 u. c. 
145 u. c. 
225 u. c. 

Le montant de 1 'aide est égal à 80 1o de la différence entre 
le prix de référence et le prix du marché mondial. Elle est accordée pour 
la période juillet 1967 - mai 1969 et ne pourra dépasser au totall3 millions 
d 1UnitéG de compte débloqués par tranches de''- ix mois. La France verse 
32 % du m.ontant total, l'Allemagne 31, 2 %, l'Italie 20, 3 %, les Pays-Bas 
8, 2 %, la Belgique 8, 1 %, le Luxembourg 0, 2 %. 

Dans la situation actuelle du marché des oléagineux, cette 
aide apparaît pour le moins formelle car, malgré le fléchisser.cHmt cons
tant des cours, ourtout pour l 1arachide, les prix mondiaux ne se sont que 
très rarer..fl.ent situés au-dessous des prix de référence, au courG des 
dernières années. Pour être efficace, cette réglementation devrait compor
ter un relèvement sensible des prix indicatifs. Sinon, le march'é des ma
tières grasses de la Communauté Econonüque Européenne continuera d'ap
paraître comme un marché protégé vis-à-vis des productions des Etats 
associés, aussi bien que des pays tiers. Paradoxalement, la Con>munauté 
pratique envers ses propres productions une politique de soutien, alors 
qu'elle la combat lorsqu'il s'agit des produits oléagineux fournis par les 
Etats associés. 

z•) Le conflit "beurre-rnargarine" -

Une des questions les plus délicates à résoudre pour la 
Communauté Economique Européenne était à n'en point douter celle du 
beurre. Sur une production actuelle d'environ 1 200 000 tonnes, près de 
150 000 tonnes sont stockées, invendues dans des entrepôts frigorifiques. 
L'écouler.nent de ces excédents sur le marché des Six paraît in-.probable 
puisque la consommation, qui avait progressé sensiblement jusqu'en 1963, 
n'augmente guère depuis lors. L'exportation n'est qu'une solution de déses
poir puisque le produit acheté 8, 70 francs le kilo et grevé de frais de stoc
kage, ne peut s'écouler qu'à 1, 50 à 2 francs le kilo. Devant une telle si
tuation, le législateur était tenté de fixer le prix du beurre à un niveau 
assez bas, propre à décourager un accroissement marqué de la production. 
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Cn cannait la réaction des éleveurs européens. Ils prétendent, en particu
lier les Français, ne pouvoir produire de viande à un prix rér.nunérateur 
du fait de la volonté de certains Etats rner.nbres de maintenir leurs achats 
dans des pays tiers, gros clients pour leurs produits industriels.· Dans 
ces conditions, seul k lait représente pour ces producteurs une garantie 
de recette journalière, un véritable salaire. Ils réclament donc un prix 
indicatif rentable et estiment que l'écoulement de 150 000 tonnes de 
beurre devrait représenter peu de chose pour un marché qui cons01nme 
plus de 5 000 000 tonnes de matières grasses et en importe plua de 3 000 000. 
Pour résoudre les problèmes du beurre, disent-ils, il faut s'attaquer à la 
margarine. 

Malgré une baisse relative de la consomm ation de marga
rine dans certains pays membres comme l'Allemagne, la production 
dépasse 1 000 000 de tonnes (voir tableau VIII). Le succès du produit est 
assuré par l'augmentation de la population et son prix bas qui se situe dans 
un rapport de 1 à 4 pour le beurre aux Pays-Bas, de 1 à 3 en Allemagne, 
Belgique et France, et de 1 à 2 en Italie, faibles producteurs. Ainsi, pour 
les défenseurs du marché laitier, seule une taxe sur la margarine, au 
profit du beurre, favoriserait la consommation de ce dernier. De plus, 
une hausse du prix de la margarine permettrait un relèvement du prix des 
huiles tropicales qui entrent d2. ns sa fabrication. Mais les gros producteurs 
de margarine (Allemagne et Pays-Bas) sont hostiles à une telle solution. 
Ils font valoir qu'une hausse du prix de la margarine est contraire à l'es
prit du règlement européen prévoyant le prix le plus avantage= pour les 
consommateurs. De plus, ils estiment qu'une hausse du prix de la marga
rine conduirait les consommateurs à réduire leurs achats de beurre et 
qu'on ne saurait attendre d'une telle décision un relèvement des prix des 
matières grasses tropicales. En effet, les huiles fluides des rét:;ions tem
pérées entrent de plus en plus dans la fabrication de la margarine au dé
triment des produits concrets tropicaux. Enfin, le danger est grand que les 
suifs et saindoux qui, comme les graines, sont admis c ans droits dans la 
Communauté, n'entrent dans la fabrication de la margarine, con1me cela 
se produit en Angleterre. Cn peut ren1arquer qu'en France la part des 
huiles tropicales qui entrent dans la cornposition de la n>argarine a reculé 
de 75 % en 1954 à 64 % en 1963. Aux Pays-Bas, cette proportion est pas
sée de 60 à 3 7 1• durant la même période. Tous ces arguments condui
saient certains pays membres à réclarner, à la -différence de la France, 
une disjonction entre la politique laitière et celle des matières grasses. 

Cn sait qu'au terrne des accords interv~nus sur les produits 
laitiers le 30 mai 1968, le prix du beurre est garanti et les stocka seront 
résorbés par l'intervention du F. E. O. G. A. Ce dernier recevra 170 000 000 
U. C. des Etats membres et 87,5 millions d'Unités de compte d 1une taxe 
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instaurée sur les huiles végétales (c 1 est-à-dire sur la margarbe). Cette 
dernière supportera ainsi un droit de 14 centimes par kilo, alors que les 
producteurs de lait en réclamaient 60. Ces dispositions doivent être rati
fiées par les différents parlements nationaux, mais déjà l'Allemagne a 
annoncé qu'elle renonçait au prélèvement et qu'elle acceptait d'assumer les 
charges imposées à la margarine par intervention de son budget. 

Ainsi, dans le conflit du beurre et de la m.argarine, il ne 
semble pas y avoir de vainqueur ; les consommateurs payeront un peu plus 
cher les deux produito sauf cas de l'Allemagne et peut-être des Jlays-Bas. 
Cette réglementation ne p"araît pas devoir conduire à une revalorisation 
du prix des matières grasses tropicales ni à un progrès du tonnage de ces 
produits utilisés par l'industrie margarinière. 

Tableau VIII 

Production de margarine dans les Etats membres de la CEE 
en milliers de tonnes 

1954 1963 1964 

Allemagne 615, 5 548, !l 568 
'7o dans la product. de la CEE 59, 7 ')", 50, 9 ')", 50, 8 1o 

France 82, 7 1o 131 134, 9 
'7o dans la product. de la CEE 8 '1o 12, 1 '1· 12, 1 1o 

Italie 17' 2 35 35 
'7o dans la product. de la CEE 1, 7 1o 3, 2: 1o 3, 1 1o 

Pays-Bas 233, 7 245, 5 255 
'1o dans la product. de la CEE. 22,7 1o 22, !l 1o 22, 8 1o 

U. E. B. . 82,5 '1· ll8, 6 1o 124, 8 '1· 
')", dans la product. de la CEE 7, 9 1o II II, 2 

· TCTAL C.E.E. .......... 1031 1 6 107 8, 9 1117,7 
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3°) L'évolution ·du marché des tourteaux de la C.E.E. -

Pendant longtemps, la production et la vente des tourteaux 
n'ont été qu'activités liées à la valorisation d'un sous-produit de la fabri
cation de l'huile, Cr, avec les progrès de l'élevage scientifique dans les 
pays industrieln l'utilisation de ces produits pour l'alimentation du bétail 
a connu des progrès spectaculaires. Dans l'Europe des Six, la consom.
m.ation est passée de 2 140 000 tonnes en 1955-56 à 5 292 000 tonnes en 
1962-63. Aujourd'hui, les huiliers ont de plus en pius tendance à considé
rer le tourteau comme production essentielle et l'huile con1m.e produit 
d'appoint. Dans cette situation, les succès remarquables du soja s'expli
quent facilement. Les fèves de soja fournissent seulement lû 'Î• de leur 
poids en huile et 79 % de leur poids en tourteaux et elles ont une richesse 
en protéines de 44 %. Certes, le tourteau d'arachide recèle 48 'Îo de pro
téines, mais 11 6quilibre entre les différents acides est moins bon que dans 
le tourteau de soja qui est mieux digéré par les animaux. De plus, on a 
pu déceler dans le tourteau d'arachide des substances toxiques pour la 
volaille (aflatoxine). Enfin, l'arachide décortiquée rend 48 % de son poids 
en huile et seulement 50 % de tourteaux. 

Tableau IX 

Consommation de tourteaux dans les Etats mernbres de la CEE 
(en rnilliers de tonnes) 

Allemagne 
dont 

France 
dont 

Italie 
dont 

soja 
arachide 

soja 
arachide 

soja 
arachide 

Pays-Pas 
dont : 

soja 
arachide 

1955-1956 

730 

543 

298 

379 

1959-1960 1962-1963 

1 717 7. 224 

716 926 
38 109 

789 1195 

234 436 
313 409 

506 790 

130 252 
50 73 

602 719 

266 292 
24 33 

(voir suite tableau page suivante) 
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(suite Tableau IX) 

U.E.B.L. 190 302 364 
dont: 

soja 152 161 
arachide 39 65 

C.E.E. TCTAL 2 140 3 916 5 292 
dont: 

soja 1 498 2: 067 

arachide 464 689 

Cons orn.n.1.a ti on 
huile de noja ... 159 271 341 

De 1954 à 1963 leo importations de soja ont progressé en 
moyenne de 14, 9 % par an et la consonctmation a triplé. En plus de son 
intérêt pour la production des tourteaux, le soja procure une matière pre
mière considérable à l'industrie européenne de la trituration. Au con
traire, une part importante des produits oléagineux provenant des EAî:viA 
l'est sous forme d'huile brute {arachide et palme) ne laissant ri<"c 2-ux indus
tries européennes, et plus particulièrement françaises, de raffinage. Ainsi, 
avec ce problème du soja apparai'i: un élérnent de concurrence entre les 
industries européennes et celles des Etats associés. 

III- LES DIFFICULTES DES PAYS ASSCCIES PRCDUCTEURS D'OLEAGINEUX 

Lors de l'accession à l'Indépendance des anciennes colOnies 
françai::;ec d'Afrique Noire puis de l'ex Congo Belge, les oléagineux re
présentaient pour l' éconornie de ces nouveaux Etats et pour les budgets 
paysans une source de revenus r.aonétaircs essentiels. 

Ces Etats étaient directe:c,-,ent intéressés par le sort réser
vé à leur production de matièrec graoc~s sur le marché des six ct par le 
règlement agricole commun. En fait, l'on partait de deux types de régimes 
commerciaux bien différents. Pour les anciennes colonies françaises, exis
tait depuis 1954, essentiellement pour l'arachide, un système de contingents 
garantis à des prix très supérieurs à ceux du marché mondial {en 1964 le 
contingent représentait 270 000 tonnes base huile dont 215 000 pour le seul 
Sénégal). 
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Surprix accordés par la France à l'arachide décortiquée du Sénégal 

(en francs français la tonne) 

::195.5 1956 1957. LS'':iü l'i59 196<!• 1?61 196 7. ;J;'i''l.) 3 1964 

Prix CAF France 975 975 975 990 995 1025 1050 1050 1050 1050 

Prix CAF Anglet, ) 
décortiquées ( 583 749 707 654 888 956 942 833 833 902 
NIGERIA ) 

Surprix en % 67,2. 30,2: 37,9 51,"' 12 7,2 ll, 5 26l 26,1 16, 4 

Par contre, la production de palmistes et d 1huil0 de palme 
du Congo ex-belge était destinée au n:tarché mondial, n-.ais il faut remar
quer que la firme angle-hollandaise Unilever disposait dans ce pays d'une 
grande puissance sur le marché. 

Tout naturellement, dès la période d'application de la pre
mière Convention d'association signée en leur nom par les anciennes mé
tropoles, les gouvernements de ces différents Etats se sont inquiétés du 
sort qui serait réservé à leurs produits oléagineux. Au lenden1ain de l'In
dépendance de ces Etats, certairw de leura hommes politiques ont déjà é
mis deo craintes quant à l 1aven1r. 

Ces inquiétudes aem.blent aujourd'hui assez largem.ent jus
tifiées. D'une part, l'aide à la production accordée par la deuxième Con
vention d 1Ansociation n'a pas, ct de loin, compensé la perte des surprix 
a utrefois accordés par la France ; d'autre part, la politique de diversifi
cation des cultures n'a connu jusqu'ici que des succès trèo partiels. 

A- L.A DETERICRATICN DES TER:t~LES DE L'ECHANGE 

Depuis quelques années, c'est un problème constarnrnent 
évoqué dans la presse et à l'occasion den conférences économiques inter
nationales. Il faut bien remarquer que cela n'est pas une situation nouvelle. 
Depuis les origines de nos sociétés industrielles, à des prix de produits 
manufacturés rigides du fait d 1une connaissance précise den coûts, s 1 oppo
sent des prix agricoles fluctuants, dont la définition difficile à établir est 
remise en cause à chaque campagne. Ainsi, pour ne citer que le seul cas 
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de l'arachide sénégalaise, on peut remarquer que dans le régirne de prix 
libres qui prévalait avant 1954, le produit a connu de nombreuces périodes 
de dépression des cours à la production. 

En fait, passées les ann·?;es de 11 reconstruction 11 de Paprès
deuxième guerre :n10ndiale et la périod<e de la suerre de Corée, les matiè
res pre!'.n.ières agricoles ont connu dans l 1ensernble une dépréciation géné
rale et continue. Dans les pays industriels, ces faits ont renforcé la poli
tique de soutien des productionn agricoleo nationales. Four certains pro
duits tropicaux, la chute, quoique très sensible, a pu être arnortie par 
quelques accords internationaux {exemple du café}. Par contre, pour les 
oléagineux, du fait de la poussée de la production mondiale et de la concur
rence effrénée issue de l'interchangeabilité, la chute des cours des oléa
gineux tropicaux a été pour le moins spectaculaire : 

1 - 1955 - - 1966 -
$la tonne Valeur $ $la Pourcen- }'rix de réfé 

1966 tonne tage dimin. pour l'aide 
sur 1955 de la CEE 

Arachide décort. Sénégal 
198(a} C.A.F. France 277 315 - 37,2 '1o 186 $ 

Arachide décort. Nigeria 203 231 189 - 18,2 % 186 $ 

Palmistes Nigeria 143 163 155 - 4,9 1o 145 $ 

Huile de palme Nigeria 
(5 % d'acidité} 226 257 233 - 9,3 % 225 $ 

Coprah vrac Philippines 180 205 185 - 9,7 '7o 188 $ 

(a} prix transformés en dollars au change de l'année. 

1 1 

Ce tableau montre corn.bien la chute absolue des cours a été 
brutale. Pour l'arachide sénégalaise, lee surprix frânc;ais relativement sta
b les n'empêchaient cependant pas une détérioration relative des cours in
quiétante. (li faut aussi tenir compte de la dévaluation du franc en 1958} 

Si l'on évoque le pouvoir d'achat des producteurs tropicaux 
d'oléagineux en produits industriels ir;-1portés, la détérioration des termes 
de l'échange est saisissante. De 1962 à 1965 l'indice des prix des produits 
manufacturés de la Cornmunauté Economique Européenne, importés par les 
Etats associés, est passé de 100 à 112, alors que le tableau précédent montre 
combien les cours des oléagineux ont régressé. 
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Dans la situation actuelle, 1nalgré cette chute continue, 
les cours, surtout ceux denarachides, se situent encore au-dessus des 
prix de référence retenus par la C.E.E. pour l'aide aux oléagineux des 
Etats Associés. Cn a déjà pu remarquer que cette aide accordée par la 
Communauté était donc pour l'inotant toute fonnelle. 

Pour sa part, l'aide à la production prévue par la Con
vention de Yaoundé pour la période 196<1-1969 est loin de compenser la 
perte de la garantie française, en particulier pour les produito de l'ara
chide. Certes, du fait des retards apportés à la réalisation du marché 
commun agricole, le systèr::'le françaio des surprix a pu être prorogé 
jusqu'à la fin de la campagnle 1966-1967. Mais, dès la canC!pat;ne suivante 
( 1967-1963), l'alignement sur les cours rn.ondiaux a signifié pour l'ara
chide en coque du Sénégal une baisse de prix de 7, 60 CFA environ à 
l'exportation. Cette perte s'est ainsi répartie : 3 francs CFA à l'achat 
aux producteurs, 2, 20 francs à la charge du budget sénégalaio et 2, 40 
francs seulernent couverts par l'aide de la C.E.E. 

B- LA STAGNATION DES EXPORTATIONS DES OLEAGINEUX :OES 
E. A. h:~. A. 

La détérioration des cours, fort préoccupante, s'accom
pagne pour les Etats associés d'une stagnation de leurs ventes aux Six 
Etats de la Communauté. 

Tableau X 

Les EAI'/lA et l'approvisionnement en oléagineux de 
la Communauté 

(en milliers de tonnes huile) 

Importation totale en provenance des EAi•/cA 

% dans la consommation des Six 

% des irn.portations totales d'oléagineux 

Importation d'arachide en provenance des EAÏ'iA 

% dans les importations totales d'arachide des Six 

Importations de coprah en provenance des EAl'i;A 

% dans leo importations totales de coprah des Six 

1959 

522 

12% 

22,4 % 
288 

60,1% 

4 

1, 4% 

1963 

499 

10 'J', 

18,6 % 

280 

47,3 % 

4 

1% 
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Importation de palm.istes en provenance des EAl,cA 

1o dans les importations totales de palr:tlistes des Six 

Importation d'huile de palme en proven2.nce des EAiVlA 

1o dans les irùportations totales d'huile de palme 
deo,Six 

1959 

82 

35,7 1o 
148 

59,9 1o 

1963 

6•6 

32,8 1o 

149 

56,2 1o 

CGtte situation varie d'un des six Etats rnembres à l'autre, 
con'lme le fait ressortir le tableau suivant : 

Tableau XI 

(voir page :mivante) 



TABLEAU XI 

.t>art des E.A. Ivl. A. dë.no l'approvisionnement des Six pays :;.:r...embres 

(en milliers de tonnes huile) 

AllemaE;ne France Italie Pa:t:s-Bas 

1959 1963 1959 1963 959 1963 1959 1963 

Total Général 6G 56 351 352 24 26 36 36 
------------

1o dans les importations 
totales d'oléagineux 6,5 1o 5,5 '1· 7 4, 5 '7· 66,2 '7· 5,9 '7o 4, 3% 9,7 1o 9, 9 1o 
Arachide 281 279 4 1 

1o d'importation d'ara-
chides des E.l'>-. "NI. A, 
dans la C.E.E. 97,6 1· 99,6 '7· 1, 4 '7· 0, IJ: 1o 
Palmistes 13 10 39 38 7 7 14 . 10 

<J, d 1ir:1portation de pal-
mis tes des E.l~.lVI . .. : .... 
dans la c.E.E. 15,9 1o 5, 2 '7· 47,6 1o 57,6 1o 8, 5 '7· 10,6 1o 17,1 1o 15,2 "/ 

Huile de l)alme 47 46 27 31 13 18 ' 22 26 

'1· d 1importatiorc :i 1;1•1il"' 
de palme des E. \.M. A. 
dans la C, E, E, Sl, 3 ~·~, 30,9 1o 18,2 1o 20,8% 8, 8 1o 12,1% 14,9 '7· 17,4% 

U.E.L.B, 

1959 1963 

44 29 

27.3% 17' 21< 
3 

1 1o 
9 1 

10,9 '7· 1,4 '7· 
39 28 

26,3 % 18,8 1< 
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La France reste le grand débouché pour les produits oléa
gineux, rmrtout l'arachide dea :.S, A. M. A. :t·iais, bien que le systèm.e des 
contingents et des surprix ait été encore valable en 1963, la part des 
E. A. M. A. dano l 1approvisionnen1ent de la France en huiles et graines 
était en baisse (04 '1· en 1959, 68 en 1963). Le recul était aussi très net· 
pour l'U, E, B. L. (37 % en 1959, 24 '1o en 1963) et l'Italie (22 '1a en 1959, 
16 % en 1963) moindre pour l'Allemagne (17 % en 1959, 12 % en 1963) et 
surtout les Paye-Bas (15 % en 1959, 14 % en 1963). 

Ainsi, il apparaît qne, dans un marché communautaire où 
les importations ne cessent de croître, les débouchés pour les produits 
oléagineux des E, A. M. A. stagnent ou reculent. Cette situation, déjà in
quiétante en coi, l'est encore plus si l'on se place dans la perspective de 
progression des productions des Etats ascociés qu'impliquent les aides 
prévues par la Convention de Yaoundé. L,a vente de quantités croissantes 
de produits oléagineux est certes liée à l'évolution d'une demande que l'on 
peut espérer en progrès. Il n'en reste pao moina que les productions des 
E. A. M. A, se heurtent de plus en plus à la concurrence des produits tem
pérés et en particulier des surplus américaine. Des tonnages croissants 
de graines et d'huiles de soja sont écoulés en dehors des marchés mon
diaux proprement dits. Une partie des stocks acquis par la Corn.modity 
Credit Corporation (C, C. C.) est écoulée sous forme< d'huile dans le cadre 
du programme des "Vivres pour la paix" sous le régime de la Public Law 
480, De nombreux pays bénéficient de cette aide qui contribue pour une 
certaine part à 11assainisaement des rn.archés et au maintien des cours. 
Mais, fait inquiétant pour les E, A .• M. A., certains clients traditionnels 
comme l'Algérie ou la Guinée sont perdus, car les ETats- Unis satisfont 
en grande partie à leurs besoins en huile. 

Enfin, on voit mal ccrr..;:ncnt des pays qui n'avaient jusque 
là aucune préoccupation d'écoulement de leurs produits du fait des préfé
rences accordées sur certains rnarchés, peuvent entrer valableraent dans 
la compétition m.ondiale. Ils n'ont auctt11.e expérience et ne disposent face 
à des acheteurs rompus à toutes les finesses d'un r>1.arché fort complexe 
d'aucun échelon technique efficace. 

C- REUSSITES ET ECHECS DE LA DIVERSIFICATION DES CULTURES 

L'on sait qu'au titre de la diversification des productions, la deu
Xleme convention prévoyait des actions dans les domaines agricole, indus
triel et coiT!mercial. E ce qui concerne les oléagineux, l'impact de ces 
interventions varie d'un pays à l'autre et surtout d'un produit à l'autre. 
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Sous l'impulsion de la C. i~. E. et avec l'aide conlplémen
taire du F. A. C. et de la B. I. R. D., la plupart des pays associés de l'Afri
que humide ont corttmencé 11 exécution de vastes programmes c~o développe
ment des palmeraies. Ces actions sont encouragées dans certains pays, 
comme la Côte d'Ivoire, par la demande accrue du marché intérieur. Pour 
la plupart, elles sont dictées par un un oouci d 1 équilibrer les productions 
et par l'expoir de placement facile des surplus sur le marché • Il faut re
marquer qu'à la différence des graines, les produits du palmier ont connu 
des cours assez stables durant ces dernières années. Dans la majorité des 
cas, ces actions comportent la création de plantations et d'usines d'huile 
de palme ainsi que parfois des usines de palmistes (ce produit était jusque 
là traité en Europe). 

Côte d'Ivoire - Au titre de la deuxième Convention d'asno
ciation, la Côte d'Ivoire a entrepris la création de 32 000 ha de plantations 
de palmiers sélectionnés avec construction d'usines. On en atte>.1d 50 000 
tonnes d'huile pour la consommation intérieure et 70 000 tonnes pour l'ex
portation. Le gouvernement ivoirien fait d'ores et déjà étudier un nouveau 
programnc.e de 25 000 ha. 

Togo - Des études sont en cours pour la réalisation d'un 
program:'.n ede plantations dans l'Cuest du pays (Palimé), favorable au 
palmier à huile. 

Dahomey - De nombreuseo actions sont en cours pour rege
nérer la palrneraie naturelle, grande richesse du pays, et développer les 
plantations dont 3 800 ha doivent être créés dans la seule année 1968. En 
tout, 16 000 ha de plantations sont prévus. 

Cameroun - Des études sont en cours pour la création de 
16 000 ha de palmeraies dans le Cameroun oriental et 12 000 ha dans la 
partie occidentale du pays. Cn espère pour 1980 une production de 120 000 
tonnes, contre 40 000 aujourd'hui, dont 50 000 seront disponibles pour 
11 exportation. 

Congo-Brazzaville - Cn réalise actuellement la plantation 
de 2 500 ha de palmiers dans la cuvette congolaise. 

Madagascar -réalise 1 000 ha de plantations. 
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Il faut ajouter que le Nigeria, nouvel asaocié, prévoyait 
plus de 40 000 ha de plantations dans la région orientale et 7 000 ha dans 
la province occidentale. Mais la guerre actuelle compron<et ces projets. 
Un peu partout dans le monde, Etats anglophones d'Afrique occidentale, 
Malaisie, Philippineo, pays d'Amérique Latine, on envisage Uile notable 
extension deG palmeraies. Selon la F. A .• C., toutes ces réalisations con
duiront à une augmentation probable de la production d'huile de palme 
d'environ 700 000 tonnes en 1980. Cn peut se demander danc ces conditions 
si le prix de l'huile de palme ne baissera pas pour suivre de plus près l'é
volution des prix des autres matières grasses. 

:Pour les pays arachidiers, les problèmes sont beaucour 
plus complexes et les résultats fort décevants. Ces pays font partie de la 
zone sahélo-soudanienne à pluviosité très modérée (moins de 1 000 mm en 
moyenne) et à sols essentiellerr,.ent sableux. Pays d'origine de l'agriculture 
du monde noir, ils étaient voués traditionnellement à une économie de sub
sistance. Avec la période coloniale, la pratique de la cueillette (caoutchouc 
en particulier) n 1a connu qu'une vogue paosagère. En dehors du coton, dont 
les progrèo ont toujours été en deça des espoirs, seule l'arachide s'est 
révélée comme une culture d'è~portation valable. On connaît son succès 
au Sénégal puis avec le déblocage de ces régions profondément enclavées 
dans le continent, ses progrès rapides dans le Nord-Nigeria et au Niger 
et plus modestes au l<ali et en Haute- Volta. 

Le système de culture est fort simple : selon les techniques 
traditionnelles, le paysan cultive un ou deux hectares d'arachide en plus 
du mil qui assure sa subsistance. Si le paysan veut produire davantage 
d'arachide, il ne peut que délainser le mil, puisque le calendrier agricole 
très court lui impose toutes les tâches durant les quelques moio d'hiver
nage. Les dangers d'un tel système ont été depuis longtemps déo:1 oncés. Le 
déficit vivrier des pays arachidiers est partout marqué, mais il l'est plus 
particulière:nent au Sénégal, où chaque année on importe pour plus de huit 
milliards de francs CFA de céréales, surtout de riz. Dans les régions 
depuis longtemps cultivées, les terres s'usent du fait de l'abus de culture, 
la période de repos du sol pratiquée dans les rotations traditionnelles 
n'étant plus respectée. La fièvre de l'arachide a conduit à la création de 
"Frontspionniero' 1 progressant vers 11Eo·t au Sénégal, le :Nord au Niger, 
l'Cuest et l'Est au Nigeria, c'est-à-dire à la destruction de la végétation 
naturelle qui favorise l'érosion des sols. Enfin, sur le plan économique, 
en plus du déficit vivrier fort dommageable pour les budgets nationaux, la 
tendance à la monoculture recèle de graves dangers pour le producteur si 
l'arachide est nournise aux fluctuations des cours mondiaux. Telles sont les 
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données simplifiées de la situation. Depuis fort longtemps des voix autori
sées se sont élevées pour réclamer une politique cohérente clans les bas
sins arachicliers. Tous les rapports rédigés dans cet esprit réclament une 
politique de défense des sols et de protection du producteur contre les aléas 
de l'éconornie monétaire. Les :rex:nèdes préconisés sont toujours les mêmes: 
rétablisse:m.ent d'un équilibre arachide-mil qui résoudrait le problème du 
déficit vivrier et lancen'lent •Je nouvelle a cultures. 

Il était naturel que la C.E.E. se préoccupât de cette ques
tion. Les aides à la production et à la diversification étaient prévues à 
cet effet. Cr, après plusieurs années d'expérience, il apparaît que la di
versification en régions arachidières est fort problématique sinon impos
sible. Ce ne sont pas les vergers d'anacarde ni les cultures de tomates 
tentées au Sénégal qui peuvent résoudre la question. Certeo, danG ce pays, 
la production de mil progresse, rnais paradoxalan ent elle ne peut combler 
le déficit vivrier car le riz est aujourd'hui la nourriture de base du citd.din. 
En fait, leo tentatives multiples faites depuin très longtemps montrent que 
la diversification n'est pratiquement pas possible dans le bas nin arachidier. 
Aussi, selon len programmes d'action pour ces régions, transrEis au FED 
par le gouvernement sénégalais, l'effort porte sur l'amélioration des tech
niques de cultures. L'emploi de l'attelaee éviterait un grand gaspillage de 
travail et de tèrres et familiariserait le paysan avec 11 élevage qui, à long 
terme, peut être une ressource valable, L'utilisation des engrais et des 
semences sélectionnées permettrait un accroissement appréciable des ren
dements, Cette action, confiée à une société de développement, la SA TEC, 
qui a garanti un progrès de 25 1o des rendements, enregistre des résultats 
encourageants. litais, tout le problème est aujourd'hui d'ordre économique 
et financier. lvialgré l'aide de la C.E.E., 11 équipement signifie un endet
tement du paysan ; or, en dépit des progrès des rendements, ses recettes 
n'ont pas augrnenté, du fait de l'alignernent sur les prix rnondiaux. Circons
tance aggravante, la masse monétaire répartie entre leo producteurs ne 
peut se r.aaintenir qu'au prix de l'augmentation des quantités cor:.:-lrnerciali
sées, ce qui ne manque pas de poser la question des débouchés. Enfin, 
l'Etat sénégalais, dont les ressources sont déjà très lirnitées, perd près de 
2, 5 millions francs CFA chaque année du fait de la baisse des diverses 
taxes et droits sur l'arachide. 

Il peut exister une solution, c'est la progression de la tritu
ration dans les huileries locales, favorioée par les droits à l'entrée dans 
la Communauté, de 10 1o sur les huiles brutes et 15 o/a sur lee huiles raffi
nées provenant des pays tiers. lV{ais elle n'est guère valable, car les hui
liers europécnG ont intérêt à importer dco graines pour triturer en Europe 
(exemple du soja). Les huiliers français qui, dans le système de protection . 
d'avant 1968 devaient absorber ecus forme d'huile brute l'essentiel de la 
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production sénégalaise et se contenter du raffinage, sont aujourd'hui solli
cités par la trituration des graines de colza et de tournesol et du soja. 

Ainsi, dans l'état actuel :les choses, la situation des pays 
producteurs cl 'arachide est pour le ;:noins précaire. On comprend les mul
tiples démarches faites par leurs leaders politiques pour la recherche 
d'une "solution équitable" que réclartw de son côté le "Conseil africain de 
l'arachide". 

CONCLUSION : 

SCLUTICNS POSSIBLES AUX FRCBLEJVIES DES MATICRES 
GRA .. SSES 

Cette "solution équitable", les pays fournisseurs de matiè
res premières 1 'appellent de tous leurs voeux. Les E. A, M, A,, en parti
culier, pour qui se pose la question du renouvellernent de la convention 
d'association. 

Sans verser dans un pessimisme systématique, il faut bien 
reconnaître qu'en l'état actuel du corD.m.erce mondial, un règlernent du 
marché des oléagineux paraît bien in1probable. La dernière conférence des 
Nations- Unies pour le commerce et le développement à New-Delhi ."n'a 
abouti à rien quant au problème du conuc::terce des matières premières agri
coles horr.:lis pour le sucre et le cacao. 

Aujourd'hui pourtant, la plupart des Etats et des spécialis
tes sont acquis à la nécessité d rune intervention afin de revalorioer les 
cours des rn.atières premières. Dans le cas particulier des rn.atières gras
ses, la concurrence des productiono des pays industrialiGés et de celles 
des pays en voie de développernent cornpliquc singulièrement la question. 
Cependant, plusieurs types d'interventions ont été proposés à de multiples 
reprises. 

A l'exemple de l'accord réalisé pour le café, on peut envi
sager la conclusion d'une entente sur les matières grasses, accordant des 
quotas aux différents exportateurG et irnportateurs. En n-,êncte ternps serait 
mis en place un oystème de "relèvement" des prix : à l'irnportation serait 
fixé un prix nünimum garanti, la différr~nce entre ce prix et le cours d'achat 
sur le marché serait ristournée aux pays exportateurs. De crainte d'une 
poussée trop marquée de la production de matières grasses, cette somme 
ne serait pas obligatoirement versée au producteur. Elle pourrait servir à 
des actions agricoles, en particulier en vue de la diversification, 
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Feur favoriser un relèvernent des coura, on pourrait aussi 
constituer des stocks capables de peser sur le Î'..':~arché, Le pré-finance
ment serait assuré comme l'a proposé la France par le Fonds I·!Ionétaire 
International et la B. I. R, D. Ces stocke seraient gérés par un organisme 
international qui prélèverait un léger pourcentage de fonctionne;:nent. La 
n:1.enace de n1.ise sur le marChé de certaines quantités de matières grasses 
ainsi stockées pourrait inciter les exportateurs à ne pas accroitre exagéré
ment leur production, 

Toutes ces solutions ne oont pour l'instant que des hypothèses 
de travail et dans le contexte international actuel on ne peut prévoir si elles 
auront quelque jour des chances de devenir réalité. Reste donc 01ujourd'hui, 
pour les E.A.l·.t.l.A., en désespoir de cn.use, à prévoir les clauses d'une 
troisièrne Convention d'association avec len Six du Vlarché Corn.m.un. 

Il apparaît que les 1nargeo c1e manoeuvre sont LlSSez restrein·
tes, car le syotèr.~.1.e de l'association, considéré comme une préférence ac
cordee par les pays du Marché Commun, eGt vivement critiqué par de nom
breux pays tiers, en particulier leo latina-américains. Il faut cependant 
rappeler que le système des préférences impériales du Con-.monvvealth, ou 
leo accords bilatéraux pas nés par les Etats- Unis avec de norn.bTeux pays, 
pourrait être passible des mêmes critique::;. 

La troisième convention d'association ne pourra donc pas 
accorder aux E, A.lv<. A. des garanties <le prix ni de contingents. Elle pour
rait peut-être mettre en pratique au profit de tous ses fournisseurs du 
Tiers-1\llonde, le système de relèvement des prix que nous avono imaginé 
sur le plan international. Les E, A, M, A, bénéficieraient alors de leur solide 
position traditionnelle sur les rnarchés des Six. Naturellernent, on ne ris
tournerait œien aux exportations de soja américain ni de tournesol soviétique. 

Leo Six devraient aussi faire un effort pour aooainir leurs 
circuits nationaux de distribution. Il est parfaitement anormal que la marga
rine, fabriquée dans les deux pays à partir des mêmes produits, cùûte 40 % 
plus cher en Allemagne qu'aux Pays-Bas. Les taxes et les marges bénéfi
ciaires abusives sont, sans clvute, un des obstacles aux progrèn de. la con
sommation des produits tropicaux dans 1 t Europe des Six. Dana le cas des 
oléagineux, le problème est cependant difficile à résoudre du fait de la con
currence du beurre. 

La seule forme d'aide valable que les Six pourraient accorder 
aux E.A. M. A. producteurs d'oléagineux, parait devoir être inclirecte, 
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Plutôt què de protéger les produits, ce qui nous l'avons. vu ne saurait se 
concevoir, il faut consentir un effort particulier pour transforrner les 
techniques agricoleo, accroître lea rende~,~.nents et diversifier leG cultures 
partout où cela eot possible. Reste 1 c problème des bassi..-,n arachidiers où 
la marge de <c:1anoeuvre est très faible. Plun qu'une diversification, il faut 
envisager ici une valorisation our place des produits. PlutN que d'exporter 
des graines, peu compétitives, il faut utiliser à plein la capacité des usines 
et favoriser la consomm.ation de l'huile d'arachide en Europe par une active 

campagne de propagande. 

Il er;t à craindre cependant que ces~ interventions ne soient 
pas suffisantes. Dans ce cao, il faut prévoir une aide plus particulière aux 
pays de r~1.onoculture. L'on adrHct la vocation spécialisée de certaines ré
gions agricoles d 1Euro p2, et l'on accorde des aides à leurs productions. 
L'on doit accepter la même situation pour les régions arachidières où la 
diversification n'est pas possible. Gi l'en ne peut aider directern.ent le pro
duit, il faut procurer aux gouvernernents des Etats intéressés tous les 
moyens d'une intervention efficace : prb~ indicatifs aussi bien pour le mil 
que pour l'arachide, contrôle de la qualité, réorganisation des organismes 
chargés de la cornmercialisation, organisation de l'exportation, etc. Il 
faut ausni encourager le rapprochernent entre Etats producteurc, cornme a 
entrepris de le faire le Conseil africain de l'ara.::hide. 

Les Six et leurs partenaireo africains devront trouver une 
solution à ces problèmes particulièrernent délicats. Du sort qui sera ré
servé aux oléagineux des E. A. J:A. A. dépend en grande partie l'avenir de 
l'Association. 
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p . 2 , ligne 1 3/14 
compte tenu des frictions qui se sont 

p. 4, ligne 1 0 
atteindra 70 % en 1972 ..• 

p .. 6 , ligne 17 

~le Nigéria 

p. 6, ligne 26 

... 

du total des ~portatiOns 

p. 8, ligne 25 

••• 

.différent, et cela-uniformement pour les relations 
' 

avec les principaux groupes ... 

p. 1 0, ligne 10 
rayez précisément·· ... 

p.10, ligne 23 
des années 60 ... 

p.20, ligne 5. 
secours à une ëla·use · ... 

p.20, ligne 14 
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p.31, ~ous la t~te du tableau L 
en Mill. $ 

.... 
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p. 33, ligne 7 d'en bas 
chances inégales sur le marché •.. 

p. 34, ligne 7 d'en bas 
les conditions de la politique commerciale. 
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Muni oh 

L'exposé qui va suivre - ainsi que les documents statistiques joints en 

annexe- serviront de base aux débats de cette réunion, qui a pour objet l'évo

lution des échanges commerciaux entre la CEE et les Etats africains associés. 

Les échanges entre les six Etats européens, qui composent la Communauté écono

mique européenne, les dix-huit Etats africains associés, d'une part, et l'ensem

ble des autres pays en voie de développement, d'autre part, sont si variés que 

cet exposé ne permettra d'en présenter que les traits essentiels. De m@me, 

l'interprétation des développements depuis 1959 doit pr,,",;.Joirement être quelque 

peu sacrifiée à la présentation des faits, mais les débats qui suivront permet

tront d'accorder une attention plus soutenue à l'examen des causes et des con

séquences des modifications observées, ainsi qu'à l'appréciation de ces modifi

cations du point de vue de la politique de développement et de la politique 

commerciale. Sur certains aspects de cet ensemble de questions, des opinions 

seront exprimées dans le corps même de l'exposé. 

Pour envisager l'évolution des importations et· des exportations de la CEE 

et des Etats associés dans la bonne perspective, il convient de les replacer 

dans le contexte de l'ensemble des échanges mondiaux. Aussi les tendances géné

rales d'évolution des échanges mondiaux sont-elles traitées brièvement dans la 

première sèction. Vient ensuite la présentation des échanges commerciaux entre 

la CEE et les pays africains en voie de développement, où une attention parti

culière sera accordée aux Etats associés. Puis vient une analyse des flux de 

marchandises, ventilés par catégories de produits, où les principaux produits 

d'exportation des Etats associés sont traités séparément. L'évolution pour les 

produits isolés et les catégories de produits permet alors de cerner l'évolution 

des exportations des divers pays, dont les plus importants sont traités séparé

ment. Mis à part les quelques tableaux insérés dans le texte, les documents 
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statistiques sont regroup~s par sections dans l'annexe. Les références à 

1 'annexe statistique en marge du texte donnent des indications au lecteur qui 

désirerait s'informer plus en détail sur des aspects particuliers. 

I. Evolution des échanges mondiaux depuis 1959 

Il n'existe.de chiffres comple~concernant le commerce extérieur que jus

qu1à'l966 inclus. Etant donné que les tendances d'évolution du commerce exté

rieur doivent Otre oonsidér~es en liaison avec le d~veloppement au cours de la 

péri~de qui précède, nous comparerons ci-dessous l'évolution de 1959/60 (moyenne 

sur deux ans) jusqu'à 1966 avec la période de mOrne durée 1953-1959/60 (appelées 

par la suite respectivement 2ème période et 1ère p~riode). Le choix de cette 

date présente notamment l'avantage pratique de ne pas exiger le calcul d'un 

taux annuel de croissance, du fait que les périodes ont la m@me durée. Cette 

date est également à peu près celle à partir de laquelle - compte tenu des 

difficultés qui se sont fait jour au d~but de la Communauté - la CEE a commencé 

à devenir une réalité sur le plan ~conomique. L'exposé qui suit se fonde ~gale

ment sur la comparaison des tableaux de la section I de :. 'annexe. statistique 

Par suite de la conjonoture g~n~ralement favorable dans les pays indus

trialisés, les échanges mondiaux ont enregistré de 1959/60 à 1966, une crois

sance presque exempte de perturbations; jusqu'en 1966, le volume des échanges 

mondiaux à prix courants s'est accru de deux tiers exactement, ce qui corres

pond à un accroissement annuel de 8 % environ. Pendant la 1ère période, 11ao

oroissement a été en moyenne plus faible (moins de 7% par an). Ce phénomène 

est dü au fait que la fin de la 1ère période englobe la période de stagnation 

1957-1959; entre 1953 et 1957, les échanges mondiaux avaient également augmenté 

de 8% par an environ. Bien que les pays industrialisés aient, comme auparavant, 

développé leurs.exportations de façon relativement plus forte que les pays en 

voie de développement - et quo, par conséquent, ils aient accru constamment leur 

pert dans les échanges mondiaux - les pays en voie de développement ont égale

ment bénéficié de la conjoncture favorable dans les pays industrialisés 1 leurs 

exportations ont augmenté de 45 % (soit 6 % par an) depuis 1959/60 contre une,. 

augmentation de 26 % seulement pendant la première période. Cette évolution 

assez favorable doit Otre imputée au fait que la ohute des prix d'importants 

produits alimentaires et matières premières, qui avait été enregis·trée entre le 

boom coréen et la fin des années 501 ne s'est pas poursuivie ensui~\., mais a 
. \\ 

fait place à une stabilisation. Depuis 1959/60, de fortes chutes d~ prix pour 
\\ 
'\ \\ . 

\ 
\\··. "\:'. 

\. 
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_Tableau A- Evolution des parts des principaux flux commerciaux dans'les 
~changes mondiaux de 1953 à 1966 

1953 1959/60 1966 

a) en milliards de dollars 

Pa;ys industrialis~s de/vers pa;ys 
industrialis~s 28,9 49,1 94.9 

Pa;ys industrialis~s vers pays en voie 
de d~veloppement 13,6~ 19,4~ 27' 3~ 

Pa;ys en voie de d~veloppement vers 28,4 38,0 54,3 
pa;ys industrali s~s 14,8 18,6 27,0 

Pa;ys en voie de développement de/vers 
pa;ys en voie de d~veloppeme~t 5,2 6,0 8,o 

Pa;ye du bloo de l'Est de/vers pays 
du bloo de 1 'Est 6,1 10,7· 13,9 -

Pa;ys du blèo de l'Est de/vers pays 
industrialisés 2,0 5,2 11,0 

Pa;ys du bloc de l'Est de/vers pays 
en voie de d~veloppement 0,7 2,3 5,6. 

Divers (1) 7,1 8,7 13,0 

Echanges mondiaux, total 78,4 1'-20,0 200,7 

1953 1959/60 1966 

b) en~ des échan~s mondiaux 

Pays induetrialisés de/ vers pays 
industrialisés 36,8 40,9 47,3 

Pa;ys industrialisés vers pays en voie 
de développement 17,3~ 16,2~ 13,6~ 

Pa;ys en voie de développement vers 36,2 31,7 27,1 
pays industrialisés 18,9 15,5 13,5 

Pa;ys en voie de développement de/vers 
pays en voie de développement 6,7 5,0 4,0 

Pa;ys du bloc de l'Est de/vers pays 
du bloc de 1 'Est 7,8 8,9 6,9 

Pa;ys du bloc de l'Est de/vers pays 
industrialisés 2,6~ 4. 3~ 5.5~ 

Pa;ys du bloc de l'Est de/vers pa;ys 3.5 6,2 8,3 
en voie de développement 0,9 1,9 2,8 

Divers (1) 3,0 7,3 6,4 

Total oo,o 100,0 oo,o 

(1) Principalement échanges de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et de 
l'Afrique du Sud avec les pays industrialisés, avec les pays en voie de 
développement et éntre elles. 

Source : International Trade (le commerce international) GATT, Genève 1967. 
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certains produits (par exemple cacao) ont étécompen•'•• par des hausses de prix 

aussi fortes pour d'autres produits (par ·exemple métaux non ferreux, notamment 

le oui vre). 

En raison des différences qu'accusent les taux d'accroissement du.· commerce 
' extérieùr, les pays industrialisés ont pu faire passer leur part dans ~es ex-

portations mondiales ,(et importations) à 66% environ, alors que la part des 

pays en voie de développement ne s'élève qu'à 19 %, après avoir atteint 27 % 
des exportations mondiales en 1953, en raison, il est vrai, de prix élevés des 

; 
matières premières. Si l'on extrapole ces tendances d'évolution, on peut s'at-

tendre que la part des pays industrialisés dépassera 70 % en 1972, alors que la 

part des p~s en voie de développement sera ramenée à un sixième environ des 

échanges mondiaux. Il ne fait pas de doute que les extrapolations portant sur 

les tendances sont en principe discutables, mais à moyen terme· on peut admettre 

qu'aucune modification n'interviendra, étant donné que les bases essentielles 

de détermination qui régissent les tendances d'évolution et les modifications 

structurelles des échanges mondiaux, c'est-à-dire l'élasticité de la demande 

d'importation des diverses catégories de produits par r<:prort au revenu, ainsi 

que la part de c~s catégories de· produits dans la production '8t 1 'exportation 

des di vers groupes de pays ne peuvent se modifier que très lentement. Nous re

viendrons à plusieurs reprises sur ces facteurs. 

En raison de l'élasticité élevée de la demande de produits finis, qui jus

qu'à présent sont fabriqués surtout par les p~s industrialisés, les échanges à 

l'intérieur de ce groupe ,de pays.?nt, dans l'ensemble, augmenté plus fortement 

que les exportations des pays indust~ialisés. L'évolution inverse peut 8tre 

observée pour les échanges entre les pays en voie de développement - bien que les 

exportations de produits finis de ces pays aient subi un accroissement encoura

geant. Le glissement des parts des divers flux de produits (ventilées par 

groupes de pays) peut @tre constaté dans le tableau A de la page précédente. Il 

y a lieu de souligner que la part des échanges entre les pays industrialisés et 

les pays en voie de développement diminue fortement. Cela signifie que l'évo

lution de ces, échanges est principalement déterminée par les recettes que ti

rent les pays en voie de développement de l'exportation de matières premières 

et de denrées alimentaires; oelles~oi, à leur tour, déterminent le volume des 

importations de .oes ~s. 
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II. Evolution des échanges entre la CEE et les paYS en voie de développement 

Annexe 
section I 

En ce qui concerne les échanges entre les pays industrialisés, le commerce 

avec les pays de la CEE (y compris le commerce intracommunautaire) s'est développé. 

de façon particulièrement dynamique pendant la 2ème période : les importations 

de la CEE en provenance des pays industrialisés, de m3me que les exportations vers 

ces pays ont augmenté de 114 %, soit 12,5% par an depuis 1959/60. On sait que 

les échanges intracommunautaires ont favorisé cette poussée de façon déterminante 

pendant la 2ème période, ils ont subi une augmentation qui n'est pas inférieure 

à 150 %, soit 15 % par an. Aussi la CEE incarne-t-elle de façon exemplaire les 

tendances du commerce mondial à la spécialisation par produits et par régions 

qui résultent de l'interaction de la croissance économique et de l'élasticité par 

rapport au revenu. A l'inverse, l'Afrique tropicale est la région qui est le 

moins développée industriellement et dont le commerce extérieur est de oe fait 

déterminé le plue fortement par la demande de matières premières et de denrées 

alimentaires. En raison de ces extr3mes, le thème des relations entre la CEE et 

les Etats africains associés prend valeur d'exemple. La <:ituation peut 3tre 

résumée par les chiffres suivants : 

Tableau B - Taux de croissance annuels des échanges mondiaux (1) ventilés par 
catégories de produits et parts des pays industrialisés ou des paya 
en voie de développement dans les exportations de 1953 à 1965 

CST Accroissement Part dans les exportations en % 

Classes de annuel en% Pays industrialisés Pays en voie de 

produits ( 2) 1953-1965 
développement 

1953 1965 1953 1965 

0 + 1 4,0 17.9 13,6 36,9 . 27,4 

2 + 4 3,9 14,3 10,7 29,2 21,4 

3 6,7 5.4 3,3 21,2 32,5 

5 10,3 6,3 8,2 0,9 1,4 

7 10,8 23,0 30,9 0,5 1,2 

6 + 8 8,3 30,9 32,0 10,5 15,4 

9 2,2 1,3 0,8 0,7 

Total 7,1 100,0 100,0 100,0 100,0 

( 1) Sans les paya du bloo de 1 'Est. 

(2) 0 + 1 • aliments, boissons, tabac; 2 + 4 =matières premières (végétales et 
minérales), 3 =énergie, lubrifiants; 5 = produits chimiques; 7 = machines, 
transport; 6 + 8 ~autres produits manufacturés; 9 = non· classés ailleurs. 

Source : CEE : les échanges commerciaux des pays en voie de développement avec 
les pays développés et notamment avec la CEE 1953-1966, série aide au 
développement, 1967, n• 1. 
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Les causes qui déterminent la lente croissance de la demande de matières 

premières et de produits semi-finis sont trop connues pour nécessiter encore une 

longue discussion. Aussi les facteurs les plus importants seront-ils brièvement 

résumés : 

- faible élasticité de la demande de produits alimentaires par rapport au revenu, 

ou élasticité élevée en ce qui concerne les biens de consommation industriels 

ainsi que les services; 

- remplacement de matières premières naturelles par des produits synthétiques; 

progrès technique permettant une meilleure utilisation de quantités données de 

matières premières. 

Lors de l'interprétation du tableau B, il convient de tenir compte du fait 

que la CEE a, par rapport aux autres paye industrialisée, une part dépassant la 

moyenne dans lee branchee dynamiques (classee de produite 5-8), à savoir 7910% 

des exportations en 1965 contre 66 1 2 % pour le reste des paye industrialisés. 

D'un autre eSté, la part des classee de produits 0-2 et 4 à faible croissance 

dépasse le moyenne pour les pays en voie de développement de l'Afrique tropicale, 

étant donné qu'aucun pays, y compris le Nigeria, n'indique d'exportations de 

pétrole! il est plus grave de constater que l'évolution la plus prometteuse, c'est-

. à-dire l'accroissement des exportations de produits finie passant de 10% à 15% 

environ du total des exportations, porte principalement sur l'Asie (Hong-Kong, 

Inde, Taiwan, Pakistan, Corée) et l'Amérique du Sud (Mexique, Brésil, Argentine), 

maie qu'en Afrique, mise à part l'Egypte, seule la Rhodésie enregistre d'assez 

importantes exportations industrielles. Certes, on peut observer d'importants 

accroissements dans certains autres pays, mais, avec une part inférieure à 5 ~ du 

total des exportations, il faudra attendre longtemps avant que cee exportations 

n'exercent une influence sensible sur les taux de croissance du total des impor

tations. 

Le tableau 1 de la section II de l'annexe fait ressortir que la CEE, qui a 

par ailleurs accru s~e importations de produits industriels dans une proportion 

supérieure à 1a moyenne, a élargi ses importations de produite finis en prove

nance des paye en voie de développement dans une mesure bien moindre que lee 

autres pays industrialisés, bien que dans l'ensemble elle ait accru ses achats 

dans lee pays en voie de développement plue largement que lee autres p~e indus

trialisés. L'explication logique est que les relations commerciales de la CEE 

avec lee paye en voie de développement se concentrent beaucoup plue fortement 

sur l'Afrique que cela n'est le cas pour les autres paye industrialisés : l'Amé

rique du Nord est principalement orientée vere l'Amérique latine, le Japon vere 
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l'Asie et la Grande-Bretagne entretient des relations étroites tant avec la par

tie asiatique qu'avec la partie africaine du Commonwealth~ Comme l'Afrique tro

picale ne fabrique encore que peu de produite finis, cet état de faite se reflète 

nécessairement dans l'évolution des importations par la CEE de ces produits en 

provenance de paye en voie de développement. 

En toute hypothèse, il semble maintenant qu'un renversement de tendance se 

dessine également pour la CEE : alors que, jusqu'en 1963, la part des paye en voie 

de développement dans les importations globales de la CEE pour lee catégories de 

produite 5-8 a constamment diminué, elle est passée depuis cette date de 2,3% 

à 2,8% (1966). Seule l'évolution des prochaines années pourra montrer s'il 

s·•agit d'un véritable renversement de tendance ou d'un phénomène passager. En 

toute hypothèse, à moyen terme, l'ensemble des importations en provenance des 

pays en voie de développement continuera à accuser une augmentation inférieure à 

la moyenne, ce qui aura pour conséquence de réduire constamment la part de ces 

pays dans les importations globales de la CEE (1959 : 27%, 1966 : 21 %). 

Les élasticités par rapport aux importations calculée~· par BALASSA et pré

sentées au tableau 9 de la section II de l'annexe (1) sont intéressantes pour 

étudier l'évolution des échanges: entre la CEE et les. pays en voie de développe

ment. Il convient de souligner quatre faits : 

l'augmentation des coefficients d'élasticité dans la deuxième période, c'est

à-dire après la création du marché commun, ce que BALASSA interprète comme 

effet créateur d'échanges; 

lee différences, discutées précédemment, qui se manifestent dans l'élasticité 

de la demande d'importations de produits industrialisés (généralement entre 2,5 

et 3,3) et de matières premières (entre 1,1 et 2,3); 

le fait, non perceptible, dans le tableau, qu'à l'intérieur des diverses caté

gories, il existe d'importantes différences entre les coefficients pour les di

verses marchandises; ces différences ont un effet presque toujours défavorables 

pour les paye en voie de développement (que l'on compare, par exemple, l'élae

civité par rapport aux importations de la viande ou des fruits avec celle du 

café ou l•élasticité par rapport aux importations du minerai de fer avec celle 

du coton); 

(1) B. BALASSA : Trade Creation and Trade Diversion in the EEC (création et modi
fication des échanges dans la CEE) -Economie Journal, mars 1967. 
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-enfin, les fortes différences qui apparaissent dans l'élasticité·de la demande 

d'importations par rapport aux revenus dans le commerce intracommunautaire, 

d'une part, et pour les importations en provenance de pays tiers, d'autre part 

la différence était importante aussi avant l'institution du marché commun, 

mais elle s'est sensiblement accentuée depuis cette date. La seule exception 

est constituée par l'importation de combustibles qui est influencée par le rem

placement accru du charbon par le pétrole. 

La discussion portant sur fee facteurs de détermination des relations 

d'échanges a montré que l'évolution est déterminée de façon décisive par la struc

ture de production des divers groupes de pays et des divers pays. Aussi, lorsque 

nousenvie~geronsl'évolution du commerce extérieur des pays africains et notamment 

des Etats associés, passerons-nous rapidement de la considération générale aux 

cas particuliers, étant donné que chaque groupement englobe des pays dont l'évo

lution accuse des différences aussi grandes que celles des agrégats constitués 

d'après des critères géographiques. 

Mais, il convient d~ jeter auparavant un rapide regn~d sur l'évolution des 

balances commerciales des pays en voie de développement comparées à celles des 

p~s industrialisés et de la CEE en particulier. L'évolution a été regroupée en 

trois périodes quinquennales accusant pour l'essentiel des tendances homogènes. 

Le tableau C indique que les paye en voie de développement ont continué à profi

ter encore que de moins en moins des prix élevés des matières premières résultant 

du boom coréen au cours des années 1952-1956 et ont pu obtenir un excédent subs

tantiel.de leur balance commerciale. La chute des prix des matières premières 

et la progression dea importations de 1957 à 1961 ont créé un tableau totalement 

différent, o 1est-à-dire assez uniforme en ce qui concerne les principaux groupes 

de paye industrialisés. La nette reprise en 1962 fait apparattre également une 

forte différenciation : l'amélioration est due. presque exclusivement à l'accrois

sement· des importations de la CEE en provenance d'Afrique (notamment le pétrole) 

ainsi qu'à une progression plus lente des exportations de la CEE (influence 

particulière de l'Algérie). En revanche, le déficit de la balance commerciale 

avec les Etats-Unie a continué à se consolider. Néanmoins, il convient de re

marquer que les excédents ou les déficits de la balance commerciale ne donne 

encore aucune indi~ation sur la manière dont il convient d'apprécier cette cir

constance du point de vue de la politique de développement. 
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Tableau C 

I. Evolution de la balance commerc:iale des pays en voie de développement dans 
lP.s échang~e avec les paye industrialisés 1952-1966 

V.q.l,:.u-r quinquennale en millions de ~ 

1952 - 1956 1957 - 196l 1962 - 1966 

avec 1 cumulé (+) cumulé cumulé 

Pays industrialisés total (x) + 3. 292 - 8.650 - 1.290 

Amérique du Nord + 1•475 - 3. 300 - 7.160 

CEE + 1. 000 - 2.300 + 6.180 

AELE + 750 - 1.030 + 890 

Reste de l'Europe occidentale + 938 + 980 + 2.070 

Japon - 894 - 2.980 - 3.280 

II. Evolution de la balance commerciale des pays en voie de développement 
avec lR. CEE ventilée par groupes de pays 1952-1966 

Pays en voie de développement, 
total 

Amérique latine 

Asie sans le Moyen-Orient 

Moyen-Orient (2) 

Afrique 

dont 1 Afrique du Nord 

Non-associés 

Associés 

(l) 

Valeur quinquennale. en millions de.~ 

1952 - 1956 

cumulé (+) 

+ 1.000 

+ 706 

- 869 
+ 2.435 

- 1. 339 

- 2.221 

+ 404 

+ 479 

1957 - 1961 

cumulé 

- 2.300 

1 . 

- 330 

- 1. 740 

+ 2.430 

- 2.461 

- 3.645 

+ 647 

+ 582 

1962 - 1968 

cumulé ----
+ 6. 180 

' + 2.340 

- 1; 700 

+ 3.450 

+ 2.600 

+ 1.123 

+ 755 

+ 722 

i 

. 

. 

• 

(+) Etant donné qu'aucun renseignement n'est dispon:i.bl" pour 1952, la somme 
des quatre années 1953-1966 a été augmentée de 25 %. Cela semble justifié 
en tant qu'approximation parce que le solde de la balance commerciale pour 
l'ensemble des pays en voie de développement pour 1952 correspond à peu 
près à la moyenne du solde des années 1953-1956. 

(x) Pour la définition des groupes de pays voir la note en bas de page du 
tableau la 

(1) Et sans le Japon et les pays du bloc de 1 •Est 

(2) Non défini dans la source 

Source : Commission des Communautés européennes s les éch.1.nges commerciaux des 
pays en voie de développement avec les pays développés 1953-1966 1 
Bru xe llo s 1968 
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III. Evolution des échanges entre la CEE et les Etats africains associés 

1. Evolution des échanges entre la CEE et l'ensemble de l'Afrique 

Comme l'indique le tableau I, 4 1 b de l'annexe, l'Afrique occupe une 

place prépondérante parmi les partenaires commerciaux de la CEE faisant 

partie du groupe des pays en voie de développement (environ 40% du volume 

des échanges avec les pays .en voie de développement), Ce phénomène est dn 

notamment aux liens traditionnels qui unissent la France et la Belgique à 

leurs anciens territoires coloniaux. La République fédérale est comparati

vement plus nettement orientée vers l'Amérique du Sud et l'Asie. Comme il 

ressort du tableau D, les pays de l'Afrique du Nord occupent précisément une 

place spéciale à l'intérieur de l'Afrique en raison des développements récents. 

L'accroissement supérieur à la moyenne des exportations est imputable notam

ment aux exportations de pétrole de la Lybie (vers l'Allemagne) et de l'Algérie 

(vers la France). La tendance à la stagnation des importations de l'Afrique 

du Nord est due à la forte diminution subie pour des importations de produits 

français en Algérie, diminution liée à la fin de ta gnorre et au changement 

de statut de ce pays. 

Il est plus intéressant pour notre objet de procéder à une comparaison 

entre les Etats non associés et les Etats associés de l'Afrique tropicale, les 

Etats associés étant considérés ici, comme dans la suite decet exposé, tantBt en 

incluant, tant8t en excluant le Congo-Kinshasa, le Ruanda, le.Burundi et la 

Somalie. Dans le cas du Congo-Kinshasa, cette méthode s 1 explique par le fait 

que la guerre civile qui a éclaté au début des années 50 fausse les résultats 

globaux, ainsi que par le fait que cette guerre entra1ne l'absence de docu

menta statistiques; dans le cas des trois autres Etats, seul le caractère 

incomplet des documents explique leur exclusion de certaines analyses détail

Hoa. 

Depuis 1959, on ne peut guère constater de différence importante entre 

l'évolution des importations des Etats associés et dee Etats non associée, si 

l'on exclut les 4 paye précités; par contre les Etats associés de la zone 

franc CFA accusent un accroissement plus rapide de leurs exportations que les 

Etats non associés, tant en ce qui concerne les exp?rtations globales que les 

exportations vers la CEE. A vrai dire, l'évolution, qui offre des exemples 

de stagnation et de croissance dynamique, a été si variable à l'intérieur des 

deux groupes q11e l'on doit mettre en doute la valeur indioative des comparaisons 
entre les deux groupee. 
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Tableau D - Evolution du commerce extérieur de l'Afrique, ventilée par 
groupes Qe pays 1953-1959/60 et 1959/60-1966 

Acc~~issemeni relatif en p~uroentage 

I. Afrique ( 1) exportation (+) importation (+) 
total "3-59-/60 59/6o-66 53-59/60 59/60-66 

Commerce extérieur., total + 27 + 62 + 45 + 31 

Avec les paya industrialisé + 21 + 66 + 42 + 2Ù 
Avec la CEE + 39 + 72' + 47 + 8 

II. Afrique du Nord (2) 

Coœmerce extérieur, total + 5 +120 + 47 + 0 -
Avec les pays indua·trialisés + 8 +141 + 55 - 5 
Avec la CEE + 16 +130 + 55 - 25 

III. Afrique tropicale 
.. 

Non-associés 

c.ommerce extérieur, total + 25 + 59 + 56 + 56 
Avec les pays indus tri ali s és + 31 + 34 + 53 + 45 
Avec la CEE +204 + 37 +125 + 59 

IV. Afrique tropicale 
Associés 

Commerce extérieur, total + 26 + 51 + 13 + 44 
~ 

+ 47 Avec les .pàys industrialisés + 29 + 49 + 7 
Avec la CEE + 27 + 43 + 13 + 44 

. IVa. Pays associés de la zone 
franc CFA 

Commerce extérieur, total + 37 + 85 + 50 + 61 
Airec la CEE + 39 + 59 + 29 + 49 

(+) A prix courants 

( 1) Sans l'Afrique du Sud 

(2) 14a.roc, Algérie, Tunisie 1 Lybie, RAU 

Sauce ' CCIIIIIIission des C01111nunaut<is europeenne: Les lichanges commerciaux des - · ~ays en voie de developpement avec les pays developplis 1953-1966, 
ruxelles 1968 . 

~) 

i 
. ' 
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2. L'évolution dea échanges entre la CEE et les Etats africains associés 

Il est important de se faire d'abord une idée de la place qu'occupent 

les Etats associés dans le cadre des échanges de la CEE. Comme l'indique 

le tableau IV, 7 de l'annexe, les échanges avec les Etats associée s'élèvent 

à 30% environ des échanges de la CEE avec l'Afrique (sana l'Afrique du Sud), 

soit un peu plus d'un dizième de l'ensemble des échanges avec les pays en 

voie de développement et 2 % seul,ement de 1 1 ensemble dea échanges commerciaux 

de la Communauté économique européenne. Certes, le tableau IV, 9, ·souligne 

que la part varie d'un pays à l'autre et que, pour la France et la.~elgique, 

elle n'atteint que 5% de l'ensemble des échanges commerciaux. Dans le cas 

de la République fédérale et des Pays-Bas, le niveau dea importations en 

provenance des Etats associés est par contre inférieur de 1 % au niveau 

général des importations. 

Lee indications concernant l'évolution des relations commerciales de 

l'ensemble des Etats africaine associés ne peuvent ~tre obtenues que dans 

une mesure très li~itée, parce que l'évolution particulière de la République 

démocratique du Congo influe de façon déterminante sur le résul tet global 1 

en 1959 1 les échangea commerciaux de ce paya constituaient un ,tiers du volume 

total des importations et exportations des Etats associée. A la suite de la 

guerre, les relations commerciales ont été fortement perturbées; pendant 

quelques années, lee statistiques n'ont porté que sur le Congo sana le 

Katanga, partis économiquement la plus importante du pays, Ce n'est que 

récemment que le Congo-Kinshasa a de nouveau atteint un volume d'échanges 

proche de celui de 1959, 
balea 'que pour les 14 pays 

Aussi ne procéderons-nous à des 

associés de la zone franc CFA (1) 
considérations glo

- 'tant d<.lnné que les 

données sont incomplètes pour le Ruanda et le Burundi,_ en partie à cause 

des_ m&mes événements, ainsi que pour la Somalie. 

En fait, dans·ce cas aussi, l'évolution, comme l'indiquent les docu

ments cités à l'annexe, section V, est très différente d'un pays à l'autre. 

L'évolution favorable ou non dea échanges commerciaux d'un Etat associé 

dépend moins ·du statut d'association et des avantages de marché qui en décou

lent que de l'assortiment des produits d'exportation qu'un pays pe~t offrir. 

Aussi l'évolution des échanges commerciaux de l'ensemble des Etats associés 

ainsi que de chaque Etat pris individuellement sera-t-elle plus clairement 

intelligible, si l'on se fonde sur l'évolution des échanges des divers~--

(1) Mali, Sénégal, Mauritanie, Côte-d'Ivoire, Haute-Volta, Niger, Dahomey, 
Togo, Cameroun, Tchad, République centrafricaine, Congo-Brazzaville, 
Gabon, Madagascar, 
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produits, en conséquence une analyse des principaux produits d'exportation 

des Eta ta associés précède l 1 étude des di vers pays, la modification de 

l'orientation des courants commerciaux, etc. 

a) Evolution des échanges pour les principaux produits d'exportation des 
Etats africaine associés 

En ce qui concerne l'évolution générale des exportations des Etats 

associés ainsi que les exportations dans la CEE, il est significatif que 

quelques produits peu nombreux aient enregistré un accroissement extraordi

nairement rapide des exportations alors que l'exportation d'autres produits 

subissait une stagnation. L'évolution des exportations a notamment été favo

rable pour tous les produits miniers au sens large, c'est-à-dire minerais de 

fer et de manganèse, cuivre, phosphate, pétrole et diamant. parallèlement les 

exportations de.bois ont aussi fortement progressé. D'autre part, l'évolution 

a subi une stagnation en ce qui concerne de nombreux produite d'exportation 

agricole. Comme l'indique le tableau E, les premiers produits cités ont 

accusé des taux d'accroissement de 14% par an environ, les produits agri

coles en revanche n'enregistrant en moyenne qu'une progression de 1 %par 

an environ. Dans l'ensemble, on peut dire que l'accroissement des exporta

tions s'appuie dans une très large mesure sur les produits obtenus par extrac

tion, alors qu'une stagnation relative doit être notée pour les produits 

obtenus par la culture : 

Tableau E - Importations de la CEE en provenance des Etats africains associés 
en 1959 et 1966, ventilées par catégories de produits 

Catégories de produits 1959 1966 1959 1966 Accroisse-
millions millions % % ment an-

de Jt de ~ nuel en % 

9 produi ta agricoles 444 482 52 37 1,2 
principaux (l) 

6 produits miniers ( 2) 159 418 19 32 14,8 
Bois 68 165 8 12 13,4 
Marchandises diverses i83 254 

1 
21 19 4,8 

Total 854 1.319 lOO lOO 6,4 

(l) Café, cacao, bananes, arachides, huile d'arachides, coton, noix de coco 
et de.palmiste, huile de palme 1 huile de palmiste 

( 2) Minerais de fer, minerais de manganèse, cuivre brut, pétrole, diamants, 
phosphates 

Source 1 CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux de 
Etats membres avec les EAMA, le Nigeria, l'Est africain 
Ouganda, Tanzanie), années 1963- 1964- 1965- 1966 

(Kenya, 
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L'augmentation des recettes d'exportation depuis 1959 provient pour 

plus de 75 ~des produits miniers et du bois. Ce fait a une grande impor

tance A deux points de vue 1 

il montre tout d'abord que l'évolution favorable des exportations - et 

par conséquent de l'économie nationale- dépend largement de l'existence 

de ressources naturelles et du sous-sol qui sont appréciées dans lee paye 

industrialisés, c'est-à-dire que l'évolution du commerce extérieur dépend 

en partie de facteurs que les divers pays ne peuvent pas déterminés et 

que l'évolution favorable se concentre en conséquence sur quelques pays; 

il n 1eet pae moins important de constater que les deux groupes de produite' 

faieant l'objet de l'exportation sont obtenus dans des conditions techni

ques et sociales totalement différentes 1 alors que les produits agricoles, 

!!lOi!).~ .. favori~ée, proviennent pour une large part d 1 exploita ti one paysannes, 

la prbduotion minière et, en partie aussi, la production de bois se trouvent 

principalement entre les mains de sociétés de capitaux étrangères- le 

plue souvent européennes à intensité capitalistique relativement forte, 

qui transfèrent une grande partie de leurs bénéfices en Europe et sont en 

général peu int'égrées.à l'économie nationale. 

Même cette distinction entre l'évolution des exportations de produits 

miniers et les exportations de produits agricoles doit être différenciée, 

bien que, dans l'ensemble, elle offre un tableau correct. Les produits 

agricoles accusent des différences considérables comme l'indiquent les 

tableaux de la section III de l'annexe; le tableau suivant résume l'évolu

tion pour lee divers produite t 

Accroissement des importations de la CEE 
1959 - 1966 (quantités) 

total en provenance des Etats 
associés 

Noix de palmiste, noix de ooco - 18 ~ - 55 ~ 
Coton + 12 ~ - 33 ~ 
Huile de palme + 17 ~ - 11 ~ 
Arachides + 20 ~ - 5% 
Café + 34 ~ + 17 ~ 
Cacao + 42 % + 85 ~ 
Bananes + 67 % + 85% 
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Il convient de souligner que pour quelques produits, l'accroissement 

relativement faible de la demande de la CEE n'a guère pu 3tre utilisé. 

Pour certaine produits comme le café, cela peut ~tre dft à la préférence des 

consommateurs de la CEE pour d'autres variétés (Arabioa)J pour d'autres 

produite, au remplacement de différentes huiles végétales par le soja, 

maie dans certaine cas aussi à l'insuffisante élasticité de l'offre des 

paye producteurs. Alors que, par exemple, le Niger a fortement étendu ses. 

exportations d'arachides sur le marché européen, l'évolution a stagné au 

Sénégal. Un phénomène semblable peut être observé pour lee exportations de 

cacao et de bananes de divers paye. Seule une analyse plus précise dea 

circonstances dans les divers pays peut montrer dana quelle mesure il s'agit 

ici d'entraves physiques à l'extension de la production, d'une insuffisance 

dea incitations, du fait que la fixation des prix des organisations de 

commercialisation est faussée1 de formes de propriété freinant le développe

ment ou d'une adaptation insuffisante aux espèces et qualités souhaitées. 

Nous donnerons ci-dessous les grandes lignes de l'évolution des expor

tations des pays associés dans la CEE pour 5 produite agricoles ainsi que 

pour le bois et deux produite miniers. Ces produi tc< représentent 75 ~ 
environ des exportations des Etats associés vere la CEE. Les documents 

statistiques se trouvent à la section III de 1 1 ; nnexe. 

Les importations de café de la CEE ont progressé depuis 1959 de 
41 5 ~par an, lee importattons en provenance des Etats associée de 3,5 ~ 
par an environ, La Côte-d'Ivoire a réduit à 43 ~sa part dans lee importa
tions en provenance des paye associée à la suite d'une nette orientation 
vere le marché de l'Amérique du Nord, mais demeure comme auparavant le 
fournisseur le plus important parmi lee Etats associée. En dépit de 
l'accroissement relativement faible des importations de la CEE, l'ensemble 
des exportations des paye associée a progressé de près de 9 ~ par an et, 
dans ce cas, Madagascar et le Cameroun notamment ont participé à cette 
progression avec la Côte-d'Ivoire. Alors que Madagascar- comme la Côte
d'Ivoire- s'est tourné vers le marché américain, le Cameroun a développé 
uniformément ses ventes dans la CEE et dans des paye tiare. D'autres fournis
seurs africains, notamment le Kenya et l'Angola, ont pu conserver leur part 
dans le marché CEE, mais n'ont pas pu l'accro1tre. Comme auparavant, la 
France et l'Italie sont lee principaux acheteurs de café en provenance des 
Etats associée (90 ~) ce qui peut s'expliquer tant par lee relations commer
ciales traditionnelles que par la prédilection des Français et des Italiens 
pour le café Robusta qui prédomine toujours. Alors que lee importations 
françaises stagnaient, l'Italie a fait passer ea part à 16 ~. en doublant 
lee importations en provenance des Etats associés, Le fait· que lee Etats 
associée offrent principalement le Robusta, qui n'est guère apprécié en 
Allemagne, s'oppose à un élargissement plue important des achats de la 
République fédérale, Il en va de même pour les Pays-Bas. (Le Came>•oun, 
qui offre tant du Robusta que de l'Arabica, peut écouler presque entiè~ement 
le café Arabica dans la CEE, mais seulement deux tiers de sa productio>: de 
Robusta) • 



Annexe 

section III 

- 16 -

·Les importations de cacao de la CEE en provenance des Etats associés 
ont progressé de plus de 9 ~ par an bien que la demande globale de cacao 
n'ait augmenté qu'un peu plus fortement que la vente de café (5 fa environ 
contre 4,5 fa pour le café), La raison en est notamment que le cacao a une 
qualité plus homogène que le café; de ce fait les Etats associés ont pu, 
dans ce cas, évincer en partie d'autres paye fournisseurs, notamment les 
pays d'Amérique latine et étendre leur part du marché). La Côte-d'Ivoire 
qui est dans ce secteur aussi de loin le plus gros producteur parmi les 
Etats associés, a notamment fait usage de cette possibilité. Il est inté
ressant de noter que les deux concurrents principaux en Afrique occidentale,' 
le Nigéria et le Ohana, en dépit d'avantages qui ont été accordés aux 
associés, ont pu faire progresser leur part sur le marché de la CEE de 50% 
environ. Cela pourrait notamment ~tre dft au fait qu'en dehors de la Côte
d'Ivoire, aucun des autres pays producteurs entrant en ligne de compte parmi 
les associés, le Cameroun et le Togo, n'a accru très fortement sa production. 
C'est pourquoi aussi seule la Côte-d'Ivoire a pu compenser la forte chute de 
prix du cacao par une extension encore plus forte des ventes dans la CEE, 
La France, dont la consommation a stagné, n'a eu qu'une faible part dans 
l'accroissement de la consommation de cacao enregistrée dans la CEE. L'ac
croissement des exportations de cacao des pays associ·és vers la République 
fédérale, l'Italie et la Belgique/Luxembourg a atteint 350% environ depuis 
1959; cela signifie clairement que les importations en provenance de pays 
tiers ont été remplacées par des livraisons des Etats associés. 

Bananes 

A cl\ té du cacao 1 les bananes ont également offert au cours des derniè
res années de bonnes possibilités d'exportation 1 les Etats associés ont pu 
augmenter leurs exportations de plus de 9 %par an. Néanmoins, la part du 
marché n'a augmenté que jusqu'en 1963 pour retomber ensuite. Ce phénomène 
est dft à l'évolution particulière enregistrée en Italie où, après la suppres
sion du monopole d'Etat des importations et la libération des importations, 
la consommation a progressé par paliers de 60,000 t en 1959 à plus de 
300,000 t en 1966. Le pays fournisseùr traditionnel n'a pas pu poursuivre 
seul depuis 1963 le doublement des importations en accroissant aea exporta
tions dans la même proportion, aussi l'I.talie s'est-elle non seulement toux
née vers la Côte-d'Ivoire, mais surtout vers les fournisseurs d'Amérique 
latine. Alors que la France absorbait la production accrue des pays de la 
zone franc CFA, les consommateurs de la République fédérale et des pays du 
Bénélux sont restés fidèles à leur prédilection traditionnelle pour les 
variétés d'Amérique latine. La poursuite de l'évolution des exportations de 
bananes dans la CEE devrait largement dépendre de l'évolution subie par 
l'offre et la qualité dans les Etats associés. Cela est notamment valable 
pour la Somalie qui à l'intérieur même du groupe des associés doit, en matiè
re de qualité, rattraper un retard sur la Côte-d'Ivoire et le Cameroun, étant 
donné que ceux-ci ont, depuis peu un accès illimité au marché italien. 

Arachides 

Les arachides, comme les bananes, sont exportées par lès Etats associés 
presque exclusivement vers la France et l'Italie. Alors qu'en général le 
marché des semences oléagineuses est l'un des plus prometteurs pour les pays 
en voie de développement en ce qui concerne les exportations agricoles, les 
Etats associés n'ont pas réussi à accroître leurs exportations vers la CEE. 
Alors que le Niger a fortement étendu ses exportations, l'évolution a stagné 
aù Sénégal, de loin le plus grand producteur, qui n'a pas pu tire~ parti de 
l'augmentation de près de 30% des importations de la .France. ·La part 
croissante .des autreS producteurs africains, notamment du Nigéria et du 
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Soudan, permet de penser que la stagnatibn des ventes des pays associés est 
due pour l'essentiel à l'insuffisance de l'extension des offres de la part 
du Sénégal. Comme pour les autres produits, l'Italie a, dans ce cas aussi, 
fait des efforts particuliers pour étendre les importations de produits des 
pays associés. Dans les autres pays d_e la CEE, la consommation en progres
sion constante d'huile végétale est principalement couverte par le soja.; 
l'association n'a provoqué dans ce cas aucune réorientation vers d'autres 
matières premières. 

Les Etats associés n'ont, depuis toujours, joué qu'un faible rôle en 
tant que fournisseurs de coton. Le total des importations de la CEE n'a 
augmenté que de 12 %, c'est-à-dire de 1,5% par an environ entre 1959- et 
1966. Le recul des importations en provenance d:es Etats associés depuis 
1959 est dû à l'exclusion du Congo-Kinshasa ainsi qu'à la réorienta tiuh des 
relations commerctales du Mali. Le producteur principal, le Tchad, a·pu, 
comme auparavant, écouler en France sa production en forte progression. 
Les autres fournisseurs africains, Egypte, Soudan, Est africain, ont pu 
accroître leur. part du marché. Comme pour le café, les chances de vente 
des Etats assoCiés- abstraction faite du problème de l'extension de la 
production - seront vraisemblablement déterminées par les différences de 
qualité entre le~ diverses variétés. 

Bois en grumes 

L'évolution constatée dans le secteul-._du bois en grumes est le meilleur 
exemple d'éviction de pays non associés. L'augmentation de la part du 
marché des pays associés de 46 % à 59 % en 1966 contraste avec la diminution 
de 26 fa à 12% de la part revenant à d'autres fournis~eurs africains. Les 
pays qui sont perdants étaient notamment le Nigéria et le Ghana. Pour le 
bois également, la Côte-d'Ivoire est "le plus grand exportateur·,' qui, en 
1966 notamment, a pu accro1tre d'un bond ses exportations vers la CEE, mais 
le Cameroun, le Congo Brazzaville et le Gabon ont enregistré également de 
fortes augmentations. Les plus grandes pertes ont été enregistrées· par le 
Ghana. Comme pour les bananes, c'est surtout l'Italie qui a partibulière
ment développé ses importations, à savoir de lOO % environ en 7 ans; les 
importations en provenance des Etats associés ont en l'occurrence décuplé. 
La constance de la part dans le marché de l'Afrique permet de penser que 
l'éviction des pays non associés ne s'étend pas hors de l'AfriqUe, étant 
donné que les autres continents livrent des bois que l'Afrique ne peut 
remplacer. 

Minerai de fer 

Parallèlement à la mise en exploitation des gisements de pétrole 
lybiens pour le marché européen- principalement le marché allëmand- l'évo
lution-des achats de minerais de fer de la CEE en Afrique a été l'un des 
événements les plus. marquants des années 60. En quelques années, les impor
tations de minerais de fer d'Afrique dans la CEE ont augmenté de prèe de 
20 millions de tonnes par an, dont 11 millions provenaient du Libéria, 2 mil
lions de tonnes de la Sierra Léone et au moins 5 millions de tonnes déjà de 
la Mauritanie, pays associé. La part de l'Afrique dans l'approvisionnement 
de la CEE en minerais de fer s'élève à près de 29 %, dont 7% environ en 
provenance de la Mauritanie. Etant donné que les livraisons de la Mauritanie 
sont parties de zéro, il n 1 est pas possible de calculer un taux de croissance 
pour l'ensemble de la période. Néanmoins, pendant les dernières années, 
l'accroissement s'est élevé à 20% environ par an. 
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Cuivre brut 

Comme pour lee exportations de minerais de fer, lee exportations de 
cuivre n'intéressent qu'un seul pays associé 1 le Congo-Kinshasa. Au coure 
de la guerre du Congo, lee exportations ont diminué, maie elles ont entre
tempe dépassé considérablement le niveau de 1959. Une très forte augmenta
tion de prix a permis d 'accro1tre les recettes d'exportations du. Congo. Les 
paya ai tuée au Sud de la copper l>el t, la Zambie et la Rhodésie, ont pu aug
menter de façon considérable leurs livraisons à la CEE au cotira des 7 der
nières années. Lee mêmes évolutions ont pu être observées pour lee exporta
tions de manganèse du Gabon vere la CEE, exportations qui ont commencé en 
1962, s'élevaient déjà à 600,000 tonnes en 1963 et qui, avec 1 1 2 million de 
tonnes, couvrent actuellement 20 % dea besoins de la CEE. Les exportations 
de phosphatee du Togo vera la CEE sont passées de 20.000 t environ en 1961 
à 700.000 t en 1966 (exportations globales de phosphatee de près d'un million 
de tonnee). 

b) Evolution dea échanges entre la CEE et les divers Etats africains associée 

Si l'on conna1t l'évolution de la demande des divers produits d'expor

tation des Etats associés d'une part, ainsi que la structure de la production 

des Eta~~ associée d'autre part~ on peut se faire uns idée approximative de 

l'~volution du commerce extérieur des divers paya, Noua traiterons séparé

ment ci-dessous lee principaux Etats associée. Mais noue jetterons d'abord 

un regard sur les traita généraux de l'évolution des échanges. 

Comme l'indique le tableau F ci-dessous, les expo~tations des 14 

Etats associés de la zone franc CFA ont augmenté de 9 1 2 %par an depuis 1959. 

De la sorte, ces pay.s se trouvent nettement au-dessus de la moyenne des pays 

en voie de développement (pour l'évolution des exportations et des importa

tions y compris le Congo Kinshasa, le Ruanda, le Burundi et la Somalie, voir 

les tableaux IV, 5 et IV, 6 de l'annexe). 

Tableau F - Evolution du commerce extérieur des 14 Etats africains associés 
de la zone franc CFA 1959-1966 

Accroissement annuel en pourcentage 

Importa ti one . Exportations 

Total hl ~ 

de/vera CEE 6,4 7,1 

de/vers France 4,6 4,5 

de/vers autres que CEE 15,5 17,7 

de/vers autres paya 10,7 12,5 

Source a Office statistique des Communautés européennes, Statistique du 
commerce extérieur, Associés ... . 
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L'accroissement des importation~ a atteint 7,5% par an et corres~on

dait à peu près à la moyenne de tous les pays en voie de dêveloppenient. tl 

est particulièrement intéressant de ncfÎer que les échanges avec la CEE se 

situaient à un niveau inférieur à la moyenne, ce qui doit ~tre imputé exclu

sivement à 1 1accroiesement plus lent des échanges aveo là France.· Les Etats 

assooiês ont accru de 16 % (importations) ou 18 % (exportations) par an 

leurs échanges avec les autres pays de la OEE1 en raison du faible niveau 

de départ, leur part dans l'ensemble du commerce extérieur des pays associés 

n'est passée, en dépit des taux élevés de croissance que de 12% à 21 %pour 

les exportations des Etats associés et de 8% à 14% juste pour les im~orta-. 

tians de ceux-ai (voir section IV dans l'annexe). Les autres pays industria

lisés ont également accru considérablement leurs échanges avec les Etats 

associês/'en premier lieu les Etats-Unis, dont la part dans les exportations' 

des 14 ~tate associés de la zone franc CFA s'élevait à 11% environ en 1966 

(Grande-Bretagne 1 4 %). Les Etats-Unis n'avaient qu'une part de 5% dans 

les ventes faites à ces pays (Grande-Bretagne 1 2,, 5 %) • 

Les relations unilatérales avec la France ne peuvent naturellement ~tre 

relayées par un autre type de relations que lentement, et le rythme actuel 

n'a guère de chances de s'accélérer notablement. De nombreux facteurs font 

que, m~me avec un traitement juridique parfaitement semblable, la France se 

trouve dans une ·si tua ti on privilégiée en tant que partenaire commercial 1 ' 

- Le lien unificateur de la langue française, communément utilisée dans les 

affaires1 

- La connaissance familière et réciproque des lois, usages, pratiques adminis

tratives, formulées et appliquées d'après le modèle français! 

- L'orientation du goüt, formé par la culture française! 

- L'implantation solide des entreprises commerciales françaises dans les 

pays afrioains1 

-L'importance de 1 1aide française, qui est principalement versée pour les 

achats en France1 

-Et, last but not least, le mécanisme de la zone franc, qui à l'intérieur 

de limites relativement larges ne soulève aucun problème de devises lors 

d'achats en France et qui, jusqu'à présent, a permis de contingenter les 

importations en provenance de pays étrangers à la zone franc. 
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En principe, les contingents 4evaient ~tre supprimés quatre ans après 

l'entrée en vigueur de la convention de Yaoundé, de sorte que, désormais, 

cette entrave à la concurrence devrait être éliminée; .seule l'expérience 

des prochaines années'montrera si cette disposition est respectée ou si l'on 

doit avoir recours à la clause résolutoire. 

Si l'on tient compte du nombre et de l'importance des facteurs favori

sant les relations commerciales avec la France, l'importance de la diversifi

cation réalisée jusqu'à présent appara1t plutôt considérable, d'autant plus 

que pendant les premières années, il a fallu surmonter une indolence considé

rable de la part des pays non français. Un élément non négligeable dans 

l'évolution des courants commerciaux est également constitué par la réparti-

tion par pays des commandes passées par le Fonds européen de développement. 

Après une période 'initiale. durant laquelle la 

motifs exposés ci-dessus, est restée en tête, 

France, pour 

un équilibre 

certains des 

s'est instauré 

au cours des dernières années, en partie à la sui te des efforts des autorités 

de la CEE en vue d'établir une répartition plus uniforme, en partie aussi 

grâce aux efforts plus actifs des firmes des autres nays de la CEE. (On a 

appris récemment qu'en 1967 la République fédérale an.d t pour la première 

fois obtenu dans les commandes du Fonds une part correspondant à sa part de 

versements). 

Nous commentons brièvement ci-dessous les résultats du commerce ext~ 

rieur de divers pays associés. 

Côte-d'Ivoire 

La Côte-d'Ivoire offre l'exemple le plus frappant d'une évolution éco
nomique dynamique, tant en ce qui concerne l'extension du commerce extérieur 
qu'en raison de la croissance de l'agriculture et de l'industrie notamment. 
Depuis 1959, aussi bien les exportations que les importations ont augmenté en 
moyenne de 12,5% par an, c'est-à-dire qu'en 1966 leur volume était 2 fois 1/4 
plus important qu'en 1959. L'accroissement des exportations est d'autant plus 
notable qu'il repose presque exclusivement sur les produits agricoles. Le 
bois- produit offrant de bonnes chances de croissance comme nous l'avons vu, 
prend une part croissante dans l'ensemble des exportations, mais, pour l'instant, 
cette part ne dêpaaae guère 20 % . Il convient de souligner que la forte 
augmentation des recettes d'exportation a été réalisée en dépit de la part 
importante que représente le cacao : dans d'autres pays (par exemple le 
Cameroun), la forte chute des prix du cacao a eti pour effet d'entraîner une 
dépression dans 1 'évolutio.n des recettes provenant des exportations, parce 
qu'il manquait des produits d'exportation dont le dynamisme aurait pu compen-
ser cette chute. L'importance de la chute du prix du cacao ressort du fait 
que la C8te-d 1 Iv~ire a plus que doublé sa production entre 1959 et 1966 et 
qu.'elle n'a pu obtenir qu'une augmentation de 25% des recettes d'exportation. 
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La C6te-d1Ivoire a enregistré, comme la plupatt des autres pays associés 
un taux d'accroissement inférieur à la moyenne pour les exportations vers la 
France {qui s'élève cependant encore à 8% par an environ); en revanche, 
l'accroissement des achats des autres pays de la CEE a été extrlmement fort,· 
puisqu'il a atteint 22% par an. De ce fait, ces pays ont pu faire passer leur 
part dans leè achats de la CEE à plus d1un tiers. Dès les années 50, la C6te
d1Ivoire avait écoulé 15% environ de ses exportations aux Etats-Unis et cette 
part est demeurée constante depuis lors, bien que la C6te-d'Ivoire ait pu ven
dre une part croissante de ses exportations de café et de cacao {un quart envi
ron)· aux Etats-Unis. 

Du o6té des importations, le tableau est à peu près le mime, néanmoins, 
comparativement, la part de la France dans les achats de la C6te-d 1Ivoire ne 
fléchit que lentement. La CEE fournit encore 70% environ des importations de 
la C6te-d'Ivoire, notamment pour les produits industriels {plus de 80 %). 
Comme dans de nombreux autres pays associés, la structure de l'importation est 
demeurée étonnamment constante, pour autant qu'il s'agisse des grandes classes 
de produits. 

Dans l'ensemble, on obtient un tableau de diversification progressive des 
partenaires commerciaux, où les pays de la CEE (à l'exclusion de la France) ga
gnent en importance; la structure des importations se modifie à un rythme rela
tivement lent, Parmi les produits d'exportation, la part du bois en grumes et à 
l'avenir Sans doute aussi celle du ~inerai de manganèse et des conserves, aug
mente. Pour les boissons tropicales, compte tenu des chances modérées de crois
sance qui sont réservées en général à ces produits, l'accroissement des exporta
tions est considérablement élevé et montre qu'une large marge est laissée à 
l'initiative économique, mime sur des marchés en faible expansien. 

Sénégal 

Au cours de la première moitié des années 60, le Sénégal a abandonna à la 
C6te-d1Ivoire son r6le de chef de file des pays de la zone franc CFA. L'évolu
tion du commerce extérieur contraste fortement avec celle de la C6te-d'Ivoire 1 

depuis 1961 1 les exportations n'ont augmenté que de 315 % environ par an; les 
importations ont intégralement stagné. Les importations en provenance de la 
France ont m8me subi un recul et n'ont pas été compensées par des achats accrus 
dans d'autres pays de la CEE. En revanche, les achats en dehors de la CEE ont 
progressé de 9% par an. Les importations de produits alimentaires, qui ont tou
jours été considérables, ont continué à progresser tant en valeur absolue qu'en 
valeur relative, Pour les exportations, il n'a pas été possible d'atteindre une 
diversification qui aurait contribué à diminuer la dépendance par rapport aux 
arachides; les arachides et l'huile d'arachides constituent, comme auparavant, 
plus de 70 % des exportations. Tbutefois, il y a lieu de s'attendre que les ex
portations de phosphates auront bient6t un effet plus marqué qu'auparavant sur 
la structure des exportations. Il· convient de faire ressortir la dépendance extr8-
mement grande des exportations vis-à.-vis de la CEE, notamment vis-à-vis du maroM 
français. Cela reflète l'insuffisance des efforts en vue d'ouvrir de nouveaux mar
chés, 

Cameroun 

Depuis 1959, le Cameroun a également enregistra une stagnation presque com
plète des recettes d'exportation. Comme en C6te-d1Ivoire, le cacao prend une place 
prédominante dans les exportations; mais, alors que la C6te-d1Ivoire a pu compen
ser les pertes de recettes résultant de la chute des prix par une forte extension 
de la production - ce qui se fera sentir lors de la reprise des prix du cacao -
au Cameroun la production de oaoao n'a progressé qu'à un rythme mesuré, La diver
sification des exportations porte principalement sur l'aluminium {sur la base de 
la bauxite de Guinée) et le bois. Pour des exportations qui, dans l'ensemble 
étaient presque stagnantes, seuls les pays de la CEE (à l'exclusion de la France) 
ont développé leurs achats de 6 % par an environ, 
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Pour les importations, il est à remarquer qu'au Cameroun la CEE a pu augmen-
ter sa part dans les livraisons par rapport à 1959, notamment à la suite de la forte 
augmentation des livraisons des pays de la CEE, à l'exception de la France. Il est 
intéressant de noter que l'élargissement du marché de la CEE se manifeste dans pres
que tous les pays d'Afrique centrale (UDEAG), mais non en Afrique occidentale (à · 
l'exception du Niger)/ La diminution des 'importations de produits alimentaires et 
la forte augmentation de.s importations de la catégorie de produi ta 1 (machines et 
matériel de transport) de 19 à 28 % des importations sont notables et satisfaisantes. 

Madagascar 

L'évolution du commerce extérieur correspond, en.ce qui concerne les exporta
tions, à la hausse modérée enregistrée au Sinégal et au Cameroun. Le trait frappant 
est la structure rigide, où les parts de divers produits ne se sont guère modifiées. 
Gomme dans d'autres pays, la croissance des exportations est principalement supportée 
par les pays de le. CEE, à l'exception de la France, et par les pd.ys extérieurs à la 
~· Les Etats-Unis ont notamment fortement accru leurs importations de café en pro
venance de Madagascar et sont, comme auparavant, les principaux acheteurs de vanille. 

Gomme le Cameroun, Madagascar a pu également réduire la part d'importations dé 
Annexe prbduits alimentaires et faire passer la part des importations de biens d'investisse
section V mente de 22% à 29%. L'étroite corrélation de l'augmentation des importations et des 

exportations selon les divers groupes de pays est notable. Gela est valable tant pour 
la France que pour les autres pays de la CEE, pour les Etats-Unis et pour d'autres 
pays en général • · 

Dans l'ensemble la situation de Madagsoar peut 3tre comparée à celle du Sénégal, 
étant donné que les deux pays dépendent de produits dont la demande sur le marché 
mondial est en progression lente et qu'ils n'ont pas réussi à diversifier leurs 
structures de production. 

Mauritanie 

La Mauritanie est sans doute le cas le plus typique d'une économie d'exporta
tion qui repose sur une enclave moderne dans une économie largement traditionnelle, 
et qui, en ce qui concerne le commerce extérieur, est presque identique à cette en
clave. Avant l'exploitation des mines de fer, les exportations n'étaient pas nota
bles. Entre-temps, elles ont atteint 70 mill. de dollars environ par an. Néanmoins, 
les importations stagnaient depuis 1961. Parallèlement aux achats dans les pays de 
la CEE, à l'exception de la France, les achats aux Etats-Unis ont fortement progress~. 
Les exportations ont augmenté au cours des dernières années de près de 20 % .par an; 
ainsi la Mauritanie a contribué de façon déterminante à l'évolution favorable des 
exportations des Etats associés de la zone frano CFA. (Sans la Mauritanie, l'augmen
tation des exportations des 13 autres Etats de la zone franc CFA ne s'éleverait qu'à 
8,3% par an, au lieu de 91 2% lorsqu'on inclut la Mauritanie}. 

La structure économique du Gabon est très semblable à celle de la Mauritanie. 
Avant que l'extraction du minerai et de l'huile ait pris de l'importance, il exis
tait néanmoins déjà une économie étendue et moderne du bois. Mais, entre-temps, le 
manganèse, la thorium et le pétrole ont constitué plus de 50 %.des exportations; le 
bois at les produits du bois en représentent 40%. Sur la bass de ces produits, le 
Gabon a accru ses exportations de 12 1 5 % par an, taux qui correspond à celui de la 
etHe-d'Ivoire. Dans ce cas, la France et les aut;res pays de la CEE ont participé 
uniformément à l'extension des exportations, mais la plus importante participation 
est celle de pays tiers, en premier lieu des Etats-Unis, qui représentent le plus 
grand marché pour le produit d'exportation actuellement le plus important, le man
ganèse. Les importations ont également augmenté comme dans la C6te-d'Ivoire, de 
12,5 ~ par an environ; dans ce cas, les importations en provenance de la CEE (à 
l'exception de la France} ont été particulièrement notables puisqu'elles ont aug
menté de 25 % par an environ. La structure de l'économie - quelques grandes entre
prises modernes dans un pays faiblement peuplé- se reflète, oomme en Mauritanie, 
dans la part relativement faible des biens de consommation et la part élevée des 
biem d'investissements dans les importations. 
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Le Togo, dont la production destinée à l'exportation stagnait jusqu'à 
une époque récente est, depuis l'ouverture des gisements de phosphate, en voie 
de se rapprocher de la structure des exportations du Gabon et de la Mauritanie, 
Les exportations et lee importations ont augffienté au courS des dernières années 
de 10 % environ par an et les phosphates ont pu faire passer leur part dans les 
exportations à 40 %; ce phénomène est notamment dd au fait que les autres pro
duits d'exportation, le café, le cacao, les fruits de palmiste, etc. _n'ont pro
gressé que modérément. Sur ce point, le Togo se différencie du Gabon qui dis
pose non seulement de produits miniers favorisés, mais qui dispose également 
d'un autre produit d'exportation dont les chances de croissance sont bonnes : 
le bois. ~ais le Gabon, comme le Togo, a vu ses importations en provenance des 
pays de la' CEE, à l'exclusion de la France, progresser de façon extr3mement 
forte (plus de 30% par an). La dépendance à l'égard des importations françai
ses est plus faible au Togo que dans les autres pays de la zone franc CFA. Il 
convient de noter en outre le progrès du Japon sur le marché togolais. En quel-· 
ques annéee, le Japon a pu faire passer à 20 % sa part dans les importations. 
Comme le Sénégal, le Togo, est encore extrêmement lié à la CEE en ce qui concerne 
les exportations dans la mesure où el.les concernent des produi ta d'exportation 
agricoles traditionnels alors que - comme au Sénégal - les phosphates trouvent 
également de bons débouchés dans des pays tiers. 

Autres Etats 

Les sept autres pays, sur les quatorze que nous étutüons ioi, ne représen

tent ensemble que 15 % des exportations de ce groupe d'Etats ainsi que 25 % 
environ des importations, comme l'indique le tableau V,l de l'annexe. Ce groupe 

ne comprend pas moins de cinq pays de l'intérieur, éloignés de la mer (Mali, 

Haute-Volta, Niger, Tchad et la République centrafricaine), ainsi que le 

Congo-Brazzaville et le Dahomey, 

Sous ce rapport, le Mali est un cas particulier, parce que le pays est 
sorti de la zone franc CFA-;r-qu'il a rompu toutes ses relations économiques avec 
la France. Tant les importations que les exportations ont stagné au cours des 
sept dernières années. La Chine et l'URSS, qui livrent déjà 42 % des importations 
ont remplacé la France, dont la part dans les importations du Mali est tombée de 
68% à 21 %. Le déficit de la balance commerciale de 20 millions de dollars par 
an environ est également demeuré inchangé et doit 3tre largement financé par 
l'aide au développement (crédits et subventions budgétaires), Parmi les produits 
d'exportation, le coton et le bétail ont pris de. l'importance alors que l'expor
tation des arachides a régressé, en raison notamment d'une plus grande consomma
tion nationale, Le bétail et les poissons séchés sont notamment livrés dans les 
pays voisins, le Ghana et la C6te-d 1Ivoire. 

L'évolution de la Haute-Volta contraste nettement avec celle du Mali, car 
les exportations ont augmenté de près de 20 % par an, tant vers la France que 
vera les pays voisins du Ghana et de la C6te-d'Ivoire. Il est vrai que, dans le 
cas de la Haute-Volta, il convient de ne pas négliger le fait que l'accroisse
ment spectaculaire des exportations (pour moitié, du bétail dans les pays voi
sins) est da en partie à un meilleur recensement statistique. Etant donné que 
les importations n'ont progressé que modérément, le défiait de la balance com
merciale a été réduit de près de 25 millions de dollars par an à 20 millions 
de dollars environ. 
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L'accroissement des exportations du Niger est mieux assuré, car la pro
gression annuelle de près de 15% repose principalement sur l'extension des 
ventes d'arachides à la CEE. Cette évolution contraste avec la stagnation des 
exportations d'arachides au Sénégal, le plus gros producteur parmi les Etats 
associée qui, en raison de sa situation géographique, dispose d'avsntagse uni
ques. Il est vrai que les importations du Niger ont progressé plus vite encore 
que les expertations, de sorte que la balance commerciale qui, en 1959 était 
encore équilibrée, accuse maintenant un déficit de 15 millions de dollars en
viron. Les aooroissementa dea importations et des exportations, comparative
ment aux Etats de la CEE, à l'exception de la France, sont très impressionnants, 
mais partent d'un niveau très bas, mAme pour des Etats associés. 

La république du ~ n'a enregistré, au cours des sept dernières années, 
qu'un accroissement modéré des exportations (de 5 % environ par an); oomme 
auparavant, l'économie est fondée àur le coton et le bétail. La diversifica
tion de la structure de production n 1a pa~ pu Atre réalisée 1 le coton repré
sente toujours plue _de 75% des exportations. Du o6té des importations - alors 
que dans 1 'ensemble les importations ne progressaient que faibll>ment - il s'est 
opéré un net glissement des produits alimentaires vers lee machines et le maté
riel de transport. 

On peut constater un arrAt complet des exportations depuis 1959 dans la 
République centrafricaine. Les statistiques sont trompeuses, oar, depuis 1963 1 
le pays exporte de grandes quanti tés de diamante qui sont importées illégale
ment au Congo-Kinshasa. Au cours des dernières années, oes diamants consti
tuaient près de 50% des recettes d'exportation. Ces mouvements de transit 
n'apportent naturellement aucune indication quant à l'évolution de la puissance 
économique du pays (mllme si le pays profite considérablement de oe commerce). 
Les importations, en provenance de France et surtout des ''ltree pays de la CEE, 
ont progressé à un rythme soutenu de 8,6 % par an. A la sui te du trafic de tran
sit des diamants, il n'y a plue de solde global de la balance commerciale, mais 
un solde apparatt dans les échanges avec la CEE. 

Pour le pays voisin du Congo-Brazzaville, il en vs de m8me que pour la 
République centrafricaine en ce qui concerne le transit des diamants du Congo
Kinshasa. Mais, à la différence de la République centrafricaine, le Congo
Brazzaville enregistre encore, m@me sans les diamanta, une augmentation d'ex
portations de 10% par an. De tout temps, le pays a eu une position particu
lière parce que, avant mllme l'association, une grande partie des exportations 
s'effectuait vers lee pays de la CEE. L'évolution favorable des exportations 
se fonde principalement sur l'abattage du bois, qui- avec les produite du 
bois - rapporte plus des trois quarts des recettes d'exportation. Il y a lieu 
de remarquer que, contrairement à la diversification des partenaires commer
ciaux constatée sur le plan des exportations, les' importations proviennent 
pour plus de 60% de la FraDoe. Le déficit de la balance commerciale est con
sidérable, mais une partie des importations pourrait Atre destinée aux pays 
voisins de l'UDEAC. 

Le Dahomey a enregistré une évolution défavorable. Après une progression 
par paliers des importations et des exportations de 1959 à 1960, les importa
tions ont stagné alors que les exportations n'ont plus jamais atteint depuis 
lors le niveau de 1960. L'évolution des exportations s'explique dans une large 
mesure par la structure de la production destinée à l'exportation qui (aveo 
les produits de palmistes, le coton et le café) comprend presque exclusive
ment des produits qui n'ont bénéficié au cours des dernières années que d1un 
accroissement modéré de la demande. En outre, le glissement, qui s 1est opéré 
dans les exportations, des produits de palmiste vers l'huile de palme semble 
avoir été lié à des difficultés (problèmes de rentabilité, fixation du prix 
d'achat pour les fruits de palmiste, etc.). De tous les pays associés, le 
Dahomey est celui qui dépend le plus fortement des exportations de produits de 
palmistes; c'est pourquoi ce pays est celui ·qui a subi le plus fortement les 
suites de l'évolution particulièrement défavorable enregistrée par la demande 
de ces produits (voir plus haut page 4). 
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Une br~ve analyse de l'évolution du commerce extérieur dea divers Etats 

associés montre déjà que l'évolution est extrBmement variable d'un pays à 

l'autre en ce qui concerne les taux de croissance des exportations et des im

portations. Parall~lement aux développements extraordinaires tels que la mise 

en exploitation des gisements de minerai en Mauritanie, on trouve dea taux de 

croissance de 12-15 % par an pour les exportations d'une part et des taux néga

tifs de modification de l'autre; de m3me sur le plan dea importations les taux 

de croissance s'étendent de 0 à plus de 20 %. Certes, il se confirme que l'évo

lution des exportations dépend dans une large mesure dea niarohandises qui com

posent la structure de la production d'un pays, les pays disposant de produits 

miniers, de pétrole, de phosphate et de bois étant en l'ooourrenoe nettement 

favorisés, mais la corrélation n'est pas tout à fait nette 1 m3me parmi les 

pays où prédominent les produits agricoles d'exportation, on enregistre des 

différences considérables dans l'évolution des exportations comme le montre 

la comparaison entre le Sénégal et le Niger (arachides) ou entre la C6te

d'Ivoire et le Cameroun (cacao). Dans l'ensemble, on peut dire que les pays 

qui ont réussi à diversifier la composition de leurs exportations et leurs 

débouchés, ont pu atteindre une croissance plus élevée des recettes d'export~ 

tion. 

En dépit de la diversification qui a pu 3tre observée dans certains pays, 

les différences entre les divers paya, en ce qui concerne les modifications de 

la structure des importations et des exportations sont beaucoup plus faibles 

qu'en oe qui oonoerne la croissance des importations et des exportations dans 

leur ensemble : l'accroissement des échanges avec la France, tant pour les 

importations que pour les exportations, a été nettement inférieur à la moyenne. 

Les autres pays de la CEE ont réalisé presque sana exception les taux de crois

sanaa les plus élevés tant pour les importations que pour les exportations. 

Dans l'ensemble, la diversification des relations commerciales a eu plus de 

suoo~s pour les exportations que pour les importations. La composition des 

importations s'est révélée la plus rigide, 1 les glissemzents entre les impor

tations de produits alimentaires, de biens d'investissement et de biens de 

consommation ont été extrBmement faibles dans presque tous les pays, comme 

l'indique le tableau G. Il s'agit certes dana ce aas d'une moyenne de 14 pays, 

mais la moyenne est représentative pour la plupart des paya, comme le font 

ressortir les tableaux de la section V de 1 'annexe. 
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Tableau G - Importations dans 14 pays africains associés, ventilées par catégorie 
de produits (CST) et origine pour 1959 et 1966 

Part des diverses classes de produits en pouroenta.gè 

Classe de produi tli Total Ela provenance Part de la CEE dans les 
CST de la CEE importations totales 

de la classe de produi t1 
(%) 

. 1959 1966 1959 1966 1959 1966 

o· + 1 23 20 18 15 58 52 
2 + 4 2 . 3 2 1 54 26 

7 23 25 25 30 79 80 

5 + 6 + 8 46 45 54 52 85 78 
Divers (1) 6 7 1 2 • • 

Total lOO lOO 100 lOO 74 .68 

(1) Combustibles et autres marchandises (SITC 9) 
Souros 1 Office statistique des Communautés européennes, statistique du oom-

meroe extérieur, associés •••• 
--

Il est vrai que seule une analyse détaillée des importations, notamment 

de la catégorie 71 peut montrer si des efforts aoorus en faveur de ~'évolution 

n'ont pas effectivement eu un effet plus1 fort sur la structure des importations. 

En oe qui oonoerne l'origine des importations des diverses catégories de pro

duits, il convient de sourigner encore que l'orientation vers de nouve~les ré

gions de vente extérieures à la CEE a principalement porté sur les produits ali

mentaires (ainsi que sur· les combustibles) 1 alors que pour les produite finis 

industriels, la part de la CEE dans les livraisons n'a guère diminué. Cela vaut 

notamment pour les biens d'investissement et le matériel de transport et s'expli

que aisément du fait qlie ces derniers sont largement financés au moyen d'aides 

en capitaux bilatérales ou multilatérales (fonds CEE). 

Du eSté des exportations, on a certes mieux réussi, comme on l'a dit, à 

se libérer du lien exclusif avec un seul marché, mais cela n'est valable sans 

restriction que pour les produits qui ont de bonnes chances de croissance oomme 

les minerais, le phosphate, le bois, eto. Par contre, la plupart des Etats dé

pendent largement du marché européen, notamment du. marché français pour la vente 

des produits agricoles traditionnels (en particulier le cacao, le café, les ba

nanes, les fruits de palmiste et le coton), étant donné que, pour les produits 

dont la demande n'est pas élastique, la difficulté de se faire une place sur de 

nouveaux marchés est naturellemept variable. 
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c) Evolution des importations de la CEE en provenance des pays d'Afrique tropi
cale qui concurrencentrles Etats associés 

Le tableau D, page 11, indique déjà que les exportations des pays non asso

ciés avaient augmenté de ·37% depuis 1959/60 contre une progression de 59% pour 

les Etats associés de la zone franc CFA ainsi que de 43 %, si l'on inclut le 

Congo-Kinshasa, le Ruanda, le Burunm. et la Somalie. Du fait que les pays non 

associés englobent également un ensemble trèS hétérogène d'Etats, la comparai

son avec l'ensemble des 18 Etats associés paraît justifiée et ne fait ressor-

tir que de faibles différences. (Il est vrai qu'il convient de noter que les 

Etats non asSociés ont pu développer de manière particulière~~nt forte leUrs 

.exportations dans la CEE au cours des années 50; comparativement avéc la pério

de précédente, la différence entre les deux groupes de pays apparatt de ce fait 

très considérable). 

Tableau H -Evolution des exportations vers la CEE de certains des pays d'Afrique 
tropicale qui concurrencent., les Etats· associés 

j ... 
' 

.. 
! 1959 1966 Accroissement Principaux produits Pays 

annuel concurrents en millions 
pourcentage de dollars en 

Ghana * 109 70 - 5 Cacao, bois 

Kenya/Uganda/Tanganyika 90 109 + 2,5 Café, coton 

Soudan 63 83 + 4 Coton, arachides 

Angola/Mozambique 48 70 + 5,5 Café, bois 

Nigéria 153 283 + 9,5 Cacao, arachides, 
huile d'arachides, 
produits. de palmiste, 
coton. bois 

Zambie, Rhodésie ** 98 276 +16 Cuivre 

Libéria 32 127 +22 Minerai de fer 

* Déterminé en partie par la chute des prix du cacao 

** Déterminé en partie par la hausse des prix du cuivre 

Source : CEE, Office statistique des Communautés européennes, statistique du 
commerce extérieur ••• 
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Mais, parmi les Etats non associée également les évolutions ont été aussi 

·variables que parmi les pays associés, oomme l'indique le tableau H, où sont 

réunis quelques pays qui se trouvent particulièrement en concurrence avec les 

Etats associés. Le Ghana a subi des pertes considérables qui ont enoore été 

accentuées, il est vrai, par. la chute du prix du cacao; les pays de l'Est 

africain n'ont réalisé que des taux modérés de croissance, mais ~l_en va de 

même pour les '~ays associés dont les exploitations se fondent principalement 

aussi sur le coton, les arachides et le café (Sénégal, RAU, Tchad, Cameroun). 

Le Nigeria est le paya qui se trouve en concurrence sur la plus large base 

avec les Etats associés; néanmoins, il a atteint une ~ugmentation annuelle de 

9% de ses exportations vera la CEE. Il est vrai que l'analyse plus détaillée 

du tableau 1 montre que cela est da principalement aux gisements de pétrole 

récemment mis en exploitation. Cependant, pour les arachides et le coton des 

taux très élevés de croissance ont pu être atteints par les exportations dans 

la.CEE; cela souligne le fait que les succès modérés de certains Etats assooiéa 

ne doivent pas 3tre imputés uniquement à l'absence d'ouverture du marché euro

péen.·· 

Tableau I- Evolution des importations de la CEE en prov<nance du Nigeria 
de 1959 à 1966 

1959 
Produits 1.000 t mill. ~ 1.000 

1966 Taux de croiss~ce 
t mill. ~ annuel en o 

quantité -.valeur 

Cacao * 48,9 38,0 54,1 31,3 + 1,5 - 2,5 
. 

Arachides 223,3 37,8 365,5 70,0 + 7.5 + 9 
Huile d'arachides * 7,5 2,0 4.5 1,2 - 5 - 5 
Coton 5.9 3,6 17,4 10,4 +17 +16 

Bois 234,5 12,0 215,0 12,4 - 1 + 0,5 

Produi ta de pal-
llli.ste ·• 21},5 38,0 234,8 40,0 + 1,5 + 0,5 

Divers (sans le 
pétrole) - 21,9 - 35,8 - + 7 

Total sans le . 
pétrole - 153,3 - 201,1 - + 4 

Pétrole - - - 82,2 - -
Total - 153,3 - 283,3 - + 9 

* Ces produi ta sont soumis à un contingentement à l'importation en provenance des 
Eta ta non associés •. 

Source 1 Office statistique dea Communautés européennes, statistique du commerce 
extérieur ••• 
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L'exemple du Nigeria, de la Zambie/Rhodésie et du Libéria d'une part, 

ainsi que des pays de l'Est africain d'autre part,. indique clairement que la 

ligne de partage ne doit pas tant 3tre tracée entre l~s Etats associés et les 

non associés qu'entre les pays disposant de matières premières recherchées et 

les pays pauvres en ressources naturelles. (Cela n'exclut naturellement pas que 

les Etats non associés ont eu une position difficile sur le maroh6 de la CEE 

pour certains produits depuis 1959; les meilleurs exemples en sont le bois et 

le cacao). 

Le fait que l'évolution éoenolllique des Etats plus pauvres est précisément 

encore liée si étroitement à des conditions naturelles données fait ressortir 

la nécessité de développer les secteurs économiques qui dépendent dans une 

m~indre mesure des conditions naturelles, c'est-à-dire l'fndustrie. C'est 

pourquoi la deruière section sera consacrée à une brève analyse de l'évolution 

enregistrée par l'exportation des produits finis des Etats associés, car, du 

fait de l'étroitesse des marchés nationaux, de nombreux secteurs industriels. 

ne sont judicieux sur le plan économique que si une pàrtie de la production 

peut 3tre exportée. Aussi l'encouragement à apporter en vue de faciliter l'accès 

au marché des pays industrialisés prend-il un caractère <~ urgence, qui ne peut 

pas 3tre mesuré en. fonction de la contribution actuelle de l'industrie au pro

duit national et des exportations de ces pays. 

d) L1 évolution.des exportations de produits industriels des Etats associés 
depuis 1959 

Comme l'indiquent les tableaux K et L, les exportations de produits indus

triels dans les Etats associés n'en sont qu'à leur début. En outre, pour la plus 

grande partie des exportations, il s 1agit de produits semi-finis où la part de 

la valeur ajoutée industrielle est relativement faible. Si l'on inclut la trans

formation de fruits et de poissons en conserves, le volume des exportations des 

Etats associés (sans le Congo-Kinshasa) s'élève à 73 millions de dollars environ, 

et à 60 millions de dollars exactement sans ces branches. En l'occurrence 1 les 

exportations de la catégorie de produi ta 7 (machines et matériel de transport) 

évaluées à 3,8 millions de dollars n'ont pas été prises en considération, puis

qu'il s'agit en général dans oe oas de la réexportation de matériel usagé. 
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Tableau K- Evolution des exportations de produits industriels (1) des Etats 
africains associés de 1959 à 1966 

~ell_:million~ .de ~ 

Pays 

C6te-d 1 Ivoire 
dont CEE 

Mauritanie 
dont CEE 

Madagascar 
dont CEE 

Haute-Volta 
dont CEE 

Dahomet 
dont CEE 

Congo-Brazzaville 
dont CEE 

Répub. Centrafrio. 

Tchad 
dont CEE 

Cameroun 
dont CEE 

Niger 
dont CEE 

Mali 
dont CEE 

Sénégal 
dont CEE 

Togo 
dont CEE 

Gabon 
dont CEE 

., 

-
Catégorie de pro
dui ta CST 5. 6 8 

o,55 
(o, 22) 

3,4o 
(2,39) 

o,o3 

o,o3 

o,6o 
(o,16) 

o,11 
(o,o2) 

12,o2 
(2,38) 

1,43 
(1 ,o2) 

.o,24 
(o,16) 

.6,o2 
(1,83) 

1o,4o 
(4,~7) 

o,23 
(o, 18) 

5,oo 
(2,73) 

o,44 
.(o,o6) 

o,7o 
(o,o7) 

3,18 
(1 ,11) 

o,25 
(o,o1) 

23,29 
(13,78) 

o,32 
(o,r•7) 

o,12 
(o ,o2) 

6,23 
(1 t 93) 

1,11 
(o,14) 

8,8ll 
(3,58) 

(;onserves de. fruits 
·et de poissons · total 

fQ'iQ 1966 

2,3o 
(1 ,98) 

2,11 
(2,1o) 

7,26 
(6,98) 

5,51 
(5,48) 

19'>9 1966 

2,85 17,66 
(2,2o) (11,25) 

3,4o 
(2,39) 

o,o3 

o,o3 

o,6o 
(o,16) 

o,11 
(o,o2) 

· 12,o2 
(2,38) 

3,54 
(3,12) 

o,24 
(o,16) 

6,o2 
(1,83) 

o,23 
(o, 18) 

5,oo 
(2;73) 

o,44 
(o, o6) 

o,7o 
(o,o7) 

3,18 
(1 ,11) 

o,25 
(o ,o1) 

23,29 
(13, 78) 

o,32 
(o, o7) 

o,12 
(o,o2) 

11,74 
(7,42) 

1,11 
(o,14) 

8,81 
(3,58) 

-- - - --- - - - -- ----------------------------------------------:--t:" ______ _ 
Total 
dont CEE 

24,43 
(8,18) 

6o,1o 
(27,95) 

4,41 
(4,o8) 

12,77 28,84. 72,87 
(12,46) (12,26) (4o,41) . 

- ... - - - - - - - -- - --------.;.-------------------·----------------------------
Congo-Kinshasa· (2) 
dont CEE 

2il,63 
(79,56) 

2o4,64 
(155,87) 

(1) Sans la catégorie de produite 7 

211,63 2o4,64 
(79,86) (155,87) 

(2} 1959 et 1964, étant donné que pour les années ultérieures les données 
complètes font défaut 

Source 1 Of'fice statistique des Communautés européennes, statistique du com
merce extérieur, Etats associés 
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Tableau_l.- Principales exportations ind.nstrie lles des 14 Etats associés de 
la zone franc CFA (1966) 

r------------------ -----------------------
Produit Origine Valeur 

----------------------------------------~-------~ 
Aluminium Cameroun 

Produits du bois Gabon 8,5 environ 
(meubles, contreplaqué etc.) Cameroun 3,4 environ 

Conserves 
Fruits 
Poisson 

Produits chimiques 
Huiles essentielles 
Plastique 
Engrais phosphatés 

Récipients en métal 

Textiles 
(fils, tissus, couvertures 
etc.) 

2,9 environ 
l 2 environ 

Congo-Brazzaville 
Côte-d'Ivoire~-~~~~~~ 

Total 

Côte•d'Ivoire 6,9 environ 
Séné{;,_a"-1 _____ ___.5__,_9_-"!!_viron 

Total 

Madagascar 
Côte-d'Ivoire 
Sénégal 
Divers 

Total 

Côte-d'Ivoire 
Sénégal 
Divers 

Total 

Sénégal 
Madagascar 
Togo 
Divers 

Total 

2,4 environ 
1,4 environ 
1,4 environ 
0 8 env.tron -----

2,7 environ 
o,B environ 
0 3 envi rol_l 

1,5 environ 
0,7 environ 
0,4 environ 
0 5 environ 

21 environ 

16 environ 

13 environ 

6 environ 

4 environ 

3 environ 

Source Office statistique des Communautés 
commerce extérieur, Associés ••• 

européennes, statistique du 
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,, 
Depuis 1959, ·les exportations des produi ta industrielS ont bénéficié d'une 

forte progression de l'ordre de 14% par an environ, soit 2,5 fois par rapport 

au niveau de 1959• En 11ocourrsnce, les exportations des Etats associés (sans 

le Congo-Kinshasa) - il est vrai que le niveau de départ étai't très bas 

ont progressé plus fortement que les exportations de pro.dui ts industriels de 

l'ensemble des pays en voie de développement. Celles-ci sont passées pendant 

cette période de 2,1 à 4,25 milliards de dollars, c'est-à-dira qu'elles ont 

doublé. Alors .que l'ensemble des exportations des Etats associés a augmenté de 

plus de ·9% par an, la part des produi ta industriels dans les exportations n 1a 

progressé que faiblement de 5 % à 7 % ou de 4 % à 6 %, sans les conserves. 

Comme l'. indiquent les tableaux K et L, les exportations de produits indus

triels sont pour plus de 95 % concentrées dans 7 des 14 pays de la zone franc CFA, 

c'est-à-dire au Cameroun (32 'f,), en C6te-d'Ivoire (24 'f,), au Sénégal (16 %) , au 

Gabon (12 'f,), au Congo-Brazzaville (4 %) ainsi qu'au Toge (2 'f,). La part de ces 

pays dans l'ensemble des exportations n'est supérieure à 10% que pour le Came

roun - et m~me 16 % en 1966 - qui produit de 11 aluminium à partir de la bauxite 

de Guinée, pour les autres Etats la part dans les exportations oscille entre 

3% (Togo) et 9.% (Gabon). 

Alors que l'ensemble des pays en voie de développement a pu acorortre de

puis 1959 les exportations de produits industriels dans d 1autrss pays en voie 

de développement (et dans les pays du bloc de l'Est) dans la m3me mesure quo 

les exportations dans les pays. industrialisés, pour les Etats associés (s~s 

le Congo-Kinshasa), les exportations vers la CEE ont subi un accroissement su

périeur à la moyenne, o 1est-à-dire de 19% environ par an. De ce fait, la part 

de la CEE dans les exporta ti ons de cette classe de produits est passée de 42 % 
à 55% (sans les conserves de 33 % à 47 %) • Etant donné que la CEE a fortement 

étendu ses importations de produits industriels en provenance des pays en voie 

de développement, la part des Etats associés n'a progressé que faiblement, de 

5 à 6 'f,. 

Le Congo-Kinshasa constitue un cas particulier, car les exportations de 

cuivre de ce pays, qui atteignaient 138 millions de dollars, étaient à elles 

seules, en 1966, deux fois plus importantes que les exportations industrielles 

pour l'ensemble des 14 pays de la zone franc CFA. La totalité des exportations 

des catégories de produits 5, 6 et 8 qui atteignait 205 millions de.dollars en 

1964 avait, de ce fait, presque à nouveau atteint le niveau de 1959. On ne dis

pose pas encore de données complètes pour les années suivantes. Le Congo-Kinshasa 

exporte .aus.si presque exclusivement des produits semi-finis, c'est-à-dire non 

seulement du ouivre, mais surtout du zinc, d'autres métaux non férreux, des dia

mants et des produits du bois. 
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3· Résumé 

Après une courte période de stagnation de 1957 à 1959, la forte expansion 

du commerce mondial s'est poursuivie sans changement jusqu'en 1966. Comme aupa

ravant, lee importations et les exportations des pays industrialisés ont subi 

une augmentation supérieure à la moyenne, néanmoins les pays en voie de dévelop

pement ·ont enregistré, comparativement aux années cinquante, un accroissement 

nettement plue fort des recettes d'exportation. Ce phénomène a été déterminé no

tamment par la plue grande stabilité des prix des matières premières. 

La forte augmentation, supérieure à la moyerine, des échanges entre les 

pays industrialisés est due à l'élasticité élevée de la demande d'importation 

de produits finis par rapport au revenu. La CEE qui, avec le Japon, a pu éten

dre plus fortement ses importations et ses exportations, a particulièrement bé

néficié de cette tendance. Les échanges intracommunautaires ont enregistré les 

taux de croissance les plus élevés. 

D'autre part, les pays africains en voie de développement, qui dépendent 

dans une large mesure de l'exportation des matières pre:,·~ères, ont ressenti les 

effets défavorables à la croissance de la faible élasticité da la demande de pro

duits alimentaires et de matières premières végétales par rapport au revenu dans 

les pays industrialisés. 

L'analyse de l'évolution des échanges des Etats africains associés indique 

que l'accroissement en général satisfaisant des exportations, qui est de plus de 

9% par an (sans le Congo-Kinshasa), est imputable pour plus de 75% aux produits 

miniers et à la coupe du bois, alors que l'exportation de produits agricoles n'a 

en général progressé ~te lentement. Pour quelques produits seulement, l'élargis

sement de la part sur le marché de la CEE a pu compenser l'accroissement modéré 

de la demande globale. 

L'évolution des échanges des divers Etats associés depuis 1959 peut s'expli

quer dans une large mesure par l'offre de produits d'exportation et par leurs 

chances variables sur le marché, mais il y a des cas où les possibilités de vente 

existantes n'ont de toute évidence pas été entièrement utilisées ou d'autres cas 

.·où, en dépit d'une conjoncture défavorable pour d'importants biens d'exportation, 

une augm~ntation satisfaisante des exportations a été atteinte. 

Les échanges des Etats associés avec la CEE ont subi une progression infé

rieure à la moyenne tant en ce qui. concerne les exportations que les importa

tions. Cela est d« à la lente augmentat~on des échanges avec la France. Les 
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.autres pays de la CEE ont enr~gistré dans leurs échanges avec les Etats associés 

des taux élevés de croissance des importations et des exportations, mais leur 

part est encore modeste en ràison du faible niveau de départ. La diversification 

des relations commerciales a rencontré plus de succès du c6té des expÔTtations 

que du c8té des importations. Dans ce cas, la part de la CEE est encore très éle

vée, particulièrement en ce qui concerne les produits finis. Parallèlement aux 

préférences dont bénéficient les pays de la CEE sur ces marchés, cette évolution 

pourrait également Gtre due au fait que les importations de biens d'investisse

ments sont en grande partie financées par des aides bilatérales ou multilatéra

les des pays de la CEE. Les échanges avec les pays industrialisés à l'extérieur 

de la CEE, en premier lieu avec les Etats-Unis, ont pu 8tre aussi considérable

ment augmentés. 

ta divàrsifi6ation de la production et 1 'échantillonnage des marchandises 

exportées ont plus f~blement progressé que la diversification des relations 

commerciales. Seuls les pays qui disposent de biens d'exportation appréciés, 

tels que les minerais, les phosphates, le bois, etc. ont enregistré un net glis

serllent des parts que représentent les diverses marchandises dans les exporta

tions, alors que beaucoup d'autres Etats plus pauvres ôa~s ce domaine n'ont eu 

aucun succès. Dans l'ensemble, les pays qui ont pu diversifier leurs exporta

tions ont enregistré des taux de croissance plus élevés que les autres. Du 

point de vue des importations, il ressort que, tant globalement que pour les 

divers.Etats associés, seuls de faibles glissements entre les divérs groupee 

de marchandises se sont opérés (produits alimentaires, biens d'investissement, 

autres produits industriels). 

Le résultat des dernières années a été aussi variable pour les Etats non 

associés de l'Afrique tropicale que pour les divers Etats associés. Alors que 

beaucoup n'ont pas pu accrottre sensiblement leurs ventes sur le marché de la 

CEE, les autres ont enregistré de bons succès. Dans ce cas également, le succès 

et l'insuccès ont souvent été plus déterminés par la structure de la production 

de ces pays que par les conditions commerciales. 

L'évolution du commerce extérieur au cours des dernières années ne fait 

que souligner la nécessité d'instaurer la diversification de la production 

au-delà du secteur économique primaire. Jusqu'à présent, les produits indus

triels ne constituent qu'une faible part de la production et des exportations 

des pays associés, de sorte que l'accroissement favorable des exportations de 

c·ea produits n'exerce pas encore d'influence sensible sur le résultat global; 
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en outre, l'augmentation des exportations est fortement concentrée sur quelqu.es 

pays qui d 1a1llaurs sont également les mieux placés en ce qui conoerne les ex

·portations de produits non industriels, Alors que. l'ensemble des exportations 

dans la CEE a subi un aooroissement inférieur à la moyenne, les pays assooiés 

ont réussi à éoouler une part. croissante de leurs exporta ti ons de produi ta in

dustriels sur le marohé de la CEE, 
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Sources : 

Office statistique des Co=utés européennes 

1959 et import 1966, Bruxe.lles 

Comme~ce extérieur, import 

Office statistique des Communautés européennes Statistique du commerce exté

rieur, associés - TOM - DOM, Bruxelles, annuel à partir de 1959 

GATT : Le oommeroe international, Genève, annuel, notamment le rapport 1966, 

Genève 1967 

Commission des Communautés européennes : Les échanges commerciaux des pays 

en voie de développement avec les pays développés et notamment avec la CEE 

1953 - 1966. Série aide au développement - 1967 - n• 1, Bruxelles 1967 

Communautés européennes, direction générale de l'aide au développement 

- direction des échanges : documentation statistique relative aux échanges 

commerciaux des Etats membres avec l~s EAMA, le Nigeria, l•Est africain 

(Kenya, Ouganda, Tanzanie), années 1963 - 1964- 1965 - 1966, Bruxelles 1968 

Europe France outre-mer : Les relations économiques et de coopération entre 

l'Europe et l'Afrique, juin 1967 

B. -Balassa : Trade Creation and Trade Diversion in the European Common Market, 

(création des échanges et modification des échanges dans le Marché commun 

européen) dans : Economie Journal, mars 1967, pages let suivantes. 

1 
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Tableau 1a 

1b 

2a 

1 

SECTION I 

L'évolution du comncrce mondial entre 1953 ct 1959/60 
ct entre 1959/60 et 1966 par groupes de pays. 

Evolution de la part des ùiffércntG groupes de pays 
dans le cor;unercc nondial ( 1953-1966), 

L'évolution du corllllercc extérieur des pays industriels 
par groupes clc pays et par régions do destination et 
d'origine : 1953-1959/60 et 1959/60-1966. 

2b L'évolutio;r de lü part des différents groupes de pays 
dans les iü1portations et lGs exportations des pays 
industriels entre 1953 et 1966. 

3a L' évolutio:1 du co:mnorce extèrieur clos pays en voie de 
développement par groupes <le pays ct par réc;ions de 
destination et d'origine : 1953-1959/60 et 1959/60-1966. 

3b L'évolution do la part des différents c;roupcs de pays 
dans les importations et les e::porta.ticns des pays en 
voie de développement entre 1953 et 1966. 

4a L'évolution des importations et des exportations de la 
C.E.E. par réc;ions do destination et cl'origine : 1953-
1959/60 et 1959/60-1966. 

4b L'évolution de ln part des différents groupes de pays 
dans les ir1porta.tions et les e:::::portntions de la C.E.E. 
entre 1953 et 1966. 

5a L'évolution des ir.1portations et cles exportations de 
1 'A.frique pe.r rét;ioas d' Ol'igine et de destina ti on : 
1953-1959/60 et 1959/60-1966. 

5b L'évolution de lee part cles diffé;.·ents croupes de pays 
dans les impOl"to.tions et les exportations de l'Afrique 
entre 1953 et 1966. 



TABLEAU I - 1a L'évolution du conmerce nondial entre 1953 et 1959/60 
et entre 1959/60 et 1966 par groupe de pays. 

Croissance relative en % 
-----------·--·-----------------(0) (•) 

Importations 

2 

Exportations 
53-59/60 59/60-66 53-59/60 59/60-66 

Total commerce mondial 
Pays industriels (1) 

Amérique du Hard (2) 
C.E.E. (3) 
A.E.L.E. (4) 
Japon 

Pays en voie de 
développement(5) 

Amérique latine 
Asie du Sud-Est ( 6) oo 

Moyen-Orient en Asie ( 7) 
Afrique ( 8) 

14 Etats associés(9) 
Reste de l'Afrique(10) 

Afrique du Sud, Nouvelle 
Zélande, Australie 

Pays cle l'Est 

(•) A pri:c courants. 

+ 53 
+ 63 

+ 44 
+ 88 
+ 45 
+196 

+ 26 
+ 11 
+ 23 
+ 87 
+ 27 

+ 17 

+ 85 

+ 21 
+ 28 

+ 67 
+ 78 

+ 64 
+ 90 
+ 58 
+161 

+ 45 
+ 37 
+ 32 
+ 73 
+ 62 

+ 45 

+ 58 

+ 85 
+ 60 

+ 53 
+ 54 

+ 39 
+ 74 
+ 48 
+ 57 

+ 38 
+ 28 
+ 33 
+ 83 
+ 45 

+ 43 

+ 95 

+ 19 
+ 50 

+ 67 
+ 80 

+ 64 
+ 98 
+ 54 
+131 

+ 45 
+ 33 
+ 56 
+ 68 
+ 31 

+ 45 

+ 64 

+ 61 
+ 28 

(1) Amérique du Nord, Europe à l'exclusion des pays d.e l'Est, Japon. 

(2) Etats-U;üs ct Canada. 

(3) France, Hé publique fédérale d 1 Aller,mgne, Italie, Benelux. 

(4) Royaume-Uni, Scandinavie, Suisse, Autriche, Portugal. 

( 5) Amérique la tine, Afrique à l' exchwion de l'Union Sud-Africaine, 
Asie, à l'exclusion du Japon et des pays de l'Est. 

(6) non compris le Japon. 

(?) reste de l'Asie, à l'exclusion des pays de l'Est. 

(8) non compris l'Union Sud-Africaine. 

(9) les 14 Etats africains associés à la zone F CFA 

(10) non comprin l'Union Sud-Africaine. 

Sources ----- GATT : Le cor.Jr:lel'Ce international en 1966, Genève, 1967, 
Office stati-stique des C01m:aunautés Européennes, Associés 
d' outre·-mer : Stn tis tique du coanerce extérieur, Bru;:elles. 



TABLEAU I - 1b : Evolution de le. po.rt des diîféreats groupes de pays 
daas le conmerce mondial ( 1953-1966) 

I. Exportations 
I111110rta tians 

Pays industriels (1) 

Pays en voie de ùévelop··· 
pene at 

Ensemble 

Afrique du Sud, Nouvelle
Zelande, Australie 

Pays de l 1 Est 

Indéterminés 

Pays industriels 

Amérique du Nord 

C.E.E. 

A.E.L.E. 

Japon 

Autres pays (2) 

Pays en voie de dévelop
pement 

Amérique la tine 

Asie du Suc~-Est 

Hoyen-Orient en Asie 

Afrique 

14 Etats associés 

Autres pays 

E10J:ldio.les = 100 
nondiales 

(o) 
Exportations 

-~3.. 59/60 __ 6...§_ 
58.6 62.3 66.4 

27.0 22.3 

85.6 84.6 

2.8 

11.5 

25.1 22.7 

85.8 83.7 

3.6 3.4 

9,!t 12,0 

1.2 0.9 
-----·-····---·······-····------------
58.6 

20.1 

'lt8.7 

15.5 

1.6 

2.7 

7.7 

2.8 

5. 1 

0.60 

4.5 

62.3 

18.9 

23.0 

14.8 

3. 1 

2.5 

22~Zi 

7.1 

6.2 

3.4 

4.3 

0.48 

3·8 

66.4 

18.5 

26.2 

13.9 

4.9 

2.9 

19·3 
5.8 

4.9 

3·5 

4. 1 

0.53 

3.6 

60.7 

2.8 

3.5 

25.1 

7.7 

8.3 

2.0 

5·3 

0.75 

4.5 

17.0 

21.2 

16.5 

2.8 

3.5 

22.7 

6.4 

7.2 

2.4 

5.0 

0.57 

4.4 

19.6 

85.1 

2.9 

11.0 

1. 0 

65.5 

16.7 

25.1 

15.2 

3·9 
4.6 

19.6 

5. 1 

6.7 

2.4 

3·9 

0.55 

3.4 

3 



Amérique du 

C.E.E. 

A.E.L.E. 

Japon 

Autres pays 

IIa. Eo:portations clos pays industriels 
Iraportations de.s pays i:1C1ustriels 

Exporta tio:ns 
(o) 

53 59/60 66 
------ ---------

!Jo rd 34.2 30.3 ~7.8 

31-9 35.6 39.5 
26.5 23.7 21.0 

2.8 5.0 7·3 
(2) 4.6 5.4 4,4 

= 100 

Impo:ï:~ta ti ons 

53 59/60 

30.7 27.8 

30.8 34.8 
28.0 27.0 

4.5 4.6 
6,0 5.8 

---~--------

IIb. Expol·ta tians des pctys en voie de développewcn t 
Importations des pays en voie de développcgent 

E:o::portations( 0
) I1~1porta tians 

53 59/60 66 53 59/60 

( 0) 

66 

25.4 

38.3 
23. 1 
6.0 

7.2 

= 100 

(o) 

66 
------------ _, _______________ ~---

Amérique lo.tine 36.0 31.7 29.9 30.5 28.2 
Asie du Sud-Est 28.6 27.9 25.3 32.9 31.7 
Hoyeco-Orient en Asie 10.3 15.4 18.3 7.8 10.5 
Afrique 19.0 19.2 21-5 21 ,0 22.0 ___ , _____________ , ____ , ___ , _____ , ___________ , ____________ '_ 

( 1) Pour lit défi~1i tioa des 3roupcs de pays, voir i10tes en bas du 
Tableau 1a. 

25.9 

34.1 

12.3 
20.0 

4 

(2) Il s 1 ac;i t de granc~curs réoicluelles; par conséqnent, elles conpreunen t 
aussi les résidus qui résultent de 1 1 arrondioseii10:1 t des autres données .. 

Sources ---------- GATT : Le Co;:merce international en 1966, , Genève, 1967. 
Office St2. ti·stiquc des Com·.1unav. tés EurOJ.)éen.nes, Associés 
d' outre-ncr : Statistique du cor,1nerce exté:..""ieur, Bru;:elles. 
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TABLEAU I - 2a L'évolution du connerce extérieur des pays industriels 
pa.::.."' groupes de pays et par régio:ns de destina tien et 
cl' ox·igine. 
1953 - 1959/60 et 1959/60 - 1966 

Croissance relative en % 

-·------·--------·-----·---·--··-------------
E-'<porta tions ( q) Importations( 0

) 

53-59/60 59/60-66 53-59/60 59/60-66 

Croissance totale + 63 + 78 + 54 + 80 
··--~--·-·---------·---

à destination/en proveaa:i1Ce 
de pays industriels ( 1) + 70 + 93 + 70 + 93 
Amérique du Ho rd + 56 + 82 + 48 + 70 

C.EoE. + 90 +114 +101 +114 
A.E.L .. E. + 70 + 69 + 55 + 79 
Japon + 64 +105 +335 +184 

à destina. tien/en provenance 
cle pays en voie de dévelop-
pement : +43 + 41 + 25 + 46 

Amérique lo.tine + 32 + 23 + 10 + 27 

Asie elu Sud-Est + 37 + 63 + 23 + 39 

11my.on;OD:t.ant .. on Asie + 94 + 67 + 86 + 75 
Afrique + 42 + 24 + 21 + 66 

(
0

) à prix courants. 

( 1) ]_JOUr la défi;lition ci es croupes de J!D.YS' ~voir notes elu Twbleau 1et. 

Source:. ----- GATT, Le commerce interne. tional en 1966, Genève, 1967. 
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TABLEAU I - 2b L'évolution de la part des différents groupes de pays 
dans les irJporta ti ons et les exporta tioas deo pays 
industriels - 1953-1956. 

I - ExportR tio~1s clcc puys industriels 
ImportationG des payG iadustricls 

Ex:!.Jortations 
( 0) 

53 59/60 66 

= 

·--·---------

100 

Iaportations 
(o) 

53 59/60 66 
--·-------·---·-·--·-·-----

en provenance 1 à destination 
de pays inè.ustriels ( 1) 62.8 65. 7· 71.2 60.7 67 ·1 72.1 
Amérique du Nord 18.6 17.8 18.2 21.3 20.5 19.3 
C.E.E. 20.4 23.8 28.5 20.4 26.5 31·5 
A.E.L.E. 17.0 17-7 16.8 14.8 15.0 14.9 

Japon 2.2 2.2 2.5 0.8 2.2 3.5 
Autres pays (2) 4.6 4.2 5.2 3.4 2.9 2.9 

on provenc.nce et à destina-
ti on de 

Pays en voie de dévelop-· 29.6 25.') 20.5 31.1 25.4 20.5 
pc ment ' 

Anérique latine 10.6 8.6 5.9 12-7 8.6 6.4 

Asi:-- du S1.~d-Es"t · 8.If 7.1 6 ,If 6.8 5.4 4.2 

Hoyen-Oi"'ien t en Asie 2.3 2.8 2.6 3-2 3-9 3.8 

Afrique 7.0 6.1 4.2 6.9 5.4 5.0 

Autres pay;:, (2) 1. 3 1.3 1. 4 1.5 2. 1 1 . 1 

en provenance/à destination de 

Nouvelle-Zélande, .Australie, 
Afrique du Sud 4.9 4.2 3.6 5-7 4.0 3-2 

en p:covciÏancc/à destination 
des pays de l'Est 1.9 3.4 4.2 2.5 3·5 4.1 

Illdétorninés 0.8 0.8 0.5 

-------···----



A 

IIa - Exportations des pays industriels à 
destination des pays industriels 

Impol" ta tians cles pays industriels on 
provenance des pays industriels 

. - ( 0) 
EJ:po.ï."'ta ti ons 

= 100 

. { 0) 
Import2.tions 

53 59/60 66 53 59/60 66 
-----·----------

destins. tian/en p;rovenE.nce 
de 

Anérique du Nord 29.5 27.1 25.5 35- 1 30.5 26.7 
C.E.E. 32.4 36.3 40.0 33.6 39-5 43.7 
A.E.L.E. 27.0 26.9 23.5 24.4 22.3 20.7 
Japoa 3.4 3.3 3-5 1. 3 3-3 4.8 

Autres pays (2) 7.7 6.4 7-5 5.6 4.4 4.1 

------·-----------------

7 

IIb - Exportations des pays iadustriels à destination 
des p<..lys en VC.L-.= de dévelt.;pp.;;;Iacnt 

= 100 

A 

Impox·tatious des pays industriels en pi"'Ovenance 
des p<:1.:Y.s en voie de clévclopponen t 

----------·------·-·-·-------------· 

Exportations 
( 0) 

Importations 

53 59/60 66 53 59/60 ------------------
destination/en pl~ovenaace 
de 

Amérique latine 35-7 33.1 28.9 40.9 34.1 
Asie du Sud-::=:st 28.5 27.2 31-5 23.9 21.4 

Jlloyeu-Oricnt en Asie 7.8 10.7 12.6 10.3 15.3 
Afrj_quc 23.6 23.5 20.7 22.0 21.3 
Autres pays (2) 4.4 5-5 6.3 2.9 7-3 

----------

(•) A prix courants 

(•) 

66 

31.1 
20.4 

18.3 
24.3 

5-9 

( 1) Pou:c le,. définition des e;roupes cle pays, voir notes du tableau 1a 

( 2) Il s' ë.Gi t de granü.cu:L"'S réoiduelles; par conséquent elles conprennont 
auGsi les résidus qui résultent de l'arrondisseQent des autres 
do".:nécs. 

Source: : GATT, Le CO!'li:lCTce ia ter;w. tional, Gonèvo, 1967 

., 



TABLEAU I- 3a- L'évolution du commerce extérieur des pays en voie de 
déveloj_Jpement par croupes de pnys et par récions cle 
destination ct d'origine" 
1953-1959/60 0 t 1959/60 - 1966 

--------------·------------·--·-----------·---------

Croissance totale 

En Ill"ovenance/à destination 
de 

Pa;yz industriels 

lu:tél·iquc du Nord ( 1) 

C.E.E. 

A.E.L.E. 

Japon 

En provenance/à clcstination 
de 

Pa=/S en voie de dévelop·~ 

pement 

lunériquc latine 

Asie du Sud-Est 

Noyen-Orient en Asie 

Afrique 

( 0 ) A p:;.--_ix courants 

Croissa~ce relative en % 

E •t• (o) xporva lOUS Irapor ta ti ons 
(o) 

53-59/60 59/60-66 53-59/60 59/60-66 
---·-----------

+ 26 + 45 + 38 + 45 

+ 25 + 46 + 43 + 41 

+ 12 + 26 + 29 + 47 

+ 41 + 59 + 52 + 27 

+ 21 + 19 + 32 + 16 

+ 42 +136 +117 +118 

+ 16 + 33 + 16 + 33 

- 5 + 41 + 3 + 41 

+ 19 + 23 + 12 + 21 

+ 38 + 58 + 98 + 58 

+ 36 + 38 + 26 + 46 

(1) Pour la défi11ition des groupes 0,e 11ays, voi::c notes du tableau 1a 

GATT Le coJ.:.1ElGrce in.te:r·national, Genève, 1967 
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TABLEAU I - 3b L 1 évolution de la part des différents groupes de pays 
dans les importations et les e~portations des pays en 
voie de dévclop:pemcn t 

1953-1966 

I - Exportations des pays en voie de tlévcloppenent 
Importations des pays en voie de développeocnt = 100 

( 0) 
Exportations 

53 

En px-oveno..nce/à destination 
de 

Pays industriels ( 1) 69.9 
Anérique àu Nord 27.2 

C.E.Ee 20.0 

A.E.L.E. 16.8 
Japon 4.4 

Autres pays (2) 1. 5 

En proven.c;.ace/à destinc".tion 
de 

Pays en voie ùe dévelop-
pement 24.7 
Amérique lc::.tine 5 .. 2 

Asie du Sud-Est 10.1 

HoyCl1-Ûl''ient en Asie 2e 1 

Afrique 3.3 

Autres pays (2) 

59/60 66 

69.5 69.7 

24.1 20.9 

22.3 24.5 

16.1 13.2 
5.0 8. 1 

2.0 3.2 

22.4 20.7 

3.9 3.7 

9 .. 5 7-9 

2.3 2.5 

3-5 3-3 
3.2 3-3 

Importations(o) 

53 59/60 66 

69.0 68.3 69.2 

26.0 24.4 24.6 

21.0 23.1 21.0 

16.9 16. 1 12.9 
4. 1 6.4 9.7 
1. 0 1. 3 1.0 

26.5 22.2 20.4 

7.6 5.6 5-5 
11.7 9-5 7.9 

2.3 3-3 3.6 

2.8 2.6 2.6 

2.1 1.2 0.8 
------·----~--·------------

En lJl"o-vcnance/à destination de 

Australie, Nouvelle-Zéléi.nde 
Afrique du Sud 2.2 

En prove:1ance/â destination 
po.ys de l'Est 

I:ildé terninés 

des 
1.6 
1.6 

2.7 2.1 2.4 2.4 

6.3 2.1 8.0 
1. 2 

9 



En 

IIa - Exportations de.::; pays en voie de dévelop
pement à destination des pays industriels 

Importations des pays e~ voie de ~6velop
pernent en provenance des pays industriels 

= 100 

( 0) 
Exportations Impol·ta tions ( 

0

) 

53 59/60 66 53 59/60 66 

provenance/à destination 
de 

Amérique du Ho rd 38.9 34.7 30.0 37·7 34.1 35.6 

C.E.Eo 28.5 32.2 35.2 30.5 32.5 29.2 

A.E.L.E 24.0 23.2 18.9 24.5 22.6 18.6 

Japon 6.3 7-2 11.6 5.9 9.0 14.0 

Autres po. ys (2) 2.3 2.7 4.3 1.4 2.8 2.6 

10 

·-·-----·-----·------------···-------------·--···----·-·-------

IIb - Expor~ations des pays en voie de développèülent 
à clcstinn.tion des pays Bll"VCic-· d~~: développement 

Importations des pays en voie de dévelo~pement 
en provenance des pays en voie de d6vclO}Jpement 

= 100 

EXilorta-tions ( 
0

) Inrporta ti ons ( 
0

) 

53 59/60 66 53 59/60 66 
----------

En provenance/à destination 
de 

Amérique latine 21.2 <7.4 18.6 18.5 25.0 27.0 

Asie du Suc~-Est 40.8 42.0 39.0 44.2 42.7 38.8 

Noye 'l-Orient en Asie 8.6 10.2 12.2 8.7 14.9 17-7 

Afrique 13-2 15.5 16.1 10.7 11.7 12.8 

Autres pays(2) 16.2 14.9 14.1 7-9 5-7 3·7 

----------
( 0 ) A prix courants 

(1) Pour la .défi:1itio:1 des croupec de lJays, -:.•oir ~~oteo du tableau 1a 

( 2) Il s 1 aci t de Jj:canLetu·s résiduelles; par con::;éqEen t elles conprennen t 
aussi les l'ésiclus qui Té sul te nt d.e l' aTroadiscene~t cles autres 
données. 

Source : GATT Le cok!uerce internntio:1al, Genève, 1967. 



TABLEAU I - 4b. L'évolution des importations et den e:~portations de 
la CoE.E" par r6cions de destin&tion et d'orieine 

1953-1959/50 et 1959/60-1966 

Crois;::;ance relative eü.% 

( 0) 
Exportations 

53-59/60 59/60-66 

Total 

En p:.:·oveaanco/à destina ti on 
de 

Pays industriels (1) 

Amé:·ique du Nord 

C.E.E. 

Japon 

En provenance/à destination 
de 

Pays en voie cle dévelop-

+ 88 

+101 
+128 

+103 
+100 

+ 88 

pement + 52 
Aw.Grique latine + 61 

Asie du Sud-Est + 11 

Noyen-Orient en Asie +147 

Afrique + 47 

En provenance/à destination 
cle 

Australie, iTouvelle-Zélande 
Afrique du Sud + 88 

En provei.1ance/à destination 

des Pays de l'Est +232 

+ 91 

+114 

+ 77 
+149 

+ 68 

+119 

+ 27 
+ 19 

+ 45 

+ 65 

+ 8 

+ 68 

+ 83 

Importations (o) 

53-59/60 59/60-66 

+ 74 + 98 

+ 90 +114 

+ 90 + 69 

+103 +149 

+ 69 + 68 

+210 +281 

+ 41 + 59 
+ 43 + 52 

+ 9 + 39 
+ 80 + 58 

+ 39 + 72 

4 + 42 

+190 + 93 

11 

---·--------·--------·--- --------------·----

( 0 ) A prix courants 

(1) Pour lo. ùéfi:t}itio;1 des groupes de pays, ''loir notGs du tableau 1a 

Source : GATT, Le comrcerce intcrn8tional en 1966, Genève, 1967 



TABLEAU I - 4b Evolut:Loi.1 de lo. pa:~t des ùiffé:ceiltG groupes de pays 
daac les importations et les e:-cportations de la C.E .. E. 
entre 1953 et 1966. 

·----·--··-------··-··------------·-----------

I - Inportv.tions do la C.E.E .. 
ExportationG de ln C.E.E. = 100 

-----·-- ----------~--- -- _, _______ --- ·---- ·-··-----·-·· --·-

Et~· (o) xpor a.,lons !Bportations 
( 0) 

53 59/60 66 53 59/60 66 
----····----·- -·-·-------····---------

En provenance/à " +- • 1.. • 
cee s vlna "L.l011 

de 

Pilys industriels ( 1 ) 66.2 70.3 78.6 64.0 70.0 75.4 
Amérique ùu Ho::c·d 7.8 9·5 8.8 11.8 12.9 11.0 

C.E.E 31.3 33.8 44.1 31.3 36.7 46.1 

A.E.L.E. 20.4 21.6 19.0 17.0 16.6 14.0 

Japon 0.7 0.7 0.8 0.3 0.6 1.2 
Autres pays (2) 6.0 4.7 5.9 3.6 3.2 3·1 

En proveaance/à 1 ,1.. ' L • ae s vl.na "L-l011 

de 
Pays en voie de dévclop-
pcne:at 23.3 22.8 15.1 28o8 23.5 18.8 

Amfrique lo. tine 6.5 5.6 3·5 7.2 5.9 4.5 

A oie du Sud-Est 6.5 3.8 2.9 5.0 3. 1 2.2 

Hoyen-Orient en Asie 2. 1 2.8 2.4 4.8 5.0 4.0 

Afriqile 12.5 9.8 5·5 10.9 8.8 7.6 

En provenance/à de .stina ti on 
de 

Austi·alie, Nouvelle-Zélande 
Af1:·ique du Su cl 2.0 2.0 1.8 4.8 2.7 1.9 

En provenance/à cles:tinntion 

d.es pays àe l'Est 2.2 lt. 0 3.8 2.4 3.8 3.8 

In dé te :i."r.J.iné s 1.3 0.9 0.7 

12 
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En 

En 

IIa - Echanges de la C.E.E. avec les pays 
industriels = 100 

Exporte. tians 
(o) . ( 0) 

Inportations 

53 59/60 66 53 59/60 66 
--------·---------- -----·--· 

provenance/à deGtination 
de 

Amérique du I~ord 11.8 13-5 11.2 18.4 18.5 14.5 

C.,E.E .. 47.3 48.1 56.1 49.0 52.4 61 ·1 
A.E.L.E. 30.8 30.8 24.1 26.6 23.7 18.6 

Japon 1. 0 1. 0 1· 0 0.5 0.9 1. 9 
Autres lJays (2) 9. 1 6.6 7.6 5-5 4.5 3.9 

IIb - Echanges de la C.E.E. avec les pays en voie 
Ge dévelolJpel~lent = 100 

E:cporta tians 

53 59/60 

provenance/à destination 
de 

Amérique lG.tine 23.0 24. Lf 

Asie du Sud-Est 23.0 16.3 

Ivioyen-Orien t en Asi0 7-5 12.1 
Afrique 41t.1 42.7 
Au trec IJa;:,rs (2) 2.4 4.0 

( 0) 

66 

23.9 

19·3 
15.8 
36.3 

5-7 

( 0) 
Impo1:·tations 

53 . 59/60 66 

24.9 25.2 24.1 

17-3 13.2 11.6 

16.8 21 .4 21.3 

37-9 37.4 40.3 

3-1 2.8 2.7 

( 0 ) A prix courants 

( 1) Poul~ la déi"i~1itioî~ cles groupes de pnys, voir notes du tableau 1a 
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( 2) Il s'agit de grancJ.eurs résiduelles; pa:c conséquent elles cor.1prennent 
aussi les résidus qui r6sultent de l~arrondissenent des autres 
données. 

Source : GATT ------- Le conr.1erc e iùterniltiono.l e21 1966, Genève, 1967. 



TABLEAU I - 5a Evolution cl es inporta ti ons et des e;~porta ti ons de 
l'Afrique (1) par r~Gions d 1 origine et de desti
nation - 1953-1959/60 et 1959/60-1966 
Croisoance relative en % 
---·------·----·---·---------·-------

Total 

En proveno.nce/à destination 
de 

Pays industriels (2) 

fuuérique du l'Tord 

C.E.E. 

A.E.L.E. 

Japon 

En proveno.nce/à destination 
ÙG 

Pays e:1 voie ùe dévelop
pement 

Amérique latine 

Asie du Sud-Est 

Hoye~1-0rien t en Asie 

Aîrique 

En p::..-·ove:1ctl1cc/à destina tian 
de 

Expo:·tations ( 
0

) 

53-59/60 59/60-66 

+ 27 

+ 21 

+ 39 
+ 1 

+107 

+ 26 

+ 40 

+ 0 

+ 85 

+ 40 

+ 62 

+ 66 

+ G6 

+ 72 

+ 37 
+142 

+ 46 

+ 81 

+ 18 

+ 51 

+56 

Australie, Nouvelle-ZélalHle 
Af:.:]_qne du Sud + 22 + 38 

En lH'ovcnance/à destina ti on 

des pays de l'Est +386 + 65 

. (o) 
Inporto.t1ons 

53-59/60 59/60-66 

+ 45 + 31 

+ 42 + 24 

+ 54 +110 

+ 47 + 8 

+ 15 + 18 

+270 + 57 

+36 + 38 

+ 25 + 5 
+ 18 + 53 
+190 + 23 
+ 40 + 56 

+ 31 + 13 

+278 +150 
----------------

( 
0

) A prix coui·an ts. 

(1) Non compris l'Union Sud-Africaine. 

(2) Poul'"' la ù.éÏir:ition des groupes de pays, voir notes elu tableau 1a. 

Source ---- GAT : Le cor.merce international en 1966, Genè:ve, 1967. 
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TABLEAU I - 5b L'évolution de la part des différents croupes de pays 
dans les impo:;ctiltions et les exportations de l 1 Afrique(1) 
1953-1966 

I - Importations 2c l'Afrique (1) 
Exportations cle l'Afrique (1) 

53 5S/60 

= 

66 
--------·-~- ---~----

En provenance/à destination 
de 

Pays iadust:r·iels (2) 

AL1é:rique du !Tord 

C.E.E. 

A.E.L.E. 

Japon 

Autres po.. ys (3) 

En proveï1ance/à destination 
de 

Pays en voie ùe d.évelop·"· 
pement 

A.I:lérique latine 

Asie du Sud-Est 

Noye1~-0rient Gl1 Asie 

Afrique 

Au-~I·c.s pays (3) 

En provenance/à destination 
de 

80.9 

11.2 

39.7 

27.5 

0.9 

1.6 

13.9 

0 .. 5 

4.2 

1. 2 

7.2 

0.6 

Australie, Hou velle-Zélande 
Afrique du Sud 1.9 

En proveno.nce/à destination 

de.s pays l~e 1 1 Est 

Indéterminés 1.6 

76.9 78.6 

8.4 8~6 

43.4 46.0 

21.9 18.5 

1.5 2.5 

1. 7 3.0 

17.3 12.4 

0.5 0.6 

3·3 2.4 
1 0 • ü 1.7 

7.9 7.6 

0.2 0.1 

6.6 6.7 

0.7 

100 

53 59/60 66 
--~---------------·-·- -----

77· 6 76.1 71.8 

7.0 7.6 11.9 

44.3 44.8 36.8 

24.2 19-3 17.2 

1. 2 3.1 3.7 

0.9 1. 3 11.2 

16.7 15.6 16.4 

1.2 1. 0 0.8 

4.1 3·3 3·9 
1.8 3.6 3.4 

7.0 6.8 8.0 

2.6 0.9 0.3 

4. 1 3·7 3.2 

8.6 

------------- ------------------------~---------------·----~- ----------- ---------. --------



En 

En 

IIa- Echanges de l 1 Afrique(1) avec les pays 
inùusti"iels = 100 

( 0) 
ImpOl"' ta ti ons 

53 59/60 66 53 59/60 

provenance/à ùes·ti!Iation 
de 

Araérique du Nord 13.8 10.9 11.0 9.0 10.0 

C.E.E. 49. 1 56.3 58.5 57.1 58.9 

A.E.L.E. 34.0 28.4 23.5 31.2 25.3 

JalJOn 1 . 1 1.9 3.2 1.6 ~-. 1 

Autres payc(2) 2.0 2~5 3.8 1 . 1 1. 7 

IIb - Ec~anges de l'Afrique (1) avec les pays en voie 
de développe~nt = 100 

66 

16.6 

51·3 

23.9 

5.1 

3.1 

(o) (o) 
Exporta ti ons Ir.1portntions 

provenance/à destination 
de 

Amérique le, ·cine 3.4 3.8 4.7 7.1 6.5 5.0 

Asie c:u Sud-Est 30.4 24.8 19.4 24.6 21.4 23.6 

~!oyen-Orient en Asie 8.9 13. 1 13.6 11.0 23.5 20.9 

Afrique 51e3 57.4 61.2 42.0 43.3 48.8 

Autres pays (3) 5.5 0.9 1 • 1 15·3 5·3 1. 7 

( 0 ) A prix courants 

( 1) Hon co;:1pris l' U:üon Suù-l,fricaine 

( 2) Pour la clé fini ti on des Gl"'oupes de p_ays, voir :!Otes du tableau 1ac 

(3) Il s'agit de granùetlrs résiduelles : par conséquent elles conpren-
nen t aUssi les résidus qui ré sul ten t de l' arrondisser:1en t des nn tres 
donnécso 

Source -- --------·- GATT Le co;:,Jerce ir. ternational en 1966, Genève, 1967. 



SECTION II 
--~---·-------

TABLEAU 1 - Evolution des e;:portationo des pays en voie de dévelop

per;wnt par pays o.cquéreuxB et par catécories de produits 

entre 1959 et 1965. 

2 - Evolution des ii.l:;.:>orto.tions des pays en voie de dévelop

peaent par pays fournisseurs et par catégories de pro-

duits entre 1959 et 1965. 

1 

3 - Evolution de la part des diverses catégories de produits 

et des diffé::ceats pays acquéreurs dans les exrJortations 

des pays en voie de dévelo:)pement entre 1959 et 1965o · 

4 - Evolution de la part des clivel'ses catée;ories de produits 

et des différents pays fournisseurs dans les iL.lportations 

des pays en voie de développement entre 1959 et 1Q65. 

5a- StructurG et évolution des iiill10rtations dG la C.E.E. 

entrG 1959 et 1966. 

5b- Structure et évolution dec exportations de la CoEoE. 

entre 1959 ct 1966. 

6 - Structure et évolutioa du cor.1ncrce int:L .... aco;.:nunautaire 

de la C.E.E. entre 1959 et 1966. 

7a- Structure et évolution des i1:1portations de la C.E.E. 

ea provenance cle pays industriels non mcabres cle la 

C.E.E. entre 1959 ct 1966. 

7b - Structure et évolution des exportations de la C.E.E. à 

destination de pays industriels non membres de la C.E.E. 

entre 1959 et 1966. 

Sa- Structure et évolution des importations de la C.E.E. en 

provenance des pays en voie de développcnent entre 1959 

et 1966; 

Sb--Structure et côvolution c'es exportations de la C.E.E. à 

destü1ation des pays en voie de développement entre 1959 

et 1966. 

9-Elas ti ci tés ex-post de la dec:tande d'importa tian par rapport 

.::lU reVCî.1U d:.:;.JJB le l'·'lélrChé COE:UîlUil GUI'OlJécn • 



TABLEAU II - 1 Evolution djjtj' Sxportations Jes pnys en voie de déve
loppement phrlacqu0I"eurs et par catégorieG de produits 
entre 1959 et 1965 - Croissance en % 

------·---------- ---·-· ··- -------------------- ---
·-.. _____ --P~stination 

.. ·-
co.tégories 

de proàuits 

----·· 

0 + 1 

2 + 4 

3 

5 

7 

6 + 8 

Total 

TABLEAU II - 2 

..... __ ~--.. Origine - .. ____ _ 

l'londe non 
coupris les 

lJays de l'Est 

21 

13 

54 

126 

158 

188 

Ensemble 
des pays 

industriels 

18 

15 

73 

92 

150 

93 

40 

dont 

Autres 

28 13 

31 7 

121 54 

43 117 

71 184 

74 100 

56 33 

Evolution des impo:;.~tations des pays en voie de dévelolJ
pement par pays fouraisseurn ct par catégories de pro
duits entre 1959 et 1965 - Croissance en % 

·------ --·----
Hon de non Ensenble 

catégories -·--~--... __ 

de produits 

COEllJris 
pays de 

les 
l'Est 

dont des pays -----·--------
industriels C .. E .. E. Autres 

0 + 1 

2 + 4 
3 

5 

7 

6 + 8 

Total 

32 

33 

9 

56 

47 

33 

30 

70 

- 17 

51 

46 

28 

38 

---------

13 35 

52 73 

- 48 5 

75 40 

41 48 

6 41 

26 43 

2 

-----··--

C.E.E.~ Les échanges coriD.erciaux des pays en voie de développe
ment avec les pays développés, etc ... , k.'1nexe III. 



TABLEAU II - 3 

..... .........._........_~stino.tion 

t ' ~ ca egorJ..es---............._ 
de produi~s 

0 + 1 

2 + 4 

3 

5 

7 
6 + 8 

total 

TABLEAU II - 4 

3 

Evolution de la part des diverses catégories de produits 
et des diÏférents pays acquéreurs dans les e:~portations 
des pays en voie de développer:wnt entre 1959 et 1965. En% 

Honde non 
coz.tpris les 

pays de l'Est 

1959 1965 

31.2 27 ,Lf 

26.2 21.4 

29. 1 32.5 
0.9 1.4 

0.6 1.2 

11.3 15. ~-

Ensemble 
des pays 

iadustriels 

1959 1965 

33-2 27.9 

28.8 23.6 

25.9 32.0 

0.7 0.9 

0.2 0.4 

10.7 14.8 
-----··---·---···--·-··-------···------

100 100 100 100 

dont 

C.E.E. 
1959 1965 

33.8 27.8 

30.8 25.9 

23.6 33.6 
0.7 0.7 

0.2 0.3 

10.2 11.4 

AUTRES 
1959 1965 

32-9 27.9 

27-9 22.4 

26.8 31.1 

0.7 1.0 

0.2 0.5 

11.0 16.5 
··---·---·-··------····-··--------

100 100 100 100 

Evolution de la part des diverses catégories de produits 
et des différents pays fournisseurs dans les icporta
cions des pays en voie de dévelOlJlJement, entre 1959 et 
1965 - En %. 

-...-...__ . . 
··--...___ Orl.!jllle Bond~ non 

t , --~ compr1s les 
Ensec1ble dont 
des pays ····---·--········ ·-·--------·-

ca er;o.i.l.es -..........__ d l'~ ~ 
_.,... ·ini ~ petys e .e.;s ~_, de p_;_ ocn~J.. v.:> ·······-·---~·-·······-----

industriels CcEoE. Autres 

1959 1965 1959 1965 1959 1965 1959 1965 
-----·······--····-·--·------------ --· 

0 + 1 

2 + 4 

3 

5 

7 

6 + 8 

Total 

16.2 

7-1 
11 . 1 

7.8 

28.5 

27.6 

100 

15.7 
7.0 

8.9 

9.0 

30.7 

26.9 

100 

Source Cf. tableau II - 2 

13-7 
4.0 

2.6 

9 .. 7 

36.4 

31-9 

100 

12.9 10.2 

5.0 1. 8 

1. 6 3-5 
10.6 9.8 

38.5 35-2 
30.0 37-7 

100 100 

9.2 

2.1 

1 .. 5 

13-7 
39.4 

31.9 

100 

15.3 

5.0 

2.2 

9-7 
37.0 

29-5 

100 

14.4 

6.0 

1.6 

100 



TABLEAU II -5a Structure et évolution des ia:oortatj.ons de la C.E.E. 
entre 1959 et 1966 

en E~illiards de % 

4 

---------·-···-----·------ -------··----

Année 

1959 
1963 
1966 

CTCI 0 + 1 2 + 4 

6.06 6.99 

12.63 

3 

3.21 
4.88 

5.70 

7.84 

16.37 
23.62 

Total 

24.10 

39.10 
52.66 

Croissance annuell~--·-------- ·-·-·-·----·------·--------··-----·-·-------·------------
1959 _ 1966 8.5 ____ a_._s. ________ s.G 17.1 11.8 

en % 

Année C'l'CI 

---·· 
1959 

1963 

1966 

TABLEAU II - 5b 

Anaée CTCI 

8,6 

en % des importations totales 

·------·--·---·····-·-···---·-------·--···----·----·-----
0 + 1 2 + Lf 3 5+6+7+8 Total 

·--------- ---- ·--- ------~----------------- _,_--,.~---------
25.2 29.0 13-3 32-5 100 

20.9 24.8 12.5 41.8 100 

20.3 24.0 10.8 44.9 100 
·-------------·--·------·----------·--·------·-

Structure et évolution des exportations de la CGE~E. 
entre 1959 et 1966 

en E~illiards de % 

0 + 1 2 + 4 3 Total 

----------·-- ------ . ·····- - -···-··-----·-····-- ------ --······-· --·--·--·------·---·-
1959 

1963 
1966 
Croissance annuelle 

1959-1966 enJ6 9.7 

4.85 

5. 84 

7.9 

1.64 

2.11 

4.4 

16.00 

25.20 

12.4 

25.25 

37.13 

en % des eo:portations totales 

---- --·----·----·-···---··-----·--···-------·--·-------------------

A:;.1née 

1959 
1963 
1966 

Source 

CTCI 0 + 1 2 + 4 3 Total 

·------·-- -·--··--------···---·-·-·-·--------·----- -------··----·--·--
19.2 

15.7 
15.8 

6.5 

5.7 
4.3 

100 

100 

100 
·-----·-------·----

GATT, Le comEierce in te rna tio:nal, Genève, publication. annuelle. 
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TABLEAU II - 6 Structure et évolution du comrJei·ce intrncour1unautaire de 
la C.E.E. entre 1959 ot 'i966 (Il:tportc.tions et exportations) 

en milliards de $ 
-------------·- ----------------

Anné.c 

1959 

1963 
1966 

CTCI 0 + 1 2 + 11 3 Total 
--- --------------------- ----------------------------------

1.20 2.04 0.75 4.20 8.19 

1.93 3.08 0.97 9.33 15.31 

--~:_2g ------- --~ :.22-- ---· ...... _1:.9.~ .... ---· ... 1~ -~27 .. -··---- --~~-: §~- .. -
Croi:;::xancc al'E1Uolle 
1959-1966 - El1 % 13.4 11 . 1 4.5 15.6 

Année 

1959 
1963 

1966 

CTCI 

---------

0 + 1 

12.6 

12.8 

--------·-----------------

en % du col:,merce intracm~u:mnaut'aïre de la CEE 

2 + 4 

24.9 

20.1 

19.2 

3 

9.1 
6.4 

4.5 

51 .3 

60.9 

Total 

100 

100 

100 

en % des iLnporta.tions totales des diverses catégories 
cle produits 

---------------··------------
CTCI 0 + 1 2 + 11 3 5+6+7+8 To·cal 

Année _ ------------ --·-·-- -------------- -----·-·-------- ______ .... ·--------·--·--·--------- __ -----------

1959 

1963 
1966 

1959 

1963 

1966 

19.8 

23.7 

2?. 1 

29.2 

31.8 

34.4 

23.4 

19.9 

1?.9 

53.6 

57.0 
60.3 

en% clos c:;::portations totalt3s des diverses catégories 
de produits 

--------------------------------
43.4 

55.0 

42.0 

52.? 

52.9 

45.? 
46.0 

26.3 

3?.0 

39.6 

32.4 

41.2 

43.5 

AJ_ou":_c_~ Cf, Tableau II - 5. 



TABLEAU II - 7a StructuJ:'e et évolution des importations de la C .. E.E. 
en provenance de p2ys iadastriels non mer:1brcs de la 
c.z.E. entre 1959 ct 1966. 

en milliards de % 

--------- -------- -----------------------

Année 

1959 

1963 
1966 

CTCI 

Croissance annuelle 

0 + 1 

1. 82 

2.63 

3.37 

1959 - 1966 9.2 
on % 

----------

2 + 4 

2.13 

2.99 
3.59 

7-7 

3 

0.35 

0.58 
0.44 

3·3 

Total 

7.54 

12.59 
15.56 

en % des importations totales en provenance 
des pays industriels non r.1enbres de la C.E.E. 

----------- ------------------------ -----
Année 

1959 

1963 

1966 

C.TCI 0 + 1 

22.2 

20.9 

21.7 

2 + 4 

30.2 

23.7 

23.1 

3 Total 

8.0 39.5 100 

4.6 50.8 100 

2.8 52.4 100 

6 

~------·· - -----~--·---··---------

Année 

1959 
1963 
1966 

CTCI 0 + 1 

30.0 

32.2 

31.5 

Cf. Tableau II - 5 

en % des im:·.wrta tiens totales des 
diverses catéc;ories de produits 

2 + 4 3 
------------

30.5 

30.9 
28.4 

10.9 

11.9 

7-7 

Total 

31.3 

32.2 

29.5 



TABLEAU II - 7b 

Année CTCI 

7 

Structure et évolution des exportations de la C&E.E. à 
destination de~pays industriels non nembrcs de la C.E.E. 
entre 1959 et 1966 

en milliardG do $ 

0 + 1 2 + 4 3 5+6+7+8 Total 

--------------------- ------------·-··------------ ---------·- .. ··-·----··--------
1959 0.86 11.56 0.50 6.42 9.34 

1963 1. 19 1. 82 0.70 9.35 13.06 

1966 1. 41 2.64 0.73 13.17 17.95 

Croicsance annuelle 
1959-1966 7.3 7.8 5.5 10.8 

011 % 

fuJ.née 

1959 

1963 
1966 

CTCI 

en % des exportations totales à destination 
de pays industriels non membres de la C.E.E. 

0 + 1 2 + 4 

7·9 

3 

5.4 

5.4 

4.1 

68.7 

72.0 

73.4 

en % des ez·,Jo:;.:·tations totales des diverses 
catécories de procluits 

Total 

100 

100 

100 

-----------------
Annéé CTCI 0 + 1 2 + 4 3 5+6+7+8 Total 

·-----------------------------------------------

1959 31 .2 32.2 30.5 40.1 37.0 
1963 29.9 31.2 33.2 37.1 35.2 
1966 26.8 32.1 32.4 36.3 34.5 

Source Cf. Tableau II-5 ----



TABLEAU II - Sa 

Année 
CTCI 

1959 

1963 
1966 

8 

Structure et évolution des i11portations c~c la C .. E.E. on 
provenance des pays en voie ~e développement entre 
1959 et 1966, 

en r.Jilliards de % 

0 + 1 2 + 4 3 Total 

2.54 1. 85 1. 90 0.24 6.53 

3.03 2.37 2.99 0.38 8.77 

3.60 3.14 3.86 0.65 11.25 
-·-··------------·------------···--------···--·-·~--··--·----------

Croir:::;sancc a~1nuellc 

1959 - 1966 4.8 7.9 10.7 15·3 8.1 
Ol1 % _____________________ , ____ -------- --------- -----·····--- ------·------

Année 

1959 

1963 

1966 

Année 

CTCI 

CTCI 

0 + 1 

en % des importations totales en lJrovenance 
de pays en voie de développement 

2 + 4 3 Total 

-------------------- ----- ------------- -----------

100 

100 

100 

en % des importationc totaloc des diverses 
catégories de produits 

---- -------------·-------------------
0.+ 1 2 + 4 3 Total 

-----------------· . -------- --------------------------·- --------------·---- ------------------ -·----------------------

1959 
1963 
1966 

Cf. Tableau II- 5 

26.4 3.1 
2.3 
2.8 

27.1 
22.4 

21.4 



TABLEAU ti - (lb 

CTCI 
Année 

Structure ct évolutioa des exportations de la C.E.E. 
à destination des pays en voie ~c développement entre 
1959 ct 1966. 

en Elilliar ds de $ 

0 + 1 2 + 4 3 Total 

9 

---- ---·-·-------•-•P ___ --~--•-• ··~-·--••• o• -----··--- -----·--· ---·-·------·-- ···--· --·--

1959 

1963 

1966 

Croissance annuelle 

0.61 

0.65 

0.73 

1959 - 1966 2.6 
en % 

0.74 

0.65 

o. 81 

0.19 

0.15 

0.13 

- 4.0 

4.21 

4. 81 

6.20 

4.5 

·----------·-------- -----------·----·-----------·--------·-

Année 

1959 

1963 

1966 

CTCI 

en% des e;::portations totales à destination 
des pays en voie de développc~ent 

0 + 1 

10.6 

10.4 

9.3 

2 + 4 

12.9 

10.4 

10.3 

3 

3·3 
2.4 

1·7 

73.2 

76.8 

78.8 

Total 

100 

100 

100 

---------·-····------·-·----- -----····--···-··--·-·--------------------

Année CTCI 

en % des exportations totales des diverses 
catégories de produits 

0 + 1 2 + 4 3 
--------------------------------------------- ·----

1959 

1963 

1966 

22.1 

13.9 

11.6 

7.1 

5.8 

26.3 

19.1 

17.1 

Total 

22.8 

16.9 

15.1 
---·-··-·--------·-------------------····--·-···--------------------------- ·---

So~~~ : Cf. Tableau II - 5 
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TADLEAU II - 9 Elasticite ex-post de la demande d'inportation par 
rapport au revenu dans le marché cOi:J.Uun européen 

Taux annuel de 
croissance 

" -------- -----:----
Elasticité ex-poste de la 

derJande d 1 importation 
par rapport au revenu 

Importations 

totales 
(N) 1953-59 1959-65 

~9_5_3··=5-9-·····-~~5-9=65--pn:r;;:-
rence 

0+1 -07 Aliments non tro-
pi caux boissons, 
tabac OQ'&~ç.'O~" 9 .• 0 

2 + 4 Hatières preuières 5·9 

3 Energie ,lubrifiants 8.9 
5 P:coduits c:1i1:1iques 16. 1 
71+72 l'fla chines 8.0 
73 Nat. de transport 14.2 
6 + 8 Autres produits 

manufacturés 14.4 
0 à 8 -07 Total 9.6 

Im12orta t_io_:'l_S i'!._~"'_a_:.ÇEJ~ ( H) 
0+1 - 08 Aliments non tro}Ücau:: 

2 + 4 
3 

boissons, tabac 13.8 
11atièl"'CS prenières 10.3 
Energie,lubrifiants 5.9 
F-.codui tG chiiniques 16 .. 2 5 

71 
73 

+ 72 11achines 11.3 

6 + 8 

0 à 8 -07 

Ha tériel de trai1sp; _ 15.6 
Autres produits 

maaufacturés 15.1 
Total 12.8 

E:S)29_J?_i:_a tio_~_extra:-_CE~ ( H) 

0 + 1 -07 Aliments non tro--

2 + 4 
3 
5 
71 + 72 
73 

6 + 8 

0 à 8 -07 

picaux, boissons, 
tabac .... ,,,,,. 
Natières pre~nières 
Energie,lubrifiants 
Produits chi;;liques 
Hachines 
Hatéricl de trans

port 
Autres produits 

manufacturés 
TOTAL 

Produit intérieur brut 

7·7 
5·3 
9.9 

16.0 
5.0 

12.1 

8.3 
5.9 

12.2 
18.0 
15.4 
18.it 

13.3 
11.2 

13.2 
10.3 
7.0 

21.4 
16.9 
20.6 

15.8 
15.1 

6.3 
5.0 

13· 6 
14.8 
13.6 

14.1 

--~--------· 

1-7 1· 6 - 0.1 
1. 1 1 • 1 0 

1.6 2.3 + 0.7 
3.0 3.3 + 0 .• 3 
1.5 2. 8 + 1.3 
2.6 3.4 + 0.8 

2.6 2.5 - 0.1 
1.8 2. 1 + 0.3 

2.5 2.4 - 0. 1 
1.9 1.9 0 
1 . 1 1. 3 + 0.2 
3.0 4.0 + 1.0 
2.1 3. 1 + 1.0 
2.9 3.8 + 0.9 

2.8 2.9 + 0.1 
2.4 2.8 + 0.4 

1· 4 1.2 - 0.2 
1.0 0.9 - 0.1 
1.8 2.5 + 0.7 
3.0 2.7 - 0.3 
0.9 2.5 + 1.6 

a.a 2.4 + 0.2 

2.5 1.9 - 0.6 
1. 6 1.7 + 0.1 

---·---------------
Source : B.Balassa : Trade Creation and Trade Diversion in the European. 

Commun Harkel, in : The Economie Journal, n° 305, mars 1967, p.8 
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Section III 

Tableau I Importation de produits sélectionnés dans la CEE (1959 et I966) 

2 Principales sources d'approvisionnement de la CEE pour 
des produits sélectionnés 

3 Evolution des impo;:tations de café de la CEE en provenance 
des Etats africains associés entre I959 et I966 par 
pays importateurs 

4 Evolution des importations de cacao de la CEE en provenance 
des Etats africains associés entre I959 et I966 par 
pays importateurs 

5 Evolution des importations de bananes de la CEE en provenance 
des Etats africains associés entre I959 et I966 par 
pays importateurs 

6 Evolution des importations d'arachides de la CEE en 
provenance des Etats africains associés entre·I959 et I966 
par pays importateurs 

7 Evolution des importations d'huile d'arachide de la CEE 
en provenance des Etats africains associés entre 1959 
et I966 par pays importateurs 

8 Evolution des importations de coton de ·la CEE en provenance 
des Etats africains associés entre 1959 et 1966 par pays 
importateurs 

9 Evolution des importations de bois de la CEE en provenance 
des E~ats africains associés entre I959 et 1966 par pays 
importateurs 

Il Evolution des importations de minerais de fer de la CEE 
en provenance des Etats africains associés entre I959 
et 1966 par pays importateurs 

II Evolution des importations de cuivre brut de la CEE 
en provenance des Etats africains associés entre 1959 et 
1966 par pays importrteurs 
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Tableau III, I 

Importation de produits sélectionnés dans la CEE (1959 et I966) 

Quantités Valeur CAF Valeur 
(en milliers (En millions unitaire 

de tonnes) de $) ($ 1 tonne) 

I959 1966 Croissance 1959 1966 Croissance 1959 1966 
en % en % 

I, Café: 
a. Total 579 775 + 34 503 693 + 38 869 895 
b. En provenance 

des Etats 
associés I2 I66 195 +I7 120 I52 + 28 720 784 

(b : a) x IOO 29 25 24 22 

2. Cacao: 
a. Total 273 386 + 42 2I7 I59 - 29 794 4II 
b. En provenance 

des Etats 
associé si) 85 159 + 87 66 70 + 7 770 442 

(b : a) x IOO 3I 41 30 44 

3. Bananes: 
a. Total 951 1587 + 67 141 258 + 84 148 I63 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) I56 289 + 85 28 56 +I03 177 I94 

(b : a) x IOO I6 IB 20 22 

4. Arachides 
a. Total 735 880 + 20 I39 IBO + 29 190 205 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) 384 365 5 77 72 6 200 197 

(b ; a) x lOO 52 42 55 40 

s. Huile d'arachides 
a. Total 148 246 + 69 53 80 + 50 365 324 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) II2 ISO + 34 44 52 + I8 389 342 

(b ; a) x lOO 77 61 83 65 

6. Coton: 
a. Total 883 991 + 12 522 615 + I8 591 621 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) 87 59 - 33 49 33 - 32 564 568 

(b a) x IOO IO 6 9 6 

7. Noix et amandes 
palmistes: 
a. Total 404 331 - 18 72 54 - 26 I79 162 
b. En provenance 

des Etats 
associés I33 60 - 55 24 IO - 60 182 163 

(b ; a) x IOO 33 I8 33 I9 
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Valeur 
unitaire 

Quantités 
(en milliers 

de tonnes) 

Valeur CAF 
·(en millions 

de $) ($ 1 tonne) 

!959 1966 Croissance 
en· % 

1959 1966 Croissance 
en % 

!959 !966 

8. Huile de palme: 
a. Total 
b. En provenance 

des Etats 
associés 

(b ; a) x lOO 

9. Huile de 
palmiste: 
a, Total 
b. En provenance, 

des Etats 
associés 

(b : a) x lOO 

IO.Bois: 

242 285 

129 II4 

53 40 

50 35 

18 27 

36 76 

a. Total 2 769 4 097 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) I 278 2 422 

(b : a) x lOO 46 59 

!!.Minerais de fer: 

+ 18 

- 12 

- 30 

+ 49 

+ 48 

+ 90 

a. Total 42 6!8 68 481 + 6! 
b. En provenance 

des Etats 
associés l) 

(b : a) x lOO 

l2.Cuivre brut: 

5 039 

7 

56 68 + 22 229 237 

30 29 5 233 249 

54 43 

17 lü - 40 340 295 

6 8 + 34 324 295 

34 76 

138 278 +lOI 50 68 

68 165 +143 53 68 

49 59 

374 594 + 59 8,8 8,7 

57 II,3 

lü 

a. Total 889 I 035 + 52 558 I 517 +172 628 I 124 
b. En provenance 

des Etats 
associés I) 

(b : a) x lOO 

Produits I-9: 
a. Total 
b. En provenance 

229 293 

26 22 

des Etats associés 

(b : a) x lOO 

+ 28 146 314 +114 640 l 073 

26 21 

l 720 2 117 + 23 

444 482 + 9 

26 23 

Source: CEE , Direction Générale de l'Aide au Développement: Documentation 
statistique relative aux échanges commerciaux des Etats membres avec 
les AEMA, le Nigéria, l'Est Africain, 1963-1964-1965-1966 ainsi que 
la tatistique du commerce extérieur, Associés d'Outre-Mer, de l'année 
!959. 
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Tableau III, 2: Principales sources d'approvisionnement 

de la CEE pour des produits sélectionnés. 

I. Café 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (I966): 

Côte-d'Ivoire 

Cam .. :· ···c1 
Congc.~Kinshasa 

Nadagascc.r 

Part des Etats associés dans 

437. 

I9% 
I6% 

15% 

93% 

les importations totales de la CEE 

Autres états africains +) 

Afrique 

+) Principaux fournisseurs: 

2 .• Cacao 

) 
) 
) 
) 
) 

Part dans les importations de la CEE 
en provenance des Etats associés 

I959 I963 I966 

29 % 28 % 25 % 

12 % IO% I2 % 

4I % 38 % 37 7. 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (1966): 

Côte-d'Ivoire 

Cameroun 

Togo 

Part des Etats assoc1es d~ns 

51 % 

34 % 

9 7. 

94 % 

les importations totales de la CEE 
+) 

Autres états · .::::>:i.·.:.:.c::.:'.t:s 

Afrique 

) 
) Part dans les importations de la CEE 
) en provenance des Etats associés 
) 

I959 1963 I966 

3I % 40 % 4I% 

53 % 51 % 50 % 

84 % 91% 91 7. 

+) Principaux fournisseurs: Ghana, Nigéria 

3. Bananes 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (I966): 

Côte-d'Ivoire 35 % ) 

30 7. 
) 

Part dans les importations de la CEE 
) 

22 % ) 
en provenance des Etats associés 

Somalie 

Cameroun 

Madagascar II% ~ 
98 % 

1959 I963 1966 
Part des Etats associés dans 
les importations totales de la CEE I6 % 26 % I8 % 

Autres Etats africains 3% 2 % 2 % 

Afrique 19 % 28 7. 20 % 



4. Arachides 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (1966): 

Sénégal 

Niger 

Part des Etats associés dans 

65 % 

28 % 

93 % 

les importations totales de la CEE 

Autres états africains +) 

Afrique 

) Part dans les importations de 
) la CEE en provenance des Etats 
) associés 

1959 1963 1966 

52 % 40% 42 % 

43% 56 % 52 fo 

95 fo 96 % 94 % 

+) Principaux fournisseurs: Nigéria, Soudan 

S. Huile d'arachides 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (1966): 

Sénégal 

Niger 

Part des Etat~ associés dans· 
les importations totales de la 

Autres états africains 

Afrique 

95 % 

5 % 

100 % 

CEE 

+) Principal fournisseur: Nigéria 

Principaux fournisseurs parmi 
Tchad 
Cameroun 
Rép. Centrafricaine 

6. Coton 

les Etats 
40 % 
31 % 
IO% 
81 % 

Part des Etats associés dans les 
importations totales de la CEE 

Autres pays africains +) 

Afrique 

) 

' ) 

Part dans les importations 
de la CEE en provenance des 
Etats associés 

1959 1963 1966 

77 % 63 % 61 % 

6 % 5 % 2 % 

83 % 65 % 63 % 

associés (1966): 
) 
) 
) 

Part dans les importaions de la 
CEE en provenace des Etats 
associés 

1959 1963 1966 

IO% 6 % 6 % 

17 % 15 % 15 % 

27 % 21 % 21 % 

+) Principaux fournisseurs: Soudan, Egypte, Ouganda, Nigéria 
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7. Bois 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (I966): 

Côte-d'Ivoire SI % 

Gabon 28 

Congo-Brazza Il 

% 

'7. 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

Part dans les importations 
de la CEE en provenance des 
Etats associés 

Cameroun 8 % 

98 % 

Part des Etats associés dans les 
importations totales de la CEE 
Autres états africains +) 

Afrique 

+) Principaux fournisseurs: Ghana, Nigeria 

I959 

46 % 
26 % 

72% 

8. Minerais de fer 

I963 

47 % 
I8 % 

65 % 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (I966): 

Mauritanie 

Part des Etats associés dans les 
importations de la CEE 

Autres é~ats africains +) 

Afrique 

lOO% 

8 % 

+) Principaux fournisseurs: Libéria, Sierra Leone 

9. Cuivre brut 

2 % 

I2 % 

20 % 

Principaux fournisseurs parmi les Etats associés (I966): 

Congo Kinshasa lOO % 

1959 I963 
Part des Etats associés dans les 
importations de la CEE 26 % 20 % 

Autres états africains+) IS % I8 % 

Afrique 4I % 38 % 

+) Principaux fournisseurs: Zambie, Rhodésie 

I966 

59 % 
12 % 

71% 

1966 

7 % 

2I % 

28 % 

1966 

22 '7. 

.n..z. 
43% 

(Côte-
d'Ivoire) 

Source: CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux ••• 
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Tableau III, 3: 

Evolution des importations de café de la CEE en provenance des Etats africains 
associés entre 1959 et 1966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Croissance Part dans les 

Pays 1959 1963 1966 1959-1966 portations de 
en % CEE 

1959 

Fra~e_;_ 

I. Total importations 197 219 228 +16 
2. En provenan!'e des 

Etats associés 136 159 145 + 7 82 

(2 : I) x lOO 

Italie: 
I. Total importations 84 II7 124 + 46 
'j.. En p.-ovenance des 

Etats associés 16 28 .21 + 96 IO 

(2 : I) x lOO 19 24 25 

République fédérale 
p 1All'2Jllagne: 

l, Total importations 187 237 280 +50 
2. En provenance des 

Etats associés _2 _]_ 14 +500 I 
(2 ' I) x lOO I I 5 

BelgiguetLuxembouj[g: 
I. Total importations 59 58 57 4 
2. En provenance des 

Etats associés __g _2 _]_ - 75 7 

(2 : I) X lOO 21 9 5 

Pays-Bas : 
I. Total importatior:s SI 76 86 + 67 
2. En Qrovenance des 

Etats associés _I _1 

(2 : I) x lOO I I 

CEE: 
I. Total importations 579 707 775 + 34 
2. En ~r.ovenance des 

Etats associés II§. 196 195 + 17 lOO 
(2 : I) x lOO 29 28 25 

Source: CEE , Documentation statistique relative aux échanges commerciaux 
des Etats membres avec les AEMA, Bruxelles, 1968. 

en % 
1966 

74 

16 

7 

2 

lOO 

im-
la 



Tableau III, 4: 

Evolution des importations de cacao de la CEE en provenance des Etats africains 
C3SOciés entre 1959 et 1966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

-8-

Pays 1959 1963 1966 

Croissance 
1959-1966 

en % 

Part dans les im
portations de la 

France: 
1. Total importations 
2. En provenance des 

Etats associés 

(2 : 1) x lOO 

I. t r: . .ll-:f':..: 
I~ Total importations 
Z..::..J::~.J!i':g_':!:et!ance des 

p:tats associés 

(2 : I) x IOO 

.5.0.!=!\~-~J,gpe fédérale 
_d 1 Allemagne: 

I, Total importations 
L-._l~pJ:rovenance des 

Etat~ associés 

(2 : I) x IOO 

E<:> lg<.gue /Luxembourg: 
I. Total importations 
2. E~ provet!ance des 

Etats associés 

(2 : I) x lOO 

f_ill!s-Bas: 
I. Total importations 
2. En prove.n,};nc.~ 

Etatp associés 

(2 : 1)x lOO 

CEE: 
L Total importations 
2" En Pr.Q:venance des 

Etat?_associé§. 

(2 : I) x IOO 

56 

__!JJ.. 

84 

27 

_l 

IO 

104 

_.!!. 

IO 

IO 

_2 

21 

76 
22 

29 

273 

85 

31 

65 

.21 
82 

39 

lO 

25 

!34 

_li 

26 

I3 

_6 

48 

101 
37 

37 

353 

142 

40 

64 

2l 
80 

41 

_g 
29 

148 

48 

32 

17 

_8 

48 

II7 
40 

34 

386 

159 

41 

+ 14 

+ 8 

+ 53 

+370 

+ 48 

+340 

+ 64 

+380 

+54 
+ BI 

+ 42 

+ 87 

CEE en% 
1959 1966 

55 32 

4 8 

I3 30 

2 5 

26 25 

100 lOO 

Sou~e: CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux 
des Etats membres avec les AEMA, Bruxelles 1968 .• 
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Tableau III. 5 

Evolution des importations de bananes de la CEE en provenance des Etats 
africains associés entre 1959 et 1966 (en milliers de tonnes) par pays impor-
tateurs 

Croissance Part dans les im-

Pays 1959 1963 1966 1959-1966 portations de la 
en % CEE en % 

1959 1966 

.[~: 

I. Total importations 341 362 460 + 35 
2. En provenance des 

Etats ..J!ic§2_cié s __.§&. 153 162 + 77 55 56 

(2 : l) x lOO 25 42 35 

Italie: 
L Total importations 61 l6I 322 +430 
2. EnErovenance de-s 

Etats associés .2§_ I29 I24 +122 36 43 

(2 : I) x IOO 92 81 39 

RéQubligue fédérale 
d'Allemagnn: 

I. Total importations 430 475 606 + 41 
2. En Qrovenance des 

Etats associés _3 _6 2 

(2 : l) x lOO l l 

_Be !g!g_ue /Luxembourg: 
l. Total impoo:tions 61 65 98 + 60 
2. En Qrovenance des 

Etats associés __ll ~ 2 - 84 8 l 

(2 : l) x lOO 21 I3 2 

Pays-Bas: 
I. Total importations 57 72 lOO + 75 
2. En prove~ance des 

Etats associés _l 

(2 : l) x lOO l 

CEE: 
I. Total importations 951 I 135 l 587 + 67 
'le- Ea provenance des 

Etats associés 156 297 289 + 85 lOO lOO 
( 2 : l) x lOO 16 26 18 

~~~ce:_ CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux des 
Etats membres avec les t~MA, Bruxelles 1968. 
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Tableau III. 6 

Evolution des importations d'arachides de la CEE en provenance des Etats africains 
associés entre 1959 et I966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Pays I959 

Fran.9U. 
I. Total importations 421 
2. En Eruvenance des 

Etats associés 37I 

(2 : I) x lOO 88 

Italj,€.!_ 
I. Total importations 104 
2. Enprovenance des 
___§!~§ associés _9 

(2 : I) x IOO 9 

RéEubligue fédérale 
d 1 Allemagne 

I. Total importations 75 
2. Enprovenance des 

lj:tats àssociés 

(2 : 1) x 100 

].l§].gigue LLuxembourg: 
I. Total importations 68 
2. En provenance des 

Etats associés 

(2 : I) x lOO 

Pa:l(s-Bas: 
I. Total importations 67 
2, En provenance des 

Etats associés _I 

(2 : I) x 100 1 

CEE: 
I. Total importations 735 
2. En provenance des 

Etats associés 384 

(2 : I) x 100 52 

I963 I966 

536 541 

333 ill 
62 63 

I79 168 

_2 _ll 

I I5 

29 77 

---

63 53 

_l 

2 

4I 4I 

_I _3 

9 2 

848 880 

336 365 

40 42 

Croissance 
I959-I966 

en % 

+ 29 

9 

+ 62 

+180 

+ 3 

- 23 

- 39 

+ 20 

5 

Part dans les im
portations de la 
CEE en% 

I959 1966 

3 7 

100 100 

Source: CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux des 
Etats membres avec les AE~~. Bruxelles 1968, 
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Tableau III , 7 

Evolution des importations d'huile d'arachides de la CEE en provenance des Etats 
africains associés entre I959 et I966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Croissance Part dans les im• 

Pays I959 I963 I966 I959-I966 portations de la 
en% CEE en % 

I959 I966 

France: 
I. Total importations 107 I2I I54 + 45 
2. En provenance des I06 I2l I5I + 42 95 lOO 

Etats ;wsociés 

(2 : I) x lOO 99 lOO 98 

Italie: 
I. Total importations I 2 2 
2. En provenance des 

Etats associés ---
(2 : I) x lOO 

Ré2ubligue fédérale 
d'Allemagne: 

I. Total importations 20 47 64 +220 
2. En provenance des 

Etats associés 

(2 : I) x lOO 

BelgigueiLuxembourg: 
I. Total importations I5 IO I4 8 
2. En provenance des 

Etats associés _.2. 5 

(2 ; I) x lOO 40 

Pays-Bas: 
I. Total importations 4 12 I2 +200 
2. En provenance des 

Etats associés - --- --
(2 : 1) x 100 

CEE: 
I. Total importations I46 192 246 + 69 
2. En provenance des 

Etats associés II2 I21 I5I + 34 lOO lOO 

(2 : 1) x lOO 77 63 61 

Source: CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux des 
Etats membres avec les AEMA, Bruxelles 1968. 



Tableau III, 8 

Evolutons des importations de coton de la CEE en provenance des Etats africains 
associés entre 1959 et 1966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Croissance Part dans les 

Pays 1959 1963 1966 1959-1966 portations de 
en % CEE en % 

1959 1966 

France: 
l. Total importations 249 284 285 + 14 
2. En provenance des 

Etats associés 50 46 ..21 + 3 57 86 

(2 : l) x lOO 20 16 18 

Italie: 
l. Total importations 166 223 265 + 58 
2. En provenance des 

Etats associés _l _l - l -
(2 : l) x lOO l 

RéQubligue fédérale 
d 'Allemagne: 

I. Total importations 301 281 284 5 
2. En provenano3 des 

Etats associés ....!.!!. _6 _l 21 2 

(2 : l) x lOO 6 2 

BelgiguelLuxembourg: 
I. Total importations 90 82 79 -13 
2. En provenance des 

Etats associés 18 _7 ____± - 78 21 7 

(2 : 1) x lOO 20 8 5 

Pa:l!:s-Bas: 
l, Total importations 75 77 79 + 5 
2. En provenance des 

Etats associés _2 4 

(2 : l) x lOO 2 

CEE: 
I.Total importations 883 948 991 + 12 
2. En provenance des 

Etats associés ..li 59 .22 - 32 lOO lOO 

(2 : l) x lOO IO 6 6 

Source: CEE, Documentation statistique relative aux échanges -comme~ciaux 
des Etats meùbres avec les P~MA, Bruxeles 1968. 

-12-

im-
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1'ap_leau_I_II. 9 

Evolution des importations de bois de la CEE en provenance des Etats africains 
aPaociés entre 1959 et !966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Croissance Part dans les 

Pays !959 !963 !966 !959-!966 portations de 
en % CEE en % 

1959 1966 

Fr~EU. 
L Total importations 652 390 I 104 + 69 
2. En provenance des 
_ Et~:!Li:~!~-~· .. !ciés 645 370 976 +51 50 40 

(2 : I) x lOO 99 95 83 

Italie: 
L Total importations 535 I !55 I 050 + 97 
2. En provenance des 

Etats ao:;;ociés _]]. 261 376 +1050 3 15 

(2 : I) x lOO 6 23 36 

B§.P.ubligue fédérale 
d 1 Allemagne: 

L Tot~l importations I 079 I 265 I 341 + 24 
2. En provenance des 
_ ___lit_~ t s associés 437 703 771 + 77 34 32 

(2 : I) x lOO 40 56 57 

Jglgigue /Lu:><embou.rg: 
I. Total importations 260 281 294 + I3 
2. En provenance des 
__ Etats ~ssociés 64 ;rao IlS + 80 5 5 

(2 : I) x IOO 25 35 39 

Pays-Bn~: 

!. Total ireportations 243 255 308 + 27 
2. En proven.JJJco das 

Etatf} a~soc.iés IOO !54 188 + 88 8 8 

(2 : I) x lOO 41 60 61 

.r:..~E:.: 
I. Total importations 2 769 3 346 4 697 + 48 
2. En provenance des 
_ __lLf;_;;1.~~.29ciés I 278 I 587 2 422 + 90 lOO IOO 

(2 : I) x lOO 46 47 59 

fl~~2~~ CEE, Documentation statistique relative aux échanges des Etats membres 
avec les AEMA, Bruxelles 1968. 

im-
la 
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Tableau III, 10 

Evolution des importations de minerais de fer de la CEE en provenance des Etats 
africains associés entre 1959 et 1966 (enmillers de tonnes) par pays importateurs 

Croissance Part dans les im-

Pays 1959 1963 1966 1959-1966 portations de la 
en % CEE en% 

1959 1966 

France: 
I. Total importations 954 3 478 4 245 + 345 
2. En provenance des 

Etats associés - _itli I 422 28 -
(2 : I) x lOO 13 34 

,!talie: 
I. Total importations I 634 5 225 8 llO + 400 
2. En provenance des 

Etats associés 182 237 I 236 + 580 43 25 

(2 : I) x lOO II 5 15 

RéQubligue fédérale 
d'Allemagne; 

I. Total importations 19 976 27 000 31 263 + 57 
2. En provenance des 

Etats associés 66 25~ I ISO +1700 I6 23 

(2 ; I) x lOO I 4 

BelgigueLLuxembourg: 
I. Total importations 18 123 19 720 21 407 + 18 
2. En provenance des 

Etats associés 25 31 zsz +3000 6 I6 

(2 ; I) x lOO 4 

Pays-Bas: 
I. Total importations 1 930 2 527 3 451 + 80 
2. En provenance des 

Etats associés 141 416 + 200 34 8 

(2 ; 1) x lOO 7 12 

CEE: 
I. Total importations 42 618 57 951 68 481 + 61 
2. En provenance des 

Etats associés 414 955 5 039 +IIOO lOO lOO 

(2 : I) x lOO l 2 7 

Source: CEE , Documentation statistique relative aux échanges commerciaux des 
Etats membres avec les AEMA, Bruxelles 1968, 
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Tableau III, II 

Evolution des importations de cuivre brut de la CEE en provenance des Etats 
africains associés entre 1959 et 1966 (en milliers de tonnes) par pays importateurs 

Paya 

Fr~;_ 
1. Total importations 
2. Enprovenance des 

Etats associés 

(2 : !) x lOO 

l~alie: 
1. Total importations 
2. En provenance des 
___ Et~t3_as~ociés 

(2 : 1) x IOO 

HfJ;!Vbl.ique fédérale 
!_1 1 Allemagne: 

I. Total importations 
2, En provenance des 

Etats associés 

(2 : 1) x IOO 

Be !.gigue /Luxembourg: 
1. Total importations 
2. En provenance des 

Etats associés 

(2 : 1) x lOO 

Pays-Bas: 
1. Total importations 
2. En provenance des 

Etats a""Gociés 

(2 : 1) x IOO 

CEE: 
L Total importations 
2. Enprovenance des 

Etats associés 

(2 : 1) x IOO 

1959 

167 

..12 
18 

II3 

28 

25 

384 

198 

161 

81 

28 

_s 
30 

889 

229 

26 

1 

1963 

220 

30 

14 

224 

12 

416 

_1 

280 

176 

63 

28 

169 

236 

20 

1 

1966 

3IO 

...l1. 
10 

218 

..12. 

16 

447 

_2 

344 

221 

64 

31 

351 

293 

22 

Croissance 
1959-1966 

en % 

+ 86 

+ 9 

+ 94 

+ 25 

+ 16 

+ 74 

+37 

+ I2 

+ 52 

+ 24 

Part dans les im
portations de la 
CEE en% 

1959-1966 

I3 II 

12 12 

I 

7I 75 

4 1 

IOO 100 

~~~ CEE, Documentation statistique relative aux échanges commerciaux des 
Etats membres avec les AEMA, Bruxelles !968. 
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Section IV 

Importations des I4 Etats africains associés entre I959 et I966 
Exportations des I4 Etats africains associés entre 1959 et. I966 
Les importations des 14 Etats africains associ6s de la zone franc 
CFA en provenance de la CEE (par pays) entre I959 et I966 
Les Exportations des I4 Etats africains associés de la zone franc 
CFA à destination de la CEE (par pays) entre I959 et I966 
Croissance des importations de la CEE par région d 1origirie entre 
I959 et 1966 
Croissnce des exportations de la CEE par régions de destination 
entre 1959 et 1966 
Les échanges commerciaux de la CEE avec les Etats associés par rapport 
aux echanges commerciaux totaux de la CEE, entre I959 et I966 
Les importation des pays de la CEE en provenance de l'Afrique, en 
particulier desEtats africains associés, en 1966 



Tableau IV, l 

Importations des I4 Etats africains associés entre 1959 et 1966 
En millions de $ 

I. Importations totales 

Pays I959 1960 1965 

Mauritanie x) 2.3.8 
Sénégal +) 178.4 I72 .I I64.3 
Mali x) 42.9 
Côte-d'Ivoire II4.5 I20.0 2.36.2. 
Haute-Volta 5.4 8.2 37.1 
Niger 7.2. 13.0 37.7 
Dahomey 16.0 26.9 34.4 
Togo 15.2 2.6.I 45.0 
Cameroun 81.6 84.5 134.9 
Tchad 24.9 25.3 31.2. 
Rép. Centrafricaine 17.4 20.I 2.7.4 
Congo-Brazza 56.2 70.I 67.7 
Gabon 27.6 31.7 62.5 
Madagascar II9.5 II2.0 138.4 

Total 666.9 710.0 I 083.5 

II. Importations en provenance de la CEE 

Pays 

Mauritanie x) 
Sénégal +) 
Mali x) 
Côte-d'Ivoire 
Haute-Volta 
Niger 
Dahomey 
Togo 
Cameroun 
Tchad 
Rép. Centrafricaine 
Congo Brazza 
Gabon 
Madagascar 

Total 

I959 

13I.9 

83.5 
6.6 
5.2 

II.3 
8.5 

57.3 
I7.3 
I2. 9 
37.3 
93.I 

489.6 

I960 

132.8 

95.0 
6.0 
6.9 

I9.9 
I6.9 
56.6 
I6.3 
I4.5 
52.4 
86.4 

525.5 

I965 

I4.9 
107.3 
I2.4 

I78.9 
23.9 
24.2 
23.5 
25.I 

100.0 
17.9 
20.2 
48.7 
99.5 

741.3 

I 

1966 

22.4 
I6I.O 
36.0 
257.5 

37.6 
45.0 
33.5 
47.2. 

131.7 
2.9.7 
30.7 
69.6 
65.7 

141.3 

I08.9 

1966 

14.3 
104.4 

9.0 
I83.9 
20.6 
27.7 
22.5 

24.0 
100.5 
I8.0 
23.7 
53.3 

104.0 

754.3 

x) Les chiffres pour I959 et I960 sont compris dans ceux du Sénégal 

-2.-

+) Y compris les importations de la Mauritanie et du Mali pour 1959 et 1960 

Source: cf. tableau IV, 2 



Tabieau IV, 2 

Exportations des 14 Etats africains associés entre 1959 et 1966 
En millions de $ 

I. Exportations totales 

Pays 1959 1960 1965 1966 

Mauritanie 57.6 69.2 
Sénégal II5.8 II2.9 128.5 I40.9 
Mali I5.7 13.I 
Côte-d' Ivoire I37.0 151.2 277.2 310.5 
Haute-Volta 4.5 4.3 I4.9 I6.I 
Niger 11.6 I2.6 25.3 28.9 
Dahomey 9.8 16.5 13.6 10.5 
Togo 17.6 14.5 26.8 35.9 
Cameroun 108.4 97.0 II8.8 131.4 
Tchad 16.7 13.3 27.3 23.7 
Rép. Centrafricaine +) I5.4 13.9 26.4 30.7 
Congo-Brazza +) 14.3 67.9 46.8 43.2 
Gabon 45.0 47.9 97.0 100.8 
Madagascar 75.5 74.9 91.7 97.8 

Total 571.6 576.9 967.6 I 060.7 

II. Exportations à destination de la CEE 

Pays 1959 I960 1965 I966 

Mauritanie 39.4 48.3 
Sénégal 99.7 94.5 IIO.I 121.5 
Mali 0.9 0.4 
Côte-d'Ivoire 85.5 I02.3 I69.5 I90.I 
Haute-Volta 0.9 0.2 2.5 3.1 
Niger 9.9 8.9 14.8 18.4 
Dahomey 8.3 I4.0 II.O 7.1 
Togo 14.1 ILS 21.5 27.8 
Cameroun 81.3 nr.s 91.8 89.2 
Tchad 13.8 9.5 14.5 13.I 
Rép. Centrafricaine +) I2. 9 10.7 I3.I 15.2 
Congo-Brazza +) II.O I4.I 28.! 26.3 
Gabon 34.2 36.8 61.4 63.5 
Madagadcar 45.2 46.2 48.0 51.9 

Total 4I7.4 430.5 626.6 675.9 

+) Y compris les diamants importés illégalement du Congo-Kinshasa 

-3-

Source: Office statistique des Communautés Européennes, Associés d'outre-mer: 
Statistique du commerce extérieur 



Tableau IV, 3 

Les importations des I4 Etats africains associés de la zone franc CFA en 
provenance de la CEE (par pays) entre 1959 et 1966 

En % des importations 

Importations en provenance de : 

France Autres pays Total CEE de la CEE 
I959 1966 1959 1966 1959 1966 

Mauritanie 81.0 54.5 3.0 8.9 84.0 63.4 
Sénégal 66,4 5I.I 9,7 13.7 76,1 64.8 
Mali 68.0 21.1 6.8 4.2 74.8 25.3 
Côte-d'Ivoire 65.7 57.7 9.4 13.7 75.3 71.4 
Haute-Volta 75.0 44.1 2.4 10.8 77.4 54.9 
Niger 46. I 51.6 5.4 9.8 52.3 61.4 
Dahomey 62.5 51.9 8.1 15.3 70.6 62.7 
Togo 46.7 30.7 15.8 20.0 62.5 50.7 
Cameroun 60.9 58.2 9.4 18.2 70.3 76.4 
Tchad 55.0 50.2 9.2 14.1 62.2 64.3 
Rép. Centrafricaine 62.1 61.2 9.1 15.9 71.2 77 .r 
Congo-Brazza 62.6 61.2 5.1 15.2 67.7 76.4 
Gabon 63.0 59.1 7.5 14.8 70.5 73.9 
Madagascar 72,3 63.2 5.7 10.3 78,0 73.5 

Total 65.7 54.4 8,I 13.6 73.8 68.0 

dont Belgique/Luxembourg 1.2 2.4 
Pays-bas 1.9 2,5 
Ré p. féd. d'Allemagne 3.5 6.0 
Italie 1.5 2.7 

Source: cf. tableau IV, 4 

-4-



Tableau IV, 4 

Les exportations des I4 Etats africains associés de la zone franc CFA à 
destination de la CEE (par pays) entre I959 et I966 

En % des exportations 

Importations en provenance de: 
France Autres pays Total CEE de la CEE 

I959 I966 I959 I966 I959 I966 

Mauritanie 28,6 20,7 49,0 28,6 69,7 
Sénégal 76,0 73,8 6,5 7,9 32,5 3I,7 
Mali 17,7 3,I ' .- I7,7 3, I 
C8te-d 1 Ivoire 52, I 38,8 I2,6 22,4 64,7 62, I 
Haute-Volta I5,6 IB,O 4,4 I,2 20,0 I9,2 
Niger 70,6 52,4 , II,I 70,6 63,5 
Dahomey 75,5 52,4 9,I I4,3 84,6 66,7 
Togo 76,6 40,0 6,2 37,0 82,9 77,4 
Cameroun 53,0 40,I 22,I 27,8 75,I 67,9 
Tchad 73,I 48,9 7,8 6,3 80,9 55,2 
Rép. Centrafricaine 78,7 67,8 7,I I8,2 85,3 86,0 
Congo-Brazza 28,0 I6,I 46,2 5I,O 74,2 67,I 
Gabon 55,I 45,0 2I,5 I8,0 76,6 63,0 
Madagascar 57,3 45,8 3,9 7,I 6I,2 52,9 

Total 59, I 43,9 I2,3 20,8 71,4 64,7 

dont Belgique/Luxembourg I,4 2,4 
Pays-Bas s,s 5,0 
Rép, féd •. d 1 Allemagne 3,8 7,2 
Italie I,3 6,2 

-5-

Source:Office statistique des Communautés Européennes, Associés d'outre-mer: 
Stat1stique du Commerce extérieur 
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Tableau IV, 5 

Croissance des importations de la CEE par régions d'origine entre 1959 et 
1966 

Croissance annuelle en % 

Origine 1959 .. 1963 I963-.I966. I959-I966 

Total importations + 13,0 + 10,5 + II, 9 

Importations en provenance des 
pays en voie de développement + 7,1 + B,I + 7,6 

Importations en provenance de 
l'Afrique I) + 7,7 + ro,r + 8,7 

Importations en provenance de 
15 2+) 

++) 
l'Afrique du Nord + + ro,5 + 12,13 

' 
Importations en provenance des 
Etats non associés de l'Afrique 
tropicale + 2,7 + 10,2 + 6,4 

Importations en provenance des 
Etats associés de l'Afrique 
tropicale + 4,5 + 7,0 + 5,9 

Importations en provenance des 
I4 Etats associés de la zone 
franc CFA + 8,2 + 5,7 + 7, I 

+) 
++) 

I960-63 ) 
I960-66 ) les valeurs pour 1959 n'étant pas significatives 

I) non compris l'Afrique du Sud 

Source: CEE, Les échanges commerciaux des pays en voie de développement 
avec les pays développés I953-I966, Bruxelles, 1968, 
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Tableau IV, 6 

Croissance des exportations de la CEE par régions de destination, 
entre 1959 et 1966 

Croissance annuelle en % 

Destination 1959-1963 1963-1966 1959-1966 

Total exportations + 10,4 + ll,8 + 10,9 

Exportations à destination 
des pays en voie de développement + I, 4 + 8,0 + 4,2 

Exportations à destination de 
l'Afrique 1) + 0,2 + 3, 8 + 1,3 

Exportations à destination de 
l'Afrique du Nord 0,8 3,6 2,3 

Exportations à destination des 
Etats non associés de l'Afrique 
tropicale + 5,2 + ll,O + 7,7 

Exportations à destination des 
Etats associés de l'Afrique 
tropicale + 5,5 + 5, 3 + 5,4 

Exportations à destination des 
14 Etats associés de la zone 
franc CFA + 7,4 + 5,1 + 6,5 

1) non compris l'Afrique du Sud 

Source: CEE, I.es échanges commerciaux des pays en voie de développement 
avec les pays développés 1953-1966, Bruxelles, 1968 
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Tableau IV, 7 

Les échages commerciaux de la CEE avec les Etats africains associés part 
rapport aux échanges commerciaux totaux de la CEE, entre 1959 et 1966 

En % des échanges commerciaux totaux des régions respectives 

Part dans 

Importations totales 

Importations en provenance des 
pays en voie de développement 

Importations en provenance de 
l'Afrique 

Exportations totales 

Exportations à destinatin des 
payz en voie de développement 

Exportations à destination de 
l'Afrique 

1959 

3,15 
(I, 79) 

12,8 
(7,3) 

34,3 
(19,6) 

2, 86 

9,8 

22,7 

!963 

a) Importations+) 

b) 

2,22 
(I, 52) 

II,! 
(7,6) 

29,1 
(20, 0) 

Exportations++) 

2,54 

II,S 

27,9 

1966 

2,17 
(1, 34) 

II,S 
(7' 1) 

28,6 
(17' 7) 

2,03 

10,6 

29, I 

+) Entre parenthèse la part des 14 Etats assocLes de la zone franc CFA 
++) Pour les exportations il n'a pas été possible de calculer la part des 14 

Etats associés de la zone franc CFA à cause de la non-compatibilité des 
valeurs FOB et CIF 

Source: CEE: Les échanges commerciaux des pays en voie de développement avec 
les paye développés 1953-!966, Bruxelles 1968, 



Tableau IV, 8 

1 

Les importations des pays de la CEE en provenance de l'Afrique, 
en particulier des Etats africains associés, en 1966 

Total importations 
Importations en provenance Importations en provenance des 

de l'Afrique Etats associés 

En % des En %des im- En % des im- En % des im- En 7o des im-Pays. En importations portations de portations portations ·portations de 
milliards En % totales du la CEE en totales du du pa~!!.,~l"!- la CEE en pro-
de $ pays provenance de pays provenance de venance des 

l'Afrique x) l'Afrique x) Etats associés 

France II,84 22 I5,5 41 5,1 33 44 

Ré p. fédé. d 1 Allemagne 18,07 34 6,8 27 0,9 I4 I3 

Belgique/Luxembourg 7,17 I3 7,2 12 4,7 65 26 

Pays-Bas 3,02 I5 4,0 7 0,6 18 4 

Italie 8,57 I6 6,9 I3 I,8 26 12 

~------------------------ ------------ -------- -------------- -------------- -------------- ------------- ---------------
CEE 56,63 lOO 7,9 lOO 2,2 28 lOO 

,,,. 

x} non compris l'Afrique du Sud 

Source:Office statistique des Communautés Européennes: Le commerce extérieur de la CEE, I966 



Tableau 1 

2 

-1-

Part des différents Etats associés dans les importations et les 
exportations totales des associés de la zone franc CFA, ainsi que 
dans les échangesavec la CEE (moyennes bi-annuelles 1959/60 
et 1965/66) 

Résumés statistiques sur l'évolution des importations et exportations 
des différents Etats africains associés: 

C8te•d 11voire 
Sénégal 
Cameroun 
Madagascar 
Gabon 
Mauritanie 
Togo 
Mali 
Haute-Volta 
Niger 
Tchad 
République Centafricaine 
Congo-Brazza 
Dahomey 
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Tableau V. I 

Part des différents Etats associés dans les importations et les exportations 
totales des associés de la zone franc CFA, ainsi que dans les échanges avec 

la CEE (moyennes bi-annuelles I959/60 et I965/66) 

En % 

Importations Exportations 

Totales En provenance Totales 
A destination 

Pays de la CEE de la CEE 
59/60 65/66 59/60 65/66 59/60 65/66 59/60 65/66x) 

Côte-d'Ivoire I7 22 I3 24 35 30 22 28 
Sénégal I) 2I 15 22 14 I8 I4 20 I8 
Cameroun I2 12 Il I3 I8 I3 19 I4 
Madagascar 17 I3 13 13 I3 10 II 8 

4 grands pays 67 62 69 64 74 67 72 68 

Gabon 4 6 4 6 8 IO 8 IO 
Mauritanie 1) 1 2 1 2 6 7 

2 pays miniers 5 8 5 8 8 16 8 17 

8 autres pays 2) 28 30 26 27 18 17 20 15 

Total 

x) Non compris les diamants en transit du Congo Kinshasa via Congo-Brazza et 
la République Centrafricaine. 

1) Valeurs estimées pour 1959/60, puisque les chiffres du commerce extérieur 
du Sénégal, de la Mauritanie et du Mali ne sont pas donnés séparément 
juaqu'eii-1960, 

2) Mali, Haute-Volta, Niger, Togo, Dahomey, Tchad, République Centrafricaine, 
Congo-Brazzaville. 

Source: Office statistique des Communautés Européennes, Associés d'outre-mer: 
Statistique du commerce extérieur. 
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COTE•D 1IVOIRE 

1mJlortations !CIFl en millions de $ ExJlortations~FOBl en millions de 

i959 I960 1965 I966 1959 !960 I965 

II4,5 I20,0 236,2 257,5 I37 ,o I5I,2 277,2 

Part dans les imJlortations et les exJlortations: 

Imeortations ~%l ExJlortations !%l 

1959 

75 

66 

(87) 

2 

!960 1965 I966 !2~2 1960 

79 76 7I CEE 65 68 

7I 62 58 France 52 52 

(8~) (82) (SI) Part de la France (81) (77) 
dans la CEE 

2 5 8 Etats-Unis 16 15 

Taux de croissance annuel I959-I966: 

Total 
CEE 
France 
Autres pays de la CEE 
Pays non membres de la CEE 

!!!.'F2!:~:!~!2~~ 
I2»3 % 
II,5 % 
10,2 % 
18,4 % 
14,5 % 

~~122!:~:!~!2~~ 
12,4 % 
II,6 % 
7,8 % 

22,I % 
I3,9% 

Structure des imJlortations et des exJlortations: 

!965 ----
6I 

38 

(62) 

16 

~:!!:~.22~-~:!~~&2!:!2~-22(12!:22~!~~ -~:!!:~.22~.12!:!~~!12:!~~-12!22~!~~-~:!2~ 
2~122!:~:!~!2~~-~22-~l 2:!2~.!2~.!!!.'122!:~:!~!2~~--22.~2 

II 59 1960 1965 I966 I959 !960 I965 

CTCI 0 + I I9 I7 18 20 Café 47 50 33 
Il 2 + 4 2 2 2 2 Cacao 31 23 I6 
Il 3 7 6 6 5 Babanes 3 3 4 
Il 7 28 27 28 27 Bois rond II 16 22 
Il 5+6+8 45 48 47 45 Min. de manganèse I 

Conserves I 1 2 

~:!!:~.2~.!:!.S~~-E:!!:.l2!:22~!~-~~-~l 
1959 !960 1965 !966 1959 I960 1965 

CTC1 0 + I 60 65 55 55 Café x) 80 6I 54 
Il 7 78 85 84 79 Cacao xx) 59 66 69 
Il 5+6+8 86 90 85 83 Bananes 96 98 75 

Bois·rond 82 84 80 
Minerais de 

manganèse 62 6 
Conserves 93 88 97 

x) Café: USA 18 18 27 
xx) Cacao: USA 21 21 22 

!966 ----
3I0,5 

!966 ----
61 

39 

(63) 

I7 

~ 
39 
17 
4 

19 
I 
2 

1966 

50 
72 
88 
82 

23 
96 

28 
25 

~ 
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SENEGAL 

:Importations (GIF) en millions de $ Exportations (FOB) en millions de $ 

155,3 154,8 164,3 I6I,O 

Part dans les 

1meortations (%) 

I96I !962 1965 1966 ---- ----
76 74 65 65 
66 65 53 SI 

(87) (87) (81) (79) 

imeortations et les 

CEE 
France 
Part de la France 
dans la CEE 

196II) 1962. 

124,2 12.4, 2 

exEortations: 

128,5 

Exeortations 

1961 !962. 1965 ---- ---- ----
82 88 86 
76 86 8! 

(92) (97) (94) 

148,9 

~~l 
1966 ----

82 
74 

(90) 

II 12 16 16 = Importations de céréales (riz, blé, mais) 
du Cambodge, de la Thailande, de 
des Etats~Unis, de Hadagascar, 

Taux de croissance annuel I96I-I966: 

Total 
CEE 
France 
Autres pays de la CEE 
Pays non membres de la CEE 

0,8 % 
3,2 % 
3,8 % 
6,0 % 
8,8 % 

3, 7 % 
3,5 % 
3~1 % 
7,7% 
4, 7 % 

Structure des imeortations et des exportations: 

la Chine 

f~~~-~~~-~~~~62~!~~-~~(2~22~!~~ 
2~2~.!~~-!~22~~~~!2~~--~~~l 

E~~~-~~~-2~!~~!E~~~-E~2~~!~~-~~~~ 
!~~-~~22~~~~!2~~-i~~~~ 

I96I 1962 1965 1956 1961 1962 1965 1966 

CTC1 0 + I 32 32 37 36 Arachides 37 38 29 35 

" 2 + 4 2 2 4 5 Huile d'arachides 38 36 41 36 
Il 3 5 5 6 6 Tourteaux 
" 7 17 17 14 15 d 1 arachides 8 7 8 7 
" 5+6+8 44 44 39 38 Phosphate de 

calcium 3 4 8 7 
Conserves de 

poissons 3 4 4 4 

Part de la CEE eart eroduits (en %) : 

196! 1962 !222. 1966 I96I 1962 !965 !966 

CTCI 0 + 1 59 55 49 50 Arachides 95 99 97 87 
" 7 84 85 85 88 Huile 
" 5+6+8 91 91 87 84 d'arachides 87 93 99 98 

Tourteaux 
d'arachides 48 72 66 72 

Phosphate de 
cacium x) 70 70 46 42 

Conserves de 
poisson 95 99 rao lOO 

1) Jusqu'en !960 compris, les chiffres x) Phosphates: 23 14 

du commerce extérieur comprennent Japon 23 14 22 18 

également les importations et les Afrique du 3 I3 IS 

exportations du Mali et de la Sud 

Mauritanie. 



Importations (CIF) en millions de $ Exportations (FOB) en millions de $ 

I959 !222 I965 I966 1959 

8I,6 84,46 I34,9 131,7 108,4 

1960 

97 ,o 
1965 ----
I2I,7 

I966 

II8,8 

Part dans lep importatf:..Ç>ns et les exoortaticns: 

Imoortations (%l Exportations (%) 

1959 1960 1965 I966 1959 I960 I965 1966 ----
70 75 76 CEE 75 84 84 77 
6I 58 58 58 France 53 57 60 48 

(87) (87) (78) (76) Part de la France (71) (68) (72) (62) 
dans la CEE 

5 4 4 6 USA IO 6 7 10 
I I 3 3 Japon I I 

3 5 5 Guinée 

Taux de croissance annuel I959-I966: 

!!!.'R~E~~~~~!!~ ~~1?~?::~~~!!2!!~ 
Total 7,1 % I,S % 
CEE 8,4 % 2,0 % 
France 6,4 % o,o % 
Autres pays de la CEE 17,5 fo 5,9% 
Pays non membres de la CEE 3,7 % 0,0 fo 

Structure des importations et des exportatione : 

È~E~-~~~-~~E~~~E!~~-~~(eE!2~~!~~ 
~~~~-!~~-!~E~E~~E!!2~~--~!!-~l-

CTCI 
m 

Il 

Il 

Il 

0 + 1 
2 + 4 

3 
7 

5+6+8 

1959 I960 I9§.'i. 

20 20 I3 
3 2 2 

19 17 24 
50 52 55 

]:966 

I2 
I 

28 
53 

~~~!-~~~-EE!!!~!2~~~-EE!2~~!E~-~~~~-!~~ 
~~E~EE~~!~~~~~~-~l 

I959_ I960 1965 1966 

Café I9 I9 23 29 
Cac2o 39 39 27 25 
Baia 3 4 6 7 
Coton 4 4 8 8 
Banunes 3 2 4 2 
Aluminium 9 18 Il 16 

EëE~-~~-ç~~-E~E~-?.~!2~~~!~~!!-~l 

CTCI 0 + I 
Il 7 
Il 5+6+8 

51 
77 
82 

49 
80 
75 

1965 1966 

65 66 
98 80 
78 SI 

b959 I960 I965 1966 

Café 84 89 75 57 x) 
Cacao 79 88 90 77 
Bois BI 84 BI 75 
Coton 86 77 92 87 
Banes 92 lOO IOO lOO 
Aluminium xx) 42 91 65 65 

x) Totalité de l'Arabica exporté dans la. 
CEE, mais seulement 2/3 du Robusta 

xx) Le reste aux Etats-Unis 
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MADAGASCAR 

Importations (C1F) en millions de 1 Exportations (FOB) en millions de $ 

1959 1960 ----
II9,5 II2,0 

1965 1966 1959 1960 

138,1 141,3 75,5 74,9 

Part dans les ~mpo:rtations et les exportations: 

1965 

91,7 

!mJ:!ortations (%) Exportations (%) 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 _..,.,.<'" 

78 77 ï2 74 CEE 60 62 52 
72 70 63 63 France 57 56 45 

(93) (9I) (87) (86) Pa1·t de la France (94) (9I) (85) 
dans la CEE 

1 3 4 7 USA 15 I3 27 

Ta~x de croissance annuel 1959-1966: 

!!'.'E2!~!!H~!:!! ~~l?~!E!!E~~!:!! 
Total 2,4 % ~.7% 
CEE 1, 7 7. 1, 8 7. 
France o, 5 7. 0,6 % 
Autres pays de la CEE II, 9 % 13,7 % 
Pays non membre de la CEE 5,1 % 6,3 % 

Structure des importations et exportations: 

g!!!E.è2!!.S!!E~~~!~2!!.è~.l?!~è~!~~ 
è!!!:!!.!2!!.~~l?~!E!!E!~!:!!.~~~~l 

g~!-~~!!.2!!!:=~1?!!~~-l?!~r~~E!!.è!!!:!! 
!~!!-~~E2!E~E!~!:!!.~~!:-~-

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 

CTC1 0 + 1 15 16 19 I3 Sucre 6 7 5 
Il 2 + 4 4 4 2 3 Café JI 31 31 
Il 3 5 .6 6 6 Vanille 12 7 II 
Il 7 22 23 25 29 Riz 7 5 3 
Il 5+6+8 52 51 48 49 Sisal 2 3 6 

Girofles {; 2 . 3 

J1.Jl:-:-:..:~~Q_r::_l7JE!': ·pa_rt prodl,!its (en '7.~ 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 

CTC1 0 + 1 64 68 36 53 Sucre 19 25 54 
Il 7 85 85 82 78 Café xx) 87 85 52 
Il 5+6+8 88 89 88 87 Vanille xx) 13 15 16 

Riz 64 79 91 
Sisal lOO 95 63 
Girofles 22 38 2I 

x) D'importantes exportations vers 
Séngal en 1966 

xx) USA: 
Café 5 9 40 
Vanille 87 85 82 

1966 ----
97,8 

1966 

53 
46 

(86) 

23 

!222. 
6 

31 
9 
4 
4 
2 

1966 

14 x) 
55 
22 
76 
67 
25 

le 

34 
77 
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Importations (CIF) en millions de $ Exportations (FOB) en millions de $ 

1959 1960 !965 1966 1965 1966 

28,4 31,7 62,5 65,7 

1959 

44,2 

1960 

47,9 97,0 !00,8 

Part dans le!'__jmportations et l:L:.. exportations 

Importations m. Exportations ~%} 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 ----
70 69 72 74 CEE 77 77 63 63 
63 59 54 59 France 55 51 49 45 

(90) (86) (82) (80) Part de la France (72) (67) (77) (72) 
dans la CEE 

12 I3 12 II USA 5 2 18 21 

Taux de croissanc annuel 1959-1966: 

!~!?~!::~~~~~!}~ !!:!!?~!:~~~~!!~ 
Tofal 12. 7 % 12,5 % 
CEE !3,6 f'o 9,4 % 
Frnnce II,, 7 'ïo 9,3 % 
Autres de la CEE 

.. :.. 
25,6 % 9,6 % pays 

Pays non membres de CEE 10,6 % 20,0 % 

Structure des importations et des exportations: 

~~E~-2~~-~~~~~~E!~~-2~ZE!~2~~~~ 
2~!!~-!~~-!~E~E~~~!~!!~--~!!-~L 

~~E~-2~~-E!!!.!~!E~~~-EE~2~!E~-2~!!~-!~~ 
~~EZE~~~!~!!~-~~!!-~2 

1959 1960 1965 1966 1959 1965 1966 

CTCI 0 + I 19 15 20 15 Bois 52 58 33 31 
Il 2 + 4 I I I I Produits du. bois Il 12 9 8 
Il 3 6 8 5 6 l1anganèse 28 31 
Il 7 34 33 33 37 Thorium 9 9 
Il 5+6+8 38 36 39 40 Pétrole 26 21 15 16 

~~E~-2~-!~-~~~-E~E-EE~2~!E~-~~!!-~L~ 
1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

CTCI 0 + 1 68 67 65 70 Bois 80 80 79 83 
Il 7 63 60 66 69 Produits du bois 36 30 28 39 
Il 5+6+8 80 86 35 84 Manganèse x) 49 32 33 

Thorium 100 lOO 100 
Pétrole xx) lOO 99 85 69 

x) USA 
l1anganèse 48 60 63 

xx) Sénégal: 
Pétrole IO 10 



MAURITANIE 

,I96II) 1962 1965 1966 1 0~' . 
~--· ·- 1962 1965 

Importations (CIF) en millions de $ Ex227tetions (FOB) en millions 
'· ---- ----

31,1 35,7 24,9 23,0 2,1 2,8 57,6 

Part dans les importationG et les eJcportations: 

!~E~~~~E~~~~-~~L Exportations (%) ., _______ ..., __ .. ____ 
I96I .!2ll 1965 1966 1961 I96~ 12§2. 

84 78 61, 65 CEE 30 48 69 
BI 73 49 56 Fraace 30 t,s 21 

(97) (93) (76) (86~ Part de la France(IOO) (lOO) (30) 
dans la CEE 

IO IO 22 17 USA 2 
1 6 3 1 P.cyG.U::-.~;~nUnis 25 

Taux de croissnca annuel 1961-1966: 

!!.'E~~E~E~~~~ ~el?~~~~~!~~~ 

de $ 

1966 

62,9 

1966 

70 
21 

(30) 

2 
20 

Total 
CEE 
France 
Autres pays de la CEE 

.. 3,1> % 

.,5, 2 lo 
-5:)8 % 

+12,8 lo 
+ 7,1 % 

(Les taux de croissance des 
exportations ne sont pas 
significatifs à causedu 
niveau de base très bas) 

Pays non membres de la CEE 

Structures des_1mportations et des exportations: 

E~~~-~~!!.!:2~§~~!!~!!-~~-!?!2~~!~:!.~~ n!! Part des principaux produits dans les 

!~!!.!~E~~E~~!~~!!--~~-~l ~~Ë~!~~§~§~~=l~~=~ï------------------

lili. 1962 1965 1966 J96I 1962 .!2.§1 1.22§. 

CTCI 0 + I 5 6 a 14 Minerais de fe~ 94 93 ' 
" 2 +4 3 I I I Gomme arabique 20 6 I 2 
" 3 3 3 5 6 Poisson conservé 80 32 3 3 
" 7 39 35 58 >9 

" 5+6+8 50 55 27 <.9 

~~~E -~~- ~~-ç:§~_J?!:!:.E!~~~!~!!-~~~-~1:. 
I96I 1962 1965 19)6 1961 1962 1965 1966 

f x) ----
CTC1 0 + I 85 89 56 +G Ninerais de er 70 7l 

" 7 69 53 57 <'o3 Gomme arabique 98 99 9l 92 
" 5+6+8 98 96 86 r- '· 

conservé xx) 
,, 

Poisson I 2 I 

1) Jusqu'en y compris 1960, les chiffres x) Minerais de fer: 
du connnerce extérieur de la Hauri· Royaume-Unis 27 22 
tanie se trouvent dans la statistfque 
pour la Sénégal. xx) Poisson conservé: 

Congo-Brazza 49 83 72 57 
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Importations (CIF) en millions de $ Exportations (FOB) en millions de $ 

I959 I960 I965 1966 I959 1960 I965 ---- ----
15,2 26,I 45,0 47,2 I7,6 14,5 27,1 

Part dans les importations et les exportations: 

!~e2!E~E!2~2-~3~ ~~e2!E~E!2~~-~32 
.ill2 I960 I965 1966 I959 I960 

. 56 65 56 SI CEE 8J 79 
47 SI JI JI France 76 62 

(8J) (79) (56) (6I) Part de la France (92) (79) 
dans la CEE 

ID 4 6 8 Royaume-Unis 
I4 20 Japon I 

Taux de croissance annuel I959.I966 

!~22!E~E!2~!!-

Total x) I7,6 % 
CEE I6,I % 
France IO,S % 
Autres pays de la CEE JI,S % 
Pays non membres de la CEE I9,4 % 

Structure dea importations et exportations: 

ID, 7 7. 
9,6 % 
I,O % 

4I,O % 
I5,6 % 

I965 

80 
4J 

( 4) 

4 

t~~Ei~!!;r~~~Ï~~~!~~i.i~~5'2!2~!!H2--~~~!! 
------E-----·----------

~i!~~~~tt~~~~1~~~)2!2~!!!E2.2!~!!.1!!!! 
--2----------------

I959 I960 I965 I966 I95J I960 I965 

CTCI 0 + I 26 !6 I7 2J ca:fé 4I I9 20 
Il 2 + 4 J 4 2 2 Cacao J4 J9 25 
Il 3 8 6 4 4 Noix de palmes 7 I4 9 
Il 7 20 JI J2 22 Coton 5 ID 4 
Il 5+6+8 4J 43 45 48 Phosphate. J3 

Part de la CEE par produits (en %) 

I959 I960 I965 I966 I959 I960 I965 

CTCI 0 + I 50 46 36 JS Café 92 85 95 
Il 7 69 83 84 SI Cacao 74 80 96 
Il 5+6+8 65 69 48 48 Noix de paimes 99 90 99 

c 'c, IOO 70 34 
x) Apartir de I960: ID,4 % Phosphate 67 

I966 

26,0 

I966 

78 
40 

(52) 

4 

~ 
22 
19 

6 
J 

42 

I966 

98 
89 

lOO 
52 
67 

xx) Phosphate: le reste est exporté au Japon et 
en Australie 
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N A L I 

Importations 

.122.11) 1962 

35.6 45.7 

(CFA)en millions de % 
.12i2 1966 

Exportations (FOB) en millions de % 

42.9 35.6 10.0 15·7 13.1 

Part dans les importations et les e::portations 

Importations (%) Exportations 

1961 1962 1965 ~966 196.1 1962 1965 1966 

75 52 29 25 C.E.E. 18 18 6 3 
68 39 24 21 France 18 18 6 3 

(91) (?6) ( 83) (84) Part de la Fran{§8) 
dans la C.E.E (98) (99) ( 89) 

2 23 29 Chine 
21 19 13 u.R.s.s. 

8 7 3 8 Côte d'Ivoire 25 21 30 36 
Ghana 14 10 24 24 
Sénégal 17 20 

Taux de croissance annuel 1961-1966 

Importations Exportations 

Total 
C.E.E. 
France 
Autres pays de la C.E.E. 
Pays non membres de la C.E.E. 

0,2 % 
- 10,7 % 
- 11,0% 

6,9% 
24,3 % 

Structure des importations et des exportations 

- 1,4 % 
-12,8% 
-13,0 % 
+ o,o ~G 

119 % 

Part des catégories de produits Part des principaux produits 
dans les importations (en %) dans les exportations (en %) 

1961 1962 1965 1966 1961 1962 1965 1966 

CTCI 0+1 19 19 20 21 Bétail 9 9 29 21 

" 2+4 4 3 4 7 Poisson (süché) 23 19 20 23 
" 3 5 5 6 6 Arachides 38 42 14 17 
" 7 18 37 23 16 Coton 9 10 17 23 
" 5+6+8 53 36 47 50 

Part de la C.E.E. par produits (en %) 

CTCI 0+1 62 31 25 16 Bétail o) 

" 7 84 50 40 54 Poisson(sèché) 00 ) -
" 5+6+8 84 72 24 23 Arachides 12 10 3 

Coton 73 58 17 3 
1 )Jusqu 1 en 1960 compris, les o) Bétail chiffres du comr.wrce cxté- Ghana 39 18 57 69 rieur du Nali sont inclus oo) Poisson: dans les statistiques du Ghana 47 43 38 37 Sénéeal. Côte d 1 Ivoire42 40 54 54 

(%) 
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HAUTE - VOLTA 

Imuortations (CFA) en millions de ;t 
19~1 1 )1962 1965 1966 

Exportations (FOB) en millions de /t 

28.4 34.6 39.6 37-7 

Importations 
Po.:-t dans los ü~_porta ti ons ct los exportations 

E"portations 
1961 1962 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

65 57 58 55 C.E.E. 20 6 17 20 
61 52 49 44 France 16 2 14 18 

( 95) (91) ( 87) ( 81) Part de la France dans ( 79) (33) ( 83) (93) 
la C.E.E. 

3 10 15 22 Côte d'Ivoire - :~ 49 50 
2 6 8 Hali 4 4 

Taux de croissance annuel 

Importations 
1961-1966 

5. 8 % 
2.0 % 

Exportations 

Total 
C.E.E. 
Franco 
Autres pays de la C.E.E. 
Pays non menbres de la C.E.E. 

- 0.8% 
33.0 % 
53.0 )6 

STructure dos importations ct des exportations 

1959-1961 
19.8% 
19.2 % 
21.8 % 
3.4 % 

20.0 % 

Part dos catégories de produits 
dans les importations (%) 

Part dos principaux produi i;s dans 
los exportations ( % ) 

CTCI 0+1 
Il 2+4 
Il 3 
Il 7 
Il 5+6+8 

CTCI 0+1 
Il 7 
Il 5+6+8 

1961 

18 
3 
5 

24 
50 

65 
82 
63 

1962 

20 
8 
3 

22 
46 

Part 

46 
78 
63 

1965 1966 

28 Bétail 
11 Coton 
6 Arachides 

17 Karité 
38 

de la C.E.E. par produits 

48 Bétail 
84 J\.i'achides 
69 

1) Après 1960 les iE1porta ti ons 
croissent de plus du triple. De 
toute évidence il ne s'afit pas 
d'une croissance réelle, mais 
d'un changement dans les ùéthodes 
statistiques après l'indépcn~ance. 

1959 1960 1965 1966 

49 70 52 51 
6 2 7 8 
5 2 4 5 

9 2 4 

()6) 

99 49 100 86 
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n r G E Il -----
Ir:1por ta ti ons (CFA) en millions cle %_ Exportations (FOB) en l'lillions de t 
1960 1961 1965 1966 1960 1961 1965 1966 

13.0 18.9 37.7 45.0 12.6 15.5 25.3 28.9 

Part dans les importo.tion.s et los co:portations --------
Importations (%) E:;r:porto.. tians (%) 

1960 1961 1965 1966 1960 1961 1965 1966 

52 54 65 61 C.EoE. 71 73 58 64 
47 48 53 52 France 70 78 56 52 

( 90) (90) ( 32) ( 85) P"-rt de la Franco (99) ( 100) (97) ( 30) 
clans la C.E.E. 

5 5 Chine 
23 12 2 1 lligéria 26 16 25 21 

Taux de croissance annuel 1960-1966 

Inportations Exportations 

Total 23.0 % 14.8 % 
C.E.E. 26.4 % 12.7 % 
Frnncc 25.0 of 

fO 9.2 % 
Autres pays de la C.E.E. 36.2 % 66 x 
Pays non membres de la C .. E.E. 18.7 % 19.0 ct 

10 

Structul''C des inportations ct dos exportations 

Part des catécorios de produits 
dans les importations (en %) 

Part des principaux produits 
dans los exportations (en %) 

CTCI 0+1 
2+4 
3 

Il 7 ~ 
Il 5+6+3 

Il 

Il 

CTCI 0+1 
" 7 
Il 5+6+8 

1961 

23 
4 
5 
~8 
50 

45 
77 
57 

1965 1966 

13 14 Arachides 58 
1+ 4 
6 8 

Huiles d'arachides 12 
Bétail 5 

21 a2 Peaux: 5 
52 48 

Part de la C.E.E. par produits (on%) 

70 
77 
67 

67 Arachides 99 
78 Huiles cl 'rucchides

0

) 93 
76 Bétail 

Peaux 24 

1) Chiffres pour 1959 non 
disponoblos 

0
) Huile cl'arachidos 

!Tigéria 

1961 

67 
10 

2 
2 

98 
78 

49 

19 

100 
7 

19 

93 

90 
18 

57 

82 
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TC HA D 

Importations (CFA)en millions de ;t E:cuorta t" ons (FOB) en r,Jillions de ;t 

1959 1960 

65 65 
55 52 

( 86) ( 82) 

3 3 

1965 

31.2 

1966 

27.7 

1960 

13-3 

Part dans les im::_:>ortations ~et les c~::portations 

Exportations (%) 

1965 1966 1959 1960 1965 1966 

57 60 C.E.E. 81 72 54 55 
46 49 France 73 69 45 49 

( 81) ( 82) Part do la France dans (90) (96) (84) ( 88) ln C.E.E. 
9 12 Etats-Unis 11 10 

Nigéria 10 17 4 8 

Taux de crois eance annuel 1959-1966 

Ii:Iporta tians Exportntions 

TotaL 2.6 % 5·1 % 
C.E.E. 1.7 % - 0.5 % 
France 1.2 % - 0.8 % 
Autres pays de la C.E.E .. 4.6 % 2.3 % 
Pays noa membres de la C.E.E .. 4.0 % 19.0 % 

Structures des importations et des exportations 

Part des catégories de produits 
dans les importations ( en % ) 

Part des principaux produits dans 
les exportations ( en % ) 

1959 
CTCI 0+1 23 

Il 2+4 3 
Il 3 15 
Il 7 16 
Il 5+6+8 43 

CTCI 0+ 1 62 
Il 7 80 
Il 5+6+8 77 

1960 1965 1966 1959 
19 13 13 Coton 81 
4 i+ 3 Bétail 6 

12 20 15 Viande 4 
19 22 23 Peaux 3 
45 40 43 

Part de la C.E.E. par produits(en %) 

52 
83 
82 

56 
83 
74 

44 Coton 
82 Bétail 0 ) 

76 Viande 
Peaux 

0 ) Bétail 
lTi5éria 

92 

60 

95 

1960 1965 1966 
62 77 77 

12 8 10 
6 3 4 
6 1 2 

99 66 68 

73 80 61 

95 97 100 



REPUBLIQUE CEITTRAFRICAIIŒ 

Importations (CFA).en millions de ;3 Exportationo+)(FOB) en millions de ;3 

1959 12._60 

17.4 20.1 

1965 1966 

27.4 30.7 

1959 1960 

14.1 12.2 

1965 1966 

12.1 14.3 

Part dans les inportatio~s et lee e;.:porta ti ons 

Importations Exportations 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

71 ?2 74 77 C.E.E. 86 82 77 86 
62 65 60 61 France 79 70 ')4 68 

( 8?) ( 91) ( 82) (79) Part è.e lo. France clans (92) (86) (83) (79) 
la c.z.E. 

To.ux de croissance annuel 1959-1966 

Importations Exportations 

Total 
C.E.E. 
France 
Autres pays de la C.E.E. 
PEtys non mei:lbres de la C.E.E. 

8.5 % 
10.0 % 

8 .. 3 % 
17.9% 
4. 8 % 

0~ 2% 
0.1 % 

- 1. 8 % 
14.3 % 
0.5 % 

Structure des iillportations et des eJ~portations 

Part des catégories de produits Part des principaux produits 
dans les importations (en %) dans le.s exportations (en %) 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

CTCI 0+4 16 15 13 14 Café. 26 27 32 51 
Il 2+4 2 2 1 2 Coton 57 51 41 32 
Il 3 9 9 7 6 Caoutchouc 3 3 3 4 
Il 7 25 26 30 30 
Il 5+6+8 47 48 50 48 

Part de la C.E.E. par produits (en %) 
CTCI 0+1 68 

Il 7 ?9 
Il 5+6+8 80 

60 
83 
83 

?2 
78 
80 

69 
83 
85 

Café 
Coton 
Caoutchouc 

+) Diamants exclus. Depuis le début 
des années soix3.nte l'importation 
illégale des uiamants en provenance 
du Con,co-Kinshasa a forteraent augtï1enté. 
Depuis 1963 ces marchandises en transit 
.constituent environ 50 % des exportatioz1s 
totales. Elles n'ont pas été prises en 
considération ici 

?6 
98 
24 

82 
93 
66 

99 
67 
76 

100 
71 
90 
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CONGO - BRAZZAVILLE 

Inportations (CFA) en millions de % Exportation~)(FOB) en millions de % 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

56.2 70.2 64.7 69.6 14.3 17.9 26.8 28.0 

Part clanc les ir.mortn tians ct les e:x:por ta tionn 

Importations (%) Exportations (%) 

70 75 
63 66 

(90) ( 88) 

75 77 C.:2: .. E. 75 79 
62 61 Fro.ncc 28 28 

(81) ( 80) Part cle la France (38) (35) dans ln C.E.E. 

Taux de crois8ance annuel 1959-1966 

Total 
C.E.E. 
France 
Autreo pays de la C.E.E. 
Pays non membres de la C .. E .. E. 

Importations 

3-·1 % 
4.5 % 
2. 8 % 

15.6 % 
-0.7 % 

Structure des importations ct des exportations 

68 67 
17 16 

(25) (24) 

Exportations 
10.1 % 
8.5 % 
1.5% 

11.8 % 
14.0 % 

Part des catégories de produits 
dans les inportations (%) 

Part des principaux produits 
dans les exportations (en %) 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 

CTCI 0+1 18 18 16 15 Bois 55 56 
Il 2+4 1 1 1 1 Produits du bois 1 2 
Il 3 7 7 6 6 Il de la laine 12 10 
Il 7 36 31 34 37 Café 3 3 
Il 5+6+3 38 43 43 41 Cacao 2 2 

Pétrole 3 

Part de la C.E.E .. par produits (en %) 
CTCI 0+1 

Il 7 
Il 5+6+8 

54 
67 
87 

-----·--
53 
78 
89 

!55 
81 
87 

Bois 
PI·oclui ts 

Il de 
Café 
Cacao 
Pétrole 

0)Dérivés 

du bois 0) 
la laine 

de bois 

+)Diamants exclus. Depuis le dé
but des cu1~écs coixante l' impor
tation illégale de diar.1ants du 
Congo-Kinshasa a fortcr:wn t aug
menté. Depuis 1963 cos narchan
discs cin transit constituent 

entre autres en 
Israël. 

86 87 
20 11 
94 100 
8" _, 93 

100 100 
100 

: le reste 
Afrique du 

1965 1966 

66 68 
10 10 
5 2 
1 1 
1 1 
4 3 

72 74 
18 32 
82 43oo) 
98 100 

25000) .69 
100 100 

est exporté 
Sud ct en 

plue d'un tiers des exportations 00 )Lc reste ost exporté entre autres en 
Elles n'ont pas été prises en U.TI.S.S. 
consid6ration icio 000

) Le resto est exporté entre autres 
on Chine 



DAHONEY 

Importations (CFA)cn millions de /t Exporta ti ons (FOB) en 1;1illions de % 

1959 1960 

16.0 26.7 

1965 

34.4 

Part do.ns les iElportations ct les exportations 

Inporta tiens (%) 

1959 

71 
63 

( 89) 

2 

Part 
dans 

CTCI 
Il 

Il 

Il 

1960 

74 
67 

( 90) 

2 

1965 1966 1959 

69 67 C .. E.E. 85 
55 52 Franco 76 

( 80) (77) Part de la Fl~anCc dans (89) ln C .. E.E. 
3 5 Etats-Unis 

Taux de croissG.nce annuel 1960-1966 

Total. 
C .. E.E. 
Fre"ncc 
Autres pnys de la C.E.E .. 
Pays :non r.H~mbrcs de la CEE 

Ir:tportations 

3. 8 % 0
) 

2 .. 2 % 
-0.4 % 
17.7 % 
8. 0 96 

1960 1965 1966 

55 81 67 
67 69 53 

( 87) (85) ( 78) 

3 9 

E'.,cporta ti ons 

- 6~2% oo) 

- 7~0 % 
- ?.. 6 % 

4. 6 % 
8.0 % 

Structur~ des importations ct des exportations 

des catéGories do pl"oduits Part dos principauJ: produits 
les i1:1portations (%) dans les exportations (en %) 

1959 1960 1965 1966 1959 1960 1965 1966 

0+1 25 17 22 24 :Noix ot amandes 30 18 9 pallilistcs 
2+4 1 2 2 2 Huile cle palme 12 51 40 
3 11 10 6 4 Coton 2 5 10 
7 19 19 17 18 Arachides 16 3 4 

Il 5+6+8 44 41 53 51 Café 2 3 2 

Part de la C~E.E. par produits (on 56) 
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BILAN 

DE L'AIDE CO~~TIITfAUTAIRE MULTILATERALE 

AUX PAYS ET TERRITOIRES D 1 0UTRE-~!ER 

ASSOCIES 

En signant le traité de Rome le 25 mars 1957 , les Six , 
11 entendant confirmer la solidarité qui lie l'Europe et les pays d'outre-mer 

et désirant assurer le développement de leur prospérité 11 sont convenus 

d'associer à la Communauté les pays et territoires non européens entretenant 

des relations particulières avec la Belgique , la France • l'Italie et les 

Pays-Bas • 

Aux termes d·~ 1' article 131 du traité , le but de l 1 asso

ciation est d 1assurer non seulement l'établissement de relations économiques 

étroites entre les pays et territoires intéressés et la Communauté , mais 

.aussi la promotion de leur développement économique et social. 

En vertu de l'article 132 , les états membres sc sont 

engagés à contribuer aux investissements nécessaires au développement progres 

sif des pays et territoires associés • 

Une c·:·nvention d 1 application annexée au traité a créé à 

cet effet un 11 Fonds de développement pour les pays ct territoires d'outre-

mer 11 ( F.E.D.0.~1. ) et fixé , pour nnc périOde de cinq ans , le montant des 

ressources de cG Fonds et les modalités do ses interventions • 

Cotte convention d 1applicntion a été remplacée , à partir 

du 1er ,juin 1964 , d'une part par une convention d'association ( dite conven

tion de Yaoundé ) entre la C,E,E, et dix-huit états nfricnins et malgache 

( E,A,I·I,A, ) ayant accédé , entre temps , à 1' indépendance 1 d'autre part , 

... / ... 
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par une décïsion du CQ13eil de la Communauté relative à l'association-des 

pays et territoires d'outre-mer demeurés dépendants et entretenant des 

relations particulières avec la France et les Pays-Bas ( P.T.O,M, ) , 

Ces deux textes ,·complétés par l'accord interne du 

20 juillet 1963 relatif au financement et à la gestion des aides de la 

Communauté , ont substitué au " Fonds de développement pour les pays et 

territoires d'outre-mer " un 11 Fonds européen de développement 11 ( F,E,D, ) 

et fixé pour une nouvelle période quinquennale le montant et les modalités 

de l'aide commlinZUtaire multilatérale aux Etats , pays et territoires 

d'outre-mer associés , 

On se propose d'étudier dans le présent rapport comment 

a évolué cette aide dans les textes et dans les faits ; on examinera ensuite 

ce qu'elle a représenté tant pour les bénénciaires que les donateurs • 

* 
* * 

I - L'EVOLUTION DANS LES TF'_JCTES 

1 o - Le montant de l'aide 

La Convention d'application annexée au traité de Rome 

avait fixé à 581,25 millions d'unités de compte ( 1 ) pour cinq ans le 

montant total de l'aide communautaire multilatérale aux pays et territoires 

d 1 outre-mer associés à la Commuru.uté • 

Lors du renouvellement de l'association , ce montant 

a été porté à~millionsd 1 unités de compte, soit une augmentation de 

37,7% • 
. .. / ... 

( 1 ) Définie par rapport à l'or , l'unité de compte correspond,en fait·, à 
la valeur actuelle du dollar américain • 
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2° -Les modalités de financement • 

Pour la première période do cinq ans 1 l'aide cornmu

Il.'3.Utaire a été entièrement non-rembouxsable • 

Au contraire , pour la seconde période , elle a revêtu 

la forme : 

soit de subventions , 

soit de prêts à conditions spéciales du Fonds européen de développement 

soit de prllts à conditions normales de la Banque Européenne d'Inves

tissement , 

Le montant des subventions a été fixé à 680 millions 

d 1unit8s de compte , soit une augmentation de 16,'J/o par rapport à la pre

mière période • 

Le montant des prOts du Fonds eurçpéen de développement 

a été fixé à 50 millions d'unités de compte • Finc~ncés à l'aide de contribu

tions mises à la disposition du Fonds par les Etats membres , ces prêts peu

vent être accordés pour une durée ID3Xima de 40 ans et ~tre éxonérés d'amor

tissement pendant une durée allant jusqu'à 10 ans ; ils doivent bénéficier de 

conditions d'intérêt 11 .favorables " , mais ne peuvent lltre assortis de boni

fications d'intérêts , 

Le montant des prêts susceptibles d 1 être accordés par la 

Banque Européenne d'Investissement sur ses ressources propres a 8té fixé à 

1Q. millions d'unités de compte • La durée d'amorti;sement de ces prêts ne 

peut excéder 25 ans • Le taux d'intér~t est , en règle générale , le taux 

normal pratiqué par la Banque ; cependant , les pr~ts do la B.B.I. peuvent 

~tre assortis de bonifications d'intérêt suscephbles d'atteindre 3% et 

financés sur les ressources du F.E.D • • 

3° i Les contributions des Etats membres , 

Compte-tenu de l'intervention de la Banque Européenne 

d'Investissement , le montant global des contributions budgétaires des Etats 

membres est passé , d'une période à l'autre , de 581,25 millions d'unités de 

... / ... 
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coœpte à 730 millions ( 680 +50 ) , soit une augmentation de 25,8% , 

La part è.e clJEiqUG Etat membre n 1 a c;,pendant pas subi 

une évolution comparable • En valeur absolue , las contributions de la 

République Fédérale d'All"magne , de la France ; du Luxembourg et , 

surtout , de l'Italie ont aug;aenté , alors que celles de la Belgig_ue et des 

Pays-Bas ont légèrement diminué • En pourcentage , la part de l'Italie a 

sensiblement progressé ; à l'exception du Luxembourg , les autres Etats 

membres ont vu , au contraire , leur part diwinuer , faiblement pour ce 

g_ui concerne la République Fédérale d 1 Allemagne et la France , plus for

tement dans le CélS de la Belgique et , surt.)ut , des Fayet- Bas , 

Contributions des Etats membres 

l'lontants (1 ) Pourcentages 

Etats 
F .r!.D.O.r-1. F.E.D. F.E.D.O.N. F.E,D, . . 

. . 
Belgig_ue 70 69 : 12,05 9,45 

R.F.A. 200 246,5 . 34,4 33,75 . 
F:r·ance 200 246,5 : 34,4 . 33,75 .. 
Iblie : 40 . 100 : 6,9 . 13,7 . . 
Luxembourg 1 ,25 2 0,2 0,3 

Pays-Bas .. 70 66 . 12,05 9,05 . 
: 

Total 581 ,25 730 100 100 . . 

( 1 ) millions d'unités de compte 

.;./ ... 

.. 
' . 

. . 

: 

. . 
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4°- Les bénéficiaires de l'aide 

D'une période à l'autre , la liste des pays et territoires 

d'outre-mer associés bénéficiaires de l'aide communautaire multilatérale n'a 

pas subi de profondes modifications • Cependant , depuis le renouvellement de 

l'association , la Nouvelle-Guinée et l'Algérie ne figurent plus sur cette 

liste ( 1 ) • Il en est de même de la Guinée qui , bien que reprise à l'annexe 

IV du Traité de Rome , n'a , en fait , jamais bénéficié de l'aide du F.E.D.O,M, 

La Convention d' application annexée au traité avait 

réparti ainsi qu'il suit les 581,25 millions d'unités de compte mis à la dis

position du F.E.D.O.M, : 

Pays et territoires entretenant 
des relations particulières avec 

••• 

••• 
... 
... 

la Belgique ( groupe I ) 

la France ( groupe II ) 

l'Italie ( groupe III ) 

les Pay~-Bas ( groupe IV ) : 

Montants 
( millions d'unités-Compte) 

30 

511 ,25 

5 

35 

Cette pré-répartition entre quatre groupes n'a pas été 

maintenue lors du renouvellement de l'association. En revanche , l'évolution 

des situations politiques a rendu nécessaire un. partage entre, d'une part , 

le groupe des dix-huit. associés devenus indépendants ( E.A.M.A. ) et , 

d'autre part , le groupe des pays et territoires d 1 o~tre-mer ( P.T.O.M, ). 

Ce partage a été le suivant ( 2 ) : 

... / ... 
(1) Ces deux pays avaient bénéficié de la part du F .• E.D.O.M. d'une aide de 

l'ordre de 30 millions d'unités de compte • 

(2) On remarquera que,dans chaque groupe, les pourcentages de subventions 
et de prêts ont été sensiblement les m~mes • 



- Subventions : 

P~ts spéciaux du F •. Z.D .. 

Pr~ts de la B.E.I. : 

E.A.N.A. 

620 

46 

64 

730 

P.T.O,N. 

60 

4 

6 

70 

LGs 70 miiliorp3 d' 1mi tés de ·compte réservés s.ux 

pays et terri toiros d 1 outrr3-mer ont ultérisurement fait 1 1 objet , à 
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titre d'ailleurs indicatif , d'nne pré-répartition entre , d'mw part , 

l2s pays avGc lesquels les Pays-Bas cntrdiomKnt des relations parti

culières et , d'autre part , lf·:s départements et territoires d 1 outre-mer 

franç~is • Le CJnseil de la C.E.E. a , en effet , estimé que chacun de ces 

deux sous-groupes devait b3néficier , en principe , d'une aide de 35 

millions d 1lLni tés de compte se décomposant comme suit : 

Subventions 

Pr~ts du F.E.D. 

Prêts de la B.E.I. 

de 29 à 31 millions 

de 1 à 3 millions , 

au maximQ~ 3 millions 

Cette aide était SGi.1sibloment égalE: à celle qui 

leur avait été accordée au titre du F.E.D,O.I'l •• Cependant , le Surinam 

et les· Antilles Néerlandaises étaient assurés de~ recevoir davantage 

qu 1 au cours de la première période quinquamale , étant donné que la 

Nouv2lle-Guinée ne figurait plus sur ln liste dos bénéficiaires • 

Quant aux 730 millions d'unités de compte réservés 

aux · .A.IVI.A. , ils n'ont été pré_: répartis qu'~'!. concurrence d 11mo somme 

de 230 millions , correspondant à un nouveau domaine d 1 intervention , 

les aides ·à ln proàuction ot à la di vGrsifica ti·on • Lo solde , soit 

500 millions d'unités de compte , n'a po.,s fait l'objc t d'un partage préalable • 

. . . / ... 
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La Convention de Yaoundé n',~ pcs non plus e.ttribué à chaque E.A.l1.A. un 

pourcentage fixe de subventions , tie prêts du F .E.D. et de 1-~~ts de la B.E.I •• 

Lem rédacteurs do la Convent_ion ont , en revanche , précisé que certu.inGs 

interventions ( assistance tec:n.nique liée aux investissements , coopération 

technique générale , aides à. la proc:.uction , bonifications d'intérêt 

secours d'urgence ) ne feraient l'objet que de subventions • 

5° - Les domaines d'intervention • 

La Convention d 1 appli,cation annexée au traité de Rome 

avait prf\vu que les ressources d.u F.E.D.O.l1. seraient affectées au finan

cement 

d 1rme part , 11 de c0rtaines institutions sociales , notarmnent. 

d'hopi taux , cl 1 établissements d'enseignement ou de rOchcrche technique s . 

d'institutions d'orientation et de promotion des activit8s professionnelles 

d2s populations " , 

d'autre part , " d'investissements économiques d'intérêt général 

liés a l' éxécuti.on de programmes comportant des projets de développement 

produc:tifs et concrets " • 

Lors du renouv13llement de l'a3scciation , le Champ 

d'application de l'aide cornmvnautaire multilatérale a été très sensiblGment 

élargi • 

Outre los investissements f~conomiqu..: s et sociaux , 

le F.E.D. peut financer , au:-:si biea en fc:weur des E.A.I~I.A. que des P.rr.o.rvr. 

- des actions d'assistance teclmique préparatoire , concomi tnnte ct 

postérieure au.."{ investissements ( 1 ) • 

- des actions de coopération tecllY'iquo générals ( études , formation ) , 

des bonifications d 1intéret sur les pr~ts accordés par la B.E.I. • 

... / ... 
( 1 ) Les six n'ont cependant pEs admis qua les aicles financières puissent 

~tre utilisées pour couvrir les dépenses courantes d'administration , 
d'entretien et de fonctionnement • 
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La convention :).e Yaoundé a également prévu que les 

Etats africains et n~lgache associés pourraient bénéficier 

d' avanc·cs aux Caisses do stabilisation destinées à pallier los 

conséquences des fluctw:tions temporaires des prix mondiaux et prélevées 

sm les disponibilités de trésorerie du l!1 .n.D. , d2ns ln limite d'nn plafond 

de 50 millions d'unités de compte , 

-de secours d'urgence attribués en cas de CQtastrophes naturelles., 

La principale innovation do la Convention de Yaoundé 

a consisté ccpw<L=t dans la création des aides à la production et à la 

diversification • 

Lors do la n6gociation de cette convention , les six 

sont convenus , cm accord avGc l·3S Etats associés intéressés , de suprrimer 

les organi:Jations Je marché existant dans la zone Franc et dont le maintien 

s 1 avèrai t incomp1 ti ble we.c la mise en place du Marché Cornmrm • 1' annexe III 

de la Convention a établi un calendrier pour la disparition de ces organi

sations de marché et , par conséquent , des 11 surprix tt qu'en retiraient 

curtains Etats associés • Il est 3.lJparu cependant que 1 si aucune mesure 

particulière n 1 était prise 1 cette dis pari tian se traduirait pE'x nne diminu

tion brutale des recettes des producteurs et ·par une détérioration sensible 

de la balance commerciale des Etats intéressés • C 'ost pour o.tténuer c-Js 

deux inconvénients qu'il a été décidé d'attribuer aux Etats qui bénéficiaient 

jusqu'alors de 11 sl.ITprix 11 des aicles spGcialcs , dénomm6es aides à la pro

duction et à la diversification • 

Les aides à la production avaient pmrr objet de"facili ter 

alL~ producteurs des Etats associés l'adaptation progressive de leurs produc-

tions aux exigs-nces d 'nne commercialisation am: bouTs mondiaux 11 
• Elles 

étaient plus spécialement destinées : 

- d'une part t à soutenir,d 1une manière temporaire et dégressive , lGs 

prix payd;o aux producteurs , de façon à. ne ramoner que progressivement ces 

prix au ·niveau des cours mondiaux , 

... / ... 



- 9 -

- d'autre part , à nccro1tre lG-s rc:_~demc-;nts de façon à diminuer les 

prix de rcvi0nt ( améliorn.tion stru.cturalle des cultures ) • 

··~·· Qu11nt aux aides S. la di versification elles devaient 

permettre aux Eto:ts associés 11 de réform8r leur structure et de réaliser les 

di versifications a}J~ropri8es dnns lc;s dc!lminos agricole , industriel et com

mercial 11 , do façon à compcnseT , aut3nt r.tue faire: se pourrait , les pertes 

de recettes d 1 export::~.tion dûes à lt:. di2pari ti on des orgnnisations de marché • 

Onze Etats associés ( 1 ) se sont vus accorder à la fois 

des aides à ln production et dos aides à l.?. diversification • Le montant 

global de ces aides , fixé à 183 millions d 1nnités de compte , a été réparti 

entre: eux en fonction des n surprix 11 c1ont ils avaient bénôficié au cours des 

2nnées précédentes • La dotation CLe chaque Etat n 1 a p.ss fait 1 1 objet d 1nn 

:partage préalable entre " aicles à. l:-.1. production 11 et " aides à la diversifi

co.tion 11 • Il a été cepenclant précisé qu'au moins le quart de cetto dotation 

devrait ~tre consacré>: à 1<?.- O.iversification et qu'rme " partie adéquate " du 

solde , C 12St .3_ dire deS aides à ·la production 1 dGVTait ()tre affectée à 

l'amélioration structurelle des cultlrros • 

Quant aux sept Etats nssociés qui n'avo.ient jamais béné

ficié de surprix ( ·2') , ils ;:)e sont vus né,:mmoin~:; attribuer des aides Êl la 

diversification d 1un monb.nt global de 47 millions d'unités de compte • Ce 

montant global a été réparti c'ntro GlL"'< suivant des cri tèr2s dont on ne trouve 

pas trace dans les textes • 

* 
·-

( ) Camc;roun , République Centro.fricai::1e , Congo-Brazzaville , Côte d'Ivoire , 
Dahomey , Hadagascar , l'l'lli , Niger , Sénégal , Tchad , Togo • 

( 2 ) Burundi , Congo-Kinshasa , Ruanda , Somalie , Gabon , Haute-Volta et 
H3.uri tal'"l..ie • 
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II -L'EVOLUTION DANS LES FAITS -

1 ° - Le rythme de consw•mation des cr8di ts • 

Pom· évnl uer le rythme de consomma ti on des crédits ·, il 

convient de distinguer trois stades successifs : 

les nutorisation3 d 1 er~agement , c'est à dire l'approbation des projets 

les engagements définitifs , c'est à dire la passation des marchés ou 

la conclusion dss contrats , 

- los paiements • 

Le démarrage du F.:S.D.O,H, a été relativement lent • Au 

31 dGcembre 1960 , c 1 est à cliro· au bout de deux ans et demi , les autorisa

tions d'engagement ne dépassaient pas 122,5 millions d'unités de compte , 

soit 2ü,o/;G du montant prévu pour cinq_ ans. Le rythme s'est accentué en 1961 

( 1 64 millions ) Gt , surtout , en 1 962 ( 225 millions ) • Au 31 décembre 1 962, 

les autorisations d'engagement attej_gnaient 512,2 millio;1s d' unit•és de compte, 

soit 88, 17b du total , Il a fallu attendre cependant 1965 , c 1 est à dire sept 

ans , pour q_ue la totalité des projets susceptibles d 1 ~tre financés par le 

F.j!":.D.O.H, soit.·~ approuvée • 

La mise en place c1e l'aide communautnire multilatérale 

afférente à la seconde période quinquennale s'est effectuée beaucoup plus 

rapidement • Au 31 d8cembre 1966 , c'est à elire au bout de deux ans et demi , 

les autorisations d'engagement ( non corilpris cell:o'Js de la B.E.I. ) attei

gnaient 157,6 millions d'unités cle compte , soit 49';; ii.es crédits prévus pour 

cinq_ ans ( contre 20,97'; dans le cE\s du B'.E.D.O.N. ) , Au 31 décembre 1967 1 

ellss s 1 élevaient au total à 491 , 1 millions , soit ;61 ,4% ( contre 49,2% 

de.ns le co.s du F .. E.D.O.î-1 ... ) 

LT 8k'11Ilen de· l'annexe I permet ccpondnnt de constater 

a,u' à cette date , las autorisations d' engngement étaient proportionnellement 

beaucoup plus importantes en w~tière de subventions ( 66,2% ) qu'en matière 

... / ... 
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de prêts spéciaux du F.E.D. ( 40:/; ) ot , surtout , cie prêts de le_ B.E.I. 

( 29, g;b ) • 

On notait également un cert::dn retard en ce qui concerne 

d 'nne part , les aidGs à l:l divGrsifico.tion attribuées aux sept E.A.ï·l.A. 

no bénGficiant pas d 1 ai dos à lP. procluction ( 37 ~4;rb ) et , d'autre part , los 

aides réserv6es r::ux pays ct tsni toiros dipendants ( 37 ,ff/~ ) ; ces pc.ys et 

c-.:;s territoires , n' avn.i2nt ~ en particulier , encore bénéficié d' aucnn pr@t d~ 

la B.E.I. • 

En revanche , la proportion des autorisations d'engagement 

était spécialement élevée en ce qui concerne non se'..l.leœcmt les aides à lo. 

production et à ln diversification ( 68,57& ) , 1n:::tis encore les aides non 

réparties à l'avance entre les E.A.N.A. ( 64,3% ) • 

On renKirqucra --m~"in ( cf. nnnoxe IV ) qu 1 au 31 · décembre 

1967 , auctme bonification d 1 int&rêt n 'nvai t été accordée ~ 

b) les Gngagem[mts définitifs 

Jusqu'à la fin cï_o l'année 1960 , los ongo,gomcnts d1~finitifr 

è.u F.E.D.OofJI. ont ét(~ très faibles ( moins de 10 millions par an ) • Leur 

rythme s 1 est ccccontué en 1 961 ( 53,2 millions ) et 1962 ( 65,3 millions ) ct 1 . 

surtout , en 1963 ( · 1 03,1 >11illions ) 0t 1 964 ( 111 , 1 millions ) , Dcopuis , 

lour monte.nt annuel f.l dé"cru régulièrement ( cf, an ... llexe II ) • 

Jusqu 1 à ln fin de l' mmée 1963 , le décalage entre les 

nutoriso.tionD d 1 \:mgo.gement et l\::s (:;lî...gc:tg8mont.3 défini tifs était globrüement 

de l'ordre de deux ans • Cs clt'?c::tl.':lgo dr:) passait trois ans à la fin d.e 1 965 ; 

il Etttoignni t cinq ans cu 31 d6combrc' 1967 • A cette date , los eng,c,gements 

définitifs ne représentrüent oncoro quG 8~b des ressources du F.E.D.O.r1 •• 

Il s 1 agit là d'tm pourcentnge moyen • 1 1 examen de l'annexe · 

III penuet de constater que; la proportion <était b8aucoup moins forte dnns les 

territoires et dGpr-trtomGnts d 1 outre-mer ( 1T{o ) que dnns los E.A.N.A, ( 8~,;n ,. 

Parmi cos derniers , lu lbli , la Hnuri téillie ~ Ivladngascar ct le Rw:mda avaie_J.t 

• • o/ • • ,i 
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engagé définitivc,mont la quasi-totalité dcos crédits qui leur avaient été 

alloués ; au contraire , le décal2gc entre autorisations d'engagement et 

engagements définitifs était pnrticulièTemE:nt important dans le c~s de la 

Somalie , du Congo-Kinshasa , du Burundi , cie la République Centrafricaine 

et , aussi , de ln Côte d'Ivoire et du Sénégal • 

Au cours dos dcu.x prGI~lières Ol1..11ées 1 les engagements dé

finitifs du F.E.I. ont été beaucoup plus élevés que ceux du :B'.E.D.O.J).i. 

( 88,6 millions d 1 uni tés de compte contre 13,5 ) • Bien qu 1 ils n 1 aient pas 

progressé scmsiblement pencl_ant les douze mois suivants , ils représentaient 

au 31 dclcembrc 1967 près cle 2(J}I, du total des ressources du F.E.D. et 30,6% 

des autorisations d 1 ongagei~ent déjà intervenues ( 1 ) • 

L'examen de l'annexe IV permet cependant de constater qu'à' 

cette date , les écarts entre autorisations d'engagement ct engagements défi

nitifs variaient énormément suivant les catégori.es d'opérations : si la pro

portion était très satisfaisante en ce qui concerne l'assistance technique 

liée nax invHstissoments ( 66rb ) , la coopération technique générale ( 60 ,s;b0), 

le soutien des prix ( 87%) et , surtout , les secours d'urgence ( 100,%) , 

elle l'Btait on revanche beaucoup moins en n1Ettière dtinvestissements éco

nomiques ct sociaux ( 14%) • 

Il ressort de l'annexe IV que la situation était égale

mont très difîérente sui vc.nt les pa,ys • Lo. proportion des engagements défi

nitifs par rapport eux autorisations d'engagement était , en effet ' très 

inférieure à la moyenne dans le cas du Gabon , du Burundi , du Dahomey , 

de l2 Haute-Volta et 1 surtout , du Congo-Kinshasa 8t dGs territoires et 

départements d 1 outre-mer ; elle citSpo.ssai t , au. contraire , lo.rgernent cette 

moyenne en ce qui concerne le ~!ali , le Sénégal , le Cameroun et , surtout 

la Côte d'Ivoire et la l-!auritanie • 

... / ... 
( 1 ) On ne dispose pc.s de ronseign'·lr.lents sur le rythme d'utilisation dos 

prêts de la B.E~I. 



.;. 13 -

Ainsi que lo montre l'Rnnexe II,les déponses du F.E.D.O.M. 

ont cité insignifiantes jusqu'à ht fin do 1 'nnnée 1 960 • Encore très faibles 

en 1961 , elles n'ont commencé à revêtir une certaine importance qu'à partir 

de 1962 , Entre 1962 8. 1964 , ellos sont petss3os de 53 millions d'uni tés de 

compte à 83 millions par an • Après ùtre denmll' ;os relati vcment stables de 

1964 à 1 966 , elles ont cormnencé à décro1tre en 1 967 • 

Jusqu'à la fin clc l'année 1964 , le décalage global entre 

las engagements défini tifs et les paiements a été légèrement inférieur à 

un an • Au 31 décembre 1967 ce dôcalagG était de 1' ordre de diz-hui t mois • 

A cette date ' c 1 c;st à dire noue ans après 10 début des opérations , lGS 

dépenses du F.E.D.O.N. ne représento.ient encore , en n:oyenne , que ?ff}b des 

ressources mises à sa disposition pour cinq ans • 

L 1 '~xamen de 1 'ennexe III permet de constater que le 

retard était essentiellement imputable aux opérations effectuées au bénéfice 

du Burundi , du Niger , du Togo 1 du Sénégal ct , surtont , de la Ré:mblique 

Centrafricaine 
' 

dos territoires et départements d'outre-mer et du Congo 

Kinshasa • On remarque égal"ment un décalage important t'mt re eng2gements 

définitifs et paiements dans lo CQS du Ruanda 
' 

du Cameroun ct du D:Jhamey • 
En rovG.nche , le î'Iali , la ~lauri tênic et lif[adagascar nvaient , au 31 décembre 

1967,dépensé effectivement plus de 9(Jfb dos crédits mts à bur disposition 

par le F.E.D.O.E. • 

On peut constater ron cor.sultcmt 1' annexe II qu'au 31 

décembre 1965 , c'est à dire au bout d'lill an et demi , los dGpenses du F.E.D. 

Gtnient supérieures à celles effectuées par le F.E.D.O.N. o.u 31 d8cembre 1961 , , 

c 1 est à dir-:; nu bout de trois 011s et demi • Ces dép2nses qui ont été de 1 tor-~'. 

dre de 22 millions d'unités do compte er. 1965 1 ont progressé régulièrement 

de 1 0 à 11 millions par an au cours des deux années sui vantes .• Au 31 décem-

bre 1967 1 elles atteignaient 96,4 millions d'unités de compte , soit 13,27; 

des ressources du F .. E.D. et 20,5% dos autor.isations d'engagement déjà ·inter

venues (1) , ... / ... 
(1) Cf note (1) page 12 
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Il ressort de l'annexe IV que la proportion des paie

ments pnr rapport aux autorisations d'engagement était purticulièrement 

satisfaisante non seuloment en matière d'assistance technique liée aux 

investissements,de coopération technique générale , de secours d'urgence et 

de soutien des prix , mais encore en ce qui concerne l'amélioration struc

turelle des mù tures , En rev211che 1 de m~me quo les engagements dGfini tifs 1 

les paiements effectués pour l8s investissements économiques et ·sociaux 

étaient très faibles • 

L'e=men de l'annexe V permet de constater qu'au 31 

décembre 1967 1 l0s d8penses du ~\E.D. proportionnellement les plus élevé~s 

avaient été effectuées au Sénégal , en Côte d'Ivoire , en République Centra-

fricaine 1 nu Tchad et au Gmnermm. , ct est à dire dans les Etats qui 
' 

à 

l'exception de la Cllte d'Ivoire , avaient tous bénéficié d'aides à la pro

duction • En revanche , les paiements ont été p~rticulièrement faibles au 

Conge-Brazzaville , en l{aute-Volth , au Burundi , au Gabon et , surtout , 

au Congo-Kinshasa et dans les territoires et départements d'outre-mer • 

d) conclusion 

Il app'lr:li t en conclusion que le rythrne do consommation 

des crédits du FeE.D,O.r-1. a. été beaucoup moins rnpide que prévu. • Le princi

pal goulot d'étranglement s'est situé au niveau cle le. passation des marchés 

et de la conclusion des contrats • Les retards les plus importants sont 

intervenus dru1s les pays ot territoires demeurés dépendants ct d2.ns certains 

Etats associés tels que le Burundi , lG République Centrafricaine et le 

Conge-Kinshasa • 

Les crôdi ts du lï\E.D. paraissent devoir et re consommés 

beaucoup plus· rapidement que coux du F.E.D.O.M •• L'amélioration constatée t 

qui est beaucoup plus sensible en mcttière de subventions que de pr~ts , 

s 1 explique en grande parti.e pc,r le fait que cc,rtaines form8s d 1 aides nou

velles telles qu'assistance et coopiration tccl~qucs , secours d'urgence , 

soutien des prix et amélioration structurelle , peuvent être mises en 

... / ... 
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application plus vite gue l'aide aux investissements , 

Il y a lieu de noter enfin qu'a pàrtir de 1965 , les 

dépenses du F.8.D. se sont ajoutées à celles du F.E.D.O.I11 •• Cette conjonc

tion a pernis aux Etats et territoires associés de bénéficier effectivement , 

en 1965 , 1966 et 1967 , d'une aide annuelle comprise entre 100 et 115 

millions d'unités de compte , On peut penser gue co rythme se maintiendra 

nu cours des pro.chain8s nxmées o 

2° -La répartition géographique de l'aide 

On sait que lv. convention d'application du traité de 

Rome relative à l'association avait réparti les crédits du ~.E.D.O.Me 0ntre 

quatre grc-unos de pays et territoires , Cette pré-répartition a été , dans 

l'ensemble , respectée , Cependant , à l'occasion du renouvollemont de 

1 'association , les Six sont convenus d' accorclor à la Somalie rm supplément 

de l'ordre c!e 5 millionsd'unités de compte qui a été prélevé sur la dotation 

initialement réservée o.ux pays et territoires en rcl:J.tions pgrticulières 

avec 1~ France • 

A l'intérieur de clk~cun des trois' autres groupes , les 

crédits ( 1 ) ont été effectivement distribués ainsi qu'il suit ( montants 

en millions cl 1 uni tés do compte ) : 

Groupe I 

- Burundi 

Congo-Kinshasa 

-Ruanda 

( 1 ) non cor!tpris los frais de contrOle tecbnique 

4,9 

1 
19,6 29,4 

4,9 

... / ... 



Groupe II 

Etnts nfrics.ins et ffi[llgache de la zone Pr2.nc 

Dépnrtellients et territoires d 1 outro-r11er français 

Algérie 

Groupe III 

Nouvelle-Guinée 

Surinam 

Antilles néerlandnises 

434,6 

36,2 

25,3 

4,5 
1 6,8 

1 3 '1 
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1 496,1 

34,4 

On constate que L)s dBpartements et territoires d'Outre

mer français ont bénéficié de crédits sensiblement égnux à coux dos terri-

toircs néerlandais et supérieurs à ceux des pays ayant des relations parti

culières avec la Belgique • 

L'annexe VI fournit la McoRposition par Etat des crédits 

du F.E_ .. D.O.I~1. alloués aux pays associés devenus indépendants ( E.A.M.A. ) , 

Il ressort de cette annexe que 

- deux pays ( l.fadagascar ct Cameroun ) ont reçu plus de 50 millions 

d'unités de compte , 

- trois pays ( Sénégal , r.lnli , Côte d 1 Ivoire ) ont reçu uno qu.·1rantaine 

de millions , 

- trois pays ( Niger , Haute-Volta , Tchad ) ont reçu w1e trentaine de 

millions , 

un pilys ( Congo-Brazzaville ) a reçu près de 25 r.1illions , 

six pays ( Dahom8y , Congo-Kinshasa , Ré}Jublique Centrcfricaine , Gnbon , 

Togo , 11auritanie ) ont roçu entre 15 et 20 millions , 

lill pays ( Somalie ) a reçu uno dizs.ine de millions , 

deux pnys ( Burlilldi et Ru:::mdn ) ont roçu chacun environ 5 millions 

Si l'on compare l'aide reçue par chaque état à sa popula

tion , on constate que les pays 1·28 moins peuplés ( Gnbon , Congo-Brazzaville, 

FL'!uri tanie , République Centrnfricaine ) semblent nvoir ét{ favorisés ; en 

... / ... 
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revanche , la Somalie , le Burundi , le Ruanda et le Congo-Kinshasa ont été 

désavantngés par 13 pré-rép.:œtition effectuée au moment de le. négociation du 

h·ai té de Rome , 

Aide du F .E.D.O.I·f. 

( po.r h'lbitant) ( unit8s de compto ) 

Gabon 35,6 Ha li 9,0 

Congo-Brazzaville 29,4 Ivindngas car 8,9 
ffnuri tm1ie 14,7 Dahomey 8,7 

R.C.fl. 13 ,o Tchad 8,2 

Sénégal 12,9 lhut0-Vol ta 5,8 
Cè1.!!leroun 9,9 Somr:tlic 4,3 
Cl'lte d'Ivoire 9,9 Burundi 1 ,8 

Togo 9,6 Rucemda . 1 '7 . 
Niger 9,3 Congo-Kinsh'lsa 1 ,3 

B ) F.E.D. ct E.E.I. 

Il ~:ost évidemment encore trop tôt pour snvoir comment 

sera répartie , en définitive , l'aide prévue par lr~ convention de Yaoundé 

en effet les crédi·:....~ ne sont pets eng2ges on tot2li té • 1' exnmen dos o..nnexes 

VI , VII VIII et IX , établies à lr~ date du 31 décembre 1967 , permet êe -

pendent de faire les constGt:Lons suivGntos 

a) Dès la signaturF; de la convention 

deux états associés ( le Bmv.ndi et le R11cmdn ) étaient ' assures do rece-

voir nu titre des seules aides à l2 diversification , plus qu 1 ils n'avaient 

reçu du F.E.D .. o.r~. , 
- deux: autros (-~tnts 12 Côta d 1 Ivoire ot le Sénégal ) ,Jtnicnt assurés 

dG recevoir :1u ti tro d;)S seules aides à lo., production et à lD. diversifi-

cation , plus qu'ils n'avaient reçu du F.E.D.O.N •• 

. .. / ... 
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b) ·Au 31 dé cambre 1967 , 

quatre états ( le Burlli1di , 18 Congo-Kinshasa 9 le Ruanda et la 

Somalie ) avaient cléjà reçu ,o.u tj tre des e.idos no~ réparties dans la Conven

tion , plus qu'ils n'avaient reçu du F.l~.D.O.N~~ , 

- trois nutr2s états ( la République Centrafric2-ine , JVI.:::tc1::tgascar et la 

Hauritanie ) étaient nssur6s de recevoir , nu titre de l'ensemble des aides 

prévu_cs par la Convention , plus qu'ils n 1 nv2.ient reçu do. F.E.D.O.N. 

- en rcv<?.nche , 1 1 aide accordée ou assurée nu Cnmeronn , à ln Haute

Volta , au Nali , ail Niger et au Togo était encore très infôrieure à celle 

du E\E.D.O .. H .. , 

c) l1.u :!1 décembre 1967 9 cinq états .se.ulcr:Kmt ( lo Ca.111erorm , le 

Congo-Brazzmrille, lo. Côto d 1 Ivoire , 1::; Sénégal et le Tchnd ) ::tvaient béné

ficié cle pr~ts du F.E.D. ou do ln B.E.I, , La proportion cles pr~ts por rapport 

E!.UX subventions était très importcnto dms lo cas du CameroWl et du Congo-

Brazzaville 

cot du Tchn.d • 

elle ét[',i t ,m1 revanche , très modEste d:-,_ns lo cas du Sénégal 

d) En ce qui concerne los invostissemonts économiques ct sociaux 

( non compris l0. diversification ) , los D.ides lus plus élevées avo_iont été 

nccordées au Congo-Kinsh11.sn , à Hr:dagascar 1 nu Tchad , au Car:1croun ot au 

Congo-Brazzaville En revanche , la Côte d 1 Ivoire ~ la Rw:md2 ct le Togo 

avaient bénéficié à ce titre d 1 aides d'tm montant rsl2 ti voment frd ble • 

e) _Dos net ions d 1 assistance et do coopérntion techniques avnü:mt 

été fin:::1ncées essenticllc;ment en faveur du Burundi , du Congo-Kinsh.l,S3. , 

du Ga bon , du Ruanda , do la Sorrclie d du Tchrtd En revanche , certains 

ét-?,ts comme le Carn.eroun , le Congo-Brazzaville , la Côte dr Ivoire , ln 

Ho.. uri tnnie ot le Sénégal av::tiont eu très pou recours à ces formes d'aide 

f) Un seul état , l2 Somali2 , nv:_;lit bônüficié - à doux reprises 

de secours o_rurgonce • 

g) En matière cl 1e.ides à ln production et à l:1 diversification , 

deux Gtats ( le Congo-Brazzaville et ln CôtG d'Ivoire ) ave.iont consucré 

... / ... 
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la tote.lit2 do ces aides à ln diversification • 

- lo Tchad e.vai t ,nu contro.ire , <:tffecté la totalité de ces aides au 

soutien des prix , 

- le Dahoiney , I~'Iadqg.J.scar , le Ivlali , le Sénégal et le Togo o.vo.ient 

consacrG le. ITI2jeure pnrtie de cos o.ides à l 13.mélioration structill'elle des 

cult\U'es 

- los ébts producteurs de coton et d 1 arachides ,( République Centra

fricaine , Niger , Sénégnl et Tch<:èd ) avaient utilisé pom" le soutien des 

prix une large p~rt des aides 8. 1!1 production et à ls. cliv;:;rsification • 

Il apparaît , à la lwnière de; ces constations provi

soires , que cerb:ünes inégalités résultant des dispositions de lo. preElière 

convention d 1 aosoci~tion sont corrigôes à l'occasion de l'application de 

la Convention de Yaoundé • Un offort particulier pnrnît notaw1ent être 

effectué en fG.veur des Eto.ts associés non membres cl0 la zone Franc • Il 

semble aussi que la distribution de l'aide non répartie dans la Convcntion 

tiunne compte , à juste titre , des conditions dans lcsquslles sont utilisées 

les aides D. la production et à Ü'. diversification • 

En revanche , nn problème p~.rntt sc poser en ce qui 

concerne l'utiliso.tion des po.ssibilit6s offertes p2r la Convention de 

Yaoundé en m'ltière de prêts , 

3° - La répr:.rti ti on ck: l' nide par secteur d'intervention 

A ) F.E.D.O,M. et F.E.D. 

iùnsi que le laissnient prévoir les textes , l[t répar

ti ti on de l'aide cornmunautn,ire mul tilo.térnle po.r secteur d'intervention et 

profondément v,~rié d'u.l"!e période à l'o.utre • 

Compte non tenu d•~s prôts de lé:, B.B.I. , cc~tte répar

tition ôt9,it , à b dnte du 31 <i8ccmbr2 1967 , lEt suiv::;nte ( roontants en 

millions d 1 uni t8G de compte ) : 

. .,/ ... 
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F.E.D.O.l;·I. F .E.D. 

I"'loclernisation rurttle 141 ,5 ( 24,3% ) 222,8' ( ~f 48, ?" ) 

- Infrastructure 252 '1 ( 43,5~6 ) 157,2 ( 34' 1 jb ) 

- Enseignement 8t ïornettion 113,4 ( 19,5~0 ) 45,7 ( 9 ,B)b ) 

So.nté 50,5 ( 8, 7j; ) 26,8 ( 5 ,8/; ) 

Industrinli.so.tion et 
production industrielle 3,8 ( o, 6~b ) 5,9 ( 1 '3'fb ) 

Divers 19,9 (( 3,4% ) 3,5 ( 3,5% ) 
-

( ' i 

Total 581 ,2 (1 Oü'jb ) 461 , 9 1 00'/b ) 

Il ressort de ce tablenu que , d'mw période à l'e.utre 1 

la pG.it dc:s inv.::;stissements économiques ( moclernisntion rurale , infrnstruc

tlU'e,industrio.liso.tion ) n forteme-nt nugmenté , pu.SSL1.nt de 64,8% à 83?q(o • 

Dn revD.nche , lo. po..rt das investissements socic,ux ( Enseigne!::!.cnt , :formation 

snntG ) est tor:1bée de 28,2~~ à 15,~b 

·routes les c::~tégories cl r investissements éconof:liques n'ont 

c0pendru1t péls Gvolué do la m~irre faÇon : alors que les crédits élffcctés à la 

mo(:_ernisation rurr.üe et à l' inè.ustrialisntion ont sen.siblGinent progressé , 

non souloment en pourccnt3.ge , J!1_ais m8me un vr.ùeur 0.bsolue , ceux o.ffectés 

à 1 1 infrestru.cture ont vu t au contraire 1 lour importnncG clécroitre • En 

ce qui concerne los invcstis.<JE,t1ents socieux , les crédits :1ffcctés à l'ensei-

gncment et 8_ lo. fom.ation ont 

que ceux cons3.crés à l~ santé • 

toutes proportions gardées , diminué drwantage 

Los varintions observées sont en grnndo partie imputables 

à l'appB.rition des aides à la production c;t à lw cliversificntion • Si lfon 

fo.i t abstraction de ces aid12s , on con~3tat~; en effet ( cf. t:1blonu ci-après ) 

que 1~.-~s chmgements ont été b8aucoup moins sensibles on r...n±ièro .àe moderni

sntion ru_-rsle 1 d' cnseignenH:;nt et de f'ormati0n , de santé ot d'industrialisa

tion ot qu'nu lieu de. diminuer , la po.rt de 1 1 infrf:'.structure a légèrGment 

• e o/ • • • 
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progress8 • Cependant lc_ proportion des investissements économiques demeure 

plus importante' dans lo c.-;u3 du F.~.D. ( 76,qb ) que d;_ms celui du F.E.D.O.I•i. 

( 64,s;; ) : 

11odernisation rurale 

Infre.structure 

Enscign8lnent et forn.J:?.tion 

SM té 

Industrialisation 
et production industrielle 

Divers 

F.~~.D.O.I.JI. 

ni de 

24,3 0' 
;O 

43 ,5' ~b 

19,5 of 7D 

8, 7 r-6 

0,6% 

3,4% 

F.E.D. 
non répartie ) 

27,6 c;: 
jO 

47,9 7·b 

14,3 d ,o 
8,~ 

'/ 

"' ;o 

0 7 c:' ' i') 

1 , 1 % 

C 1 est Gviderr1Jnent en H'ltièrc· de I::!Odernisation rurnle que 

1 'inci<ience dos aides à la production et à la diversification s 1 est fait lo 

plus B8ntir • On rem.g,rquorn cepenclo.nt que la pnrt du soutien dos prix n été 

très modeste et que près ch:;s neuf dixièmes des crédits ont étG consacrés soit 

à l'o.:rJ·lélioration structurCllo des cultures , soit à des invostisscr!lonts 

nffcct6s à ln modernisation rurale 

- Soutien ck:s prix 25,4 I~'I~u.c. ( 11 .~s ) 

- Amélioration structurelle d0s cultures 41 ,4 ( 18,6)'6 ) 

Diversifico..tion 67,9 ( 30 ,41; ) 

Autres investisst:nnents 88,1 ( 39,55;~~ ) 

Pnrmi los principaux invastissŒJlents financés pa.r le F .. :c.D., 

dnns le don1-'line agricole , on pout ci ter notD..lument 

- la cr6ntion de palmeraies sélectionnées 

32.000 hectares en Cete d'Ivoire ( 36,5 millions u,c. ) 

7.000 hectnres au Dahomey ( 7,9 millions ) 

4.380 he; ct ares ilU Can3roun ( 6,5 millions ) 

2.500 hectares au Congo-Brnzzaville ( 3 millions ) 
• • o / • • e 
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la plantation de 1,000 hectares do théiers au Burundi et au Ruanda 

( 4 ~illions u.c.) 

·le dévolopp81~ent sur 4.000 h·cctccres de lo. culture du coton ( 1,1 million u.c.) 

et , sur 2.000 hectares , de ln culture:; elu riz et des banarias ( 1 ,8 million 

u. c. ) 3.U .Sénégal 1 

- b phntation de 2.400 hectnros d 1-2nacardiers :m Dahomey ( 0,5 ffillion u.c. ) 

la création au Congo-Brazzaville d'une plnntation pilote de 500 hectares 

de cacaoyers ( 0,7 million u.c.) 

l'o.ménngoment hydro-ngricole de 

10.830 hectares ~'- Nado.gns car ( 13,6 r-lillions u.c.) 

5.000 hectares au Burundi ( 7,2 millions u.c.)' 

3.635 hectares à ln Réunion ( 4,1 mllions u. o.) 

2,157 hccto.res nu ·:rchC~d ( 0 ,f'o million u.c.) 
1 ,800 hectares en l',1auri tnnie ( 1 ,4 million u. o.) 

393 hect8.rcs nu Niger ( 0,3 I!lillion u. o.) 

la construction de près do 1 .500 puits au Daho'I!ey , en 1-Inute-Volta , ecu 

Niger et D.u_Tchf1d ( 11,8 rüllions u.c. 

ln. mise on valeur de 4 périmètres de pr•.ysnllTk""tt s 1 étendn.nt sur 14.000 hectares 

i'.U Runnda ( 1 ,9 mllion UoCo ) etc ... 
On dai t noter , en revanche , que l'effort fe..i t p::œ lG 

F.E.D. en mGtière cl.félevnge ( 9,7 millions u.c. ) semble nvoir été 1 jusqu'à 

pr8sent , moindre que celui du .F .E.D.O.rvi. ( 16,5 millions ) e 

La dirrJ.nution des cr6ài ts affectés 2 l' infro.structure c. 

étG pc.rticulièr8merlt importante en me1tière de ports ( 29 millions contre 47 ,6), 

de routes ( 94 willions contre 1 M ) et , surtout , de che:üns de fer ( 7,2 

millions contre 26~2 ) • Par contre , le F.E.Do El consacré 27 millions d'unités 

de compte à des opérntions d '·urbanisme ( 2.ssainissewent , adduction d' eG.u , 

o..méno.ger:;ent de lotissements ) • 

En m0tière d 1 enseignement et de forr:1:ttion , L1 dinlinu

tion de l'aide communautnire multilatérale a port ô prin ci pillement sur l'en

seignE:mcnt pr~elD.ire et secondaire ( 9 millions d 1 uni tés de compte contre 

· ... / .... 
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61 ,5 ) • En revanche , le F,E,D, afin:CJOcÔ un gr-md nombre de botirses 

( 6,300 pour quatre années ) qui sont venues s 1 ajouter à celles pay-ées ·,' 

traditionnellement par le budget cîe ln Corrsüission ( 1 • 165 en quatre ans ) , 

Il convient enfin de noter que si , bien qu'on progres -

sion, l'effort effectu6 par le F.E,D. en faveur de l'industrialisation 

pnra1t cm core relQti VGment modGsto , cet effort a 6té compléta par celui 

de la Banque Européenne d'Investissomen~ • 

B ) B.E.I, 

Au 31 déceEJbre 1967 , lé\ B.E.I. avEi t accordé aux Etats 

associ8s sept prllts d'un montant total de 20,870,000 unîtés do compte , La 

part de ces pr~ts dans le coüt total des projets financés s'est échelonnée 

entre 19 et 39 %. 
Les pr~ts de lo. B.E.I. ont été consacrés nu fin'3,ncement 

de projets à. mr2ctère productif et , plus particulièrenent , d'investis-

sements dans le domaine des r;üncs et dG l t industrie • 

Leur répartition e at~ la suivante ( montants en mil

lions d'uni tés de compte) : 

- Production d 1 r}nergie 6lectrique 

Production m.inière ( potasse ) 

- Production industri8lle 

( textilES du coton , sucre , engrais , 

trn.nsfon.ns.tion de l'aluminiilll ) 

Gondi tiormor110nt de bananes 

4.000 

9.000 

6,855 

1 .015 

La duroo cl' éllnortissement des pr.êts a varié entre 7 et 

~0 ans • Les taux 'd· 'intérêt· pratiqués ont été success_ivement de 5,?/Ef'/o 1 

6~b , 6,5% ct 7% , Aucun dos prl\ts n'a , rappelons-le,fait l'objet de boni

fications d'interet , 

... / ... 
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La Convention de Yaolhldé nvait donné aux Caisses de 

stabilisation existant dans les Etats associés 12 possibilité d'obtenir 

des avances de trésorerie de 1~ p~rt du F.E.D •• 

Une avance , d'un montant de 6.076.000 unités de compte , 

a été accordée en 1965 à la Caisse de stabilisation d2s prix du cacao du 

Cameroun • Utilisée à concurrence de 916.000 unités de compte , cette avance 

a ét6 remboursée le 31 m~s 1967 • 

Un autre état , le Tchrld , a dem:mdé et obtenu en 1967 

une ::<.vance de 1 1 ordre de 1 , 7 million d 1 unités de compte pour sa Caisse de 

stabilisation des prix du coton • Cotte av'lnce n'cv~.it p.".s encore 8té versée 

à le1 de1te du 31 décembre 1967 • 

Il est enfin possible que , mc,lgré l' nide spéciale dont 

ils bénéficient , les Etnts nssociés producteurs d 1 arachides - et notmJ.r,l8nt 

le Sénégal·- soient amenés à leur tour à recourir nux avances du F.E.D • • 

En tout état de cause , le plnfond fixé per la Convention pour ces avances 

( 50 millions d'unités de compte ) ne parait p.~s devoir <ltre atteint • 

* 
* * 

III - L' H!PORTPJ<fCE DE L1 AIDE COl~JfilJNAUTAlR'" jV[IJLTILATERALE POUR LES PAYS 

JJT TERRITOIRES D•OUTRE-NER ASSOCIES 

1 ° - E.A.I·I.A. 

En raison do l'important décalage intervenu entre les 

D.Utoriso.tions dt r.:;Il5qgemont et lGS po.iements , 1 1 n.ide COinr!lUllaUtnire lll.Ul tila

térn~e n'a représenté en moyerme pour les E.A.~l.A. que 0,8 unité de compte 

par h_qbi bnt et pm' an ontro 1959 et 1 967 • Ellro s 1 est élevée copendant , 

nu cours des trois dernières armées , à 1,50 unité de compte pStr lw.bitant 

et par an et devnit demeurer sensiblement à ce niveau pendant les .::umées qui 

viernwnt· • . .. / ... 
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Ln part de l'Gide conmunautaire mul tilntérale dans 

l'aide publique nette effectivement reçue pnr les E.A.I•I.A. n'a cessé de 

progresser L 1 examen de l' u.nnexe X pcrmot de const:lter , en effet , que 

cette part , trè3 faible en 1961 ( 3,4~~ ),n e.tteint 18,9% en 1966 pour l'en-

semble de~ E.A.H.A ... 1 1Ftide multilntüro.le reçue pa,r los Etats o.ssociés · 

de la part de la Communnuté est , depuis 1962 , très supérieure à celle 

qu'ils reçoivent des autres orgnnismes internationnux , Elle dépnsse , 

depuis 1965 , l'nide bilatérnle dont bénéficient ces états de la pnrt des 

pays membres du C.A.D. n'appartenant pets à la C.E.E •• i5n revanc}'_le , elle 

demeure très largement inférieure à l' eide bilntérale reçue des Six ( 18, 'Y/o 
contre 64,3% en 1966 ) , voire m~mo de la France ( 18, 9;1 contre 45,9% en 

1 966 ) • 

Il r.:.ssort cependant cle l' nnnexe XI que ln part de 

1' aide convJunnutn.ire mul tilatérnle dans l'aide publiquè nette cffecti vement 

reçue par los E,A.M.A. variG très sensiblèment d 1.un pnys à l'autre ,. En 1966, 

cette part a été très forte pour le Mali ot ln nauritnnie , qui constituent , 

il est vrai , dc,s cas particuliers ( 1 ) , Elle a .ét8 largement supérieure 

à lo. moyenne en co qui concerne lR République Centrafricaine ( 26,5% ) 1 

le Dahomey ( 26,4% ) , lo Sénégal ( 27 ,2'}b ) , le Niger ( 28,2'/o ) et surtout 

le Cameroun ct ln He.ute-Volta ( 357~ ) , En revnncho , en 1966 , la part de 

l'nido cor:1nnmautaire multilat6rnle n été très f,:tiblc en Somalie (' 7,5% ) 

et surtout au Congo Kinshasa ( 3, 6"/o ) • Cos deux 6tats ont , il est 
' 

vrai , Mnéficié d 1 une élide bilatérale substnnt.ielle de la part des pays 

du C.A.D. non membres de la C.E.E ... On n vu , :p.:.tr Edllours , que les verse

ments effectués pLU' le l~'.E.D.O.N. et le l~'.E.D. au Congo-Kinshnsn, étaient 

... / ... 
( 1 ) 1 1 annexe XI no tient po.s compte do l'aide vcrsée , par les pays non 

membres du C.A.D. qui , dans le cas du Mali , ost ir:1portante • Quant 
à la lburi tnnie , ello n effectué on 1966 des rombourse;oents à ln 
B.I.R.D. qui son't venus réduire le montnnt de l' rride publique nette 
reçue par'ce pays. 
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encore très peu inportnnts ( 1 ) , 

On ne dispose tnf:'!.lheurcusernent pas dG renseignements 

sur la répartition entre dons ct prôts .de l' onsembla do l' ·'li de publique 

nette reçue par les E,A.r·'I.A, • Il y a tout lieu de penser cependrult que. 

dBns le CilS de l' nide comrùr;nnutaire mul tilntérclle , la proportion des 

prêts est sensiblement inf6ricmre à ln woycmne , Nulle pour la première 

périoclo quinquennale , cdto proportion a été fixée à 15% p:1r la Conven

tion cle Y!:!oundé ·, alors qu 1 en 1966 les prêts ont représenté 36,5% de 1 1 aide 

bilrctérale accorduci p9.r les p"tys membres du C.A.D, à l'ensemble des pays 

en voie de développement • 

Il convient de noter enfin qu 1entrG 1962 et 1966 la part 

de l'assistance technique dm1s l'aide coJnrJunnute.ire· multilatérale aux E.A. 

I!J:.A. n'a été que de; l'ordre de 1'è{o , nlors que , dnnS le C:J.S de l'aide 

bilatérnle accordée p:or les .pays membres èu C .A.D. à l' enseFJble des pays 

en voie de dôvelopp:oment , cette part a .CJ.tteint , en moy<mne , 1 7% et 

n'a cessé de s 1 nccro1tre • 

Il est dès lors permis d'affirmer qu'en rnison de son 

montnnt , des condi tians dc-:.ns lesquGllos cülo ost accoz·dée et de 1 1 affcc

~ation qui lui est donnée , l'aide comnmnautaire mul t:Llatérale prôsente 

d0sormais pour los Etats nssociés africains et m:llgache uno importance et 

à..'1 intérôt certains - que les bénéficiaires sont d'ailleurs los premiers 

à ruconne .. itre o 

... / ... 
(1) J\u 31/12/1966 , Ls versements s 1élew:ient au total à 9,6 millions 

d 1 uni tôs de compte , ·~cl ors que les autorisations d 1 engagenent 
atteignaient 59,6nillions, 
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2° - P.T.O,ii,A, et D.O.N, 

1 1 aide comr.nm.'lut[Üro multilatérale revêt une impor-

t.ccnco beaucoup nains grande pour les P.T.O,!iJ,A, et D.0,1'l, que pour les 

E ,A.l·!.A, , Il ressort en effet de l'mme xe XII que , bien qu'on progres-

sion , la part du F.E.D.O.M. et du F.E.D. dans l'.ccide publique nette effec

a ttoint que 4, j f6.n 1 966 , tivement reçue par 

contre 18,':Witoms le 

les P,T,O.H.A, et D.O.l>!, n'a 

ens des S.A.H.A. • En fait , l'essentiel de l'aide dont 

bén8ficient lGs P.T.o.r~I.A. et les D.O.N. ost foUrni , sous nne forme 

bilatérale , p:.tr la Frnnce et les Pays-Bas • 

On ne dispose p~.s do renseignemonts prGcis sur la ré-

po.rti ti on par origino Cte 1 1 nide reçue par ch~crm des deux groupes de 

P.T.O.H.A. et de D.O.I•T •• Il semble cependant quo le part de l'aide comrmma.u

tniro multilntérnle soit be3.ucoup plus in·?ortante d,;,ns le è~s des po,ys et 

territoires d'outre-mer entreten:mt des relations p:::.rticulières avec les 

Pélys-Bns quo d.q__ns celui UGs départements et territoires d 1 outrG-fler françcis ·à 

* 
* * 
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IV - L 1 I!IIPORTANCE DE L'AIDE COI'JllUNAUTAIRE HUL.TILATERALE POUR LES SIX 

Il reste à ~esurer l 1ioportnnce de l'effort d'aide 

effectué pe.r les Six , sous une forme r.mltil,ltér::tle , en faveur des 

E.A.!1.A. et à.es P.T.O.l·l •• 

En 1966 , ann8e où l'aide cormn=utaire mul tilat8rale 

avait d6jà atteint lill 11 rythme de croisière 11 , les versenents effectués 

par le F .E.D.O .M. , 18 F .E.D. et ln B.E.I. ont rôprésenté -, en noyenne 1 

7,5% des contributions nettes publiques des Six à l'aide au développenent , 

Ainsi que le montre l'annexe XIII , la proportion entre les contributions 

au Fonds Européen et l'ensemble de l'aide consentie on faveur des pays en 

voie de Mveloppenent n 1 a pas été la dlne pour tous lcos pays membres cle 

la Co~munauté ; rebtivemeht faible ckms le cas de l2 France ( 5,1% ) et de 

la République F•~dérale d'Allemagne ( 7 ,6?~ ) , elle a été plus importante 

dnns le cas de la Belgique , cle l'Italie et , surtout , des Pays-Bas • 

Cependant , dans aucun des pays membres , cette proportion n'a dépassé 16%. 

Il convient de noter aussi qu'en 1966 , l'aide commu

nautaire effectivement versée aux E.A.l1.A. et aux P.T.O.N. n'a représenté , 

en moyenne , que 0,04% du revenu national des Six • Le rapport entre la 

participation de chc'lcnn des Et.?.ts membres à cette aide et son revGnu ng,tio

nal s'est 8chel01mé entre 0, O?f,ib , d211s le c.::ts de l'Italie , et 0, 07% dans 

le cas de la Belgique ( Cf. annexe XIII) • 

Il semble dès lors perrJis d 1 affirmer que 1 1 aide comu

nautaire multilntérale aux E.A.H.A. et aux P.T.O.M. ne constitue ni pour la 

Corrrrllffié?o.Uté , en général , ni pour ch3.cun des six Etats membres , en particu

lier , une chQrge fir~ncièreuent insupportable ; il n'apparaît pas non plus 

que cette aide absorbe une part nnormaleroent importante des ressources consa

crées po..r les Six à l'aide nux p?vys en voie de développeaent • 

Au demeurant , les contributions gouverneroentales aux 

dépenses du F.l~.D.O.r-1. et du F.E.D. sont , en partie , corJpensées par les 

profits réalisés par les entreprises des pays membres à l'occasion de 

... / ... 
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l'exécution des narchés et contrats financés par la Co~mnauté • 

La co~pensation est , il ost vrai , fort inégale d'un 

pays à l'autre • Il ressort en effet de l'annexe XIV que plus de la moitié 

de ces marchés et contrats ont été obtenus soit par des entreprises françaises 

( 43,9% ) , soit par des entreprises locales ( 24;4% ) dans la majorité 

desquelles les intérêts français sont pr''uond8rants • En revanche , la part 

des entreprises allemandes n 1 a , jusqu 1 à présent , p~s dépassé 1 o% ; celle 

des entreprisos belges et néerlandaises a été à peine de 5% • 
Relativement peu sensibles en Gatière de marchés de four

ni ture s. et , surtout , de contrats de services ( études , direction do trtewaux, 

contri'lle technique ) , les disparités ont 8té particulièrement importantes 

en ce qui concerne les marchés de travaux • DruJ.S ce domaine , en effet , les 

entreprises déjà installées sur place ou ayant une bonne connaissance des 

pays concernés ont bénéficié , du moins dans les pre1~rières années , d 1 nn 

avantage certain par rapport aux autres • C1 est , semble-t-il , grt\ce à cet 

av:1ntage initial que les entreprises belges , françaises et néerlandaises 

ont été en mesure d'enlever la majeure partie des appels d'offres lancés d~ns 

les Etats et territoires associés avec lesquels leurs p.:1ys entretiennent des 

relations particulières , alors qu'elles n'ont obtenu aucun !llflrché ailleurs • 

L'exal'len de l 1anneoce XIV et , surtout , de l'annexe 

X'l permet cependant de constater qu'avec le tel'lps , les disparit8s initiales 

tendent à s'atténuer , du moins en ce qui concerne les entreprises belges et 

cùlemandes • Dans le cas des entreprises belges , l'amélioration constatée 

semble düe principalement à l'accroissement de l'aide effectivement accordée 

au Burundi , au Congo Kinshsa et au Ruanda .Dans le c~s des entreprises alle

mandes , cette aoélioration , beaucoup plus sensible , parait essentiellement 

imputable à la constitution de groupements d'entreprises multinationaux • 

Encouragée par l2s gouvGrnements intéressés la fornule de groupements d 1 en-

treprises tend en effet , à se développer Il serait , semble-t-il sou-

baitable qu'elle s'étende encore de façon à permettre aux entreprises belges, 

... / ... 
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i t.:.-üienn8s Gt néerl.:tndaises de p::.rticiper , à leur tour , davantQge nux tra

vaux financ~s par le F .B.D. do .. i'1S les Etats associés membres de la zone Franc • 

Il apparoi t au demeurant qùe si , d'un strict point de 

vue écono~ri.que , 1' ai'de cormnUTk1.utaire multilatérale n' n pas , pour d2s raisons 

essentiellement historiques , présenté jusqu'à présent tu1 intérSt égal pour 

chacun des pays r11embres de le. Cœm:nmauté , l'octroi de cette o..ide a cons ti tué 
' 

le point c1o départ d'une intensification clos rele..tions COlTII!Grciales , cultu-

r ellos et politiques entre ·chacun d.es Six et les Etats a"'ricains et L)algache 

associés. Il s 1 a:,it là de cons8quences dont , sans doute , 1 1 i"1portance ne 

pout etre mosliTée avoc exactitude mrüs qui , sGmblc-t-il 

considérées conunc négligeables • 

ne: saurnient ~tre 

1 



AIDE CO!-'l1·1Ul'!A UTAIRE HULTILil TE!lflLE 

DEUXIENE PJoRIODE QUINQTJE}fi'!ALE 

·Annexe I 

Importance des autcrisations d'engagement 

au 31/12/1967 

( illllions d1 U.C • ) 

. . 
Montonts Autorisations d'engagomGnt 

Prévus !!on tant . fo 

Subventions : ( 680 ) ( 450,2 ) ( 66,2 ) 

- E.A.M.j~-.. 620 J,24, 7 68,5 

- T.O,N, ot D,O.I•I, 60 : • 25,5 • t,2,4 

Frets spéciaux ( 50 ) ( 20,0 ) ( 40,0 ) 

- E ,li..,l·i,A, : 
~,6 19,0 41 ,3 

- T,O,H, et D.O.H. 4 
. 

1 ,o . 25,0 

(( ) 
. 

( ) : ( ) Prt\ts B.E.I. 70 . 20,9 29,9 
-E.A,rl,li.., 64 1 20,9 1 32,6 
- T.O.ll. ot D,O .r·i, 6 : 0 0 

flide non réJlartie à l'av<ll1ce ( 570 ) ( 31>8,2 ) ( 61 , 1 ) 

- E,A,~~.A. 500. 321,7 64,3 
- T,O.M, et D,O,N, 70 26,5 37,8 

Aides à la production et à la divGrsification : 183 1 125,3 . 68,5 . 
Aides à la diversification 47 17,6 37,4 

. : 
~ 

. 
( 800 ) ( 491 , 1 ) ( 61 ,4 ) . • 

- E,A,I·f.A, 730 : 464,6 63,6 

- T.O.ll. c.::t D,O,N, 70 . 26,5 • 37,8 . • 



Annexe II 

l'lONT!J!T Atll'l\J',';L DE L 1 AIDE COl'IT'mNAUTAIRE 

l·'fULTILATI:RAill 

( non compris pr~ts de la B.E.I. ) 

( millions d'U.c.) 

F • E • D 0 • M • F . TC ~ • D • T 0 TAL 
. : : . : . .. . . . 

Autorisations: Engagmnents Paiements :Autorisations .En.gageillents Paiements Autorisations :Engagements Paiements .. . : 
d'engagements. Définitifs Effectti.6s. :d'engagements Définitifs Effectués .d'engagements . Définitifs Effoctués . • ~ 

. . . 
: . . 

1959 51 ,2 5, 1> o, 1 51 ,2. . 5,1 . o, 1 

1960 71 ,3 8,4 3,3 
: : : 71 ,3 8,4 : 3,3 : 

. 
1961 164,2 53,2 15,8 . . . 164-,2 53,2 15,8 

: : . 
1962 

.. 
225,5 63,7 • 53,3 225,5 63,7 53,3 . : .. 1963 7,7 103,1 

. 
65,3 

: . : . ',7,7 1 03, t: .. 
65,3 : 

. : 
1964 

.. 
35,1 111 , 1 83,4 35,1 . 111 , 1 83,4 . : ·l . . : 1965 37,6 70,7 

. 76,6 205,3 40, t 21 ,9 242,9 . 110,8 . 98,5 . : : : 116,6 
. 

1966 . 67,0 85,1 152,3 48,5 31 ,5 155,8 115,5 . 
3,5 

: • 1967 1 ,8 18,8 • 60,5 112,5 55,4 42,8 : 11 o, 7 74,2 103,3 
. . 

. : • i . • : . • • • 



Burundi 

Cameroun 

Centrafrique 

Congo-Brazzaville 

Congo-Kinshasa 

Cete Ivoire 

Dahomey 

G.~bon 

Haute-Volta 

Hadagascar 

&li 

~lauritanie 

Niger 

RUc'1llda 

Sénégal 

Somalie 

Tchad 
1 

Togo 

•, 
Total·E.A.N.A. 

T.O.M. - D.O.M. 

TOTAL GENERAL 

F,E,D·,O,H, 

Sitm,tion par pays au 31/12/1967 

( non compris contrele technique ) 

Autorisations Engagements définitifs 

d'engagement 
: !~on tant 7S . • . . 

,,_, 9 3,8 77 

52,8 46,9 89 : 
18,2 13,8 76 • • 
24,7 22,5 : 91 

19,6 1 5, 7 : 80 

39,7 31 , 7 80 

20,8 : 18,7 . 90 . 
17,8 15,2 85 . . 
28,3 24,3 86 • • • • 
56,3 54,7 97 

42,0 41 ,2 : 98 

1 5,4 15,2 : 98 

31 ,o 28,1 91 

4,9 4,8 96 

43,8 33,5 : 77 . . 
9,9 8,1 81 

27,9 26, t . 93 . 
15,9 14,6 . 92 : . 

474,0 418,8 88 

95,9 73,4 . 77 • 

569,9 492,2 86 . . 

Annexe III 

( millions d1U,C, ) 

Dépenses effectuées 

Hon tant % 

3,6 73 

40,5 . 77 . 
11 ,2 : 62 

21 ,6 • 87 . 
11 , 1 : 57 

29,6 . 75 . 
1 5,8 . 76 

• 
14,0 : 78 
22,5 

79 
51 ,6 92 
39,9 95 
14,2 . 92 .. 
22,7 

73 
4,2 84 

31 ,2 71 
7,5 : 76 

23,9 86 
11 ,6 

73 

376,7 79 

58,9 . 62 • 

435,6 • 76 • 



F • E • D • Anno xe IV 

Etat d'avancement au 31/12/1967 ( 1 ) 
( Billions d'U.C. ) 

' 
Autorisations Engagements dOfinitifs Paiements Gffectu8s 

: : 

d 1 cnge.gemcnt r.Iontant r; !>lon tant % : 

InvestisSements éconorr.d.ques et soci11u..x . 266,2 . 37,2 1 t,,o : 15,8 5,9 . 
Assistance teclmique liée aux investissements 20,6 13,6 66,0 : 9,5 1+6, 1 

Cc,ntrl\le technique 11 ,8 ·= 4,1 . 34,7 1 '1 9,3 : . 
Coop6re.tion toclmique générale 26,0 . 15,8 : 60,8 . 13,1: : 50,4 : . . 
Aides ét ln procluction et à la diversific:J.tion . ( 142,9 ) ( 70,7 ) : ( 49,4 ) : ( 55,3 ) : ( 38,7 ) . . . 

. soutien des prix : 25,4 22 '1 87,0 . 18,5 • 72,8 : .. . . . 
- amélioration structurelle 41 ,4 15,9 38,4 16,2 . 39 '1 : . 

diversification 76,0 : 32,7 43,0 . 20,6 : 27 '1 : . 
8ecom·s d'urgence 1 ,8 1 ,8 . 1 GlO : 1 ,2 : 66,6 : . 

. Borüfica ti ons d'intérêts ·= . : . 
Fro..is administre. tifs et fin211ciers 0,8 0,8 100 0,4 . 50,0 .: . . 

: : : 

: . ·= . . 
TOT&L 470,1 144,0 . 30,6 96,4 : 

20,5 . : : . . 

( 1 )non .compris prêts B.E.I. 



Annexe V 

F • E D • 

Situation par pays au 31/12/1967 

( non compris prêts B.E.I, ) 

( millions d 1U,C, ) 

Autorisations Engagements définitifs Dépensas eff~ctuées 

d'engagement Honto.nt ~~ Montant r6 

. • . • 
Burundi . 13,8 1 , 9 13 . 1 ,2 9 

' : • . • • 
Cameronn 26,9 11 , 6 43 5,8 21 

: • • 
Centrafrique 18,0 . 6,9 . 33 4,4 23 . . 
Congo-Brazzaville 13,8 . 4,8 . 35 1 ,4 . 10 . . . 
Congo-Kinsh-'lsa 37,9 2,9 8 . 2,2 6 . : 
Cl\te Ivoire 47,5 . 26,6 56 17, t 36 . . . 
Dahomey 

: 17,3 2,0 12 2,0 12 
Gabon 17,1 2,4 14 1 ,6 9 . . • • . • 
Haute-Volta 16,8 2,0 12 1 ,6 10 . . . . 
Jlladngr1scar ~.7 ,o • 11 , 1 23 7,3 . 16 

• : . 
lhli 15,7 6,0 39 2,5 16 : 
~1n.uri tanie 13,6 7,8 57 1 ,6 12 
Niger . 20,0 4,0 20 2,4 12 . 
Rœmda 10,9 3,4 31 1 , 6 15 : 
SénOgal 45,0 19 ,o 42 . 20,7 46 : . 
So:nalie 14,9 3,8 25 2,3 15 . . . . . . 
Tchad 29,6 9,2 31 7,1 24 . . . . 
Togo 5,1 . 1 ,3 26' 0,9 18 : . : 

. 
Total E.A.FI.A. 419,6 124,4 . 29 81 ,2 19 

T.O.H. et n.o.n. 25,7 0,5 2 . 0,4 2 . • . • . 
TOTAL GENEHAL 435,3 124,9 29 81 ,6 19 



Burundi 

Crmoronn 

Centrafrique 

Congo-Brazzaville 

Congv-Kinsl't...-'lsa 

C8tc Ivoire 

Dahomey 

Gabon 

Hauto-Volt::t 

H:J.dr-~gnscar 

rlali 

H~uritnnie 

Niger 

Rwmdn 

Sénégal 

Somalie 

Tchad 

Togo 

TOTAL' 

: 

. . 

F.E.D.O.r:I. 
( 1 ) 

4,9 

52,8 

18,2 

24,7 

19,6 

39,7 

20,8 

. 17,8 

28,3 

56,3 

42,0 

1 5,4 

31 ,o 

4,9 

43,8 

9,9 

27,9 

15,9 

474,0 

E • A • M • A • 

Répartition Géographique 

rcu 31/12/1967 

F • " • D • ~ 

Aides réparties Aide 

( 2 ) 

: 
5,25 

~ 15 ,a 

6,8 

6,4 

15,0 

46,7 

5,5 : 
4,0 

6,0 

31,6 . . 
5,6 . . . 
5,0 

6,5 

~ 
46,7 

6,5 

5,7 : 
5,7 

230,0 

Amwxo VI 

( millions d1 U,C, ) 

et B • E I • 

non répartie Total 

( 1 ) 

8,5 12..& 
20,0 35,8 

13,7 ~ 
17,7 . 24,1 . 
37,9 .&.2. 
9,4 . 22.J.. 

14,2 19,7 

13,1 17,1 

14,3 20,3 

35,5 : 67,1 

11 ,2 16,8 

12,2 17,2 

15,-G 22,1 

6,,+ .1.!...1. 
15,4 62,1 

14,9 21 .4 

25,9 2.1...§. 

2,8 8,5 

289,7 518,8 

(
( 1

2 
)) Autorisations d 1 cngecgGment nu 31/12/1967 

Aides ÈL lB. prodtlCtion et à. l~ di vcrsificetion ( montrmts prévus. p.3r ln Convention ) 



AIDE CO!'IT>IUHJ\UTAIRE l'IULTILATERALE 

E • A • ~1 • A • 

Répartition g8ographique des autorisiltions d'engagomont au 31/12/1967 

( millions d•u.c. ) 

li' •• E • D • at B • E • I . 
F .E.D.O.ril. ··-----

Subventions Prllts Total 

Burundi r1 9 ... 13.8 .12.& 
C2...T!1Groun 52,8 18,8 1 6,6 35,4 
Ccntmfrique 18,2 18,0 18,0 

Congo-Brazzaville 24,7 13,8 9,0 22,8 

Congo-Kinshasn 19,6 21....2. 37,9 
Cllte d'Ivoire 39,7 37,8 1 o, 7 48.5 
Dahomey 2C,B 17,3 17,3 
Gnbon 17,8 1 7,1 17' 1 
F..auto-Vol ta 28,3 16,8 16,8 

l'Indng.·,:s car 56,3 -{~7 ,o 4'1,0 
!·!ali 42,0 15,7 15 '7 . . 
Ne.u.ritnnio 15,4 13,6 13,6 
Niger 31 ,o 20,0 20,0 
Rw:mdo. 4,9 ~ ~ 
Sén8g~l i-Î-3 ,8 45.0 2,1; 47.4 
Somalie 9,9 .1..1..2. .1..1..2. . .. 
Tchad 27,9 28,/f 1 ,2 29,6 

Togo 15,9 5 '1 5,1 

TOTAL 4·74,0 : 3~ 2,0 39,9 431 ,9 



Burunài 

Camcronn 

Centrafrique 

Congo-Brazzaville 

Congo-Kinshasa 

Côte d 1 Ivoire 

Dahomey 

Gabon 

Hrmte-Volta : 

l·ladagascar : 

N .. 'lli 

H"uri ku1ie 

Niger 

Ruonda 

Sôn8ge_l 

Sol!.lalic 

Tchttd 

Togo 

TOTAL 

AIDE NON RBPL.RTIE Diû!S LA COlN8iliTION DE YAOUNDE 

AutorisGtions d 1eng11gemonts :ou 31/12/1967 

Annexe VIII 

( millions d 1U.C. ) 

Investis- Assistnnce Coop3mtion Soc oUrs 
Total 

SGI.!.',<::mts Technique· Technique d'urgence 
Libre GGnGrale 

6,1 1 , 9 0,5 8,5 

19,6 0,4 o, 1 1 o,o 

12 '1 1 ,4 0,2 13,7 

17,2 -o,5 17,7 

35,2 0,5 2,3 • 37,9 • 

9,3 o, 1 . o, r 9,4 • 

13,6 0,6 : 14,2 

10,8 2,4 13,1 

13,1 1 ,2 ... 1 4,3 

34,0 1 ,5 o, 1 : 35,5 

10 ,o 1 ,2 11 ,2 

12,2 12,2 

1l~,8 0,8 15,6 

3,3 1 ,8 1 ,3 : 6,4 

15,4 : 15,4 

9,1 : 2,9 . 1 '1 1 ,8 14,9 . 
24,1 1 , 7 0,1 25,9 

2,1 0,8 2,8 

: 
261 , 9 19,6 5,6 1 ,8 289,0 

• 



Cameroun 

Centrafrique 

Congo~Brazzaville 

Ceto d 1 I voiro 

Dahomey 

r-ktdr:..gas car 

l'iali 

Niger 

Sénégal 

Tchad 

'.llo go 

Annexe IX 

CONVENTION DE YAOT1NDE 

Aides à ln production et à la diversification 

l\iontants 

Prévus 

15,8 

6,8 

6,4 

46,7 

5,5 

31 ,6 

5,6 

6,5 

46,7 

5,7 

5,7 

: 

. . 

( millions d1U,C, ) 

Autoria::~tions d 1 engagemeni!l QU 31/12/1967 

Soutien des prix 

0,8 

2,7 

0,7 

2,5 

1 ,3 

1 ,8 

11 ,4 

3,7 

0,4 

A.'"olioration • 
Structurdle "Divarsification Total 

: . 

5,6 

1 '7 

1 , 9 

8,7 

2,7 

1 ,6 

17 '7 

1 ,6 

: 

: 

8,9 

5,2 

39,0 

0,5 

0,3 

0,5 

0,9 

2,9 

0,3 

15,3 

4,4 

5,2 

39,0 

3,1 

11 , 5 

. 4,5 

4,3 

32,0 

3,7 

2,3 

_.;_t-------·-+--------------.;.-----------.;.-------------+----
Total I : 183,0 : 25,4 : 41,4 : 58,5 : 125,3 

-------------~-------·---------------------------------------------------------------------

Burundi 5,25 5,25 5,25 

Congo-Kinsh3.sa 15,0 

Ga hon 4,0 4,0 4,0 

Hauto-Volta 6,0 2,5 2,5 

Ho. uri tnnie 5,0 1 ,4 1 ,4 . . . 
Ruanck'1. 5,25 .. 4,4 • 4,4 

Somlio 6,5 :· 
. . . . . . . . . . -----·-····-----·------------------------------------------------------------

Total II 47,0 17,55 

TOTAL GJ~HERfl..L 230,0 25,4 41 ,4 76,05 142,85 



Annexe X 

TIEP.Iu'1TITION PlLll ORIGINE DE L 1 AIDE 

PUBLIQUE NHiTTE EF?ECTIV~IT:NT RECUE 

PAR L1ENSEHBLE Dl~S E.A.N.A. 

( Pourcent~ges ) 

Aida de la C.E.E. Aide des nutros po.y~ * ~t orgWS!'18S 

_;_ :·· .. ~ ,; : ·~ ._'~··=~<·:'_ .. .·. .. ;·, -: bilo.térnle mul tilo.tclrnle toto.le bilatérale nultilet térclle 

• 

1961 
. • 81 ,9 .2..d.. 85,3 5,1 9,6 

1962 64,7 2.1. 73,8 17,9 8,3 

1963 : • 73,8 • 10,8 84,6 12 ,o 3,4 . 
1964 68,0 13,9 . 81 ,9 14,4 3,7 

1965 
. : . 65,1 .1.§..1. B1 ,4 13,9 4,7 

1966 : 64,3 .ill..2. &3,2 1 L>, 4 2,4 
: 

(*) à l'exception des po.ys non membres du C.A.D. 



Buruncli 

Cameroun 

Contrafriq_uo 

Congo-Brazzaville 

Congo-Kinshnsa : 

CI'Jte d'Ivoire 

DahoElGY 

G.~bon 

!!auto-Vol ta 

~ind2.gns car 

!•!ali 

~l.:1uri tnnio 

Niger 

Ru.:--!.nda 

SGnégnl 

Sowl.lio 
. . 

Tch<t<J. 

Togo 

REPAtl.TITION PJill ORIGIHJ<; DE L'AIDE 

PUBLIQUE NETTE EFFEC•riVEl'IENT Rt;CUE 

PJŒ CHAQUE E,A,H,A, EN 1966 

( Pourcm1to.ges ) 

Aide de la C.E.E. 

Annexe XI 

J,iclc clos e.utr2s pays ( *) 
ot organiSmes 

bilatôrale multilntérale toblo bibtérale multilat0rnle 

1.±.2. 
. 

68,6 . 23,1 12,4 t,,5 
• 

50,4 35,0 85,4 . 12,4 2,2 . : 65,1 26,5 91 ,6 • 6,1 2,3 . 
78,9 .1L.Q. 95,9 . 0,6 3,5 

61 ,5 3,6 65,1 38,6 '3, 7 
: . 

)t:,D 23,2 7~.,2 
. 24,1 1 '7 . . . 

63 '1 
. 26,4 . 89,5 7,8 . 2,7 . : 52,6 H,7 67,3 . 6,5 26,2 

52,7 l2..J. 87,8 : 7,1 5,1 

70,0 23,4 93 ,tt : 2,6 tr,o 

25,9 .&2. 78,4 . 1t,,9 6,7 

95,6 50,8 146,4 0,2 : t[6, 6 . . 
54,7 28,2 • 82,9 . 13,8 3,3 

57,8 13,8 : 
71 '6 23,7 4,7 

62,6 27,2 89,8 5,3 4,9 . : 52,8 1 1...2. 60,3 . 29,8 9,9 

70,0 ~ 91 , 4 6,2 2,4 

65,7 18,7. 84-,4 10,2 5,4 
: • : • 

(*) à l'exception clcs p':lys non mo~tbres à.u C.J:;.,D, 



Annexa XII 

REPiŒTITION PiJl O!UGINE DE L'AIDE 

PUBLIQUE NETTE EF'J?F~CTIV.E;::ŒNrr BECUE 

P!Jl L 1 EiNSE!1DW DES P,T.O,H.A. et D,O.l,, 

(*) y cow.pris pnys TI0l7lbres autres ·que Franco ct Pays-Bus 



IMPORTANCE DE L 1 AIDE CONMUNAUT!JRE l'TIJLTILAmRALE 

AUX PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER ASSOCIES 

P!ill RAPPORT AUX CONTRIBUTIONS NETTES PUBLIQUES DES 

SIX A L1AIDE AU DEVELOPPENENT ET PAR RAPPORT Il LEUR 

REVENU NATIONAL 

Année 1966 

' 
Contributions Revenu Versement du: 

:nettes publiques:Nntioml(2) FEDOM et du : 

Annexe XI II 

.Pourcentages 

totales ( 1 ) FED(1)(3) III/I III/II 
( I ) 

. . 
Belgique . • 
R • F • A 

Frn.nce 

Itolie 

Po.ys-Bas . . 

Total C.E.E, 

(1) millions de dollars 

( 2) milliards de dollars 

81 

490 

723 

121 

66 

1482 

( II ) 
. . 
. 1 t+,5 
• 

90,7 

76,5 

49 '1 

. 17 ,o . 

247,7 

. . 

. • 

.( III ) 

10,5 

37 '11 

37 '1 

15,2 

10,5 

110,7 

: 
12,9 

7,6 

5 '1 
12,6 

15,9 

: ' 7,5 

. . 0,07 . . 0,04 
: 0,05 . . 0,03 
: 0,06 

0,04 

/ 

(3) répm'tition d 1e.près le. clé Cldoptée nu mooent de ln signo.tu:re de la l'bnvention 
de Yaoundé • 

1 



Travaux 

E V 0 L U T I 0 N 

DE LA REPARTITION PAR NATIONf.LITE DES MARCHES ET 

CO!ŒRATS FINANCES PAR LE FEDOM ET LE FED 

( Pourcentages ) 

Fournitures Services ( 1 ) 

! ·! 

Annexe XIV 

Total 

31/12/65:31/12/66,21/12/67:31/12/65:31/12/66:31/12/67:31/12/65:31/12/66:31/12/67:31/12/65:31/12/66:31/12/67 

Felgique ·! 1 '6 1 ,4 2,4 2,3 
R.F.A. 4,5 4,8 6,3 : 21 ,8 
F-rance . 47,5 49,5 : 48,7 : 44,6 

Italie 15,2 12,8 12,1 : 10,1 

Luxembourg 0,2 0,2 

!=ays-R::.s . 3,5 3,6 3,6 : 2,2 
EANA/ PTOM 27,7 27,8 26,7 : 17,8 
Pc_ys Tiers : 1,2 

. : .. 

( 1 ) Etudes 
' 

contrllle technique dél8gué et 

. : . 
3,3 5,5 10,8 

20,9 21 ,4 : 23,8 
40,9 38,3 : 27,5 

10,4 9,2 20,3 

... . .. 1,Z 
: 2,6 ·! 5,1 : 10,6 : 

20,4 . 19,0 5,8 . 
1 ,5 . 1 ,5 . 

: 

direction des travaux 

12,7 

22,3 
21 ,6 

16,8 

0,9 

9,0 

16,8 

. . 

: 

12,4 

21 ,2 
22,9 
17,8 

0,9 

9,0 

1 5,8 

. . 

3,0 

é.,3 

44,2 
15,6 

0,2 

4,5 

23,6 
o, 1 

: 

3,5 4,2 

9,1 9,9 
: 4.3,9 43,9 

13,3 12,7 
. 0,3 0,3 

4,5 4,5 

25,3 
. 

24,4 . 
o, 1 o, 1 



Trnva:ux 

F.E.D.O.N. F.E.D. 

BGlgique 2,4 2,7 

' R.F.A. 3,3 18,3 

F'r:::mce 46,3 58,1 

Itcüie 13,9 4,9 
Lu}œmbourg 0,2 

Pnys-Bn.s 4,5 

EfJ'iA/PTOM 29,4 16 ,o 
Pccws tiers 

REPARTITION PAR N!.TIONALITE DES MARCHES ET 

CONTRATS FINA'itCES PAR LE FEDOM ET LE FED 

Pourcent~ges au 31/12/1967 

Fournitures Services ( 1 ) 

F.E.D.O.rJI. F.E.D. F.E.D.O.H. F.E.D. .. 

3,9 10,2 13,8 10,3 

20,2 25' 1 20,6 22,0 

39,2 35,9 24,6 20,6 

.: 10,1 6,6 ·l 19,6 15,2 

: 0 '1 ·:. 1 ,3 . 0,5 . 
.: 4,3 7,2 11 ,4 5,7 

: 21 ,2 12,2 8,7 25,7 

1 '1 2,7 : 

( 1 ) Etudes , contrele technique délégué et direction de traVélUX 

Annexe XV 

Tot rel 

F1.E.D.O.M. F.E.D. 

3,8 5,4 

6,7 19,9 

t,3 ,2 46,1 

1-4,2 7,8 

: 0,4 : 0 '1 

5,3 2,2 

: 26,3 18,3 

o, 1 0,2 


